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En tant que service instructeur placé sous l'autorité des
COREP. de Oépartement, les Directions Départementales de l'Equipement assurent
en réalité dans la majorité des cas.l'instruction et la délivrance des auto
risations d'occupation temporaire par référence a la rè~lementation générale
décidée par celui-ci. pour les amendements comme pour les agrégats. La situa
tion concrète n'est pourtant pas de description aisée, révèle la lenteur ad
ministrative a incorporer de nouvelles dispositions règlementaires, et la
réticence des services a abandonner certaines compétences et habitudes ad
ministratives.

En effet. bien qu'il existe depuis 1980 (1) d'un point de vue
règlementaire une unité de compétence en matière de gestion du Domaine Pu
blic Maritime au profit d'un seul service de l'Etat, celle-ci est difficile
a mettre en place malgré la concentration renforcée du pouvoir règlementaire
entre les mains des COREP. qui subordonne a autorisation domaniale toute ex
traction 'sor le Domaine Public Maritime.

S'il n'existe pas de problèmes de compétence quant a l'ins
truction des autorisations relatives a l'extraction des agrégats qui ap part ..·

tiel1l1 ent traditionnellement aux Directions Départementales de l'Equipement
il n'en va pas de même pour celles relatives aux amendements.

- En ce qui concerne les agrégats. les services maritimes des
Directions Départementales de l'Equipement du littoral instruisent toute

(1) Circulaire du 29/2/80 (précitée),(compétence de la "Direction
des Ports et de la Navigation maritime au niveau ministériel;
cmpétences des D.D.E. au niveau local).
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autorisation domaniale. Cette action est généralement conjointe à celle
d'autres services tels que la Direction Interdépartementale de l'Indus-
trie et de la Recherche (1) et les Services Fiscaux (2) • La Loi du 16 Juil
let 1976 et le Décrèt du 11 Mars 1980 (3) régissent la délivrance de titres
de recherche et d'exploitation de certains matériaux (titres miniers et
d'autorisations de prospection préalable).·Les Autorisations d'Occupation
Temporaire du Domaine Public Maritime, en vue d'extraction de matériaux
sont régis par le Code des Ports Maritimes et le Code du Domaine de l'Etat
qui définissent la compétence des Directions Départementales de l'Equipement.

Les demandes de titres miniers lorsqu'ils sont nécessaires,
et d'autorisation domaniale.font l'objet d'un dossier unique (4) instruit

(1) Chargée pour certaines extractions d'instruire le titre
minier depuis la loi du 16/7/76et le Décret du 11/3/80 qui
soumettent les agrégats au régime des aines / Certaines
autorisations ne sont pas assujetties à l'obtention de ce
titre;cf. art.A.58-4 du code du domaine de l'Etat.

(2) Chargésde la fixation de la redevance domaniale
(3) Loi relative à la prospection,recherche,etexploitation de

substances minérales non visées à l'article 2 du code Minier
••• (précitée).

(4) Déposé auprés du C.O.R.E.P. de D••

•
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par la D.I.I.R. (Industrie et Recherche) pour le titre minier et ensuite
par la Direction Départementale de l'Equipement pour l'autorisation doma
niale (1)

A titre d'exemple on dénombrait pour l'année 1985 dans le Dépar
tement des Côtes du Nord,cinq instructions de demandes d'extractions d'agré
gats sur le littoral (2) (dans le Département de la Manche ces extractions
sont peu pratiquées (3,. En règle générale le directeur du service maritime
de l'Equipement reçoit les demandes d'autorisations d'extractions indiquant
la qualité, la quantité et le mode d'extraction en mer ou à terre. et délivre
sur la base de la règ1ementation générale, un récépissé de la demande con
forme au modèle qm reproduit les conditions générales et particu1 ières.

En ce qui concerne les amendements, le partage règ1ementaire
des compétences ne correspond pas à la situation observée dans les Directions
Départementales de l'Equipement littorales. Les services des Affaires Mari
times ont longtemps possédé le pouvoir-d'instruire et dé délivrer au titre de
la police des Pêches les extractions d'amendements marins (4) • Ils en ont
été déssaisi au profit des Directions Départementales de l'Equipement

(1) Sur leur rapport conjoint, trois mois après la fin de l'enquête publique,
le COREP convoque une commission consultative avant d'arrêter le projet
d'Arrêté Préfectoral d'autorisation domaniale.

(2) Règlement du 1/5/39 pour l'extraction sur le rivage de la mer de sables
graviers .•. et nombreux arrêtés préfectoraux modificatifs.

(3) exception dans les chenaux (libres et gratuites). Un Arrêté en préparation
redéfinit la procédure accordant l'instruction et la délivrance des demande
aux services maritimes (Art. A. 46 du Code du Domaine de l'Etat). cf.
arrêté préfectoral du 14/11/67 règlementant sur le rivage l'extraction de
sables, pierres et autres matériaux autres que des ~endements marins, mo
difié par arrêté du 31/12/74 modifié (34 zones interdites). Nouvel arrêté
en préparation.

(4) Décret du 12/2/30. Art. A. 49 du Code du Domaine de l'Etat.
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lorsqu'ils ont été assimilés à des matériaux, et produits domaniaux sur le
rivage. Une circulaire du 10 Décembre 1985 (1) devait confirmer aux Direc
tions Départementales de l'Equipement que ces extractions relevaient de la
gestion du Domaine Public Maritime et en conséquence du poüvoir des CDREP.
de Département (2) (et non de la règlementation des Pêches) et que délégation
en la matière devait leur être accordée. Mais elle sou~~gna~que depuis 1980
ces demandes d'extractions dépendant du pouvoir instructeur des Directions
Départementales de l'Equipement (services maritimes), continuaient néan
moins à être délivrées par les Affaires Maritimes.

En réalité depuis six ans qu'existe cette unité de compétence
au profit des Directions Départementales de l'Equipement, la question des
amendements demeure en suspens (3). Ainsi dans le Département de la Manche
jusqu'en Mai 1986 et malgré la parution des textes, la situation ne devait
pas évoluer. Les services des Affaires Maritimes ont instruits et délivrés
les autori~ions après consultation du Service Maritime sur la base de
l'Arrêté général (4). A l'occasion de l'affaire" Therma Science" à CHAUSEY
les" Affaires Maritimes" ont fait part de la prise de.connaissance de la
circulaire du 10 Décembre 1985 et ont retourné la demande pour attribution

(1) du S.E.M.

(2) Décret n" 84-285 du 13/4/84 / Art. A. 58 du Code du Domaine de l'Etat.

(3) Dans la majorité des cas : demande adressée au Quartier des Affaires Ma
ritimes et non à la O.D.&. à laquelle il transmet le dossier pour pro
position de quotas globaux et individuèls à accorder (En 1985, 73 de
mandes ont été instruites à la D.D.E. des Côtes du Nord).

(4) Arrêté Préfectoral Manche du 21/2/75 modifié (pris en application de
lf art . A. 49) portant règlementation des amendements marins sur le lit
toral du Quartier de CHERBOURG (délimitation de 45 zones interdites).

•

•
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a la Direction Départementale de l'Equipement.de la Manche. Au cours de l'an
née 1986 aucune autre décision n'ayant été prise, la Direction Départementale _
de l'Equipement attendait la sortie d'un decret devant fixer les nouvelles mo
dalités d'attribution.

* 1~_~!!ri~~_2~r_l~~_Qir~~!iQ~~_Q~2~r!~~~!~1~~

~~_!~g9~i2~~~!_~~_1~i~~!r~~!iQ~_~~_!Q~!~~_~~!r~~_~~!Qri~~!iQ~!

~~~!i!i~~!iQ~_~~_QQm~i~~_e~~li~_~~ri!i~

L'ensemble des utilisations ayant déjà fait l'objet d'une
étude détaillée dans le cadre des pouvoirs règlementaires des COREP. de Dépar
tements (1~ on rappellera simplement ici les domaines d'intervention les pJus
courants des Directions Départementales de l'Equipement. Cette action est
parfois conjointe ou subordonnée a celle d'un autre service extérieur.

- Les demandes d'autorisation de mouillages de corps-morts
sur les littoraux du Golfe Normano-Breton donnent lieu dans les Directions
Départementales de l'Equipement concernées, en général sur délégation de
signature du COREP. de Départe~~nt, a délivrance d'un récipisSé par référence
aux arrêts préfectoraux en la matière (2) • La Direction Départementale de
l'Equipement est chargée d'instruire la demande pour l'autorisation d'occu
pation du Domaine Publ ic Maritime, les Affaires Maritimes le sont pour l'alttoJiSi

tion d'occupation du plan d'eau sur délégation du Préfet Maritime,et les
Services Financiers pour la redevance (3).

(1) Cf. Titre I., CH. Il, Sece. II.
(2) Ex. : Arrêtés des 2 et 24 Novembre 1981 dans les eStes du Nord (action

règlementaire conjointe du Préfet Maritime et de Département) / des 15/4/
et 17/2/81 en Ille et Vilaine des 24/5/85 en Manche (Op.cie.)

(3)-Instruction administrative dans les eStes du Nord de 660 demandes indi
viduelles (85).

-Instructions administrative en Ille et Vilaine de 147 nouvelles demandes
individuelles.
(suppression de 133 autres), ee de 2 nouvelles autorisations de mouillages
collectifs (total) : 29 zones colleceives sur 13 communes / 83 zones en
cours d'élaboration / au 1/1/86 : 2000 mouillages autorisés.
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- Toute autre Autorisation d'Occupation Temporaire et sta
tionnement sur les dépendances du Domaine Public Maritime dont l'autorisa
tion appartient au C.D.RE.P. (1) est en règle générale reçue et délivrée par
la Direction Départementale de l'Equipement qui intervient sur délégation de
signature (2). C'est le cas par exemple pour les Autorisations d'Occupation
Temporaire de plages (cabines de bains et installations assimilées).

- Les différentes concessions d'endigage (3) ou de plages (4)
sont égal~nt diligentées par le c~ef de service maritime pour l'instruction,
mais rendent nécessaires l'assentiment du Préfet Maritime et du Directeur
Départemental des Affaires Maritimes. A défaut la concession est approuvée
non au niveau préfectoral. mais ministériel.

b) Dans les zones portuaires du littoral du Golfe Normano
Breton

Les trois Directions Départementales de l'Equipement ont perdu
dans ce domaine une grande partie de leurs attributions ·au ~~ment des trans
ferts des ports de plaisance aux communes,et des ports de commerce et de pêche
aux Départements. La gestion du Domaine Public Portuaire est liée aux pouvoirs
de gestion portuaire conféréS aujourd'hui aux Présidents de Conseils Généraux
(port de commerce et de pêche) et aux ports communaux (ports de plaisance)
Ceux-ci ont plus ou moins délégué ces pouvoirs aux Directeurs Départementaux
de l'Equipement. Seule la Direction Départementale de l'Equipement de SAINT
f4ALD exerce pleinement ses attributions en matière de gestion portuaire sur

----------------------------------------------
(1) Décret n" 84-285 du 13/4/84 (op.cit.)

(2) Délivrance en Ille et Vilaine (année 1985) de 230 A.O.T.(clubs pour enfants
sur les plages .•. pontons, escaliers, défense contre la mer)/ Côtes du Nor
341 O.O.T. / Manche (subdivision de GRANVILLE), 300 A.O.T.

(3) - GRANVILLE (85) : 20 concessions hors port / Côtes du Nord (85) : 14 con
cessions.

(4) Ille et Vilaine (85) : 11 plages (sur 5 kms. et 4 communes) ont bénéficié
de concessions de plages.

•

1
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le port de SlIINT-MlW) classé d'mtérêt nat10nal (sur délégation de signature

du <DREP. d'Ille et V1la1ne) ; cette D1.rect:jcn~tale de l':equJ~ErI"*,'L

est à la fois service mst:ructeur et oonstrueteur ; chargée de l'ensE!IIille de

la gestia1. elle déllvœ les actes, autorise et prc:cède aux travaux portuaires;

elle est chargée de l'exploitatiaI IlIIIr1tùne (suivi du trafic ),de la gestion

des d:x:Jœrs du part. et de l':inspec:L1a1 du travail ••• instruit les conces

sials d'outillage public, et d'outillage privé avec: ob' igation de Service Pu

blic (1). Bn Ille et V1la1ne, en debars du part de~ dl ses cutpé

t:ellœs de gest1c:n restent ent1èes, la Ilirect1a1~tale de l'ElqU1pe

ment cxnt1nue d'asSllllllr en fait dans la IlBjorité des parts tz:ansférés les mis

sials inhérentes à la police et l'exploitation portuaire par convention de

mise à ~tiaI du CŒse1l GéIJéral (2).

Dans le Département de la MaIJche, une délégation de signature du

Président d1,I COnseil GéIJéral peI:IDet au D:1J:ecteur départemental d' Ùl.Str\UIe (en

vue de présentatiaI d'un LappotL au CŒse1l GéIJéral) les autorisatials· d'uti

lisations (occnpatiaIs par lIutorisation d'OocupatiaI 'l'en;loraire, ooncessioIls,

extractions ... ) et les Lèqlements de police (3) des parts du l1tLoLal Ouest

Cotentin. Le service Maritùne de la D1œction~tale de l'Elqu1p,"e,L de

GRANVILLE (subdiv1sicn) fait l'objet d'une Mise à ~it1an au profit du

Président du Ca1Se1l GéIJéral pour la gestion du pclLt et en conséquenœ pourlBs acte

de gest10n du Ikmaine Public Maritùne portuaire.

(1) cf. Décret n' 84-245 du 3/4/84. J.O. du 6/4/84 ( Art. R 122-9) du Code des
Ports Maritimes).

(2) Convention du 1/12/82 (avenant 20/4/84) op. cit. (cf. INFRA l, 2).

(3) outre les actes administratifs la D.D.E reste chargée de la surveillance et
de l'entretien des ouvrages portuaires.
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Dans le Départenent des COtes du N:lrd la 01œct::i.cn Départe

mentale de l'Equl~'''''lLoantinuait à asSlmler en 1985 le suivi administratif

de certains ports CXIIIIIlll1lIUX ( 1) et départementaux: à la demande du Conseil

Général et des MaiJ:es.

En réalité, bien que les DBires et les présidents de Conseils

Générawc aient bénéficié des transferts de CXII'pétenœs en matière part1Jaiœ

qui les habilitent ncn seulement à gérer, adnUnist:rer, et exploiter le port

mais aussi,aux lieu et place de l'Etat à autoriser toute occupation du to

maille Public partuab:e, les services extérieurs de l'EqUipement ccntinuent

dans beaucoup de cas eiXXiLe à assw:er ces missions.

3) Ie conLLôle des eaux cOtières : Cl:!lJlétenœ • O.O.E••

d'instJ:ucLi.on et de ccntrOle des rejets en mer.

:tes trois cellules d '1ntervent1a1 caiLLe la pollution marine

( • CIPOU!l\R .) possèdent des <:CIÇlétences particul.i.ères en matière de pr0

tection et de cx:aiLLôle de la qualité des eaux. Elles assuœnt la surveil

lance des eaux da tIaDa.1ne Public: Maritime (et du O.P.F.) au titre de la

règlementation des rejets en mer et :lntervi.ennent à ce titre en tant que

service techn.i.que chargé de l' instJ:ucLi.on des rejets, sous l'autorité du

OOREP. à qui U~ de déllV%er l'autarisatian. n y a en c0nsé

quence deux catégories d'acti.cns,à priori et à posteriori. Ies services cen
traux et rég1cnaux des Ministères CXIIlœl:Ilés par la police des eaux sont mis

depuis 1976 à la d1spositian du M1n:istère de l'Env1zalIlaœnt qui peut dé
léguer sa signatw:e (2).

•

•

(1)

(2)

Dans le cadre de mise à disposition gratuite, 10 communes représentant
12 ports de plaisance ont confié en 1986 une partie de la gestion.

Action des D.D.E. au titre de la police des eaux pour le Ministère de
l'Environnement (Décret nO 76-1085 du 29/11/76) / Compétence du Ministère
de l'Equipement pour les déversements en Mer Territoriale (art. 17. Décret
n° 73-218 du 23/2/73). cf. également Décret du 25/4/77 (J.O. du 26/4/77)
et Arrêté Ministériel du 9/6/78 (J.O. du 14/6/78).

1

•
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a) La rèq.lementat1on générale et la place des Directions

IlÇartaœntales de l'Eql1ifenent dans le cadre de la

surve1llance du mi liel marin.

* L'inventaire et le suivi du m1l1eu mar:in.
------

L'util 1SIltial des eaux littorales est part1cul1~aœfltfré

quente sur le littoral du Golfe No1:nBno-Bretcn au titl:e d'activités di

verses telles que la ccnchyliculture. l'aquaculture non tradit1.al:lrlelle,

la p@che. la navigatial de pJ.a1sanœ et la baignade.

Elle justifie den::p~ un suivi et un conuOle r1gcu

reux du m1l1Ell marin et des œjets susceptibles d'altérer sa salubrité (11.

La rèqlenent:atial en ce clana:ine est <XlDp1exe. th texte
d'E!l!'S8'Dle, la loi du 16 DéEliue 1964 (21, ses décret:s d'applicatial (31

et de~ c1J:cu1aires s'ajoutant aux ccnventials 1nteJ:nat:1alales,

CCIrlCerne en partie les eaux de mer et la lutte COlIue leur pollutial. De

la IlIl1ti:pl1c1té.dës textes résultent la multipl1c:.tté d'organismes 1nté-
(41ressés et de services de calU6le (S.V.H.A., Ili'REJŒR, D.D.A.S.S., D.D.E.I •

(1) 5 catégories de pollutions: thermique (industrielle) bactérienne, méca
nique (travaux publics, industrie) chimiques et radio-active.

(2) nO 64-1245 (J.O. du 18/12/64) art. 2, et 6, relative au régime et la ré
partition des eaux et à la lutte contre leur pollution.

(3)-Décret du 23/12/73 relatif à l'application des articles 2 et 6 de la Loi
de 1964.

-Arrêtés du 13/5/75 (Exemptions et avis préalables) Arrêté du 20/11/79
(autorisation de rejet en mer).

(4) rôle des maires et des COREP. au titre de la police générale.
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En 1969, au nJveau nat1allal,a été CXlIlÇllIE! en appl1œtial de

cette loi une ptOocéd'lre d'inventaiJ:e des eaux oontJnentales (1). Elle

devait damer naissaIlce jusqu'à aujourd'hui à trois~ d'inventaiJ:es ~

en 1971, 1976 et 1981. En 1972 lftait créé le Réseau Nat1aIal d'c:bservatial

de la qualité du milie' marin pour assuœr la surveillance particulière

des eaux du littoral (2).

Les CIroU!l\R (3) de chaque D1xect1an Département:ale de l'El:I\1i.

peIIE!lt col J ah" aIt clans ce cadJ:e au oontzOle des eaux. A partir des oansta

tat10ns réal1sées,des décrets • d'objectifs de qualité • ont f:lJlé les pme

cr1pt1als t:ec:Imiques, les critères ~iques, cItim1ques, biologiques et

bact:ér1ologiques auxquels à:livent répandre les eaux de me:H·)sur la base

de niveaux techn1ques définis clans les D1zectives Em:cpéennes~t

sur les eaux de baignade et les eaux ccnchylic:oles et pisciCOles •

Les r.oJLIteS de qualité des eaux sur lesquelles les D1rect1ans

départeœntales de l'Equipement se basent lors de l'inventaiJ:e des rejets

et du oonLLOle du mll i el sont f:lJlées par l'Etat pour certaines zones de

mer et océans, ét:anq salé, estuaire, delta, jusqu'à la limite de salure

des eaux et en foIlct1on de la contr:lbutian de ces eaux aux activités d'ex

ploitation et de mise en valeur des ressources (interdites ou rèqlementées

en fonctia1 de ces rAJLIIES). Ieur respect est particulièrement nécessai ra

sur le littoral du Golfe Nomano-Bretan où sant situées d'i.IIp:)rtantes zones

conchylicoles eu touristiques (6).

(1) Décret nO 69-50 du 10/1/69 (J.O. du 18/1/69) et Arrêté du 15/10/80.

(2) Structure dépendant du Ministère de l'Environnement (6/12/72) (Organisa
tion confiée à l'IFREMER. cf. J.-P. BEURIER" loi littoral et qualité
des eaux .. R.F.D.A.2(5) 9-10/86.

(3) Circulaire nO 72-169 du 18/10/72 (création).
(4) Exigences auxquelles doit satisfaire à un moment donné, un

milieu ou une partie d'un milieu déterminée ( Déclaration
du Conseil des Communautés Européennes du 22/11/73 - J.O.C.E.
no C.112 du 20/12/73).

(5)Circulaire du 17/3/78/ Directive du 8/12/75 (pour la baigna
-dei Directive du 30/10/79 et 18/7/78 (pour les eaux conchy
licoles et aquacoles).

(6)Objectif de qualité: paramètre tenant compte d'un niveau de
protection (norme minimale impérative) et d'une valeur guide
de référence prouvant le seuil de l'absence de pollution
(norme optimale non obligatoire).

•

•

,
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• IA!s çatFét:erlces E!XeLcées dans le cadre de l'1nstructicn

des autorisatiœs de rejet dans le milieu marin

L'article 2 de la IDi du 16 Décenju e 1964 pose le prjJ1c1pe

de l':Interd1cl:ia1 générale pour l'enseut>le des eaux, de tout déversement ou

Jmnersian de mtières de toute nature y cx:upris les déchets :Industriels

et atan1ques pouvant porter atteinte à la santé publique, à la faune, à la

flore sous-marine et mettaJ>ten cause le développenent écalani.que et t:cu

ristique des réq1œs côtières. Mais l'interdict1cn souffre des exœpt:ia1s.

Le <DREE'. peut en effet après enquête publique, autoriser et règlementer

les rejets " effectlJés sans nuisance " sous la garantie d'un caiUOle

" a pr:l.ari " effectlJé par les c:Il'OU!lIR (1). ces demières vérifient que les

rejets effectlJés à partir de la cOte respectent les règles édictées au titre

de la police des eaux pour assurer la pJ:Otect1an de la faune et de la flore

et Içou:lent aux exigences sanitaires des Légions cax:emée:s. " Tous rejets

écoulements••• dépôts directs et miirects effectlJés dans les eaux de la

Mer Tel::ritoriale ou sur le Danaine Public Mariti11e " et t:cus faits suscep

tibles d'altéreJ: leur qualité et de porteJ: atteinte aux objectifs cités (2)

font à ce titre l'objet d'une autorisation préalable (3) qui ne fait pas

double enp101 avec d'autres autorisations éventuel1.elœnt nécessaires (4):

(1) Décret du 23/2/73 u' 73-218 (J.O. du 2/3/73) et arrêté du 20/11/79.

(2) Art. 17 Décret précité.

(3) cf. Circulaire du 14/1/77- Arrêté du 13/5/75 et arrêté du 20/11/79 (J.O.
du 19/12/79) sur les conditions techniques générales.

(4) ex. : pour les rejets industriels classés, les autorisations prévues par
la législation sur les installations classées et celle prévue au titre
de la police des eaux aboutissent à un arrêté unique.,
(v. circulaire du 4/8/82 n' 2181).
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tes Direc:t:1als Départementales de l'Equlpeilent salt a1nsi caupé

tentes pour instruire sous l'autorité des CDREP. de Départanents les demandes

d'autorisations de rejets industriels (à l'exception des rejets rad1oact1fs)

et aqcicoles des agqJ.aœrations llttarales (1).

Ies couUOles des CIPOU!l\R interv1emlent dans trois situatials

soit lors de la visite de récolement, soit en appllc:at1a1 du Dkret de 1973

à l'occasion de visites 1ncpinées ou péri.od1ques pour vérifier la qualité des

rejets (2), soit en vue de la constatation des 1nfract:tans aux rèqlements édictés

pour lutter contre la pollution des eaux (3).

ces proc&mres mettent en LappJLt d1rect:, o!)llgato1J:e ou néces

saire,les D1rect:1ons Départementales de l'BJulpernen.t avec les Direc:t:1als Dé

partementales de l'action sanita1J:e et sociale, les Affaires Maritimes, la

D1rect:ial~tale de l'act1œ sanita1J:e et SOCIale, les Affaires Mari

times, la D1rect1on InteLàépart:anentale de l'Industrie et de la RecheLche, (4)

l':IFREJŒR, et facultativement avec le Préfet Maritime OU les GLoupenents PLo

fess10nnels (5~ en raiscn souvent de l'insuffisance des ncyens, et égalanent

en raiscn de l'unité du milieu en cause et en dépit de l'attribution du con

tLOle des zaleS de baignades aux D.D.LS.S. et CalChy11co-les i. l':IFREJŒR par

l' :intermédiaIre des Affa1J:es Maritimes.

(1) cf. Arrêté du 20/11/79 (Art. 5), circulaire du 10/6/76 et Instruction Inter
ministérielle du 12/5/81 relative à la conception de l'assainissement en
zone littorale et au rejet en mer des effluents (traitement primaire de l'ef
fluent qui ne doit pas affecter les zones sensibles : plages, gisements na
turels de coquillages, etablissements conchylicoles). Pour les ports de plai
sance cf. circulaire nO 81)22/2/5/ du 19/3/81.

(2) Art. 16, Décret du 23/2/73.

(3) Suivant un Décret du 15/12/67.

(4) Compétentes en matière d'installations classées.

(S) Pour tout rejet en mer : avis préalable nécessaire du Conseil Supérieur
d'hygiène Publique de France et si nécessaire du Conseil Supérieur des Eta
blissements classés et de la Mission de Bassin.

•

•

•
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* t,e cas particulier des rejets rad10actifs ou l'exclusion

de ~ter.ce des Directions Départaœntales

de l'Equ:ipE!!'ent littorales.

La règlementatial conœxne le littoral du Golfe No=ano-Bret:cn

sur la COte ouest-cotentin en deux polllts avec la centrale nucléaire de

FINW1VlLLE et le centre de retra1ta:lent de déchets radi.oact1fs de la Hague.

La règlementat1a1 générale des rejets ne s'awl1que pas aux rejets d'effluents

radi.oact1fs~ des installations nucléaires de base ou assimilées (1)

qui sont SOIlIlI1s li- autorisations S!?éc1ales quand ils sont effectués dans les

eaux superficielles ou les eaux de mer (2). On décret IOOdiftS de 1963 (3) ac

corde CCIlpétenœ au 1lli1istère de l'Industrie qui reçoit la dsnande de rejet,

la transmet au Illilistre de la Santé qui demande l'avis du 5erv1ce central

de Pxot:ect1cn cont:J:e les Ra.yonnelœnts ionisants (S.C.P.R.I,), puis au COREt'.

de Départeœnt chargé d'ouvrir l'enquête publique et une COnférence adminis

trative interserviceSoL'autorisatial est ac:c:o%dée par arrêté ministériel

et le contrOle teeIuUque des eaux exeJ:Cés par le S.C.P.R.I. sans préjudice

des autres contrOles prévus par les textes (4).

La concurre!lCe est dcrlc possible dans les zones de rejets

entre le S.C.?R.I. et la C!POU!AR intervenant au titre de la police des

eaux (5) pour tout autre rejet effectué par ces installations. La Direction

(1) les aueres rejees des canerales nucléaires y sone soumis.

(2) - Condieions eechniques spécifiques (Arrêeé du 10/8/76- J.O. du 12/9/76)
station de traitement des effluents liquides et réservoir supplémen
taire pour les centrales de puissance productrice d'énergie.

- Les rejees d'effluenes liquides des inseallaeions nucléaires de base
non productrice d'énergie comme l'usine de la Hague sont régis parun 2m
Décree . du 10/8/76.

(3) Are. 2 - n' 63-1128 du 11/12/63.

(4) L'Arrêeé d'aueorisaeion peue imposer à l'exploieane des mesures de sur
veillance de l'environnemene / Avereissemene du S.C.P.R.I. en cas de
dépassement des normes.

(5) Décree du 23/2/73 (op. cie.).
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Départ:eœntale de l'Equ1per.'ent inteJ:vient également à ce titre !JOUr le con
txole des autres rejets rad10actifs effectués par des 1nstallations nca ccm- _

prises dans le pérjmètre d'une installation mrléafre de base.

ra CCOJ:dinaticn qui se:ble être la règle entre la D1Iection

Dépa.rtelœntale de l'F.quJperent et les services administratifs déjà cités pour

le contrOle du milieu marin, ne parait pas être aussi étendue entre la Di

rection Départementale de l'~t et le service Central de protectian

contre les rayonnsœnts ionisants.

b) La réalité de la o:I!!?étence des Directions Départementales

de l'EJguipement du C~lfe llonnano-Bret:on révélatrice

d'une nécessaire coordination administrative

L'activité de " terrain des " CJl'OU1l\R " ou services maritJJœs

des Directions Départementales de l'Equ:lpel!lent littorales est caractérisée

pour le C~lfe Narmano-llreton par la diversi.té des rejets dans l'eau de mer.

La nature de ces derniers penœt de distinguer les rejets d'eaux pluviales ,

de stations d'épuration, d'effluents bruts, de cours d'eau recevant des re

jets soit de stations d'épuration soit d'eaux usées~ ou indus

trielles (1), de cours d'eau traversant des zones agricoles ou soumis à des

rejets te!q;lorai.res en foncti.on. de vari.ation de population (2). Dans les

COtes du Nom et en Ille et Vilaine, les rejets agricoles CCIlStituent d':lm

portants facteurs de contamination du milieu aquatique qui se CXI!lbinent, prin

o;:1pa1Ei1rentt en période estivale,avec les rejets urbains des agqlanérations

telles que SlInn'-BRJElX: mai.s surtout SAINT-MlUO et les petites CCIlIIIJlleS

balnéai.res du littoral. (3) Dans le Départa!ent de la Manche on peut

(1) peu importants sur le Golfe Normano-Breton.

(2) ex.: dépassement de la capacité nominale des ouvrages de traitement des
eaux en période estivale à SAINT-MALO.

(3) en Ille et Vilaine: peu de rejet direct en mer provenant d'industries
ou d'établissement agro-alfmentarres.

•

•

•
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ajouter à ces deux catégories de rejets, les rejets radioactifs liquides

des installations mx:léa:Ixes de la Hague et de ~IVILLE créant pour la

cellule d':InterwI1ticn contre la pollution mar:llle UIIe situation particulière•

L'observation de l'actiat des d1recticns départaœnta1es de

l'El;[uipement révèle de manière générale la fréquence des rapports inter

administratifs et la création d'J.nstruments officieux de concertation, ren

dus semble-t-il nécessaire d'une part, en raisal de la fluidité du milieu

contrOlé et de son difficile ~tage, d'autre part, en raison d'une

insuffisance de nDyenS en hames et en matériels.

* La réalité des oc::upétenœs • sur le terrain •

L'actiat des trois cellules spécial isées dans le contrOle

è.u milieu marin s'exerce au titre de leur pouvoir d'instruction et de con

trOle des autorisations de rejets,du suivi général de la qualité du milieu,

au sein d'act1ons d'ensa:!bles telles que les inventaires de rejets litto

raux mais aussi en tant qu'organismes chargés d'études part1culières.

'lI Observation, suivi, et contrOle du milieu marin

au titre des cc::npétences attrfrluées.

• Le damier inventaire de 1'~le des rejets en mer sur

le littoral des trois départaœnts du Golfe Notmano-Breton a été effectué

par les Directials ~ta1es de l'Elquipen'ent intéressées en 1982, con

fOJ:Iloéuellt à l'instruction intemlini.stérielle du 12 14ai 1981 (11. !eS cn:'OIW>R

(1) (op.cit.): Envoi des dossiers aux préfectures (renseignements généraux,
analyses des résultats ec actions à entreprendre notamment pour les
mises en conformité).
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poursuivent depuis cette date le suivi de l'étude et san actualisation (
1).

Au titre de la surveUlance de la qualité des eaux l' inter

ventian des cellules maritiJnes s'effectue beau=up dans les zones estua
riennes et portuaires (2). Elles décident par ailleurs chaque année des

zones détem1nées de ccnttOles et de mesures de quâllté du milieu marin. La

cellule d'Ille et Vilaine a ainsi procédé en 1985 aux mesures de pollution

bactériologiques dans la baie du M:>nt saint-M1c:hel B) mais aussi à des ~

sures de pollutian dWn1que,à la deman:Ie des professionnels de la~

culture qui conna1t une régJ:ession en raiscn du déve1O[p",put parasitaire 14I

(1»)- Ille et Vilaine (82) : recensement de 230 rejets (150 présentant un écou
lement/analyses renouvelées en 1985 pour 150 rejets individuels (identi
fication d'un seul nouveau rejet)/ Bilan du rapport annuel d'activité de
la CIPOLMAR d'Ille et Vilaine (1985 : amélioration de certains rejets
urbains après travaux d'assainissement (ex••• St BRIAC, DINARD, Le VIVIER
sur MER••• )

-recensement de 7 communes n'ayant pas de stations d'épuration (••• Cber
rueix••• )

-pollution constante en période estivale du littoral Malouin (effluents
rejetés sans traiteme~t direct en mer.

-réseau d'assainissement unitaire en 3 bassins dont le fi Routhouan " avec
88 % des eaux usées).

-Côtes du Nord (82 : l'inventaire concernait 63 communes (991 ruisseaux
et émissaires). _ .~

(2) 4 titre 3: r exelliIïre : "", ftOtes d'll l'fe!'li ~147 prélèvements estua.
(Arguenon. Gouet. Triel1x. 'JaUdYr Leguer) en un point fixe
pendant un cycle ou un demi-cyc e de marée (3 ou 4 fois/AN).
Pollution importante de l'Arguenon et du Gouet.

- Ile et Vilaine : .contrôle estuarien
de la Rance sur 8 points. de Dinan à l'usine marémotrice
(classement en zone insalubre. notamment pour la consommatiol
des coquillages - utilisationdes paramètres physico-chimi-
ques.indications chimiques de pollution organique et micro
biologique • notamment coli formes totaux et fécaux•

•contrôle portuaire
suivi depuis 1981 (sur les eaux portaires de Saint-14alo
et des ports de plaisance du littoral •••Dinard••• )
Source: Rapports annuels d'activité des CIPOLMAR "Ile et
Vilaine" et"Cotes du Nord" 1985 •

(3) Prélèvements répartis pour recouvrir l'ensemble des bou
chots à moules et une partie du secteur insalubre. situé à
l'est du banc des Hermelles (1985), (pollutions provenant
du Couesnon • de la Sée • de la Sélune.

(4) En liaison avec l' IFREMER pour la campagne analityque sur
les coquillages •

•

•

•

•
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Les • ClPClIMl\P. • dans le cadre de l':Inst:rtJct:ion et de la ré

visial des autorisat1als de rejets en mer tiennent à jour un état de la sj.

~ de l'assamissement dans les <XItIlIJrleS littorales. ce damier fait

l'objet d'une synthèse au niveau natialal (1) •

• Mais l'activité principale de ces services marit:lmes cencenIl!

l'inst:ruct:1on de toutes autorisations de rejets(confOJ:l1éllent au Décret du

3 Février 1973 et à la circulaire du 14 Janvier 1977) dent l'autorisation

est accordée par le Préfet sur le m:xièle établi par une circulaire du 6 aollt

1975 (rejets sur le JJanajne Public Marit:lme) et du 22 Juillet 1976 (eaux

superficielles et cours d'eau ncn dananiaux). ns reçoivent en fait les

demandes d'autorisations pour les rejets en eaux de mer et dans les eaux
dananiales (2)

De leurs cooLtOles va dépendre l'effectivité de l'autorisa

t1an du dispositif de rejet qui doit rstplix les cond1t1als techniques im

posées par l'anêté préfectoral d'autorisation. ns interviennent ainsi aux

ternes de l'Article 14 du Décret du 3 Février 1973 lors de la visite de ré
oolanent dans un délai fixé au niveau préfectoral (3) 1 En cas de non oon

fomité eatstatée du dispositif de rejet (4) la CIPCll1Wt service instrUcteur,

est chargée de proposer au aJREP. du Départenent la mise en deIœure des de

IIBI'Ideurs afin qu'ils pxc:cl!c1ent aux mesures nécessa j res, et dans cette éven

tualité intervient dans un délai nouveau pour un secald oonttOle.

(1) Ile et Vilaine(84) : pour 4 communes, autorisation de rejet
conforme à la législation en vigueur! 11 communes non confor
mes / la communes sans autorisation.

(2) La Direction Départementale de l'Agriculture a compétence
pour les eaux non domaniales.

(3) Après rédaction d'un P.V. de visite: en cas de non confor
mité,la"réception" de l'autorisation est prononcée par le
Préfet.

(4) L'Arrêté préfectoral pris aprés enquête publique et consulta
tion du Conseil Départemental d'hygiène publique(3 ème Arrê
té du 13/5/75-art.3) définit les conditions techniques des
rejets devant tenir compte du degré de pollution des eaux
réceptrices, des conditions d'utilisationdes eaux de leur
aptitudeà se régénérer naturellement, de la néce;aité de
préserverleur équilibre biologiqu~ (art.13-Décret du 3/2/73
et,art. 2,3,4,11 de l'arrê té du 20/11/79).
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(1) Ies· études • part1cul1ères effectul!es par les CIPOU!l\R.

Des études part1cul1ères peuvent @tre Ellb:eprises par les

D:IJ:ectiaIs Départ:elœntales de l'Equ.jp!lœnt qénéra1eIœnt: pour le cœpte des

professionnels d'organismes ou de coUect1vités publiques. en ci.tera à titre

d'exe:rple, l' étude éffectuée par la cellule de SAINT-MlIW à partir de 1985

sur l'assainissement de la o:mtIIJI1e de SlInlT~ à la demande la Société

chaJ:gée de sa gestia1. cette étude destinée à mettre El! évidence l'inçact

de l'enseIIÈlle des rejets littoraux sur la qualité du milieu récepteur et à

établir un cmire d'.u:9Ence des travaux d'assainissement, (1) alxmtit à la

nécessité de oonstruire une station d'épuratien avec désjnfectàtien,palliée

pour le m::aœnt en raison du coat de sa c:::mstruetion, par une expérimentatien

de chloratien des eaux du principal é6issai.re de rejet. cette dernière a

d'ailleurs donné lieu à activité conjointe des D1recti.ons Départelœntales de

1 'F.qui.peIlEnt,d'un part avec le service • hygiène du Milieu • de la D:I.rec

tien Départementale de l'lIcticn 5ani.tai.re et Sociale pour la nesurE de l'ef

ficacité de la chloratial par prélèvements augmentés des eaux de baignades •

d'autre part avec la D.D.A.S.S. et l' IFREMER pour la nesure des inci

dences sur le milieu llBrin de cette chloratien.

* la réali.sation d'une nécessai.re coordination admini.strative.

la nécessité d'une globali.sation des analyses, toutes inter

dépendantes dans le milieu marin,et des perSOMels El! nanbre souvent insuf

fisants sur le littoral,à la foi.s au sein des Direct10ns Départ:elœntales de

(1) Notamment pour améliorer la qualité des eaux des plages, (cause de pol
lution principale: l'émissaire du Routhouan rejetant les eaux usées
qui sont rejetées vers la côte à marée montante et pénètrent dans l'avant
port jusqu'à l'anse des Bas-Sablons) •

.,,

•

•
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l'El:jui.pe!ent pour l'1nst:J:uct1cn du contrOle des rejets en mer et au sem
d'autres adm:!n1strat1on cx:ueétentes pour le oonUOle du milieU marin, a don- 

né naissance à uœ acti.a\ administrative concertée.

Les rena:ll1tres ~tes œt abouti. en Ille et V1lajne et

dans les Côtes du ~lord à la création respective d'un ft canité technique du

littoral" (1) et à un • can1té technique départemental pour les problèmes

de pollution du littoral •• La lfaism entre sav1ces de l'Etat cx:ueétents

en matière de luttre centre la pollut1a1 mar:lne étaJ.t jwque là assurée par

des g=upes de t:rava1l officieux. les Direct1cns Départementales de l'Equi

pement littorales ont estiI'œ préférable la constatation officielle de ces

can1tés pour uœ ccnfl:a1tation plus efficace sur les princ:lpaux problèmes

et les actions à entrepLl!Dcl:re.

outre les Direct1cns Départanentales de l'Equipelœnt, cette

act1cn conc:ète donnant lieu à coordination et ccncertation <X:IIICeJ:Ile les

Direct1cns Départaœntal.es de l'1\gricultu:re (2), les D.D.A.S.S. (3), ainsi que

les Direct1cns Départ:sœntales des services vétér1na.1:res (4), le labora-

toiIe de l'Ecole Nationale de la santé Publique (5), ·1' IFREMER et les

• AffaiIes Maritimes • (6)

(1) créé le 17/5/84 en Ille et Vilaine.

(2) au titre notamment de l'épuration et du rejet en mer des effluents des coœ
manes littorales et de l'échelon de contrôle départemental (Côtes du Nord)
d'un action sur la Vilaine ou l'évaluation du débit des cours d'eau par
le service régional pour l'aménagement des eaux (Ille et Vilaine).

(3) essentiellement au titre de la qualité des eaux de baignade.

(4) analyses des produits.

(5) contribution en Ille et Vilaine aux analyses bactériologiques et chimiques.

(6) salubrité des zones ostréicoles et mytilicoles.
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11le seule exceptiœ à cette réelle CCOI:l:linatia1 est apparente

dans le~ de la Manche. Elle 0CIJCeL1il! les serv1œs de la D1J:ect:ia1 œ
partementale de l'Eqlllpement et ceux de la D1J:ect:ia1 Rég1alale de l'Industrie et 

de la Recherche ou du S.C.P.R.I. et senD1e cm:respondœ au niveau local, à la m0

deste place réservée au niveau natianal au Ministère de l'EnviIalnement caiLLas

tant avec celle, prédaD:lnante, du Ministère de l'Industrie dans le le daDa1ne

dee rejets rad1œct1fs l:iqui.des en mer et dee b1staJ.lat1als classées (1).

La rèq1.ementatiœ distincte en matière nucléaire qui relève

d'Arrêtés du 10 l\OQt 1976 pris SIIr la base d'un Décret du 31 Décenbre 1974 (2)

est à la base de cette d1scCIràance dans la =d1natiœ,qui est d'autant plus

foz teillent ressentie par un effect:H insuffisant au sein de la D1J:ect:ia1 Dépar

tanentale de l'B:{u1peneiL de la Manche (3) • IBs textes prévoient l'obllgatiœ

d'effectuer dee meSIIree pemanentes dee effluents rejetés et la surveillance dee

conséquerlces de l'mstal.lation SIIr l'envimnnaœnt (4). La D1recti.on Dépar

tementale de l'Equ;lpeœnt était néanmoins à titre CXIlSIl1tatif uetbre

(1) Cf. a.J.!. 3/84, jurisprudence p. 208 : Arrêt du Conseil d'Etat du 10/2/84

" Association les amis de la terre" (Instruction des autorisations de rejets
postérieures à la création administrative de la centrale)./ R.J.!. 3/02 p. 246.
M. PRIEUR" l'énergie et la prise en compte de l'environnement u.

(2) Soustraction des rejets d'effluents radioactifs liquides à une compétence pré
fectorale et aux dispositions de l'article C de la Loi du 16/12/64.(V. égale
ment Décrets du 6/11/74 et du 11/12/74).

(3) Cf. R.J.E. 2/3/86 p. 185 : J.P. COLSON " Gravelines, Cattenom, Tchlnobyl et
les autres ••• " / R.J.f. 1983 p. 218 et 227 : Arrêt du C.E. du 113/12/82
fi Comité Régional d'information et de lutte anti-nucléaire de Basse-Normandie
et Centre de la Hague ".

(4) Le régime juridique de base des installations nucléaires de base est un régime
dérogatoire d'autorisation de création (Art. 8 Loi n' 61-842 du 1/8/61 rela
tive à la lutte contre les pollutions athmosphériques -J.O. du 3/8/61 - Dé
cret du 11/12/63 n' 63-12248 - J.O. du 14/12/83).

•

•
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conférant de la ecnflérerlce Administrative prkédant les autorisations

(la Haque et Flamanville).

certajns problèlres de 0CIlCUrrerlCe adnUnistrative sont également

susceptibles d'appara1tre en matière de rejet des :installations classées
pour lesqllelles le service • pilote· (Instructeur) (1) est la D.R.I.R., la

Direction Départanentale de l'Eq1Jiperœnt. intervenant au titre de la police

des eaux•
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§ III. LES SERVICES E:l' EI2\BLISSlHNrS INVESTIS IlES

cn«PE:lENœS RE:Ll\1'IVES AlJ a::NlXlŒ DE rA Qlll\LITE DU
(1)

KILIm Ml\RlN E:l' DE SES PRDUITS : IFRDIER, O.O.A.S.S. ~

E:l' SERVICES VE'IERINAIllES O'BmJJH: ALIMENrAIRE (21

Outre les cel 1ules maritimes des DiJ:ect1a1s Départementales

de l'E1:J"i[e'Ellt, deux services extérieurs de l'Etat, la O.O.A.S.S. et le

S.V.H.A., et un établis"""'nt pub1ic l' IFRDIER, int:erv1enrlent d1J:ectaœnt

mais de manièœ d1stinc:te et déteI:minée dans le ccnl::LÔle des eaux et des

produits marins • I.e clar1f1cati.a1 des ccupétences SEIIiJle nécessaire dans ce

danaine qui fait appara1tre, llOIlYeIIt en l'absence de textes, cert:ajns che

vauchements.

I. tE a::NrR:lŒ SllNITAIRE IlES EAlJX DE BAICE\OE : CI:MPE:l'!D::Ji

LI'l"J.tlRAIE EKCWSIVE IlES DIRECI'1CN5 DEP.1IRl'EMENrl\ID DE

L'ACnQII Sl\NITAIRE E:l' SOCIALE.

1/ L'ar1q:lne de la c:x:upétellce à travers les textes.

I.e suivi. de la qualité des eaux de baignade en mer fait par
tie des miss10ns des trois O.O.A.S.S. littorales du Golfe NoJ:mano-!lreta au

titre de la prot:ectia1 de la santé Publique (31. cette caq;>étence répood

sur l'erlBeJt!le du littcral franc;a1s peur envi.rcn 20 millions de persames

chaque été, à la nécessité de tLouver un envi.ronnellent sain. C'est en c0n

séquence un facteur de santé mais également un élément iJlp:Jrt:ant de

(1) Directions Départementales de l'Action Sanitaire et Sociale.

(2) S.V.H.A.

(3) Les CIPOLMAR interviennent au titre de la police des eaux et du contrôle
de la qualité des milieux récepteurs et des rejets.

•

•
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déve1qlpement des œqicns tcur1st1ques qui est à la base d'une préo::cupat1a1

constante des Ministères de la santé et de l'Env1ralrleœnt (1) •

Deux types de rèqlementat:icrlS, ew:opéecmes et nat1alales

servent de faxlaœnt à la ccrrpétence des D.D.1\.5.5.

t1le diJ:ective CX1IIIIUI1éII1t du 8 OkariJre 1975 du conseil des

CCIImJnautés EuLcçéellleS (2) relative à la qualité des eaux de baignade a

fixé les nœ:mes mininales de qualité œqui.ses (3) peur ces eaux et laissé aux

Etats llIlIli:lres UI1 délai de dix ans pour une mise en CCIlfOl:lll1té.

on déc%et du 7 Avril 1981 (4) a rendu ces rDOUeS applicables

aux baignades aménagées et une c1.rcula1œ ministérielle du 2J JWn 1976 a
permis de procéder aux centrOles sanitaires des eaux de baignade en mer sur
la base du texte ew:opéen (5). Mais la France avait déjà fixé en 1975 (6) car

tams cbjectifs de qualité dans un texte qui fut abrogé en 1981 par une
Instru::tian Inte1nUn1stérielle actuellement en vigueur (7). Elle détermine

(1) En France, 1553 points de contrale ont fait l'objet de 17.847 prélèvements
concernant 564 communes littorales en 1985 (Source: " Etat Sanitaire des
zones de baignades en mer ").

(2) Directive du Conseil des C.E. n° 76-160 - J.O.C.E. 5/12/76.

(3) Fixation d'un seuil de pollution.

(4) J.O. du 10/4/81.

(5) Avant la publication nationale de la Directive.

(6) Circulaire Interministérielle relative aux ouvrages d'épuration litto
raux (J.O. du 6/12/75) du 1/10/75.

(7) Innruction du 12/5/81.
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aujourd'hui, en application des llCI.lVe1les dispositions oatmlllauta1res, les

prescr1pt1œs à 1JIp:lser pour la délivrance des autorisations de rejets en

mer 1 fixant les lignes diJ:ectr1ces à suivre pour la CCXlC:E!PtiOn des ouvrages
d'assa.in1ssaœnt en zone littorale (1). Elle décrit également les principes

s'appliquant aux rejets en mer en ce qui concerne les CCIlditions de déter

mination de la qualité m1nimale d'un rejet d'effluent w:bajn (2) particu

lièrement en zone sensible (3) ; eette i.nstruct1a1 est venue CCIIpléter le

contrOle déjà instauré en 1976 (4). De nanbreux textes généraux régissent

en fait au niveau nationall,es rejets en mer, fixent les conditions techniqUes

générales subordonnant l'autorisation et les dispositials particulières

aux ouvrages d'assainissement et d'épuration not:amnent au voisinage des zones

sensililes telles que les plaqes. un A=êté du 13 "Mai 1975 5) , prévoit ainsi

que les rejets ne dépassant pas un flux maxllnal de pollutial sont dispensés

d'autorisation sauf s'Us sont situés à I1Dins de 1.000 mètres d'une zone de

baignade (6) car Us sent suscept1bles, lIêœ de faible iItpJrtance, d' inflœncet

la qualité des eaux de loisirs (7) •

.(1) applicable sur le littoral et dans les estuaires en aval d~ la limite trans
versale de la mer.

(2) cf. arrêté du 20/11/79 et Décret du 23/2/73. Circulaire du 4/11/80
(J.O. du 29.11.80).

(3) ex: plages (cf. Directive d'aménagement nationale relative à la protection
et l'aménagement du littoral, Décret du 25/8/79 (J.O. du 26/8) et Loi
"Littoral du 3/1/86 (Op. cit.)

(4) Cf. également : " loi littoral" "un décret définit les normes auxquelles
doivent satisfaire les baignades non aménagées au sens de la Directive de
1975 ".

(5) J.O. du 18/5/75 relatifs aux conditions dans lesquelles certains déverse
ments sont exemptés de l'autorisation prévue par le Décret du 23/2/73.

(6) ou de conchyliculture.

(7) ;:. " Le.régime.et la protection des eaux" P. JEAllSON - S.F.D.I!. 9/86,
la 10L '" lLttoral donne une base légale à l'application des normes

européennes que n'avait pas la circulaire du 23/6/76 " •••

,
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ta c:oncept1al de l'ass.Un1ssement en zaleS de baignade repose

dcrlc sur un certain rJOllbre de prjnci:pes (1). Des rcuœs de qualité att été

définies pour cet usage de la mer qœ CQllSt1tue la baignade, par la fixatia1 

de valeurso-lim1tes-appliquées aux pax:amèe:8S de pollutia1 appropdés notam

nent mi=ob1olog1ques (2).

Les Dixect1cns Départ:eœntales de l'J\ct1on 5arù.ta1re et so
ciale exercent seules depuis la décent:rallsatia1 (ou en collaJx)ratia1 avec

les CII'OD!AR) les cantrOles relatifs à la qualité des eaux de bai.gnade.

21 L'exercice 1néqal de la c:c:qlétenœ sur le littoral du

Golfe NoJ:mmo-Breten.

'* Dans le cadre de l'organ1satial des O.D ..A.S.S. :

• une c::œp!tence pat1II1 d'autres '.

Les D.D.A.S.S. sent des serv1ces extérieurs qui dépendaient

du Min1stère des Affajxes Sociales et de la SOlidarité Nat1cnale au nDiant

de la décentralisatia1. Elles ont fait l'objet au nœent de la réfozme d'une

partitia1 des services dont certa1ns ont été transférés sous l'autorlté du

COnseil Général. Le service .. d'hygiène du Milieu" (3) investi de missions

sur le littoral en matière de contrOle du milieu matin est resté à cette

date un service d'Etat placé en conséquence sous l' autorité directe du Préfet.

(1) Pour tout rejet existant en 1981 susceptibles d'atteindre une zone de bai
gnade : respect obligatoire des nombres impératifs liEn cas contraire :
prescritpion de l'amélioration des caractères du rejet pour obtenir le
respect de l'objectif (conditions de l'art. 2 de la Loi du 16/12/64••• )
Pour tout rejet nouveau : autorisation accordée seulement à certaines con
ditions.

(2) Une annexe à l'Instruction de 1981 décrit les dispositions spécifiques
liées à cet usage et la manière de les prendre en compte dans l'élabora
tion des schémas d'assainissement.

(3) et 3 autres services ft actions de santé If actions sociales générales",
If information gestion et contrôle ft
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Présent dans les trois direct1aIS cx:mcernées par le oontrOle des eaux de

baignade du Golfe NoJ:mano-breta1 U s'intéresse de manière générale à l'eau, 

mais aussi à l'habitat, l'al1mentat1on, le m1l1eu de v1e des populations. (1)

Chaque service a:uprelld en règle générale plusieurs sections chargées de

l'eau potable, des stations d' épurat1on, de la pl:Otecti.on des milieux, de

l'habitat et de l'url:lan1sœ, et surtout des eaux de loisirs (2). Leur ta il1 e

et leur activ1té var1ent énoJ:mélœnt sur le littoral. On d1stingue par exe:tllle

en Ille et V1la1ne sur un littoral départemantal relativeœnt restreint un

effectif total du service de v1n;Jt cinq techn1c1ens et de quatre admin1s

tratifs alors qu'en Manche dix-sept persames dont ttois admin1stratifs

et dans les COtes du Nol:à un 1n;lén1eur sanitaire, deux inspecteurs sanitaires,

six inspecteurs de salubrité et quatre agents préleveurs participent à l'ac

tivi.té.

L'ensemble des effectifs cités ne réilèient pas cependant la

réalité de l'actia1 littorale. Ainsi dans le Départaœnt de la Manche, seule

une persame 1/2 est affectée à la quali.té des eaux de baignade (3).

cette difficulté à répartir sur le terrain les ncyens en

lLilüES et en personnel notanment dans les COtes du Nom a encore une fois,

a:ume c'est le cas pour les serv1ces mari.times des Directions Départaœntales

(1) Il existe sur le Golfe Normano-Breton, 2 directions régionales (D.R.A.S.S.)
l'unei &cAEN, l'autre à RENNES, mais la circonscription d'action privilé
giée en ce domaine reste départementale.

(2) eau de mer, mais aussi, eau douce et piscines.

(3) et parfois des eaux conchylicoles à la demande de l'IFREHER (98 points
de prélèvements sur ce littoral, (surveillance une fois par mois).

,

..
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de l'Equipel!ent:, dévelcppé les relations mterserv1cesecle besom de wncex: ta

tian,et: a parfois damé naissance à une action oonceLt:ée et CXl!Plémentai.re (1),

Les Canités t:eehn1ques départementaux dent les D.D.A.S.S. font partie dé

gagent les =ient:at1ons c;rénérales (2) de l'action œspect1ve. des services.

* Dans le cadre de l'organisation du conLLOl.e.. des

eaux de biU.gnaèe

- D'une l!m1im:e générale pour les D.A.S.S. littorales qui

sont en relation ccnst:ante avec les services maritines desD~ Dé

partementales de l'Equ1pement en matière de rejets littoraux susceptibles

d'atfecter les plages, l'O%ganisation du c:xmtrOle repose sur les prmc:lpeS

de l' Instruct:ion de 1981.

L'O%ganisation des PL03Xanmes de surveillance sur le lit

toral du Golfe floJ:mano-Ereton est effectuée au niveau départemental, au début

de chaque saison balnéaire,par les Directions Départementales de l 'l\ction

Sanitaire et Socialè- (31 qui établissent a1=s la list:e des pomts de sur

veillan::e et le prograntœ (41 • Les zaIeS retenues sont celles fréquentées

de manière habituelle (51 mais l':inpxtanœ de la fréquentation,de la nature

des lieux (foJ:l!e du rivage, étendIle des plages••• I, des risques partic:u1iers

de pollution (E!I!tlouchures de rivières, ports••• I, des possibilités d'analyse

constituent d'autres facteurs de choix.

(1) ex.: La CIPOLMAR des CStes du Nord assurait jusqu' à début 1986 le con
trS1e des eaux de baignade désormais de la seule compétence des D.A.S.S.
La D.A.S.S. assurait parfois le recensement des rejets en milieu littoral
pour une CIPOLMAR en pleine restructuration.

(2) réunion une ou deux fois par an.

(3) en coordination avec les CIPOLMAR, les autorités municipales, les labo
ratoires agréés.

(4) Date et fréquence des prélèvements.

(5) sones de baignade autorisées préalablement (Arrêté du 13/6/69) ou déclarée,
(Art. L 25 du Code de la Santé Publique) et ensemble des zones. existantes.
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Une fréquerlc:e de prélèvaœnt hebdanadaire est reo::mnandée ;

elle est en réalité rédui.te à UI1e ou deux fois par lIDis, (1) et rxxtte sur

différents Uldicateurs et paramètres (2). En cours de saison chaque résultat

doit être :interprété par rappcn: L aux 00L11ES de qualité définies • JII:X:alpagnés

de CUlilEiltaiJ:es sur l'état des lieux et l'interprétation des résultats, ils

sont ensuite transmis par les D.A.S.S. aux maires des cc:mmmes littorales

intéressées qui sent désomais tenus d'inf<mœr le public,par voie de pu

blicité "9{ll:O[ll:1ée,des résultats de contrOle qu'ils interprètent s'il en est
besoin pour les rendre accessibles (3). En cas' de dépasselœnt ou d'approche

des nœ:mes Umites fixées dans les résultats de l'analyse d'un contrOle cou

rant,l'interd1ct1a1 de baignade n'est pas 1mnédiate. IBs D.A.S.S.~

à UI1e~ et à des prélèvements supplémentaires (4) • Si ces den".1ers

persistent à révéler UI1e pollution, les maires sent alors chargés d' inter

dire la zone polluée à la baignade (5) de œnière pennanente ou telq;loraire

et parfois I:lmI.tée à certains secteurs.

En fin de saison estivale, les services d'hygiène du M1l1eu

établissent un rappcn:t(6) adressé au Conseil Départemental d 'hygiène pour

(1) minimum imposé quand la qualité des eaux était précédemment bonne (résul
tat inférieur ou égal aux nombres guides-Directives du 8/12/75).

(2) Indications météorologiques, aspect des eaux, ••• recherches de coliformes.

(3) Art. 32 Loi littoral du 3/1/86 (op.cit.) • La publicité est insuffisamment
réalisée en saison estivale. Une publicité par voie de presse nationale
et locale semble être un moyen de pression efficace (v."Etat Sanitaire des
Zones de Baignade ", document annuel.)

(4) Paramètres supplémentaires : micro-organismes pathogènes, composés ehi
miques.

(5) Art. L.131-2 C du Code des Communes (substitution éventuelle du Préfet
au Maire: Art. L. 131-13 du Code des Communes).

(6) Interprétation statistique des résultats en fonction des normes de la
C.E.E. (1975).

•

•
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une prise en cempte des p%Oblèœs désignés au nUiEnt de l'exa11lE!ll des projets

d'assaln1sseœnt ou des demandes d'autorisat1a1 de rejet, mais surtout pour

une déf1n1t1a1 des pr1or1Us à observer dans les schémas d'assa1n1ssement

et une orientat1a1 CCIIIIIJIle des progLdiliteS visant à la œhab1l1tat1a1 des zones

de baignade ClOI11:aIIl1JU!.

IA!s points ayant fait l'objet de <ilit prél~ts ont des eaux

de bonne qualité (A), IlOt:a11IDEmt si 80 % des résultats en oolifoLIteS totaux

et fécaux sont :lnf4r1euLs aux ncJIi)res guides (respectivement 500 et 100/100 ml)

ou si 95 % des résultats sont :lnf4r1eurs ou égaux aux ncubres ~tifs

(10000 et 2000/100 ml.) (1) 1 leurs eaux sont de qualité myenne (B) si les

r...m:n:es 1lIp§Latifs c::cncemant les ool1f0LlteS sont respectés dans 95 % des

cas (1 0000 pour 100 ml. et 2000'pour 100 ml.) (2) 1 leurs eaux sont CCI1S1dérées

cxmœ étant pollœes uuœntanéœnt (C) si la fréquence de dépassement des

rLUtn:es 1lIp§Latifs est cœprise entre 5 et 33,3 % (3) 1 enfin les eaux sant-

de mauvaise qualité (D) si les rUtin:e.s ~tifs sont dépassés dans au IIDins

un prélèvement sur tLois.

IA!s points n'ayant fait l'objet que de quatre à neuf prélè

vement possèdent des eaux de bonne ou myenne qualité (A.B.) si- les résultats

en oolifOLlteS sont :lnf4r1euLs aux nallbLes iupératifs, et des eaux de mauvaise

qualité ou m::mentanément pollœe (C.D.), loLsque les résultats en oolifOLllle&

d'au IIDins un prél~t sont supérieurs aux ncJIi)res ~tifs.

- cne observat1al plus ccncrète de l'activité des D.A.S.S.

littorale révèle un elœLC1ce inégal des~.

En Ille et Vilaine la surve1llance s'effectue sur 120 km.

de cOtes dent 90 km. de plaqes ocn::entrées entre SAIN'r-ilRIllC et St IlEN)IT des

(1) et si au moins 90 % des streptocoques fécaux sont inférieurs aux nombres
impératifs,

(2) Les nombres guides sont peu ou pas vérifiés.

(3) un seul dépassement des nombres impératifs entratne le classement en C.,
si moins de 20 prélèvements sont effectués en une saison sur un point.
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Ondes • Elle est cxupliquée par l'elq>losian~ estivale qui pose

des p%Oblèlœs certaJns au milieu naturel. La surveillance sanitaire révèle

surtout l' 1nplrtante dispersion des sources de pollutiœ et les trcp~ laIqs

d.iJais de mise en ocnfOl:llli.té. Le point difficile reste par la D.A.S.S. l'ag

glanératian malou1ne (1 ~seuJe la mise en place d'une statian d'assainissanent

senhler'!it garantir un assain1sselœnt des zones de baignades (2).

La D.A.S.S. Ille et Vilaine devait effectuer en 1985 591 pré

lèveIœnts sur 47 points de surve1llanœ répartis sur 13 0CIlIllIJlleS littorales (31

Dans les COtes du Nord, la surve1llallce sanitaire dcn

Mit lieu à action conjointe de la cellule mari.tiJœ de la D1rectia1 Départe

mentale de l'Equ:i.peœnt (4) et du service hygiène du Milieu de la D.A.S.S.

jusqu'au début de l'année 1986. Elle s'effectue deplis sous la seule autori

té de la D.A.S.S. En 1985, elle laissait appara1tre après ccntJ:Ole de 105

po:lnts répartis sur 93 plages, 95 " de po:lnts de berme ou llDyE!lU1e qualité

avec 2 points diZficiles à savoir Port Morvan à P1aD:nJerloual et le fond de

la baie de SAnlT-BRIEtX: (5)

II. LE CXlNl'llJLE 00 MILIEU ET DES PRDUITS MAR!NS OU L'URGEN::E

D'UlE CIARIFICM'ICN DES~~1TRE SERVICES

VErElmlllIRES D'RYGm1E ALIME%?rAIRE ET IFREMER.

L'interventian de l'Etat est nécessaire pour garantir l'objectif

de Pl:otectia1 de la Santé Publique. Dans le dana1ne de l'alimentatian cette

(2)

(3)

(4)

(5)

rejet de l'émissaire principal à la pointe du m égraphe en avant des
plages fréquentées (cf. action concertée avec la CIPOL~ pour une expéri
mentation de la chloration des eaux et un suivi accru des eaux de baignade~

Résultat : abattement de certains germes nocifs. - méconnaissance des con
séquences à long terme sur faune et flore marine).
coût: 12 milliards de centimes/traitement des rejets de 50000 à 250000
habitants.
Présence de zones sensibles constituant parfois de. exutoires pour le rejet
direct d'eaux usées domestiques devant entratner en 85 et 88 le contrôle
de l'ensemble des habitatiamtie certaines communes littorales.
85 : La CIPOL~ effectuait 514 prélèvements sur 88 plages (été) et 76 pré
lèvements sur 39 ruisseaux littoraux débouchant sur les plages.
Recherche nécessaire des facteurs intervenant sur la qualité des eaux
terrigènes en amont.

•

•
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int:erventia1 est~ 1nàispEnsable c:x:upt:e tenu des risques et

de la oœplex1té des pxoblèmes et des équilibres entre la product1cn et la

CXllISCIIIIBtia1. C'est en CCI1Séquenœ à deux services qui. o:xma1ssent à la fois

le secteur de pm:lucti.cx1 alXIUBl s'applique leur activité et le dcIIla1ne spé

cHique de l'hygiène aUment:a.1re, qu'a été confié le ccnttOle du milieu et

des produits en ce dana1ne ; U s'agit d'Ulle part d'un service extérieur de

l'Etat, le Service VétériIla1n d'hyg'1.ène alimentaire chargé de~

directe sur les p%Odu1ts ccnchy11coles et ~les, d'autre part d'un

établisseœnt public qu'U oonvient bien qu'U ne s'agisse pas d'un service

admin1stratil de l'Etat de placer dans cette partie de l'étude pour une meU

leure appréhension de l'ensenble des problèmes !JOsés et qui. se trouvent au

jMrd~hu1 investis sous fOI:llle d'un concours df+Orté à l'Etat de cert:aWs

oœpét:enœs œlatives au ccnttOle des eaux et des produits.

L'évolution de la rèqlementation, la créatia1, et la réŒga-

nisation récente des services adm:lnistratils et de l' IFREMER sont à

l'origine d'un flou rèqlementaire CXlIlCeJ:Ilant la répartition des oœpétences

et d'une adaptation de ce deI:n1er à la réalité des c:onuOles dans le prin

c:lpal daœ1ne de friction, celui relatil à la salubrité des produits.

1/ L'attribution théorique des oœpétences sur la base

d'un flou règlementaire

al L'IFREMER : d'une CCIIt'étence directe à

un ooncours <if+Orté à l'Etat

* La refonte ~ Yorganisa~•.

Elle est à l'origine de l'évolution de ses ca:pétences en tant

qu'organisme chargé du ccnttOle sur le littoral de la qualité du milieu et

des produits d'origine marine destinés à • l'alilœntation humaine ".
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• L'Institut Français pour la Recherc:he et l'Exploitation de

la Mer réunit depuis le 5 Juin 1984 . (1) les an::1ens C.N.E.X.O. (2) et

1.S.T•P~M. (3). Il s'aqit d'un Etablisseœnt l?Ub11c industriel et " ""pl 

cial (4) (et ncn d'une administration) qui dispose d'une œrt:aille aut:cnc:m1e

sous la tutelle du Ministre chargé de la Recherche et du Ministre chargé

de la Mer (5) et dalt la mission générale, relativement étendue,consiste à

ccnduire et pnmmvoir des recherches fondaJœntales appliquées, et des ac
tivités de déwl. HE"Ait tecIJn1que et industriel destinés à conna.ttre, éva

luer,et meLt::I:e en valeur, les ressources des océans, rat1alaliser leur ex

ploitation, améliorer la ccnna1ssanœ et les méthodes de protection et de

mise en valeur de l'env1J:alnement marin, favoriser le dévelCJfiPE!'lBl1t sccio
~ du l!Dlde DIlIrit:iJœ. Il s'aqit daIc d'une agence de progranme qui

dével~ éqaleIœnt ses pLopLeB pLOg:tdiWEa dans des danaines d'action spé

cifique et met au se:cv1ce de la CCIlIIII.ltlaUt natiollale certains ItOyenS de tra

vail à te:c:ce et en 1lEr.

Ce :cappel de la définition de l'action générale d' IFREMER

pe:cmet de mieux situer la place qu'occupe aujourd 'hui l'activité du ccnt:cOle

du milieu marin au sein d'un o:cgan1sme de :ceche:cche; san o:cgan1sation géné

rale le pe:cmet éqalaœnt.

(1) Décret nO 84-428 du 5/6/84 relatif à la création, l'organisation et le fonc
tionnement de l'IFREMER.

(2) Centre National pour l'ExpWoitation des Océans.

(3) Institut Scientifique et Technique des Pêches Maritimes.

(4) Personne morale de droit public assumant la gestion d'un Service Public
(principe de la spécialité) relevant de l'Etat son régime administratif
est caractérisé par un certain degré d'autonomie (organes propres avec pou
voirs de décisions sous un contrôle de tutell~

(S) Article 1 Décret 1984 précité / L'IFREMER dispose de ressources variées
(ressources issues des services rendus, des activités, du produit des bre
vets et licences, du produit des emprunts, des dons et produits financiers
et du produit des taxes parafiscales dont la perception est autorisée
à son profit (Cf. Arrêtés du 23/5/85 portant application du Décret n°
84-1296 du 31/12/84 instituant une taxe parafiscale au profit de L'IFREMER
destinée à financer sa participation aux études, analyses et contrôle de
qualité sur la fabrication des conserves, semi-conserves de poissons, crus
tacés, et autres animaux marins. Arrêté du 1/4/85 (J.O. du 4/5), (0.17 Frs
par étiquette de salubrité. Arrêté du 1~/8S (J.O. du 20/4/85) (0,15 % de
la valeur hors taxe des achats effectués par les mareyeurs-expéditeurs .. J.
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• L'œ:gan1sation est c:aracta-fs4e par Ulle organisation in

terne fonctiamelle et Ulle c:cncertation accrue avec les pxofessionrlels. OUtre

la 01J:ectial. Gélérale (1) en y d1st1ngœ t%Ois di.rections opérationnelles

ayant autor:1.té d1rect:e sur les équipes de recherche et de développement re

levant de leurs <:aq;lél:su:es œspect:1.ves 1 la d:lrect:l.on n des ressources v:1.

vantesn (2)nde l'1ngéniérie et de la technologie n, et de n l'environrJe-

ment et des recherches océaniques n. Sur le littoral métrepol:1.ta1n, quatre

centres, BOllT.DGilE, BREST,~ et 'nXJU1IT assurent le soutien logi.stique et

adm1nist:rEntlaséqu4les des centres et des staticns cOtières 1 t%Ois centres

amcernent le l:1.ttoral du Golfe ~:llCXlI.OQŒSUR MER pour le Nord,le

~,è18 CAU\IS, la S':I.ca%die,la Haute et la Basse ~loI:Inar.cll.eavec une station rat
chée 00IS'I'REIIl\M 1 BREST pour la partie Bretonne avec les staticns et an
tennes rattachées de SlUNl'-MlW> et R:lSCX)FF Uuais auss:1.~, WRmlT,

et tA TRINITE) 1 enfin~ parti.culièreme dlargé du cc:ntrOle des pm

duits. Alors que le centJ:e de BREST c:œpresld une sous-direct:ion de la 0:1.

rection Industrie et Technologie, et deux départ:aœnts rattachés à la 0:1.

rection des ressources v:1.vantes et 11 la Oirect:1.on de l'EnviJ:Onnement et

des llechexches 0céan1ques <P.E.R.O.), le centre de ~ll\NI'ES reg=upe des ser
v:1.ces clcnt ceux de l'ancien I.S.'r.p.M. , spécialisés dans la pêche, les

cultures marines, le cc:ntrOle et la valorisation des pxoduits, la tec:hnolo

g:1.e, les études et l'enviJ:onnement.

(1) Conseil d'Administration assisté de 3 comités représentatifs de la re
cherche et de l'industrie et des professionnels des Pêches et Cultures
Marines facilitant la liaison et la coopération avec les partenaires de
l'industrie, de la recherche, de l'Administration et des professionnels
(Art. 10, 12 à IS Décret de 1984), (personnalités extérieures: cohérence
d'ensemble des programmes et priorités à définir).

(2) Sections : contrôle des produits mais également, stratégie et aménage
ment des Pêches et Cultures Marines; gestion des Pêches ; gestion des
Cultures marines ; Technologie de Production (Pêche et Cultures Marines)
valorisation des produits de la mer ; Etudes et Environnement 1 400 à
500 agents par Centre.
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Dans ce cadœ général, le contrOle de la qualité du milieu

et des produits est exercé par des services spécialisés de l' IFREMER les

• C.S.R.U•• chargé du • contrOle et du suivi • des ressources et de leur

ut! 11 satial qui <X1Ip%eiuent trois bureaux centraux (1), un laborato1J:e cen

tral et des circonscript1clns locale9 constituées par dix laborato1J:es locaux

dent celui de OllISTREIWt pour l' intervential sur le littoral du Départ:erent

de la ~Ianc:he et celui de sAIm-MAID pour l'intervential sur le littoral des

Départements d'Ille et Vilaine et des COtes du tloJ:d en ce qui conoenle le

Golfe tTomano-Breta1 (2).

Leur persc:mle1 et les myens destinés à ces contrOles semblent

insuffisants. On CXIlpte en effet, notamnent au • C.S.R.U. " de SAIN'l'-Ml\ID,

seulement un cherc:beur, deux analystes et trois conttOleurs qui travaillent

pour le Golfe NoJ:mano-Breton sur trois Quartiers Maritimes, SAJllT-BRIEOC,

PAIMPm. et SAIN'l'-Ml\ID et un littoral prad"; sant le tiers de la productial

nationale conc:hylioole.

* L'évolution de la cœpétenoe vers une attribution

iI1directe•

ID L'évolution.

L' I.S.T.P.M. (3), fut vers 1945 l'un des premiers organislœs

à posséder des :œspcasabUités et tkhes de contrOle sur le milieu marin

et la qualité des produits, et à être charqé par l'Etat d'une action destinée

à une meilleu:œ pmtectia1 des ccnscmnateurs ou à 1 'œganisatial d'un secteur

(1) Contrôle conchylicole / Contrôle des Industries de traitement / Suivi des
ressources (section programme statistiques et programme de surveillance)~

(2) Secteur d'action également étendu au Finistère Nord.

(3) Etablissement public à caractère administratif (au caractère économique
moins développé qu'un Etablissement Public Industriel et Commercial).

..

•

..
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d'activité professionnel. (1). PaDll1 les quatre services de sen administra

tien siégeant à N1lNl'ES al Y d1st:1llguait le " service technologie, bactériolo

gie et cx:nb:Ole des pxoduits marins " (2) chargé du conttôle de la salubrité 

des coquillages, et du traitelœnt des produits de la rcer (conserve, sem1

oooserve ixo1d. •• ) qui regroupait des jnspections prmcipales et régionales,

des sous-inspect:ions et le laborato1xe central d'analyses (3). Cet organi.sme

représentait jusqu'en 1970 le service techzUque du Ministère des Pl!ches

Maritjmes béléficiant de la délégatien de œsponsabilité de cx:ntI:ôle d'une

manière priviléq1ée.A cette date le nécessaire développement de ses m1ss1aul

de recherche (4) mais surtout les contestat1ons en provenance d'une part

de profess1onnels, d'autre part du S.V.H.A. (5), arguant respectivement de

la difficile CXI1Clliatien des activités de recherche et de conttôle, ou du

difficile œspect des textes pouvant résulter des rapp:xrts privilégiés avec

les profess1onnels (6), ont été à l'origine d'une remise en cause des

(1) cas du mareyage et des sous-produits}.

(2) Attributions relatives au contrôle de la salubrité des coquillages, de
la fabrication des conserves d'antm&ux marins, de l'utilisation effec
tive des sous-produits de la pêche, et des déchets d'animaux marins, de
l'exercice du contrôle de la profession de mareyeur-expéditeur.)

(3) Ses services extérieurs comprenaient treize laboratoires spécialisés dont
celui de ROSCOFF, et quinze inspections et sous-inspections dont OUIS
TREHAM et SAINT-MALO pour le Golfe Normano-Breton.

(4) face aux missions de côntrôle.

(S) création du S.V.H.A. en 1967 pour l'inspection sanitaire et qualitative
de toutes denrées animales et d'origine animale (dont les denrées mari
times) •

(6) Assistance technique aux professionnels •

•
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~tenees de cet organi.slœ (1). Le S.V.HA. revendiquant certaines~

tenees de l':t:.S.T.P.M. puis de l' l'lFREMER , une action partiell ........t

CQlC=etlte s'est instaurée sur le terram qui. a été résolue par la c:réat1on

d'un protocole de partage des CCJIt'étenœs de catLLOle encore en vigueur en
1987 (2)

Le rOle de l' IFREMER en ce domaine est aujourd 'hui profon

dément m:xlifié. Les pouvoirs de ccntl:Ole de l'ancien l.S.T.P.M. ott en effet

été transférés à l'Etat (3)c'est-à-dire au camli.ssaire de la République,et

dans l'attente de précisions règlementaiIes plus préci.sélœnt au S.V.H.A.

chargé du contl:Ole sani.taire coquillier et aux s&Viœs des Affaires Mari.

times pour le contrOle du milieu et des cheptels.

L'IFREMER reste cependant depuis 1984 habilité à recher

cher et constater les :infract1cns à un certain nanbre de lois et ses agents

peuvent être asse=entés. L'article 4 du Décret du 5 Juin 1984 (4) lu;j: per-

met ft d' dfl?OJ= ter à l'Etat et allX autres personnes ncrales de droit public

son CCIlOJUrS pour l'exercice de leurs responsabilités notamœnt pour le ccn
tI:Ole de la qualité des produits de la mer et du milieu marin ft.

En théorie, l' lFREMER ne possède plus directement de res

ponsabi.li.té de contl:Ole transférées à l'admini.stration (5) mais conserve

le'poûvèir d'apporter son concours,sous fOJ:llle d'avis ou d'intervention

teeImi.que de certains agents qui. doivent être habilités et assenœntés.

En pratique, il intervient sur le littoral pour le caq;lte des Affaires 11ari.

times. Mais an attend erv:::ore en 1987 le texte répartissant clairement les

dcma1nes d'int:ervel1tU:n du S.V.H.A. et des Affaires Maritimes.

(1) Loi nO 65 - 543 du 8/7/65 rel~tive à la modernisation du marché de la viand
(Décret n° 71-636 du 21/7/71).

(2) à défaut de texte règlementaire.

(3) Loi nO 84-608 du 16/7/84 (J.O. du 17/7/84).

(4) Décret précité nO 84-428.

(5) Affaires Maritimes et S.V.H.A.

,

,

•
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(~) La natul:e des e:attJé1;ences ; le milieu et les produits.

L'exe:q;lle du C.S.R.U. de Sl\I!~SERVl\Nprès de Sl\I!lT-MllID

révèle l'activité et la natul:e des oc::upét:erlces littorales de l' IFREMER

sous la tutelle des Affajres Maritnes pour les conttOles. 5a1 activité

princ:lpa1e est orientée vers le conttOle de la salubrité des eaux maritl1lles

lcx:ales favorables à la conchyl1cultul:e et vers la prévention des pollutions

ch1m1ques et bactér1olcgi.ques dans ces eaux (1). n effectue des prél~

périodiques dans les étaN j ssements conchyl1c:oles pour la recherche de para

sites et déceler les nDrtalités aJ"I1 il uales, et assure le conttOle sanitaiJ:e

des~ à l'Ulp:lrt:ati.a1.

- Le conttOle du milieu : les eaux conchyllccles.

C'est un texte ancien du 20 AoOt 1939 (2) qui1nstaure le

classaœnt du littoral en ZCIleS salubres et insalubres (3) dent les para

mètres sc1entifiaues sont décrits dans l'Arrêté du 12 octobre 1976 (4) fi

xant la~ de prélèveœnt et d'analyse (5). La œfonte de l ' IFREMER

et le transfert des oc::upét:erlces relatives au conttOle ccqu1lli.er, du milieu.
et des cheptels,à l'adm1n1strat1a1 (6),n'ont pas IlCd1fié ce conttOle qui

(1) Prestataire de service pour le réseau National d'Observation des eaux
(R.N.O.) en baie de Mbrie", et du Mont Saint-Michel.

(2) Règlement d'administration publique (BOM nO 29 p. 502).

(3) classement à la charge de l'I.S.T.P.M. jusqu'en 1984 (v. Décret du
12/6/69 U.O. du 13/6/ p. 5923) : zones salubres, insalubres non inter
dites et interdites.

(4) (J.O. du 23/11/76 p. 6714) relatif aux normes de salubrité des zones
conchylicoles.

(5) fixation d'une teneur à 300 coliformes / 100 mL. mais autorisation jus
qu'à 10.000 dans 25 % des échantillons d'analyses avec autorisations (du
Directeur de l'I.S.T.P.M., et du Directeur de la D.D.A.S.S.) et avis
compétents.

(6) S.V.H.A. et Affaires Maritimes.
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reste basé sur des critères bactériologiques (1). L' IFREMER est chargé

de neLt:ce à dispositial des OOREP. de Départements les résultats dont 11 dis-_

pose dans le cadre des attril:Jut1ons de ce damier destinéES à établir le clas

saœnt des zones en catégorie A (zone Cl:nChylicole eatformes aux prescrip

t1aIs C.E.E.) et B (:zone ncn cxnfo=e) en vertu d'une C1rcu1a1re de 1982 (2)

relative à l'application de la Directive EuLopéetme du 30 Octobre 1979 qui

fixe les no=es de qualité requises pour les eaux Cl:nChyl1cc1es (3)

Les analyses effectuées par l' IFREMER sur la chair des

cc'!"! 11 aqes sent souvent conjo1nLes ou c::œparées à celles effectuées par les

CIPOIlolAR sur les eaux Cl:nChy11ccles dans le cadre du cxntr01e des rejets

en uer et du suivi de la qualité du milieu (4).

Le =tr01e des pxoduits de la pêche et des cultures

marines

L' IFREMER intervient principalement pour le cc:npte des

Affaires Marit1nes à la fois pour le CXlntr01e des produits de la pêche (pois

sons et ooqu1l1.a;Jes) et le contrOle des pxoduits 0CIlIChy11ccles,concurrem

œnt au S.V.H.A. cœpétent jusqu'à aujourd'hui dès qu'U y a acte a:uuer
cial. La répartitial des cœpétenc:es dans le =tr01e des Produits et du

milieu mar:i.nll est act11lall eœnt CCIIl'1exe. L' intervent1al de l' IFREMER est

entamée par l'extensial des c::cupétences d' instructial et de contrOle des

Affaires Marit1nes et du S.V.H.A.

(1) Cf. Instruction du 12/5/81 (op.cit.) fixant des nombres-guides en annexe
pour les ZOnes conchylicoles et précisant que les autorisations de rejet
en milieu littoral doivent fixer les valeurs limites à l'émission.

(2) Circulaire Interministérielle du 10/5/82.

(3) Directive nO 79-923 - J.O.C.E. dno 28t du 10/tl/79, cf. R.F.D.A.2 (5)
9-10/86 " la loi littoral et la qualité des eaux .. J.,.P. BEURIER.

(4) " cf. rapport d'activité 1985 " CIPOLMAR des CStes du Nord (D.D.E.).
Pollution des zones de l'Arguenon, de la Fresnaye, de Morieux dans ,a
partie Ouest, de l'estuaire du Trieux dans sa partie classée zone B , et
du Joudy dans la partie classée BI).

,

•
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• la cas des ooqni" ages :

las agents de l' IFmoIER sent chargés des actions de con

tJ:Ole d'une part dans les milieux où les eaux sent salées et dans les zones

de p1:tXluct1on pour ce qui corx:eme les .installations, les produ1ts et les

eaux, d'autJ:e part dans les établissements d'expéditia1, de réexpéditia1,

les stations de pur1Z1catian et d'enL:rep:lsage pour ce qui conœrne les ins

tallatia1s, les eaux, les pDX1uits avant <::crlltit.ionnsœnt ou en cours de

<::crlltit1onnement (1), enfin pour les llq;lortatials et transferts de coquil

lages dest1nés li l':lmDersion en ce qui corx:eme les produ1ts (2). Dans ces

trois cas, les services des Affall'es Maritimes sent respœsables de l'ins

truction des dossiers BOJlDi s au Canni ssaiI-.e de la République (3)

la cas d'autres produ1ts marins :

En 1987 l' IFmoIER 1ntervient en tant qu 'Qrganisme chargé

du contrOle dans les danaines suivants: le dcma1ne du mareyage pour l'agré

ment des installations avant l'attrihItion de la carte professionnelle de

mareyetJr-e:llpé<liteur (4) et le contrOle des .installatials (5) dans le cadre de 1

(1) le S.V.H.A. y intervient pour ce qui concerne les produits conditionnés
ou en cours de conditionnement pour la consommation humaine immédiate .. .

(2) Responsabilité du contrôle du S.V.H.A., mais l' IFREMER, pour des dé
douanements comprenant des clauses suspensives en matière d'~rsion,

s'assure sur le lieu d'immersion, du respect des conditions émises.

(3) Le S.V.H.A. est à la fois service contrôleur et instructeur pour les
produits et installations ou véhicules faisant l'objet d'un transport
ainsi que pour les produits et installations dans les points de vente
en gros ou au détail.

(4) Instruction par la Direction Départementale des Affaires Maritimes,
(Cf. Le Marin 30/11/84, p. 7.)

(5) conjointement au S.V.H.A.
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fabrication des =u;erves et sem1-ccaserves d'anmaux mar1ns pour l' <o;jLéiŒ!IlL

des installations (11 le contLOle des installations et des pI:Odui.ts ; enfin

dans le cadre de la fabrication des SClIJS""1?LOduts pour l'agréuenL et le a:n
tLOle des :Installations (2). Le oontLOle de l' IFREMER est ici beaucoup

plus étendu en vertu des OCIl'l?étences de contLOle effectué sous l'égide des

DiLections DéparteiŒ!ntales des Affaires Marit.il:les, investies du pouvoir

InstLucteur dans la sw:veillance du milieu et des chepLe1s.

bl Le S.V.H.A. : vers une extension des ca:pétences

relatives au contLOle sanitaire alqUillieL.

L'actian littorale effective des S.V.H.A. dans le cadre du a:n
tLOle des pI:Odui.ts oonchylicoles et aquacoles dépend à la fois de 1euL OLga

nisation et de l'avalanche de textes rèqle!!Jentaires leur attribuant CCIlp!-

tence.

* Une o~..isation " terrienne Il 'POUr' l'exercice è 1 ur..e

c:or.'r'étence à dœ'.inante littorale.

!.El service Vétérinaire d'?ygiène AliIœntaire 1nplanté dans

les trois départernents :intéressés du Golfe Normaoo-Bretcn dépend du M:lnistère

de l'Aqriculture et plus précisément au se:in de ce dernier de la " Direction

de la Qualité " (3) • n se CU1PJSoi! de six bureaux dent celui conœLllé par

•

•

Instruction de la Direction Départementale des Affaires Maritimes.

comprenant trois services techniques (Protection des végétaux / Service
Vétérinaire de la Protection Animale / Service Vétérinaire d'Hygiène
Alimentaire). La mise en place d'une Direction de l'Alimentation pour
rait dans l'avenir modifier ce schéma.

(1)

(2)

(3)

.. .. .. ..
•

•
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• l'enlJ:eposage et les transports • ; celui conœmé par les • produits de

la Pêche • et celui ooncemé oar les • Etal:>l fSsenents de transfœnatica, de

~tica, et de plats ~més • (1) • La filière· AniIlBux - Denrées

Animales ou d 'criqjne Aninlale • semtVe dalc ocnlJ:Olée par ces services de

la • fourche à la fourchette ••

Dans les départements de l'OUest, l'organisatica du S.V.H.A.

est calquée sur œlle de la DiJ:ect1on Centrale. '!':rois services vétérinaires

départementaux conœalaDt en conséquecœ le littoral de la Manche de l'Ille

et v1laine et des Côtes du Nord en ce ciu1 CXKlCel:Ile les produits de la pêche

et de la ~l1cultureccnjomtesœnt et~ aux Affaires Mar1times

et à l' IFREMER. L'insuffisance des llIOYen& en personnels et en matériel est
ic1 auss1 à OCIlStater.

Eh effet, les agents chargés du contrOle sont raLatEIlL E1Ç1o

yés à plem~ sur les produits de pêche ou cenchylicoles. Ck1 distingue

ainsi. en Ille et V1laine un sous-<!ffecti.f, avec une persorme affectée aux
coqui.llages et un dem1-poste pour les pl:Odu1ts de la pêche (2); dans les

Côtes du Nord deux techn1ciens sont affectés en partie à la pêche et aux

coqui.llages alors que dix jnspecteurs ocntrOlent les produits dans les

lieux de vente (3); pour le Département de la Manche an carpi:e un techni.c1en

à tatp3 a:aplet à CIlEI'<aXlro pour les coqu1llages (4), trois techni.c1ens pour

les <XiillJ:Oles en maqasms, sur routes, et dans les teJ:m:inaux (restaurants ... ),

(1) également : bureau" volaille. et oeuf. ", viande. et abattoir. d' animaux
de boucheries ft •••

(2) le lundi et le mardi à SAIIIT-KALO.

(3) restaurant, poissonnerie, poïnts de vente

(4) à la criée de CHERBOURG.
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un technicien vacataire à tellps partiel à GRlIl'lVIUE sous l'autorité d'un

vétér1na1%e Inspecteur à QIERB)(JR; et à GRl\N\lILLE.

* une actial littorale en voie de redéfinition.

th enssrble de textes généraux et plus spécifiques détemine

l'action des services vétériIlaires départelœntaux en matière de contrOle

des produits de la mer mais oonceDlel\t également ouae ces services. d'autres

cx:uç>étences administratives.

( 1) Multitude de textes relatifs au contrOle des pxOOuits

et du milieu.

- Les contrOles des ccnditicns sanitaJres pour l'~le

des pxOOuits marins•

• Le teld:e de référence en la matière est le Décret du 21 Juil-
(1 )

let 1971. Il définit en effet les missions des aaents des services vétéri-

naires pour tout contrOle de denrées animales et-d'origine animale (2), il

s'aqit de la définition des :Inspections et des contrOles sanitaires et qua

litatifs des anjmaux et denrées animales ou d'origine animale·destinés à la

consamation huDaJ.ne. de la définition des ccnditicns d'hygiène applicable

aux anjmaux et aux denrées. aux établissements et à leur matér1el,ams1 qu'aux

transports.enf:n la définition des dispositions relatives à l':!np:lrtation

et à l'exportation des denrées animales ou d'origine arWnale. et de celle

(1) N° 71-636 (J.O. du 1/8/71) pris pour l'application des Articles 258, 259
et 262 du Code Rural et relatif à l'inspection sanitaire et qualitative
des animaux vivants et des denrées animales ou d'origine animale.

(2) les arrêtés ultérieurs concernant des activités spécifiques ont pour base
ce décret tout comme la majorité des infractions relevées en cours d'ins
pection.

..

•

,
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de l'état de santé et d'hygiène du personnel (1) •

Quatre .urêtés nUn1stér1els de 1973 détermnent la règlaœntation

des oaId1t1ons d'hyçièI1e applicables· à bord des navires de pkhe capturant
des produLts de la Mer n. (2), n dans les établissements dans lesquels sont

préparés ou transfOO!lés des prodults de la Mer et d'eau doBce " (3), " dans

les lieux de vente en gros des produits de la Mer et d'eau douce n (4), en

fin dans les lieux de vente au détail n de ces néœs prodults (5).

'1'.I:ois JU:l:êt:és de 1974 rèqlaœntent les OOI1di.t1ons d'hygiène

œlatives d'uœ part au n transport des de!1rées périssables n (6), d'autre

part • à la conqélation,conservation,et déconqélation des denrées animales

ou d'origine animale "t ~in à la préparation, ccnservation, d1str:!bItian

et vente des plats cuisinés à l'avance (7)

(1) Art:icle 1 du Décret: : " les produits de la Mer et d'eau douce sont: soumis
à ces disposi~ions ainsi que les produits préparés, traités ou transfor
més, que ces produits ou denrées soient mélangés ou non avec d'autres den
rées.

(2) Arrêté Ministériel (Agriculture) J.O. du 25/11/1973.

(3) A.M. du 2/10/73 (J.O. du 25/11/73) modifié CA.M. du 30/7/82.

(4) A.M. du 3/10/73 (J.O. du 25/11/73) modifié ( A.M. du 25/10/85).

(5) A.M. du 4/10/73 (J.O. du 25/11/73).

(6) A.M. du 1/2/74 (J.O. du 20/3/74) modifié (Arrêté du 7/12/85) : agrément

obligatoire par les services vétérinaires de toute véhicule ou conteneur

transportant des produits de la mer.

(7) Arrêtés du 26/6/74 (J.O. du 31/7/74 et du 16/7/74).
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tes critères microblologiques aUl<qUe1s doivent satisfaire les

produits de la pêche (Art. 5 et 9) sont définis par l'Arrêté du 21 DéceIIi>re

1979 (1)

• L'ét1quet:age des produits et la présentat1al des denrées ali

mentaires reposent sur un Dkret du 7 Décembre 1984 qui transcrit les dis

positions européennes de 1979 et prévoit l'ensE!l!'ble des l!Cdalités d'éti

quetaqe des denrées prée.! dl 1ées et IXlt:anment l'indication de la date jus

qu'è laquelle celles-ci oonserwnt leurs propriétés spécifiques ainsi que

call. des OCIld1tions part1culières de oonservat1al. ~ Arrêté du nèIe jour

est relatif à l' 1n::11cat1al de la date et du lot de fabrication dans l'éti

quetage des denrées alilœnta1J:es préeu! a 11 ées (2).

- tes con1:%Oles spécifiques à la ce:nchyl1culture.

c'est un Dkret du 20 J\oQt 1939 (3) relatif à la salubrité

des huitres, mules et autres ccqu1llages, acdifié par le Dkret du 25 l\o1lt

1948 et un Décret du 12 Juin 1969 (4) qui règlemente la prcductian, le trans

port, la vente et l' 1JIçortation des produits conc:hyliooles et attri.bua1t

Cl:'I11?étenee • à l'I.S.T.P.l-t. en collaboration avec les Qrgan1Slœs sanitaires

locaux ou régionaux· (Art. 1).

ce Dkret toujours en vigueur était début 1987 en vc1e d'être

rem:Jdelé au profit des services vétér1naires.

(1) J.O. N.C. du 19/1/10 (modifié: Arrêté du 5/3/85).

(2) Précision de la formulation de ces mentions ; date limite de consommation
(D.L.C.) et date limite d'utilisation optimale (D.L.U.O.).

(3) précité.

(4) n" 48-1324 et 69-578.

,

,
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lAi! craditialnement des ccqu1llages et la détel::m:lnation des m
dèles d' jnprjmés et 4t1quettes accx:upagnant: les produi.ts sent quant à eux

rèqlementés par un Arrêté du 6 Janvier 1977 (1).

(2) La cxu:cétisation des oc:upftences du S.V.H.A. sur

le littoral

- en matière ccnchy11cole.

Actuel1eIrent les inspecteurs et techn1c1ens des Services

vétér:lna.ires 1nterv1emlent dans les comt8 de vente c'est-à-dire, dans les

ateliers de œreyage, les poissonneries,les grandes surfaces. Ils y vérifient

l'origine des alqIl1llages par la lecture de l'étiquette de salubrité, ef

fectuent des prélèvements systématiques ou palCtue1s (lors d '1llcidents) en
vue d'examen bactériologiques (2) dent les résultats sont transmis sous le

couvert du COntrôleur Interrégional à la DiIect10n de la Qualité et à

l' IFREl-lER (NlINl'ES) •

IAi!s agents du S.V.H.A. intel:V1enœnt égalEment aux frontières

où les vétér:lnai.res-1nspecteUrs vérifient d'une part les documents d'accxm

pagnement,et d'autre part la salubrité des ccqu11lages (~s). Enfin,

leur action s'étend de manière palCtue1le en cas de tox:irinfect1ons alimen

taires dues à la c::onscmnat1on de ccqu11lages (J), en collaboration avec:

d'autres.serv1œs tels que les Affa,jJ;es Maritimes, l' IFREMER, la D.D.A.S.S.

les Douanes.

(1) Gr. O. du 6/2/77) modifié par 4. du 26/6/79 (J.O. du 19/7/79). et
4rrêté du 22/4/85 (J.O. du 6-7/5/85.

(2) recherche de coliformes fécaux et salmonelles. L'application stricte des
règles d'interprétation de l'4rrêté du 21/12/79 semblerait conduire à
des seuils de tolérance contestés.

(3) gastro-entérites par dynophysis par exemple.
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seuls les ateliers d'eJ<PM1:t1als éc:hal;:pent à leur contrOle

mais risquent de leur échoir dans les m:xii;f1catiClns règlementaires en- cours

de discuss1a1.

en matière aauaeole.

n convient de noter que les services vétérinaires de santé

Animale ne sent ccncenlés en ce dCII'aine que par le =trOle sanitaire des

4l.evages de salm:Jn1dés (1) oui semble en r4alité constituer un constat

plus qu'une· aet1al. sani~ efficace· (2) • Ils ne disposent en matière

d'hygiène alimentaire d'aucun texte spécifique, mais soumettent l'en--"le

des produits aquaooles • sortis de l'eau· à la règlementat1a1 q4nérale

cxmœrnant les produits de la pêche.

L'action des SeV.H.A. en r.at1ère de salubrité porte en par

ticulier sur les consé:!œnœs sur ces produits des agressions virales, bac

tériemles~des pollutions clUm1ques ponctueUes ou chroni.ques (3).

Les contrOles sanitaires vétérinaires pourraient s'4te11ère

dans peu de 1:eIlilS' d'un point de vue règlementaire aux inIlovations intervenues

(1) Circulaire du 21/8/69.

(2) Source: S.V.R.A. Côtes du Nord (défaut et lacunes dans l'énumération des
maladies contagieuses d'un Décret du 3/9/85 / Nécessité d'une prise en
considération de la notion de bassin versant pour un contrôle sanitaire
rigoureux et raison d'une dépendance étroite vis à vis du milieu aqua
tique).

(3) Présence dans la chair d'animaux de métaux lourds ( exemple: contamina
tion par If anti-fooling If pour les poissons d'estuaires en cage), de
pesticides, d'antibiotiques ou d'antiseptiques ...

"



•

- 384 -

dans la préparation des p%Odu1ts de la pkhe liées à l'évolution de la consan
mation, de la restauration,et de la grande distribution (1). En l'absence de

rèqlementation précise en ce dc:maine (2) les serv1.ces vétérinaires appliquent

les no=es prescrites pour les plats cuis1Ms. Les lacuœs rèqlementaiIes

existent donc en dépit du rutËlLe iItpX"tant de textes en la matière (31 •

. 2/ L'adaptation pratique de l'exercice de oc:rrpéterlces

CO!IC1J%rE!ntes sur les pnlduits conchylicoles.

Le statut de l ' IFRE1ŒR ne lui penuet plus aujourd 'hui

d'exercer les pouvoirs de l'ancien :r.S.T.P.M. en matière de police sanitaire.

La responsabilité du contrOle des ccqui.llaqes à la fois sanitaire et technique,

exercé auparavant et de manière CCIIl'lélœnta1re par le Directeur de l 'I~S.T.P.M.

et le Directeur des Affaires Maritimes,dépend du seul ressort de l'Etat.

Mais,dans l'attente du Décret transférant au CDREP. de Dépar

tement les pouvoirs exercés par l'ancien :r.S.T.P.M. en matière de police

sanitaire,et de la c1rcula1re d'application redéfinissant les responsabili

tés respectives des différents OJ:ganisnes concernés à savoir le S.V.H.A.,

l' :rFREMER et les Affaires Maritimes, et afin d'éviter une in1:errlJptia\

des contrOles préjudiciables à la santé Publique, les Services vétérinaires

avaient pris en chaJ:ge une partie de ces contrOles dès 1984.

lb! redéfinition des stratégies du contrOle sanitaire et

tecbni.que des ocqui.llages tenant ceupte des l!Cdifications de mission de

(1) Manipulation élaborée augmentant les risques de contamination et multi
plication microbienne (charcuterie de poissons,

(2) Arrêté du 3/3/81 : application limitée aux ateliers de transformation des
produits à base de viande.

(3) également: absence d'agrément communautaire pour les établissements
traitant les produit. de la mer.
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l'~ a été envisagée par les adnoinistrations CCliCi!LI.œs et a aI:lout1 à

la mise en place d'une structure de coordination rég1alaJ.e placée sous l'au

torité de chaque cœmissaire de la République de Régial.

sur l'E!l1SSlble du littoral français, huit vétér:lna1res :ins

pecteurs sant chargés de =doiuJer au plan réqialal l'a:gan1satial de ce

contJ:ôle de ooqu1llages. sur le littoral du Golfe Ncmnano-Breton, deux vété

rinaires-inspecteurs c:œçét:c!nts respectivement pour la partie NoJ::manàe et

Bretonne sant les interlocuteurs des contJ:ôleurs régialaux de l'IFREMER à

SAINT-MALO et à 00ISTREIll\M, pour l'argan1satial du transfert de oonna1ssaZlCe

CCIlœl:llant les pI:Ob1èmes de saJ.ubr1té entre les agents de l'IFREMER et ceux

du S.V.H.A., pour la coordinatial des act1als sur le terrain et l'apport d'un

soutien tec::hnique aux Direct1als des services Vétérinaires en cas d'inci

dent de saJ.ubrité dans un département. tes eattr6leurs Généraux Interré

gionaux des services V4tér:lna1res sant chargés de vérifier l'exécuticn de

leur m1ss1a1 de ooomination réq1anale en matière <::alChy11cole.

Eh l'absence de texte clair de répartit1a1 de ce:upé1:ences,

le ccntJ:ôle du mi J i eu (1) et des ccqu1llages dans ce milieu reste en 1986

acquis à l'IFREMER (2), le contJ:ôle des denrées dès leur oc:mnercia.lisatial

œv1ent quant à lui au S.V.H.A. (3). Une colla\:Qration étroite existe donc

entre ces deux services mais une procha.1ne modification règleœnta1re p0ur

rait confier les contJ:ôles des produits dès la sortie de l'eau au Service

v4térina1re d'Hyq1ène Alllœnta1re (S.V.H.A.).

(1) eaux conchylicoles.

(2) coquillages en mer eC dans tes aceliers de préparacioD ou j'expédicion.

(3) eu"1986, le principe semblaie acquis d'une cercificaeion de salubrieé
des coquillages à l'exporcaeion par les services vétérinaires.

•

•
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§ IL LES SERVICES REGIONAUX de • L'ENVIRONNEMENT· eu
LA DIFFICILE MAITRISE D'UNE PROTECTION DU LITTORAL

NORMANO-BRETON

Les délégations régionales à l'Architecture et à l'Environnement(l)
assistées par les inspecteurs des sites qui y sont rattachés constituent
aujourd'hui les principaux acteurs d'une intervention sur le littoral direc
tement basée sur un objectif de protection de-l'environnement.

La faiblesse de l'implantation territoriale des services extérieurs
du Ministère de l'Environnement n'explique pas entièrement leur position dif
ficile sur le terrain en tant qu'administration principalement chargée de
mission sous l'autorité du Commissaire de la République.

1. LA FAIBLE IMPLANTATION TERRITORIALE DES SERVICES
EXTERIEURS CHARGES DE L'ENVIRONNEMENT

L'exercice de compétences susceptibles d'être exercé sur le
littoral pàr les services extérieurs du Ministère de l'Environnement s'ef
fectue aujourd'hui sur la base d'une structure territoriale limitée au ni
veau régional. Il est le fait des d~TégùéS régionaux à l'Architecture et à

l'environnement dont la création et l'évolution résultent de celles de l'Ad
ministration Centrale.

1) Les modifications nombreuses de l'Administration centrale.
facteurs d'une faible extension territoriale.

De 1971 date de sa création. à 1987. le Ministère de l'Envi
ronnement est resté relativement centralisé. Les nombreux changements inter
venus au niveau central. et les structures des services extérieurs n'ont pas
permis l'extension d'une implantation locale suffisante.

(1) D.R.A.!.
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La création d'une administration regroupant l'ensemble des
problèmes relatifs à l'environnement devait être marquée avant 1971, d'une
part par la multiplicité des domaines concernés et la dispersion des res
ponsabilités administratives dans les premières règlementations en la ma
tière, d'autre part, par la mise en place dès 1963 de structure de coordi
nation interministérielle telles que la Délégation à l'Aménagement du Terri
toire et à l'Action Régionale (l)rattachée au Premier Ministre,et les Com
missions Interministérielles spécialisées notamment dans le domaine de
l'eau (2) de la protection de la nature (3), du bruit et de la pollution de
l'air.

Le Premier Ministère chargé le 27 Janvier 1971 de la Protec
tion de la Nature et de l'Environnement, présentait la caractéristique d'être
à la fois une autorité ministérielle dotée de ses propres~ens et objec-
tifs, et une administration chargée d'une mission interministérielle pour
la coordination de l'exercice de compétences réparties entre différents mi
nistères et le regroupement de certains services, Sa triple mission portait
sur la protection des sites et paysages, l'amélioration de l'Environnement
et du Cadre de vie, la Prévention la réduction ou la suppression des nui
sances de toutes sortes (4) par transfert de pouvoirs d'autres administrations.

(1) Décret du 14/2/63 : création de laDA.T.A.R., sans pouvoir de gestion,
(mise en place de la Mission Interministérielle pour l'Aménagement de
la Côte Aquitaine par Décret du 20/10/&7).

(2) création de Comités locaux (Circulaire du 12/11/62 J.O. du 23/1/63).

(3) Conseil National de la Protection de la Nature (Cf. Décret nO 77-1300 du
25/11/77).

(4) Art. let2. Décret nO 71-94 du 2/2/71. Compétence étendue aux établisse
ments dangereux, incommodes ou insalubres (régime des Etab.~lassés,Loi du
19/7/76) à la chasse, la pêche, les parcs nationaux et naturels régionaux,
la chasse maritime et la protection des monuments et des sites à carac
tère naturel (Loi du 2/5/30) - (Extension de compétences après 1971, no
tamment à la police des prises d'eau et des déversements (cours d'eau
visé s à l'art. 1 du D. du 24/1V62), à la mise en oeuvre de l'art. 17 du
Décret du 23/2/73 relatifs aux autorisations de rejet en me~

•

•
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Il était chargé par ailleurs, conjointement l d'autres services. de compé
tences portant notamment sur la lutte contre la pollution marine littorale•

Mais l'exercice de ces nouvelles attributions. devait entra1
ner l'utilisation des services centraux et extérieurs d'autres administrations.
Jusqu'en 1978, de " délégué auprès du Premier Ministre n. le Ministère fut
autonome. puis rattaché au Ministère des Affaires Culturelles et à la Quali
té de la Vie. et devait être remplacé le 5 Avril 1978 par un nouveau Minis
tère de l'Environnement et du Cadre de Vie n qui le rattachait en réalité
et l'assujettissait au Ministère de l'Equipement (1) l défaut de moyens suf
fisants pour une action autonome. avant d'être l nouveau modifié en 1981 en
un Ministère de l'Environnement. qui devait exercer les mêmes attributions
que le précédent ministère sauf quelques exceptions (2)

Ce Ministère peu modifié dans sa structùre depuis 1981(3) mal
gré les fluctuations politiques comprenait sous l'autorité du Ministre. une
délégation l la qualité de la vie, une délégation de la protection de la na
ture, une délégation de la prévéntion des pollutions et un service de re
cherches, d'études et de traitement de l'information (4)

L'Administration centrale chargée des problèmes d'environne
ment est depuis 1986 un Ministère délégué auprès du Ministre de l'Equipement.
du Logement, de l'Aménagement du Territoire et des rransports chargé de
l'Environnement.

(1) Regroupement du Ministère de l'Environnement et de l'Equipement: Décret
n' 78-918 du 6/9/78. Création de la " Direction de l'Urbanisme et des
paysages " (protection des sites et abords des monuments historiques, clas
sements des sites naturels)~ de la " Direction de la protection de la na
ture If (faune, flore, parcs nationaux, régionaux, réserves naturelles ..... )
et de la " Direction de la prévention des pollutions " (pollutions et
nuisances, coordination interministérielle de l'eau, l'air, le bruit, et
les déchets).

(2) notamment:classement et inventaires des monuments historiques, protection
des sites autres que naturels (Perte d'influence sur le littoral due à la
création d'un Ministère de la Mer).

(3) Secrétariat d'Etat entre 83 et 8~Ministère de l'Environnement et de la
Qualité de la Vie, <Décret n' 84-753 du 2/9/84 -J.O.·du 3/8/84.)

(4) Décret nO 84-55 du 25/1/84 -J.O. du 27/1/84.



- 389 -

2) Une implantation territoriale limitée à la région.

Le jeu des mises à dispositions des services extérieurs d'autres
Ministères a longtemps été la règle pour l'exercice des mission~notamment -
littorales.du Ministère de l'Environnement.

La seule création territoriale de ce Ministère est concréti
sée par l'existence aujourd'hui. des Délégations régionales à l'architecture
et à l'environnement auxquelles sont rattachés les inspecteurs des sites.
Elles sont implantées en ce qui concerne le Golfe ~ormano-Breton à CAEN pour
l'action sur le littoral de la Manche. et à RENNES pour celle exercée sur
le littoral des COtes-du-Nord et de 1'Ille-et-Vilaine. Leur institution a
été précédée par celle des 'Délégués Régionaux à l'Environnement' (1) repré
sentants directs du Ministère dans les Régions. afin d'y jouer un rOle d'ad
ministration de mission sans compétence de gestion abandonnée aux services
extérieurs d'autres ministères (2). N'étant pas soumis à l'autorité hiérar
chique préfectorale et généralement dépourvus de personnel. ils ont dans
une situation difficile été chargés d'assister les Préfets. d'informer sur
la fonction du ministère (3). d'instruire certains dossiers particuliers.
enfin d'animer et coordonner les actions en ce domaine. Ils ont été rempla
cés par les ~élégués régionaux à l'Architecture et à l'Environnement'désor
mais placés sous l'autorité du Commissaire de la République comme tout chef
de service extérieur de l'Etat (4). Nommés par arrëté ministériel dans cha
cune des Régions du Golfe Normano-Breton. leur création était issue en 1979
du rattachement de l'Architecture au Ministère de l'Environnement et leur
confiaitj.outre leur activité de mission et de consultation,certaines attri
butions de gestion.

---------------------------------~-------
(1) de création règlementaire non directe (cf. (Décret n' 73-355 du 27/3/73).

(2) rôle de coordination. de concertation (associations de défense de l'en
vironnement).

(3) Intervention auprès des services extérieurs Départementaux et Régionaux
pour une prise en compte de l'euvîronnement dans les décisions adminis
tratives.

(4) Cf. Décret n' 78-244 du 6/3/78 et Décret n' 79-181 du 6/3/79.

•
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Les Délégations Régionales à l'Architecture et à l'Environ
nement Normande et Bretonne sont assistées depuis leur institution par des
inspecteurs des sites (1) qui sans véritable statut exercent une mission
primordiale dans la protection des paysages urbains. ruraux et littoraux (2).

Ces services extérieurs sont susceptibles de bénéficier de
mises à disposition au niveau régional et départemental des services d'autres
administrations investies d'importants pouvoirs de gestion (3)

Mais l'insuffisance de leurs moyens en personnel. les rela
tions obligées et fréquentes avec àes services d'Etat généralement d'implan
tation départementale. révèlent les lacunes d'une structure territoriale li
limitée au niveau régional qui rend plus difficile une action de terrain
pourtant indispensable qui gagnerait à être globalisée.

II. LA POSITION DIFFICILE D'UNE ADMINISTRATION
de " MISSION" POUR UNE PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

LITTORAL

Les compétences attribuées aux deux Délégations Régionales à

l'Architecture et à l'Environnement font ressortir l'importance du rGle
qu'elles sont appelées à jouer en milieu littoral dans un but de protection
de l'environnement. Elles n'en connaissent pas moins une position difficile
due en partie à l'insuffisance de leur effectif et à la particulière différence
d'objectif mais aussi d'état d'esprit qui les gouverne et les confronte

(1) Institués précédemment auprès des Conservateurs Régionaux des Bâtiments
de France.

(2) Application de la Loi du 2 Mai 1930 sur les sites.

(3) Direction Régionale de l'Equipementl Conservation Régionale des Bâtiments
de France 1 D.D.E. (Construction, urbanisme) 1 Services départementaux
de l'Architecture - Architecte des Bâtiments de France (application de la
Loi du 3 Janvier 1977)1 D.D.A. (protection de la nature) 1 D.R.I.R. (ins

pection des installations classées).



- 391 -

souvent aux problèmes-sociaux économiques fréquents sur un littoral utilisé
11 divers titres.

~. Des services extérieurs Il chargés d'une mission Il

générale de protection de l'environnement.

1.) Attributions générales

Depuis la décentra1 isation, les attributions des D.R.A.E•.:
jiestfent pratiquement entièrèment de la responsa61Tité Ile l'Etat; n'ayant
pas été mis 11 disposition des Conseils Généraux, les délégués régionaux n'ont
de plus pas reçu de délégation de signature du représentant de l'Etat dans le
Département. Ils connaissent depuis une obligation de double consultation du
COREP: de Région et du COREP.de Département qui, conforté dans ses pouvoirs.
constitue un degré supplémentaire de consultation.

L'ensemble de leurs attributions visant la protection générale
de l'environnement repose sur un nombre important de textes législatifs et
règlementaires concernant principalement la protection de la nature, et des
sites, l'urbanisme et l'aménagement. Leurs compétences peuvent être classées
en trois catégories d'activités, pour une administration chargée principale
ment de mission, mais aussi de gestion et de consultation (1)

-- Les missions concernent deux domaines principaux, 11 savoir
l'urbanisme et l'architecture ainsi que l 'envi ronnement. Les délégués régionaux
sont en effet chargés de promouvoir un urbanisme et une architecture de qua
lité s'intégrant harmonieusement dans le milieu environnant et dans ce but
de coordonner les activités des services départementaux de l'architecture
i~sont tenus informés des affaires traitées en commun par ces services et
les D.D.E.

(1) Art. 2. Décret du 6/3/79 UO 79-181.

•

•
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Ils participent par ailleurs à la mise en oeuvre des actions
en matière d'environnement et de qualité de la vie, notamment en conseillant
les autorités et administrations locales pour la protection de la nature, la
prévention et le traitement des pollutions et des nuisances, l'amélioration
du cadre de vie, et le développement de la vie associative (1).

-- Leurs compétences de gestion, mal définie, relèvent de
leurs attributions consistant à veiller à l'application des législations con
cernant les sites, les secteurs sauvegardés et pour ce qui est de leurs abords,
des monuments historiques,à proposer toutes mesures de protection au titre de
ces législations et suivant le cas, enfin, à instruire ces mesures ou à ên
suivre l'instruction. Ils contribuent de plus à l'application de la loi du
3 Janvier 1977 (2) sur l'architecture,et à représenter le Ministère de l'En
vironnement auprès des Conseils Régionaux de l'ordre des architectes.

-- Leur consultation intervient de manière non obligatoire
puisqu'ils sont chargés de donner des avis sur les études d'impact dont ils
sont saisis en application de la loi du la Juillet 1976 (3) et de veiller
à une bonne insertion des grands équipements dans le milieu environnant.

Les Délégués régionaux siègent par ailleurs à la place des
Conservateurs régionaux des bâtiments de France et des anciens délégués à
l'Environnement dans les organismes auxquels ëes agents participaient pour
l'examen des affaires intéressant leur ministère, et participent à la pro
cédure d'instruction mixte à l'échelon local (4).

(1) cf. circulaire du 15/9/80 nO 80-121 relative aux responsabilités des
délégués R.A.E. en matière de protection de la nature et de l'environ
nement (B.O.E. 1980/41 n' 947) - M.T.P. du 10/11/80 p. 29, et Arrêté
du 28/6/84 (J.O.N.C. du 8/7/84).

(2) nO 77-2 sur l'architecture (cf. M.T.P. 1980, 5/5/, circulaire du 15/4/80).

(3) nO 76-629 relative à la protection de la nature (D. et B.L.D. 1976-308
Rect. 451) (Cf. A.J.D.A. 1976 - 521 : A. de LAUBADERE.

(4) Application du Décret nO 55-1064 du 4/8/55.
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2) Missions particulièrement tournées vers le littoral
dans le Golfe Normano-Breton.

Dans un but de simplification, on distinguera deux grands domaines
d'intervention. la protection de la nature et des sites d'une part. l'archi
tecture et l'urbarnisme d'autre part.

a) Les missions basées sur les règlementations relatives
à la protection de la nature et des sites.

* ~!_erQ~~~~iQn_g~!_:_!i~~!_:_!~_~i!r~_g~_l!_~Qi_gy_g_~!i_!2~Q

-- La Loi du 2 Mai 1930 (1) a institué un mécanisme juridique
de protection des sites et monuments naturels destinée à préserver le patri
moine naturel et paysager de manière ponctuelle (2). La protection des sites
est depuis cette date une compétence d'Etat (3).

Bien que la loi ne donne aucune définition juridique précise
du site ou de l'espace naturel et alors qU'à l'origine seuls des monuments ou
des sites ponctuels étaient visés, la jurisprudence a peu à peu élargi la
protection à des ensembles plus importants et consacré la notion de " site
étendu" protégé par cette loi 'sans qu'il soit nécessaire que les éléments
qui le composent s'offrent simultanément au regard ni qu'ils présentent dans
leur totalité le même intérêt" (4).

On distingue à leur sujet trois mesures de protection consti
tuées par l'inscription à l'inventaire (site inscrit). le classement (site
classé) et la zone de protection.

(1) ayant pour objet de "réorganiser la protection des monuments naturels
et des sites de caractère artistique, historique, scientifique légen
daire ou pittoresque"CO.P. 1930 - 4- 326).

(2) Différent des parcs nationaux ou réserves naturelles.

(3) Kission des collectivités locales avant 1930.

(4) Cf. Arrêt du C.E. du 2/5/75 - A.J.O.A. 1975 p. 2S0 .. Mme EBRI .. (carac
tère pittoresque accordé à un massif de SOOO ha appartenant à près de
1000 propriétaires). Les sites se distinguent des monuments historiques
(loi modifiée du 31/12/13- J.O. du 411/14).

,
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L'inscription (1) est le fait de faire figurer sur une
liste ou inventaire existant dans chaque département un site naturel dont la _
conservation ou préservation présente un intérêt général. pour le placer
ainsi sous la surveillance du Ministère de l'Environnement. L'initiative
de cette inscription appartient à la Commission Départementale des Sites et
de l'Environnement (2) au sein de laquelle siège le délégué régional à l'Ar
chitecture et à l'Environnement chargé notamment de présenter les rapports
à la Commission. Après consultation des communes intéressées l'inscription
est prononcée par Arrêté Ministériel (3) et doit faire l'objet de certaines
mesures de publicité. Les conséquences de celles-ci limitées par rapport à

une procédure de classement obligent néanmoins les collectivités et per-
sonnes intéressées, avant d'effectuer des travaux, à aviser le CDREP.
quatre mois à l'avance (4) et, après négociation avec l'administration. i

modifier éventuellement les travaux (5) ; l'inscription entra'ne également sauf

(1) Décret nO 69-607 du 13/6/69.

(2) V. Décret RO 70-288 du 31/3/70 (Obligation de certaines dispositions

de la loi du 2/5/30).

(3) consentement non obligatoire des propriétaires.

(4) Cf. Article 17 Décret modifié du 31/3/70. Réception de la déclaration

préalable par le COREP. qui demande l'avis de l'Architecte des Bitiments

de France et peut consulter la Commission des Sites.

(5) l'administration n'a pas la possibilité juridique de s'opposer aux

travaux.
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dérogation. l 'nterdiction du camping. du caravaning de l'installation de " vil
lages - vacances" (1). de l'affichage et de la publicité (2) et crée dans les
communes dotées d'un P.O.S. une servitude d'utilité publique (3).

• Le classement est le moyen le plus rigoureux destiné à protéger
les sites naturels de grande qualité (4). L'initiative appartient également à

la Commission Départementale des sites dans les mêmes conditions d'interven
tion du Oélégué Régional à l'Architecture et à l 'Environnement);elle donne
dans tous les cas son avis. Une enquête est ouverte par le COREP. lorsque le
site appartient à une personne privéeetpermet à tout intéressé de faire des
observations. Mais dès la notification du projet de classement. le propriétaire
ne peut pendant 12 mois procéder à des modifications de l'état du site (5).
La décision de classement est prise par arrêté ministériel après avis de la
Commission Supérieure des sites (en cas d'accord du propriétaire) ou par Décret
en Conseil d'Etat après avis de la même Commission pour classement d'office
(en cas de désaccord du propriétaire) (6).

Les effets du classement sont variés ; une autorisation ministé
rielle spéciale est dès lors nécessaire pour entreprendre des travaux susceptible
de détruire ou de modifier l'état ou l'aspect des lieux(?). De même toute vente
ou donation de parcelles de terrain comprises dans le site,doit faire l'objet
d'une notification au Ministre dans un délai de 15 Jours. Les interdictions
relatives au camping. au caravaning. à l'affichage et à la publicité. à

(1) cf. Décret du 25/5/68 Art. 2 et 9).

(2) Loi du 9/12/79 (Art. 4).

(3) Art. R. 126-1 du CocIe de I·Urbani......

(4) Un site " inscrit " peut eDsuit'e être classé.

(5) sauf autorisation ministérielle après avis de la Comission Départementale
des Sites. Cf. C.E. du 12/10/79 " COIIIIII1lIle de TllEGAS'l'El. " reg. n' 8938).

(6) Art. 8 Loi du 2/5/30 op. cit.)-ef. Circulaire du 10/10/77 sur le report
de l'emplacement du site Il classé If sur les P.O.S. existants.

(7) construction. modification (aspect extérieur d'un iœœeuble)démolition
ouverture de carrières, transformation des lignes aériennes de de distri
bution d'électricité ou téléphonique (art. 12-Loi 2/5/30). Autorisation
accordée après avis de la COIlIIli.ssion Supérieure des Sites.

•



- 396 -

l'abattage d'arbres, à l'ouverture de carrières citées au titre de l'inscrip
tion sont applicables aux sites classés de manière plus rigoureuse, ainsi
que la création de servitude d'utilité publique dans les communes dotées d'un
P.O.S. (1)

• Des zones de protection peuvent être établies pour renforcer
celles des sites inscrits ou classés et protéger plus spécialement leur en
vironnement (2). Ce mécanisme des" sites protégés" a été abrogé en 1983 (3)
mais les zones existantes continuent à produire leurs effets jusqu'à une sup
pression expresse, ou un remplacement par les zones de protection du patri
moine architectural et urbain ( Z.P.P.A.U.) (4). Elles ont ét~ crées par Décret
en Conseil d'Etat après l'avis des communes,de la Commission supérieure des
sites et édictnentdesprescriptions, telles que des servitudes d'urbanisme (5)

--- Les D.R.A.E.interviennent à ce titre suivant les cas, pour
proposer les mesures de protection instituées par la Loi de 1930, les instruire
ou en suivre l'instruction et participer dans tous les cas aux débats de la
Commission Départementale (ou Régionale) des Sites.

Sur le littoral du Golfe Normano-Breton, l'activité de protec
tion et de gestion des sites se manifeste surtout par les actions des Inspec
teurs des sites qui interviennent énormément auprès des élus locau~·et agissent
en liaison étruite avec le Service départemental de l'Architecture en ce qui
concerne la gestion des sites déjà protégés.

--------------------------------------------.
(1) et extraction des matériaux même en faible quantité.

(2) Art. 28 - Loi du Z/S/30 (op. cie.)

(3) Art. 72, al. 3, Loi du 7/1/83 (op. cit).

(4) Art. 70, Loi du 7/1/83 (op. cit.)

(5) Accord exprès du Ministre pour un permis de construire•••
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En Ille et V1J.ajne l'effort de pmt:ectia1 est très soutenu

sur les sites littoraux, en grande partie sur le • site national de la baie

du lDJt: SUnt-M1.chel ". (1) Dep]is emr:iJ:'al 10 ans, le~ et la surface

des sites protégés ont: CCIIS:!.déJ:ableIœnt au;mentés, amenant la D.R.A.E.;à.

assurer un tnvail :iJIp)rtant. lofais faute de disposer pour chaque site d'~

cahier des chaJ:qes, la gesticn se fait ;o::lnc1palE!lœrlt au coup par coup en es

seyant toujours d'obtenir le maintien des éléments essentiels de la zone

et notaIlIœnt ceux qui ont: présidé à sa prot:ectial (2). Mssi à SUnt

Cou1altl pour le site inscrit de l'Anse des Olevrets, la D.R.A.E. devait

f.1nanœr et particjper à une expertise portant sur la rUlité du recul du

frcnt duna1re ; à CI\!CALE la D.R.A.E. devait traiter en 1984, le pmjet

d'ëlllénaqement de la Pointe du Grouin présenté par la cellule " Pér1mèUes

sensibles" dans le site classé de la COte d'EmeraIJ3e, et la mise en SOUter

rain et SOUlHlIarin d'un c!ble susceptible d'alimenter l'ne des Rimains

lE.D.F. Téléptale, T.V.) (site classé et inscrit).

Dans les COtes du Nord, sur 116.527 ha de sites protégés (3)

101.877 sent inscrits. Le problème majeur des pmt:ectia1 de n Sites n seuille

y être issu de la 1:J:tlp grand extensicn des pxotect:ial.s relativement faiNes
du type n Inscripticn n (4) qui font des sites inscrits des sites diffi

ciles à gérer par leur ciliœnsicn (5). 5eullII quelques Zl2leS Y sont classées 1

c'est le cas des fala i ses de PU:XlHA (eatmInes de PIalIIA, TREVEtJNEX:, PUXJEZB:

sur 325 ha.), du site de llREIlAT (151 ha, en 1980) et du cap d'~ (201 ha.

(1) en instance de classement depuis 1983.

(2) Ex. : en 1984, Inscription du site des Corbinières à Langon-Messac (Ar
rêté du 28/3/84 - Inscription de deux vallons en bordure de Rance à Le
Minihic sur Rance (Arrêté du 21/9/84) - Début a5,procédures de classement
en cours pour le cassement des bords de la Rance, Cherrueix, Roz sur Coues
DOn, St Georges de Gréhaigne (site national de la Baie du Mont Saint Michel
Site Interdépertemental Ille et Vilaine / Manche,et Interrégional Bretagnel
Basse Normandie).

(3) Début 1986.

(4) Ex : Site de Plouha à Penvenan (2.000 hectares) - la vallée de la Rance
(inscrit en 1974) - le barrage de Rophémel (1.225 hectares) •••

(5) Un inspecteur des sites 1 un architecte des Bâtiments de France ne peut
suffir&à étudier toutes les demandes d'autorisations sur de grands espaces.

•
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en 19781. Eh 1986, la D.R.A.E. projetait de fai%e proc:écler au classenent de

c:ert:<Wles zcœs naturelles telles que la face ouest de la baie de SAINT

BRIEtx: (de la ba1ed'~ à PLENEXIF VAL ANDREI l'enS8'Ne llttoral entre

l'Ile Grande et l'Ile Millau, et le site de la Rance 111.

* La protect1on de la nature au titre de la loi du

10 Juillet 1976 et de rèqlementations diverses

Les actions des deux délégat.1a1s rég1alales sent basées en

partie sur la IDi du 10 Juillet 1976 relative à la protect1al de la nature (21

qui pmcl.ame d':Intérêt général la protect1al des " espaces naturels et des

paysages la pœservat:1on des espèces ardmales et végétales, le ma1nt1en des

équ1libres bioloq1ques auxquels Us part.1cipent et la protect1al des res
sources naturelles ccnue toutes les cames de dégradat:1on qui les menacent" (31

Diverses di spositions et procédures 1ssues de cette loi ccncecleI1t notamœnt

la faune et la flore, les réserves naturelles, les espaces boisés.

Les D.R.A.E. sent a1ns1 généralement chargées de la mise en

place des réserves naturelles et des aJ:rêtés de biotopes ainsi que des cpé

rations de gest1cn les c:emœrnant.

• Les réserves naturelles (41 sont des parties de territoire

d'une ou de plusieurs CCIImIIlPS dent le classenent peut affecter le !)"!Mine

Public Maritime et les eaux territoriales françaises. Elles ClCIICement des

territoires QI) la c:cnservat:1on de la faune, de la 4ore, du sol, des eaux,

(1) Procédure Interdépartementale.

(2) (D. et B.L.D. 1976-308 - Reet. 451) (Cf. également'" Une nouvelle étape
du droit français, la Loi du 10/7/76 relative à la protection de la nature'
A. GRENIER, Gazette du Palais 1977-1-2).,

(3) Art. 1 Loi du 10/7/76 (op. cit.)

(4) Art. 16 " "
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des g1sEmentS de minéraux et de fessU es, et en général du milleu natuJ:el...

qui présentent une jnp:xrt:ance particul1ère ou qu' U ccnv1ent de soustrail:e

à toute inteJ:Venti.œ artificielle susc:ept1bl.e de les~ (1). uur clas

~t fait l'objet d'un décI:et après CXI1SUltatia1 des collectivités l0

cales (2). L'mitiative de leur créatia1 peut venir de l'aèlninistxatia1, mais

aussi et souvent d'une associatia1 de la protectial de la nature. Le délé

gué réq1alal à l'architecture et l'env1ramsœnt et le OJREP. art: en charge

la pzen1ère inst:ruction du dossier ; ce dem1er après eD:IUêt:e et ccnsulta

tia1,camun1que pour avis les rapports d'eD:IUêt:e et avis rElC'W01J] l S, à la

Ccmn1ss1al DépartaDentale des sites où siège le délégué réq:l.ona1, avant
transn1 ss1a1 au Min1stl:e (3) •

• ra~ des b10tcœS résulte de l'l\rt1cle 4 d'un

Okret du 25 NcM!JIiJœ~et résulte d'une pzocédure décax:entrée qui

daU1e une plus grande ~leur aux pouvoirs et :intérêts locaux. C'est en ef

fet un arrêté préfect:œal qui régit la prot:ect1cn de ces zones. sa signa

ture intervient après avis de la Ccmn1ss1al Départementale des sites sié

geant: en formatia1 de prot:ect1cn de la nature au sein de laquelle le délégué

àl'~ joue un rOle ŒIl néqliqable (5) ainsi qu'après avis de la

(1) énumération des éléments à prendre en considération à l'Art. 16 de la
Loi C••• reconstitution des populations animales ou végétales .•• préser
vation de biotopes et de formation géologique remarquables ••• préserva
tion ou constitution d'étapes sur les grandes voies de migration de la
faune sauvage ••• ) Cf. Arrêt du 18/10/76.

(2) en cas de désaccord de propriétaire, décret en eonseil d'Etat.

(3) Conséquences , Servitudes imposées au propriétaire (règlementatian ou
interdiction de tout ce qui peut nuire au développeœent naturel de la
faune, flore, ou altérer le caractère de la réserve).

(4) n° 77-1295 pris pour l'application des articles 3 et 4 de la Loi n°
76-629 du 10/7/76 relative à la protection de la nature et concernant
la protection de la flore et de la faune sauvages du patrimoine naturel
français.

(5) et après instruction du projet par la D.a.A.E. en règle générale.

•

,
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Chambœ clé(::urtauenLale d'agriculture. ces~ sont pris dans la mesure où

uœ espèce aztiJDale ncn à::mest1qœ ou Wgétale ncn cultivée à protéger ou à

conserver, f1guœ dans une liste étab11 e par Ac:êté M1n1stér1e1 en applicatiOn

de l'Art. 4 de la IDi du 10 Juillet 1976 (1). Le llalIajne Public Maritime fait

l'objet d'uœ pIocédu:t~ plus stricte lorsqu'U est oonceJ:Ilé.

L'Ac:êté Préfectoral file les mesures tendant à favoriser sur

tout ou partie du territo1Ie d'un département à l'exclusion du llalIajne Public

Maritime où les mesures relèvent du M1nistJ:e chargé des Pêc:hes Maritimes, la

consetVaticn des biot:q;les tels que ••• les marài.S, ••• landes, dunes ••• ou tout

autres fotmations naturelles peu exploitées par l'halme dans la mesure où ces

b1.otcpes ou fomatiOn sont nécessa1!"!!S à la reproductiOn, à l'alimentatiOn, au

repos ou à la sutVie de ces espèces (lIrt. 4, Décret précité).

tes D.R.A.E. jouent ici le !:Ole de serv1.œs insttucteurs des

dossiers et des ptojets d'arrêtés de biotopes.

OUtre ces deux fmm1les de ptOtectia1 issues de la Loi de 1976(2)

les Délégations Régionales à l'Architecture et à l'Envi.tonnement instruisent et

gèrent les • zones naturelles d'intérêt éa::l1oqiqœ, faunistique et flori.stique •

(ou Z.N.I.E.F.F.) mis en place en 1982 par la D1Iection de la P.tOl:S\.."tion de la

Nature du Ministère de l'EnviLOIulSiIE!IlL (3) et ayant pour l::ut d'aboutir à des

inventa1Ies régionaux des zcnes nature11es présentant les intérêts cités.

Par contre, la gestion et l' instrtx:ti.cn des zcnes pIOté;ées
• d'espaces bois4s • notaument: cxmpris dans les • PériJnètres sensibles • et

qui pounaient faiJ:e l'objet de mesures de protect1On (4), échappent

(1) Un décret en Conseil d'Etat détetmine les conditions dans lesquelles sont
fixées la liste des espèces, les interdictions •.. la partie du territoire
national y compris le Domaine Public Maritime et les eaux territoriales où
elles s'appliquent (Art. I-Al. 4 CH.!. faune et flore. Loi du 10/7/76 Art. 4
Loi du 10/7/76.- " La liste prévue à l'Art. 4 de la Loi de 1976 ••• est éta
blie lorsqu'il s'agit des espèces marines faisant l'objet d'interdictions
définies à l'Art. 3 de cette loi ••• par arrêtés conjoints du Ministre de
l'Environnement et du Ministre Chargé des Pêches Maritimes". (cf. Art. 1
Décret du 25/11/77).

(2) Cf. également : Art. 3 de la loi" littoral" les doclJIIIBnts et décisions re
latifs à la vocation des zones ou à l'occupation, et à l'utilisation des
sols préservent les espaces terrestres et marins, sites et paysages remar
quables ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral
et les milieux nécessaires au maintien des équilibres biologiques.

(3) La ~. de la P. de la Nature estimait peu e~icace les inventaires thématique.
nat10naux.

(4) arrêté préfectoral pouvant fixer des mesures d'interdiction de construire
de réaliser des lotissements, ou des installations et travaux divers, de
règ1ementation de la démolition. ou du camping et du caravaning•••
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aujourd'hui à la O.R.A.E. en partie auslU. bien en Bœtagne qu'en Basse

Ncmtandie dans la Iœsure où les autorités locales c:haIgées depnis la décen

tralisatien de l'élaboration des P.o.S., sent autorisées par la loi littoral

(art. 3) à classer dans ceux-ci • les pan:s et eIJSEIli)!es boisés existants

les plus significatifs de la eatIlIJlle '; apràs CCIlSUltation de la CœII11ss:l.a1

Départementale des sites.

En Ille et Vilaine au titre de ses~, la O.R.A.E.

• Bretagne • devait 1nstru1J:e en 1985 deux pr:i:lc:ipa.ux aJ:rêtés de b.i.otope

qui n'ont pas abouti en 1986 (il s'aqissait à Saint Jacques de la Lande de

la~ Maffays et à Erce en Iamée de la pJ:Ot:ect:l.a1 de plusieurs zones

de landes (1~ et part1c:lper à l'inventalre Z.N.I.E.F.F. pour le Départeœnt

au sein d'un CClDité SC1entifique d'inventalre créé en 1983 et qui. pemett:ait

de œœnser au début de l'année 1986, 87 zcnes d'intérêt faunistique et

floristique.

Dans les cetes du Nord, l':!nstJ:ucticn d'une demande de pm

tect:l.a1 de b.i.otope par la O.R.A.E. Bretagne devait s'avérer positive et

aboutir en 1985 à la signature d'un aJ:rêté interpréfectora1 portant sur

l'ilOt de la CoJcut>i.èœ à saint Jacut de la Mer (2) qui a permi s 1 'installa

tien de nad:lreuses espèces d'oiseaux notamnent des Stetnes. ra Délégat:l.a1
Régialale de l'Architecture et de l'EDvironnement participe enfin à la

gesticn de la • réserve naturelle des sept Iles • (3), et à l'inventalre
(4)

Z.N.I.E.F.F. pour le littoral du Départemental des COtes du Nord

(1) Cf. Bilan d'activité de la D.R.A.E. Bretagne,1986.
(2) Arrêté COREP. Cotes du Nord/PRm~ 1 du 24/6 et 1/8/85.
(3) Commune de Perros-Guirec / Gestion des réserves ~révues suc

cint:m:nt à l~art. 25 de la loi de '976 (con!iée-à jes E.P.,
ou geree en regie par l'Etat qui peut signer des conventions
de gestion avec propriétaires, associations, collectivités loca.
les ou E.P. existants: le Décret de création institue en
~énéral un~'~omité consultatif de gestion"(administrations,
elus,prop~etaires,associationset usagers) -Projet de réser
ve naturelle pour l'anse d'Yffiniac (D.P,M.) •

(4) Début 86 : 359 Z.N.r.E.F.F. en Bretagne,dont 96 pour les
Côtes du Nord.

•

",
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b) IA!S missions !>ades sur les rèqlementatiaul relatives

à l'architecture et à l'enviJ:OlUli!iœl1t•

IBs O.R.A.E. 1nterviennent en matière d'env1ronllaœnt sur

la base de diverses lé;Jislaticns et rèqlementaticns ayant trait à l'archi

tecture et à l'umanisme. ra Décentralisation a quelque peu m:xl.1fié lem:s

oc:qléteD::es, accru lem:5J!II?I?OLlil avec les collectivités locales et développé

letD:sni.ssions d'1nfœmation auprès de ceux-ci.

- IA!S dél é;rat.icns réqialales suivent en coll atorat1an

avec les 5erv1œs Départaœntaux de l'architecture l':Instruct.iœ des zcnes

de prot:ection du patr:lm::line architectural et UI:bain qui pelM!!1t être 1nsti

tuées aux abords des DalUIlIE!Il.ts histcr1ques ou dans les sites et quartiers

à protéger(!) cette pLœéduJ:e est dest1née à se substituer et à s'ajouter

aux pL' céet!J:eS existantes,r...t:amœnt aux servitudes d'utilité publique ins

tituées par la Loidu2Ma1 1930 et de la Loi du 31 DécaIbLe 1913 (2) • Elle

entraîne à l'intérieur du périltètœ de la Z.P.P.A.U. la SOlDli ss1a1 à auto

risat1an spéciale (accordée par l'autorité cuupétente en matière de penni s
(3)

de censtruiIe) des travaux de ccnsttue:t1al ou dénDllt1an ••• •

- Elles 1ntmv1ennent également dans l (élatorat1an des

plans d'occupat1a1 des sols ou des documents d'UI:banisœ.
4l.a Loi du 7 Jan

vier 1983 a en effet m:xl.1fié leurs habitudes de falCti.Olmement ; en 1llcitant

à la planifiœt1an, elle a amené de naJCreuses CCilIlI.lIleB à se porter candi

dates à la mU sat1an de celle-ci, forçant les O.R.A.E. du littoral à

foum1r t=p rap:iclement des 1nfœmaticns précises sur les servitudes d'uti

lité publique pesant sur les CCIIlII.1rlSS littorales ccn::emées et sur la valeur

(1) Arr. 70 de la Loi du 7/1/83 (op.cir.)

(2) Op. eir.

(3) Cf. Décrer UO 84-304 du 25/4/84 er Circulaire UO 84-45 du 1/7/85 BaKEr.
UO 1071-85/32).

(4) ef. Loi UO 85-729 du 18/7J85 (J.O. du 19/7/85) relarive à la défiuirion
er à, la mise en oeuvre des priucipes d' aménagemeur (Arr. 1).
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des milieux naturels (ou architecturaux) de toutes les communes concernées
par la création ou la modification d'un P.O.S. (1)

Pour le Département des COtes du Nord, la O.R.A.E. faisait
partie en 1986 de tous les groupes de travail des P.O.S. en cours d'élabo
ration ou en révision,mais en raison de la multiplicité de ces derniers,
se trouvait dans l'impossibilité totale de participer aux réunions et se
limitait souvent à fournir à la O.O.E. les données de l'environnement des
communes concernées (2) •.

A défaut de pouvoir être exhaustif, tant les procédures
visant à la protection de l'environnement sont diversifiées, la citation de
celles qui sont susceptibles de S'appliquer au littoral révèle néanmoins,
à défaut de pouvoir de décision, l'importance du rOle d'information, de
consultation et d'instruction des délégations régionales à l'architecture
et à l'environnement pour une protection de l'environnement du littoral
du Golfe Normano-Breton (3)

B. Des services extérieurs en position difficile
pour une ma'trise de la protection des zones

littorales sensibles

Leur position difficile pour une action efficace sur le
littoral résulte en partie, d'une part de l'insuffisance des effectifs

(1) Information et collaboration fréquente en ce domaine avec les D.D.!. et
les autorités locales (maires).

(2) données ZBIEFF ••• études ponctuelles •• ,

(3) Participation à des études particulières (ex.: la D.a.A.!. Bretagne est
chargée d'animer les travaux d'un groupe de pilotage régional représentant
les S.E. des partenaires associés. à une action dfan~tion, du débat local
sur la gestion des espaces rares du littoral Breton / Protection des dunes
contre les érosions et réhabilitation / maîtrise du camping sauvage / PêchE
Cultures marines et qualité du Milieu).

,
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qui leur sont alloués, d'autre part de leur fréquente confrontation à d'au
tres services extérieurs lors de procédures administratives courantes ayant
trait au littoral.

1. L'insuffisance de l'effectif des Dir-eètfons Régionales
à l'Architecture et à l'Environnement.

La mise en oeuvre sur le terrain et notamment sur le littoral
de la politique de l'Environnement est malaisée aujourd'hui en raison du
manque de personnel observé au sein des services extérieurs de ce Ministère
dans les régions littorales du Golfe Normano-Breton. Les mises à disposition
de Services Extérieurs d'autres ministères tels que les D.D.E••1es D.D.A••••
et l'implantation régionale de ces services leur permettant cependant d~Qirun

vision globale des problèmes d'environnement, ne pallient en rien la fai
blesse des effectifs des Délégations Régionales à l'Architecture et à

l'Environnement. Celle-ci rend difficile une action efficace et réelle sur
le terrain, dans tous les domaines d'intervention au titre desquels elles
ont une mission de protection de l'environnement, notamment dans le cadre du
suivi de l'élaboration des P.O.S., des documents d'urbanisme, de l'instruc
tion des projets de réserves nature11es,de protection de biotopes, d'ins
cription ou de classement des sites.

On compte en effet pour la Direction Régionale à l'Architec
ture et à l'Environnement "'Bretagne" un effectif de 21 personnes (1) in
tervenant sur les départements bretons dont 14 y compris le personnel adminis
tratif affectés aux missions sectorielles concernant.1'architecture et
1'urbanisme (3 personnes, (2), les sites et espaces protégés (4 personnes) {3J

--------------------------------~
(1) 1985.

(2) pour notamment les Z.P.P.A.U.1les secteurs sauvegardés, la collaboration
avec le service départemental d'Architecture .••

(3) Mise en place des procédures de class...ent des sites, des réserves natu
relles des biotopes, gestion des sites protégés, mise en place de comité
de ges tion .•.
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la protection de la nature (une personne)(t). l'environnement et
la qualité de la vie (4 personnes (2~ dont un chargé de mission et un éco
logue) et, les actions pédagogiques ainsi que la vie associative (2 per
sonnes). Dans cet ensemble,un seul inspecteur des sites est compétent pour
agir en vertu notalllllent de la Loi du 2 Mai 1930 sur le littoral dès Départe
men~d'Ille et Vilaine (arrondissement de SAINT-MALO) et des COtes du Nord
en ce qui concerne le Golfe Normano-Breton (3).

La situation est semblable en Basse-Normandie où l'on compte
en 1987, un inspecteur des sites travaillant sur trois départements, un
urbaniste pour les interventions en architecture et urbanisme dans la p~a

nification locale et les documents d'urbanisme et un chargé de miss!on
travaillant notalllllent sur l'aménagement du littoral des deux Départements
Manche et Calvados (4)

2) Les confrontations administratives ou les difficultés
d'une cohabitation entre données socio-économiques

et environnementales

Cette confrontation repose essentiellement sur les objectifs
différents qui gouvernent à plus ou moins long terme l'action littorale
des principaux services administratifs.et qui reposent pour une majorité
d'entre eux sur une nécessaire prise en compte des données socio-économiques.
Ces dernières constituent souvent face aux données de l'environnement,les
facteurs déterminant encore fréquemment certains blocaques de procédures

(1) Inventaire ZNIEFF,étude réserves naturelles, gestion des réserves

(2) avis sur projets modifiant l'environnement, contrôle études d'ÜDpact,
avis sur les impacts des documents d'urbanisme, définition des politiques
D.R.A.E., pollutions, nuisances ••• qualité des eaux marines •••

(3) compétence sur l'ensemble du territoire départemental.1 On comptait en
84 seulement 45 inspecteurs des sites au niveau national.

(4) Action difficile sur les études d'impact dont les D.R.A.E. sont saisies
et auxquelles elles sont attachées.
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administratives qui peuvent avoir pour conséquence le d~veloppement de
dérogations, voire la tolérance officielle accordée à certaines activités
à défaut d'autorisation (1). Deux administrations autres que les D.R.A.E.,
sont particulièrement concernées sur ce sujet au niveau du littoral~ il
s'agit des Directions Départementales de l'Equipement et des Directions
Régionales, Départementales, ou Quartiers. des Affaires Maritimes.

Malgré l'évelutton des mentalités, les prises de conscience
administratives, et la volonté réelle d'une prise en considération des don
nées de l'environnement dans certains dossiers ayant trait aux açtirités
littorales (2), ces administrations, en raison de leurs relations quoti
diennes et concrètes avec les professionnels.sont fréquemment confrontées ..
aux Délégations Régionales à l'Architecture et à l'Environnement devant
l'urgence des solutions à apporter à certaines procédures. Ils en cons
tituent en tous cas les interlocuteurs privilégiés en matière d'environ
nement et révèlent l'importance qui devrait être grandissante d'une meilleure
coordination entre ces services. La situation n'est pas facilitée par une
relativement faible participation des délégués régionaux à l'Environnement
aux instances de concertation concernant les activités exercées sur le lit
toral (3)

Deux exemples illustreront ces observations: Ils mettent
en scène la D.R.A.E. " Bretagne " et les Services des Affaires Maritimes
d'Ille et Vilaine (4). Ils souligent la difficile cohabitation des données
de l'environnement et des données socio-économiques et démontrent l'exis
tence ponctuelle d'une certaine lenteur administrative.

(1) cas de certaines extractions de matériaux sur le D.P.H. en Ille et Vilaine
et Côtes du Nord •

(2) conchyliculture. aquaculture, extractions de minéraux•••

(3) cf. Commission des Cultures Marines.

(4) D.R.A.H., D.D.A.H., Quartier.
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--- Le premier a traU au projet de classement de la "baie du
Mont saint Michel" (1) qui devrait se concr4tiser fin 1987. Il vise,d'une
part la " protection paysa9ère directe de l'espace de la baie et en partie
les espaces oil la covisibi1it4 avec le Mont Saint Michel est la plus forte ",
d'autre part,p1us indirectement, et par" la ma1trise des modifications du
site induite par le classement, le maintien de la richesse et de la di
versit4 du milieu naturel existant actuellement, un des 414ments du patrimoine
mondial 4tant le " banc des Hermelles " (2) ". Ce projet datant a l'origine
de 1970 a fait l'objet en 1983 et 1984 d'un avis favorable de la Commission
Sup4rieure des Sites et du Conseil d'Etat. Soumis a enquête administrative,
il devait donner lieu en 1986 a r4ajustement a la demande des services des
des A:M.qui arguaient. de l'obstacle pos4 par les limites du classement
du Domaine Public Maritime en mer 4tabli par les services de la D.R.A.E.;
la partie Nord-Ouest de ces limites ll!Couvraitune zone conc4d4e pour l'élevage
de moules sur bouchots. Il existait en cons4quence dans cette zone une ac
tivité économique que les services des Affaires Maritimes ne d4siraient

. 1 d' (J\pas VOlr remettre en cause par un cassement u s1te '.

--- Le second exemple est r4v41ateur de l'existence de certains
blocages administratifs. Dix ans d'instruction et sept passages devant la
Commission D4partementale des Sites se sont en effet av4rés nécessaires au
règlement d'un dossier portant sur une demande d'autorisation d'ouverture
de prise d'eau de mer pour alimenter a CANCALE des bassins d4gorgeoirs a
huîtres sur une propri4t4 priv4e. D4pos4e en 1976, la demande devait re
cevoir en 1979 après enquête administrative, l'avis favorable des adminis
trations consultées (4) exception faite de la Commission Départementale des
Sites qui souhaitait des solutions générales et non individuelles compa
tibles avec le P.O.S.,dans un " souef d'intérêt économique et de protection

(1) D.R.A.M., D.D.A.M. Quartier.

(2) Instruit par la D.R.A•.E••Un~ -arti" du -::rniet "'OI:t~it -U'" la 'Jart1e terrestre du l~ttoraL,I'cu"re sur !~ J.r•• -. ~ ~ c
(3) En fin 1986, le COREP de la Manche devait sur des argUments semblables

refuser certaines limites du projet (éloignement des Etablissements con
chylicoles " préjudiciables aux élevages ft ••• )

(4) Service Maritime D.D.E., Services fiscaux, D.D.A.S., IFREMER.

,

•
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des Sites "ô l'administration de tutelle espérait semble-t-il en liaison
avec la O.O.E. obtenir des professionnels la définition d'une politique
d'ensemble des installations à terre des ostréiculteurs. Cette démarche
ne s'étant pas concrétisée et la Commission des Sites se déclarant insuf
fisamment informée quant à la nature précise des réalisations et à la ma
nière de les intégrer au site dans une zone fragile. l'instruction ne devait
réellement reprendre qu'en 1983 à la diligence des services des Affaires
Maritimes~portait encore fin 1986 sur le respect des prescriptions devant
être imposées au demandeur au titre de la règlementation sur la protection
des sites et notamment du cahier des charges qui devait être proposé par les
services de la O.R.A.E. (1).

Une information plus large et l'intégration dès le départ
des données de l'environnement au sein même des documents administratifs de
demande d'autorisation auraient sans doute réduit la durée de cette instruc
tion •

----------------------------------------.
(1) et de l'Architecte des Bâtiments de France intégration totale de la

canalisation, dissimulation de la pompe •••
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&1 égard aux ra1saIs déjà évoquées de 1lIÙt1pl1cité des inter

venants et de dispersion des CCIIpétences dent al r<ll=l?'"l 1eA brièvement les

calSéquences et les origines se dévelqlpe au sein des administrations qui Y

sont cx:nf%ontées quoti.d1ennemen un réel besoin de oanœrtat1a1 en mat1èœ lit

torale.

Précédant la CCl1Sécrat:i.a1 du principe de ccard1nat1on des ac

t:i.a1s de l'Etat à l'article 1 de la loi littoral, un grand nœi:u:e d' 1nstruœnts

officiels spécialisés, structures ou actes adm1n1stratifs, essaient de pallier

l'absence d'une structure gJob'!le, 1nst1tut101lœlle et pemanente dent 1a mise

en oeuvre serait particul1èœment intéressante dans une zone cOt1ère, véritable

entité qui ne peut =zespCllldre à aucune dél imitation administrative actuelle.

Parallèlement, la na1ssanœ et le dévelcppEment d '1nStZIm!nts officieux pour

suivant le Ilèe but, généralement issus de la pratique administrative téaDignent

à un autre degré de cette nécessité de LBa'" chement: des matières et des hc:ames.

Tous contrillœnt néanDo1ns malgzé les efforts "CC'"J!{'l1s, pal:"

leur spécial i sat:i.a1, leurs lacunes, ou ereate leur caract:èLe ponct:ueJ. ou occa

sionnel à péœnniser la dispersion des énergies et à donner aux décideurs une

vision Da"celée de la gest:i.a1 littorale.

Jlu besoin de rasS8lDJement des dispositials législatives et rè

gl.ementa1J:es relatives au littoral, part1ellement réal i sé par certains instru

ments tel que la IDi du 3 Janvier 1986, =Lespcnxl SEIIille-t-ll une nécessaize

planification des stJ:uctures susceptibles d'E!!lq1.ober par région cu zone litto

J:a1.e (1) au sein d'un 1nsttunent pzivtiégié, l'ensemble des acteurs littoraux

ncn _,lement adm1n1sttatifs mais aussi professionnels et usagers, qui serait

le zeflet de la pluralité du Partenarjat littoral.

(1) reproduction à ce niveau du S.E.K.

.
,
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§ I. LES FACTEURS DE COORDINATION DE CONCERTATION

ET DE CONSULTATION

sans œuen1r sur l'eoserDle des facteurs pouvant justifier

le sentiment appareIlIlIE!Il lXIIIIU'l, à la fois d'un po:lnt de vue administratil' et

profess1alnel, de la nécessité de développer la =dinat1cn et la concm:t:a

tien, U faut en ran;e1er les lignes d1rectr1œs. Certa:Ines sent d'origine

factuelle, d'autres jur:l.diques.

I. Or1g:lnes fact:œl1es.

I.es divergences administratives t1ement aux part1cular1smes

de chaque service déperœnt de M1n1stèœ d1stm::t aux préoccupat1ans diffé

rentes qui dévelcppent à tous les niveaux hiéral:t:hiques un sentiment CCllIIlIlIl

d'appartenarlCe et un esprit caractéristique. tes dfÇCClClJes différentes de la

réalité littera1e' ;:hysique et huma:Ine en ccnst1tuent la base, augmentée de

l'obligati.cn d'aJ:b1trer les caJfl1ts nés de la pluralité des activités.

- L'eJœDPle précité (1) des conflits ou diveLgeK:e5 à la

source de blocage sur des dossiers CCllIIlIlIlS, entre les services de l'environne

œnt d'une part, les services des Affaires Maritimes ou de l'Equipement (2)

d'autre part/est caractéristique. Si le teJ:me " ca1flit " est peu ut1l1sé en
leur se:In, U n'en est pas moins sous-jacent au cours des procédures ayant

trait au littoral, mettant face à face des objectifs différents éconcmiques,

sociaux ou enviralnaDentaU.

ra. ccnf:rcntat1cn qoot1d1enIJe du service des Affaires Maritimes

aux données soci.o-éconan1ques du secteur d'activité des Pêches et Cultures

Mar:lnes, rend ce de1:n1er plus sensible à court teJ:me à la réalité humaine

que physique du littoral. Inversement, l'awmche paysaqère et protectrice

des services de l'Env1.ralllaœnt accentue leur sensibUisatiœ à long teJ:me

aux données ;:hysiques du littoral. ces approches différentes paJrtant nette

œnt :Indépendantes, favorisent encore malgr~ le développement de la =d1nat1cn

(1) cf. E~ironnement. f IV.
(2) ex.: relatifs aux extractions de matériaux.
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le trop lent rèql.ement de certajns dossj.ers particullètaœilL ceux relatifs au

D::ma1ne Public Mari.time.

- ra nécessité d'arbitrer entre les ccnfl1ts nés de la plura

lité des activités littorales favorise la na1ssaIlce d'Ulle cxmcert:at1al é1arq1e.

oans le Golfe~, la f=te auplit:ude des nedes augmente les risques

de calfl1ts entre activités r....tamuent tour1sti.ques ou an::hyl1ooles en libérant

à marée basse de grarxles étendues d'esb:an.

Ias pri11c:lpaux OCI1fllts d'ut; 11 satial de l'espace opposent parfois

au sein d'un mllme secteur global d'activités deux catégories professionnelles

d1sti.nctes ; c'est le cas notaIment l CllH:lIIZ où les ostréiculteurs ayant obtenu

les autarisatials d'l!llploitatial de pan:s en eau profalde doivoent s'c:pposer au

chalutage de certains pêcheurs dans la zœe interdite des trois milles (1). Plus

fréquemnent ils opposent des secteurs d'activités différents part1culi.ètaœilt les

pêcheurs professionnels et les pla1sancj.ers notanment dans les ports du Golfe qui

les regroupent ; les pêcheurs profeslUclDne1s ou les ostréiculteurs et les saMi ers

notanment en baie de SA:INl'-BRJ:En: au 1=ge d'E!lQUY ou de IEZARDRmlX (2); les

pla1sancj.ers ou les touristes et les ccnchyl1culteurs notamnent en Baie de SAIN'l'

BRJ:Elx: et en Baie du M:lnt Saint-M:1.chel. (ex : pollution engendrée par la pressi.a1

touristique pour les seccn:1s (3), occupatial de l'estran pour les prani.ers) •••

n. Origjnes jur1d1ques, législatives ou rèqlementa1res.

L' mpréc:i.si.al législative ou rèqlementaiJ:e relative à la

déteminatial des cc:upéterlces.

On citera pour 1Ilémo1re quelques dcma;lnes laissés à la libre 1ntet

prétaticn administrative :

(1) ou: conflit entre deux types de pêche comme la pêche au casier et la pêche
au chalut. (Cf. Titre II, CH. 1. § II., 1)

(2) conséquence éventuelle des extractions : destruction des nurseries, des gise
ments naturels de coquillages, bascule des parcs, dégraissement des plages

(3) cf. : rejet de la ville de SAINT-MALO en période estivale.

•

•

•
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ra répart.itial des pclU1IOirs de Police Littorale entre

Maires, Préfets Maritimes, et COIm:I.ssa.ires de la République

de Dl!parteIœnt notaDme!nt depli S l'extensial des pclU1IOirs

des lIB.ires sur llllS zcme de 300 mèl:1:es en mer à CXIIP'"..er de

la l.imi.te des eaux.

le call:1:0le de la qualité du mllieu et des produits marms

d1spersé!5 entre les DiJ:ecticns D.A.S.S., les D.D.E. litta-:.

%ales, les Affa1Ies Maritimes et l' IFBDŒR.

• ra gestial du sol et du sous-sol littoral (11 qui JœIlgré

les DKJd1f1cations adm1nistratives dém::nt:rent la lenteur

des adaptatials en pratique, la difficulté du changement

d'habitudes adm1nistratives, et l'abandcn des c::œpét:ences
traditl.alllelles (2).

Ou encore. en matière de =dirlatial administrative. l'im

p:rtant:e~ entre les pclU1IOirs des Préfets ter

restres (=d014IateurS et diJ:ecteurs h:iéraJ:ch:l.qu feLIlii

nents) deplj s les m::uvements de déa.lik;eul:1:atial. des ser

vices spécialisés à c::œpétellces littorales). et les Préfets

Maritimes (3).

- les dél imi:tatials adn:Inist:ratives géographiques.

S1 les œlatials inter-départemen:tales au niveau d'llllS ml!me

réqial SCI1t fréquentes. les œlatials interrégionales d'un point de vue ter

œsl:1:e et maritime le sont beaucXltlp IIIOms. ra gestial ratialnelle et globale

d'llllS zcme telle que le Golfe NoJ:mano-Breta1 n'en est pas facilitée. les

frontières réq1anales arrêtent er=e trcp souvent en pratique les eatIIIlliIi.ca

t10ns adm1n1strat1ves.

(1) notamment en cas de demande d'extraction sur le D.P.M. (amendements: dé
saisissement des Affaires Maritiœes au profit des D.D.E.).

(2) cf. extraction d'amendement marin dans le Département de la Manche (cf.
les" Services de l'Equipement" CH. II § II.)

(3) cf. ""Les Préfets Maritiœes " et le pouvoir de coordination issu du 
Décret du 9 Mars 1978.



- 413 -

- la mult1p11cat1a1 des intervenants littcraux depuis la

décentrallsat1a1 dans le sens positif du LappLo::hement des usagers des œntLes

de décisiœs et le lIEIJXlUB de ncyens tedln1ques spéc1al1sés en matièœ litto

rale, ou f:lnanciexs de œrt:ailles collectivités nouvellement .investies, Len

dant nécessa1res les mises à disposit1a1s des se:rvices extérieurs.

- la multipllcat1a1 des avis et CCI1SU1tat1a1s devenus jnpé

ratifs au sem des pL' céàrres COllCeLIIaI1t la zale cOt:i.èœ.

- Le grand neume d':lnstLuœnts de ar.c:extal:ia1 spéciaJ"1sé

fLe1nant: la global 1sat1a1 de cette demièLe.

- L'exéc:ut:icn d'une mii!me c::cqlétence à des niveaux hiérar

chiques adm1nistratifs difféLents en fonctial des c1rca1scrip1:ia1, œp:lsant

depuis la &fcoI.::eutrat1a1 sur la volonté préfectorale à déléguer ses c:cJ!;lé-

tenœs.

§ II. IES MJmlS EXISTl\Nl'S DE C1:X)R[)lNM'!ClI E:I.' DE

a::R:E:RrATICN : TEK>DlS 0FFICmS E:I.' OFFIcmJX

D'UN BESOlN DE CLlIlUFICATICN E:I.' DE PLlINIFICATICN.

la pluralité, la diversité et la multiplicité des 1nst:Luments

de oonœrtat1a1 1nstitutiamels ne favorise pas une gestia1 intégrée de l'es

pace littoLal. Le développement parallèle d'instruments officieux issus de la

pLati.que aàmini.strative tém::li.gnent du nécessaiœ LappLOCœlDent inter-matièœs.

I. Les 1nst:Luments 1nstitutiamels : tém::l1ns de

diversité.

Les moyens de la concertat1a1, de la coard1nat1a1 et de la

consultat1a1 :reposent aujourd'hui sur de ncubLeux 1nstLI:Iœnts qui la favorise,

stLuctures ou pxocédures particullèœs.

,

•

,
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AI Les structures.

OUtre la fax:tial =dcnnatrl.œ des àlefs de servi.œs adminis

tratifs investis de t4ches générales, Préfets Maritimes et CCmnissaires de

la République, la concertatial et la =dmatial dans les à:JDaines littcI:aUX

se divisent au se1n de plusieurs structures collectives spécifiquement adaptées

OU ncn au secteur maritime 11). Elles traitent un enseni)le de matièœs, c'est

le cas de la Calférence Maritime Rég1.a1ale plus généralement spécial i sée dans

un daDa1ne d'mtervential littoral.

11 La Conférence Maritime Réq1ooale.

La Conférence Maritime Rég1.a1ale (21 placée sous la Prés1.deDce

du Préfet Maridme, en 2_ et en 1èœ Réqial Maritime, est dIargée d'ass:lster

ce dernier dans l'exmcl.œ de ses responsabilités civiles et surtout dans son

acti.an de coardinatial.

Elle a pour :tOle princ:lpal de peuueLb:e une jnfOJ:llEl'lial réci

proque des adnUnistratials agissant en mer en une concertatial des autorités

responsables, de dUiqenter localement des ét:lides suscept1bles d'aJ.jmenter

les réflex10ns de la missial mte!:llùnistérielle de la mer, enfm, de m:1.euX

camer les problènes pouvant recevoir une solution locale et des questials

que les LEpLésaltants de l'Etat à ten"e ou en mer doivent SOIlIlELb:e aux mi

nistres 0ŒlCerllés.

(1) Deux d'entre elles seront laissées de côté: - la Conférence Administrative
Régionale qui réunit sous la Présidence des COREP. de Département, le
Secrétaire Général, le T.P.G. de Région et éventuellement d'autres fonc
tionnaires (organe d'études et de coordination sans pouvoir de décision
suivant plus particulièrement la vie économique et sociale et les inci
dences régionales des investissements publics).

- les Comités économiques
et sociaux régionaux précédemment étudiés (cf. Titre 1., Sect. 1.)

(2) Art. 4 du Décret 78-272 du 9/3/78 (Op. cit.) et Arrêté du Premier Ministre
du 25/6/84 relatif à la composition et au fonctionnement de la Conférence
Maritime Régionale (J.O. du 28/6/84, p. 5559).
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Elle est C l "lesée des chefs des services locaux des administra

t:iaIS (1):1ntervenanl: en mer ainsi que de œrta.1ns représettants de l'adm1n1s

trat:ial celLLale et se réunit en séance plénière cu rest::remte de telle manière 

que tous les meuilI:es soient CXIIlSU1tés au m:lns une fois tous les dix-huit mis.

Depuis 1984, les Présidents des Ca1seils RéqiaIaux et Généraux participent cu

se fcnt représenter à ses réunions.

Elle peut traiter ces problèmes aussi d.1versifi4s que la pro

tect.1cn de l'envi:Lulllaœnt (2), la surveillance des fmntières Maritimes, les

am4nag 'elts IIBrtt:lmes le 1aIq de la cOte (3) cu les manifestat.1als naut::.1ques

et le sauvetage et la police en mer (4).

Mais si la Catf4rellce Maritme CUIS't.1tue un :Instrument priv1

l.4g.14 de CXXlI:d:!nati.a1 générale, si elle contr:lbœ à d4s;3iii il cer en amont des

conflits pot:enti.els cu à signaler à l'autorit4 cenLLale les clarifications ou

s;iDpl.1ficat:ialS de pLoœ&1re5 pouvant s' iJIposer, elle n'al c:. "la Le pas mine

certaines lacunes.

(1) Art. 4 ••• ft Les Préfets êoncemés par l'ordre du jour de ses travaux s'y
font représenter.

(2) Ex. : Mise à jour du Plan POLMAR-Ml!R • l'élimination des déchets et
épaves toxiques dérivant en mer, l'~ersion de petis navires,
ou la création de réserves naturelles.

(3) Ex. : organisation des mouillages collectifs.

(4) Ex: organisation du sauvetage en zone estuarienne (campét. conjointe
du COREP. et du Préfet Maritime), ou intervention sur un navire
transportant des passagers (mise en place de l'exercice .. MANCIlEX ".)

,

•



,
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- Le Pr4fet Maritime peut en fonct1a1 des sujets traités

à la Conférence asscx::1er aux travaux outre les CXlREP. et les Présidents de

CQ1se1ls Généraux et Rég1œaux, • toute autre perSOiUll! qna11 fi 4e ". cette

dispositi.cn est néamDins tout: à fait facultative et ne penœt: pas d'y asso

cier de uanière systéuatique des représentants des " nsyrs " de la lIII!r qui

feraient de la Q:rlférence Maritime Rég1ona.1e un véritable instruœnt de ccn

œrtati.cn et lXXl plus seulement de =dll1ati.cn admin1strat1ve.

la =àinat1a1 administrative est de plus limitée par sen

c:!IaIlp d'appl1catia1 aux m1ss:l.ans d'intérêt général dont le Préfet Maritime

est dlargé. IA;!s admin1strat1als denenr<ent en effet • selles CCIlpétentes par

la gesti.cn et la mise en oeuvœ de leurs lŒlyE!I1S ptc:ptes ".

Enfin, 11 s'aq1t d'UIl8 st:ructure relativement "lourde" dont

les réunions pourraient être plus fréquentes.

2) Structures spéc1 a11 sées.

une IIIl1titude de conse1ls et de cemn1ss:l.ans ,spéci fiques ou nc:n

spécifiques au à:aBine littoral, aux CCIlpét:eilCPS purenent CCIllSU1tatives ou

plus fOLt:enEilt décisoires, agissent dans le but de =dcmler les act:I.ans,

dropé..'"er~ cax:ertation ou de pratil;.œr des CCIlSUltat:l.ans.

Malgré les progrès réalisés, elles sent el"A:OI:e révélatrice en

IIBjorité du défaut de représentati.cn autanatique des nsagers ou des profess1cn

nels -CCIICeClés à des titres divers par leurs travaux.

Cette liste qui n'est pas exhaustive émJmèœ cependant les prin

cjpales st:rœtures par IIBtière.

a) En IIBtière d'aides éconaD1ques au secteur des Pêc:bes

et des Cultures Marines : les • CDREHDE •

IA;!s CDREHDE, Camliss:l.ans Ré;ia1ales de M:ldeI:n1sat1a1 et de Dé

veloppaœ1lt de la flotte de pêc:be artisanale et des cultures marines (1) sont

(1) Décret n° 85-369 du 22/3/85 portant création des COREMODE de la flotte de
pêche artisanale et des cultures marines (J.O. L.D. 28/3/85).
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instituées par ré;ia1llttcrale afin d'é'atnrer le PJ:ogLauaœ~ de llIXleL

nisat1a1 et de déve1• ...,?iliS.t de la flatte de pêche art1sanale, des cultures

marines et des :Investissements à gestia1 ou uti 1 i satia1 oollect1ve ccnccurant

à l'exezcice de ces activités.

Elle est par ailleurs consultée sur les projets d':investissements

occ:espaldant:s pour lesquels est dsDandé un cax:ours f.1nancier de l'Etat ou du

falds d'inteLvent1a1 et d'organisat1a1 des IDaLChés de la pêche et de la concl1y

llculture sous fOLlllll de subvent1a1s en capital ou de bonificat1a1s d' intéLêts

et émet un avis sur la pLésentat1a1 de ces projets au F.E.O.G.A. (1). Elles

présentent l'avantage de réurUr à la fois des zeprésentants publics et privés

sous la présidence du ('llIl!dssa i œ de la République de Ilég1œ.

outre ce deLnier, elles CClipLbUli!nt, d'une part ~ savoir, les

zeprésentants de 8eLv1ces Elr:t:ér1eurs, le Trésorier Payeur Général de Rég1œ,

le DiLecteur Régialal des Affaires Maritimes (2), d'autre part les représen

tants des collectivités teLrit=iales à savoir, trois camei11eM régi.orlaux (3)

un CCl:'sei 11er général désigné par chacun des C'a1sei.l.s Généraux des départements

littaraux, enfin quatLe peLSOlUk!lités qualifiées par leur eatÇlétenœ scienti

fique ou technique désignées par le <DREP. de Régial, et 10 à 20 Meid::a:es dési

gnés par le CDREP. de Régia1 sur prcp::iSit1a1 :

(1) Fonds Européen d'orientation et de garantie agricole.

(2) Convocation en tant que de besoin. des directeurs départementaux des A.K.
et des Chefs de Services concernés.

(3) désignés par le Conseil Régional.

,
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- du' OJRPEUH' (CCIII1té Rég1aIal des Pêches et Cultures Ma

rines) 011 à défaut, des CCIII1tés Ii:X:a11x des Pêches MaritUœs, ou des sect1aIs

Réqialales du CCIII1té InterptofessJ.amel de la c:ax:hyliculture,

- des sociétés :lntmp%Qfessiamelles artisanales,

- des groupements de gestial de pêche artisanale,

- des a1'11H'elts ccc:pératifs artisanaux et des organismeS ban-

caires calCeOa.

b) En mati~ de Cultures Marines !:es Q:mn1 SSia1S

de Cultures Marines.

Ies Q:mn1 SSialS de Cultures Marines art: été :Instituées sous la

P.réa1dence du Ctmnissaiz-e de la ~liqœ (de Département) dans le cadre du

Décret (1) déteJ:minant les o::niitials dans lesquelles sart: autorisées sm: le

Daoa.:Ine Public Maritime ainsi que dans la partie des f1etm!s, rivières, étanqs

et canalDt où les eaux sant salées, d'une part les exploitatials de 0Ji1ltures

Mar:lnes, c'est-à-diJ:e les 6t:ablissaoents destmés à des f:lns de PJ:Cdœtials
biologiques cœçrellant capt:aqe, élevage, aff:lnage, traitement, entreposage,

c:cndit:icuulE!ilBlt et expéd1t:1cn de produits de la mer, et d'autre part les

prises d'eau de mer destinées à alimenter en eau de mer des exploitatia1S de

Cultures Marines situées sm: propriété privée.

Elles sont :Instituées dans des ci=onsc:riptia1 défmies par

arrêté ministériel (2) àJnt les limites étaient fixées en 1984 pour le Golfe

/Ibmlaro Breta1 ; au Département de la Manche et au Quartier des Affaires Ma

ritimes de 0IEI<iUI1G pour la circalscriptial de e:m:R9JLI1lG, au Département

(1) Décret n° 83-228 du 22/3/83 fixant le régime de l'autorisation des exploi
tations de cultures marines modifié par le Décret nO 87-756 du 14/9/87
(J.O. du 15/9/87 p. 10729).

(2) ex : A. M. du 26/10/83 (J.O.L.D. du 18/11/83) relatif à l'étendue des cir
conscriptions des Commissions de Cultures Marines aux modes de désignation
des délégations professionnelles et aux conditions de fonctionnement des
Commissions (v. (3) modifié et complété par A.M. du 28/3/85 (J.O.L.D. du
11/4/85).
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d'Ille et Vilaine et au Quart1er des Affaires Maritimes de SAJNT-MlW) pour la

c1rccnscr:tpt:icn de SAINT MlW:) 1 et au Déplu: taœut des cetes du Nord et aux

Quartiers des Affaires Maritimes de SAlN'l'-BRIEU: et PAD!PL pour celle de SlUNr-

Elles œgroq>ent en leur sem l'E!I!SE!lble des acteurs publics

et profess:l.amel.s ooncemés constituant en cela depuis 1983 un pmgr~ dans

la corx:ertatial. 0Iacune des Conni Slili.als du Golfe Nouuano-Breta1 cœpœnd

outre le 0JREl'. de Département : d'un point de vue aàDin1stratif ; un Aàn1

nistrateur des Affaires Maritimes, un chef du service maritUœ de la D1%ecl:i.a1

Départementale de 1 'J!):In; pement, un ctixect:eur des services Fi seaux, un Direc

teur Départemental de la D.D.A.S.S., un DiJ:ecteur Départelœntal de la cœcur
rence et de la o:msœmatial, un représentant: de l'I.S.T.P.M. et deux 'lus

d4s1gnés par le Ca1se1l G4n4ral ou Réq1alal (1); d'un point de vue profes

s1aInel, UIIe délégatial de huit JIIBItlI:es O'lIp's4e en fCllCt:ia1 de l'ordre du

jour soit de œpté_ll:at1ts de la ccnchyllculture, soit de repr4sentants des

CUltures Marines autres que la ccnchyllculture, soit de repr4sentants de l'Ulle

ou l'autre activité (2).

Ia corx:ertat1al en 0ClI1Sé:tueIIœ intervient au travers des xeles

divers attril::ués aux ('Qgn;ss;cns. Iss princjpaux sent issus de l'article 4

nouveau :

• chaque CX1!!I!1 sslm est CXJIlSU1tée sur les mesures d' elCt:ens:l.a1

ou de d:lm1nut:I.a1 de l'affectatial du DcIIlaine Public Maritime aux cultures ma

rines, sur les projets d'amén&g 'H,t ou d'am4ljoratial :Intéressant un secteur

d:mné, et sur les projets de lot.issEment de cultures marines prépa:r4s par l'ad

ministrat:l.a1.

(1) suivant que la circonscription s'étend sur un ou plusieurs départements.

(2) - à CHERBOURG (1985) : - 8 délégués conchylicoleo (4 pour les huitres, 4
pour les moules et autres coquillages,

- 8 membres d'une formation commune (7 pour la con
chyliculture 1 pour les autres cultures marines.

- à SAINT MALO (1985) : - 8 délégués conchylicoles (4 pour les huitres, 4
autres coquillages, et moules).

- 8 délégués des exploitants de C.M. autres que con
chylicoles.

- 8 pour la formation commune (6 conchylicoles, 2
autres C.M.)

- à SAINT-BRIEUC (1985) SAINT-BRIEUC: 5 dél. conchylicoles (2 huitres,
3 moules et autres),
2 délégués autres C.M. et 3 pour la formation com-

mune.
PAIMPOL: 3 dél. conchylicoles, 6 dél. autres C.M.,
5 pour la formation commune (3 conchyliculture et
2 autres C.M. ) •

,
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• • Claque O'lIII!Il ss1a1, afm d'améliorer la pJ:Oduct1vité des c:c:n::es

s1a1s et la œntabillté des exploitatials peut deDander la mise en oeuvœ d'un

• plan de réaménagement des zcnes de cultures mar1nes • dans un secteur à:lIlM••• 

qui est préparé par les arganisatials profess1alnelles ccn::emées et <=été par

le Préfet.

Claque O'lIII!Ilssim présente sur le Uttoral du Golfe Nol:mano-Breta1

est chargé! de à:lrmer SCX1~ sur les pmpos.itials éml ses par les organisations

pmfess:i.amelles CXlq?étent:es afm d'établir un • schéma des structures des eK

ploitatialS de cultures mar1nes • par secteur 9!b3raphique approprié par type

d'activité, et éventuellement suivant le lIXlde de ccnduite des exploitations (1).

Olacune des CfmIl ss1a1s de eu:Ltures Milr1nes du Golfe !Lauauo-Bretal

:Intervient par ailleurs pour t:J:ansmettre SCX1 avis au CDREP. sur les dauandes

de c:xmc:ess1a1s après eBJUête pJb] lque et aàIII:lnist:rative (2) pour, sur sa

• ~sit1a1l1Dt1vée • entra1ner le refus du renouvellement d'une CXlIlCeSS1a1 (3) ,

ou pour déf1nir les critèœs d'1nsuffisa11ce d'exploitat1a1 justifiant: l'appU

cation d'une lIIJdificat1a1, d'une suspensial, ou d'un retrait d'une autorisa-
tion (4) •••

c) En matière partuajIe : les conseils portuaires.

D':lnstaurat1a1 récente, les CCnsails POrttJaiXes ccnst1'bJent aux

yeux des adm:lnist:%atials a:asulté!s un aspect positif des mesures caISéa%t1ves

de la décentralisatial.

/ propositions

(1) Schéma comprenant nohamment à partir de critères biologiques, économiques
et démographiques: ' •.. fixat~on d'une dimension de premiere installation
que doit atteindre tout nouvel exploitant par l'attribution d'une concession••
fixation d'une dimension minimale de référence correspondant à la surface dont
devrait disposer .•. une exploitation familiale moyenne, ... dispositions
propres à favoriser une meilleure répartition des eaux salées nécessaires
aux productions biologiques Il

(2) Art. 8.

(3) Art. 7.

(4) Art. 15 (action conjointe à celle du Directeur des A.M.
transmises au COUP.).

•

•
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Les cxmseils partua1J:es se sont substitués aux arx:1ennes <:an

m1ss1als Peaœnentes d'Enquête et disposent d'attri1:utia1s consultatives élar

gies. I.eors meuiu:es tit:ula1J:es et suppléants sent ncmnés peur cinq ans (œnouve

1ab1e) soit par le PrésU3ent: du CCXlsell Général dans un port départemental (1),

soit par le maire peur les parts CXDIIIlna1lX qui en assurent la présidence.

Ils présentent l'intérêt de réunir un représentant du ou des

CCIIIœSS1alllai de la collectivité publique gestiamai.l:e du port, des représen

tants du peLSOiuJe1 ocn::erné (SClUIIent persamel des C.C.I.) et des usagers.

Des LepL bentants des persamels et des ouvriers dcc:Iœrs y fi

gurent en ccn.séqœnce aux cOtés des usagers du pert qui peuvent êtœ désignés

par exPq;lle, par le canité Lccal des Pêches et par le Président du Ca1sell

Général peur les parts de pêche, (,œprésentant les pr:lllc:lpaux aLlI1ateurs et

mdustLiels oonceulés peur les parts de i' ""P' ce, ou représentant les lIIE!lIiJres
de canités des usagers de la Plaisance dans Ports de Plaisarlce) (2).

Ces différents partenaires intéressés par l'aàm1nistLaticn paL

tuaire sent en règle générale cœpél:ents peur émeLLLe un avis sur les affai%es

du pert les ccnc:eLnant et sent en paLtiO'lier cbl igato1.Lement consultés sur la

délimi'l:atia1 administrative du pert et ses mcdificat1als, sur le budget pœ
visi.crlrJe1 du pert, sur les tarifs et les oondit1als d'usage des outil lages et

les droits de pert, sur les aveœnts aux concess1als et les concessicns ncu

velles, sur les projets d'opérati.aIs et de tLavaux, sur les sous-traités

(1) Art. R. 621-1 du Code des Ports Maritimes.

(2) Ex : Conseil Portuaire aux ports :
- port de pêche de la Moule sous CANCALE (Arrêté du 10/8/84 du Président

du Conseil Général).
- port mixte du Prieuré à DINARD (Arrêté du P. du C.G. du 10/8/84.)
- port de pêche du Vivier sur Mer (JI " ")
- cas particulier du port de SAINT-MALO (Arrêté Préfectoral du Départemen

d'Ille et Vilaine du 20/7/84 conformément aux art. &.141 et R.142 du
Code des Ports Maritimes.

- port de GRANVILLE (Ar. du P. de C.G. du 12/10/84).
- port de Portbail (" "17/10/84).
- Conseil portuaire des " ports de la HAGUE " (dont les ports de Dielette

et de Goury).
- port de CARTERET CA, du P. de C. G. du 16/10/84.
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d'explo.itatial et les règlements parti=llers de poHce (11. tes Calseils Por

t:uaiJ:es examinent ainsj. la situatial du port et suivent sen éIIolut1cn éc::cncm1que, _

f1zwlc1ère, sccja1e, techn1que et adm1n1strative.

Bien qu'étant des organes purement calSU1tatifs, ils aIt oantri
blé dans le ccntexte décen1:ral1sateur à • assaqir • les œlat1aIS entre les usa

gers et les nultiples au1:IlI!S partenaires port:ua1res. Ils aIt surtout rappxoché

l'usager du IlClIJVeaU décideur (ex. Président de CCzlse1l Général) et ccnst1tœnt

pour le naœnt un ptegr~ œrta1nAans le sens d'une gestia1 <XIICertée.

dl En matière de navigat1al et d'améné'9""!"t marit:1me :

:tes Q:mnj ssia1s Nauti..ques

Deux œgan1sDes oc:nsultatifs, la grande O"1!!!!i ssim nautique et

la cxmnissicn nautique locale peuœtt:ent de réunir plusieurs partenaires de la

gestiall1ttarale pour l'examen des • projets de réal1sat1al ou de transfocua

t10n d' équ.1pements civils mtéressant la navigat1al marit:1me ., et l'examen de

• tcute affaize nécessitant la ccnsultat1al des nav1qat:eurs marit:1mes • n0tam

ment sur les questia1s relatives à l'exploi.tat1al ou à la police des ports
marit:1mes (2)

- la • grande cxmni ssion nautique • cc:apIend un • officier

supérieur de la Marme Nat1alale ou sen représentant désigné par le Ministre

de la Défense ., et un ingénieur de l'aJ"lleœnt appartenant au S.B.O.M. (3)

(1) Art. R. 623-2 du Code des Ports Maritimes.

(2) Décret nO 86-606 du 14/3/86 relatif aux commissions nautiques (J.O. L.D. du
19/3/86) •

(3) Service Hydrographique et Océanographique de la Marine.
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(usd:œs peu.....ents), l'adminisb:ateur des Affa1res Mllritimes Chef de Quar

tier intéressé (neume de droit), enfin cmq marins • pr.lti.ques • cho1s.is

paJ:Ill1 les diverses catégories profess.iannelles (1) qui. sent ncamés pour

chaque affaire sur f'lLCJE'OSition du chef de QIJarti.er des Affaires l.faritimes

par décis1al du CDREP. du Départelœnt c:c:ncerné quand l'affaire relève de

la CCI\ilétence de l'Etat, en dehors d'un port autonaœ ; du prési.èent du

Conseil Général ou du MaiJ:e quand l'affaire con::ez:lJe les installat1als si

tuées dans un port départemental ou cxmmmal à l'exœpt.ian des installations
maritimes (2) Ilœntlres tenpJra.i.res) (3).

Dans le Golfe Noma..o Breta1, sur décis.icn du M1n.istœ

chaJ:gé des ports et de la s:i.gnal.isation maritime, elle est oonsultée lors

de l':Instru:t.ian relative aux travaux de CICrIStruct.1on, d'extensi.on et de

IrCdern:l.sation du seul port maritime civil relevant de la oc:npétence de l'Etat

c'est-à-dire SADn'-Ml\LO, lorsque ces b:avaux c:o ii{œl:ent une mod.ifi.cation

des ouvrages extérieurs du port ou des chenaux d'accès (4); elle est consul

tée pour ce néœ [lCrt lors de l':lnst:rlIcti.a1 préalable à l'octl:oi de con

çessi.on d'outillage public, ou d'autorisations d'outillages privés avec

obligation de service public lorsque les installatials projetées mdi:fient

les condit1als offertes à la navigation (5) ; elle est également consultée

lors de l'instrtlctia1 relative aux déc.is1als d'extensia1, de création, et

de IrCdern:l.satia des ports départementaux et <XmIlUllaUX ou lors de l'1nstruc

tion préalable à l'octl:oi des ooncess1als précitées (6) EhEin, elle est

(1) notamment parmi les pilotes, les patrons de remorqueur, commandants de
navire, pêcheurs plaisanciers •.•

(2) Et du directeur du port quand l'affaire concerne les installations
situées à l'intêrieur d'un port autonome. Cette situation est absente
pour le littoral du Golfe où il n'yen a aucun.

(3) Le chef du Service Maritime de la D.D.E., ou la collectivité territoriale
intéressée aux questions examinées peuvent désigner un représentant pour
assister à la réunion.

(4) Art. a. 115-4 et' &.122-4 du Code des Ports Maritimes.

(5) Art. a.115-11, a. 115-14, a.122-10 et a.122-13 du Code des Ports Maritime

(6) Art. a. 611-2 du Code des Ports Maritimes.

•

•

•
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chlu:gée de donner sa1 avis en matière de si.gnalisatial maritime sur les

grands éqnip..œnts de signalisatial et d'aide à la navfqatial ainsi. que

sur la signalisatial des chant:iers d' exploratial du Plateau Cootiœntal et

d'exploi.tatial de ses ressources naturelles et sur leurs zcnes de sécuri.té.

- Les CXJ11!lfssions nautiques locales ont quant à elles

un chan1? d'actia1 beauo::lou9 plus restreint. Elles sont coosultées sur toutes

les affaires autres que cel 1es réservées à la grande cœmi S'ilian Nautique.

Elles servent néannD:ins par elœIIt'le à assumer la cchéreIlœ des textes s'~

pllquant à une mé!me port1.al du 11.ttoral en matière de navfqatial (1).

C!l<Gue CXJ11!l1.ssian nautique local e est o::uçosée d'une part de

1IEIit.u:es de dzoi.t qui. sont le CXlREP. du Départeœnt =é par les princ1.

pales :installations et le Préfet Mari.time (ils exercent la co-prés1dence)

ainsi. que l'admin1.sb:ateur des Affaires Mari.times chef du Quartier inté

ressé (2), d'autre part de 1IEIImes taIp:lraires à savoir : cinq mar:ins n pra

tiques n cho1.s1.s paJ:III1. les d1.verses act1.vi.tés p%Ofess1onnelles dans les

mé!mes cond1.tions que pour la GraIXIe cœmissian Nautique. La ccllect1.v1.té

terri.tor1.ale, cu le 5erv1.ce Mari.time intéressé qui. est souvent à la base

technique du projet dés1.gne un représentant pour assister à ses réun1.ons.

Elles présentent l'intérêt pr:!Jlmd1al de réunir pour une

act1.cn conjointe de la ocncertatial le cœmi ssaire de la République de Dé

partement pour la partie terrestre du 11.ttoral, et le Préfet 11ari.time pour

la partie mar1.time.

(1) ex :Préparation des arrités du Préfet Maritime souvent instruits par
les Affaires Maritimes en liaison avec d'autres administrations pouvant
susciter la réunion de la Commission Nautique.

(2) Dans la majorité des cas, COREP. de Département et Préfet Maritime dé
lèguent, de manière permanente, au Chef du Quartier des Affaires Mari
times, le pouvoir de présider les commissions nautiques locales du
ressort de son Quartier (Ex. : Arrité conjoint nO 10/86 - Manche / Pre
mière Région Maritime - donnant délégation au Chef du Quartier des Af
faires Maritimes de CHERBOURG - 2/5/86).
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el En IIBtière d'Emr1rorIrle!œnt Uttoral dans le cadre

de l'aménagement, de l'excloitation du sol.

Deux exemples seront retenus :I.c1.. L'un visant à la protect:1œ

du li.ttaral. dans le cadre de l'aménagerœnt et de l'w:banisme Uttaral., cens

titué par l'1nterventi.on de la camtissian Départ:esœntale des " Sites, Pers

pectives et Paysages ". L'autre, poursui.vant en partie ce néœ but dans le

cadre de l'elq)loitatial des ressources :incluses dans le llalla.ine Public Ma

ritime oc:rlSti.tué par l'intervention paDDi. d'autres de la CamI1ssi.an Dépar

tementale des <:aJ:ri.ères.

Les cœmissi.ans Départsœntales des Sites

Perspectives et Paysages

Dans le contexte nouveau de la décentr.l11sation et de la

nécessité d'associer le plus grand llCIIiJre de partenaires à la pmt:ecti.an

du patrj,Jll)1ne, les cemni ssions Départ:esœntales des " Sites, Perspectives

et Paysages sont appelées à jouer un rOle inçort:ant pour approfondir la

concertation avec les élus, pour pzalDUIIOir de nouvelles ry=t:ecti.ans et

constituer un lieu de concertation entre l'E!l'ISE!Ilt>le des partenaires ccmcer

nés, élus, asscc1ati.ans, administrati.ans, persamal.ités qualifiées pour

améliorer la gest.1cn des espaces protégés et faiJ:e axma1tœ l'acti.a1 des

collectivités publiques dans ce CÏCIlBine. ra désaffecti.an marquée dans cer

tains départements pour cette institutial il Y a quelques te!l'S, a reculé

sous l'iIrpllsi.an de l'accroisseœnt du Partenariat~ en IIBtière

d'!\ménagelœnt et d'UI:ban1sne, qui a fortifié le besoin d'un instrment de

concertation essentiel à la poUtique de protection.

Elles sont réq1es actuellement par la loi du 2 Mai 1930 sur

la Protecti.an des Sites, les Décrets du 30 I·!ars 1970 DDd1fiés (11 et du

25 Novembre 1977 (2) et oc:rlSti.t:uent l'éc:helan local de la cemnis..i.an

(1) Q' 70-288.

(2) Q' 77-1301.

,

•
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SUpérieure des Sites. Présidées par le COREP. du Département chaque cemn1s

sion des sites est "i'(CSée du œlégué Réq:lonal à l'Architecture et à l'Eh

viJ:amement, du Directeur Départeœntal de l'Equipement, du Directeur Dépar

temental de l'Agr1cult:w:e, de l'Architecte des Bâtllœnts de France, d'un

représentant du Touri.sœ, de deux cc:nse1llers généraux, de deux maires et

de huit perscmalités dés1tJnées pour t::tois ans dont au !l'Oins un architecte

et deux représentants d'associati.a1s de cx:nservation du cadre de vie (umain

ou rural), de deux persannalltés c:capétentes dans les sc1ellces de la nat:w:e.

De plus, en application de la IDi du 10 J\11llet 1976 relative

à la Pn:ltect1cn de la Nat:w:e les Ccmni ssions cnt vu leurs CCIl(létenees éten

dues notaIlIœnt à la conservation de la faune et de la flore et aux mesures

de protection s'y rapportant; dans ce but, elles siègent en • fcmnation

de pro1:ection de la nat:w:e • pour laquelle deux personnalités dés1tJnées sur

proposition des associati.a1s • agréées • de p;t01:ect1a1 de la nat:w:e et de

l'enviJ:ol'lnaœnt (1) s'ajoutent aux neubLes pLécités.

Claque eatm1ssion est tenue à deux réunions par an au mini

DIllD, mais peut se réunir, notanment en fomation de prot:ect1on de la nat:w:e,

chaque fois que le <XlREP. ou le délégué àl'~ ou quatLe de ses

neubLes en fait la demande (2). Leurs CCIl(létenees s'étendent de la pLOtec

tion et de la gestion des sites et de la nat:w:e, au classeœnt des forêts,

à l'affichage et à la publicité, aux P4r:lmètres sens:lbles (3)ou encore au

c:aapinq et au caravaninq (4)... Elles peLIIlettent de diviser le LOle des

cemn1ssions en deux parties d1st1nctes ;

la pœm1ère relative aux • sites • a traf.t à la surve111arlœ des

sites départ:eIœnt:au et à l' inteJ:vention en cas de danger, à la délibération

(1) Cf. Titre II, Ch. III.

(2) Cf. Circulaire du 31 Mai 1985 Interministérielle (Urbanisme et Environ
nement) aux COREP. de Départements. R.J.E. 2/3/86 p. 338.

(3) ex. Saisine obligatoire pour avis sur un arrêté soumettant au régime des
espaces boisés classés certains bois ..• et soumettent à une protection
particulière certains sites et paysages dans un Périmètre Sensible avant
qu'un P.O.S. soit prescrit. (Art. L. 142-3 du Code de l'Urbanisme).

(4) avis de la Commission sur le camping dans le cadre de dérogation en site
inscrit (Art. R. 443-9 du Code de l'Urbanisme) ou en site classé (Art.
R.443-9).
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sur toutes les quest:1aIs relatives à la IDi du 2 MlU 1930, à l'étude et aux

proposit1als de mesw:es de causervation des lIDI1lIIIl!I1tS naturels et des as
pects du paysage (1) •• • :

la secalde relative à la protection de la nature tend à la <:Cl1lll!r""

vation de la faune et de la flore, des eaux, du sol, des g1selœnts de mi

néraux ••• qu'il faut préserver contre toute dégradatial naturelle ou arti

ficielle, à l'étude de toutes quest:1aIs dent elles sent saisies en ce d0

maine par le OOREP. de Départ:sœnt et à la propositia1 de créatial de ré-
(2)

set:'VeS na'bIrel1es •••• •

Leur consultation est expressément prévue en DBti.ère de sites

par deux d1spostt1als de la loi' littoral' de Janvier 1986 :

en vue de tout clasSE!llEl1t en espaces boisés par le P.O.S.

des parcs et ensembles boisés existants les plus significatifs d'uœ CCIIIIUIIS

011 d'un groupement de CI:I!IIUleS :

• et sur l'Ïllp!Ct de l'inplantatial de nouvelles routes sur

la nature lorsque des contraintes liées à la ccmiguratial des lieux 011 à

l'insularité écartent l'applicatial des d1sposit1als générales de la loi sur
le littoral dans ce dana1ne (3). .

- Les Crnml ss1.cms Départ:eœntales des <:aJ:r1ères.

Dans le COlfe Nomano-Bretcn, trois cana1ss1.cms Départ:sœn

tales des <:aJ:rières, instituées par l'Art. 20 du Décret du 20 Dé:al." e 1979 (4

(1) ex : Saisine obligatoire de la commission (art. 4 Loi du 2 Mai 1930),
pour l'initiative des inscriptions à l'inventaire des sites ou avis sur
les inscriptions à l'inventaire des siees.

(2) ex : Saisine obligatoire pour les avis sur le rapport d'enquête et avis
recueillis sur les projets de classement de réserves naturelles (Décret
n' 77-1298 du 25 Novembre 1977 - Art. 5).

(3) Art. L. 146-6 et L. 146-7 du Code de l'Urbanisme (Art. 3 de la loi
Il littoral ")

•
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entrant dans l'énuDération des~ eymniSSials susceptibles d'inter

venir dans les PL' oédures de délivrance d'autorisation de pzospe..-t1al ou

d'exploitation des substances ccnter1lJeS dans le sol et le sous-sol de la
mer (1)

Elles inteZViennent: à titre consultatif dans le cadre des de

mandes d'exploitations de cazrières et notamœnt en matière littorale pour
les substances visées à l'article 4 du Code Minier (2) qui peuvent exister

dans le sous-sol du !laIBine Public MaritiJDe, à cette occasia1 le Préfet Mari

tiJDe s'y fait zeprésenter. Elles sent obliqatoiJ:ement saisies pour les car
rières SC",,"i ses à eD;IUête publique et en cas de divetgerlCe entre les avis
expr1més par les directeurs de sezviœs administzatifs départeœntaux pour

les demarldes na1 5O',,"i ses à enquête publique.

Eléments de concertation, elles cuq;u:aalo!l1t chacune, un

conseiller Général, un maire, un zeprésentant de la ptOfessia1 d'exploitant

de cazrières, deux meui:a:es d'associations ayant pour but la ptOtecti.on de

la nature et de l'enviroIa_tt, et des représentants des services extérieurs

spécial; sés (D.D.A., D.D.E., D.D.A.S.S., D1recteur intezdépartementa de

l'Industrie Azch:l.tecte des Bâti1œnts de France). Leur rOle susceptible de

favoriser une plus granàe CClOl:dination dans la gestion des ZOfleS d'exu,*"

tion est cepelldant tJ:op palCtœllement lié aux demarldes d'autorisations.

f) Eh matière de santé Publique et de Qualité du milieu

marin : les ConseUs Départaœntaux d'hygiène

Les tzois CCnseils Départelœntaux d '1l1i'3'iène du Golfe Na:!:mllD:)

Bzeton intel:Viennent de plus en plus CXlUZdimEnt en mat1.ère de pollut1cn. Les

pollutions littorales ont en effet des ccaséquenœs à la fois sur les eaux

de baignade et les eaux ~li.coleset aquacoles•

(1) notamment: - commission prévue à l'Art. 18 du Décret nO 80-370 du 7/5/80
relatif à la police des Mines et Carrières.

- commission prévue à l'Art. 8 du Décret nO 71-360 du 6/5/71
portant application de la Loi du 30/12/68 relative à l'ex
ploration et l'exploitation du Plateau Continental et de
ses ressources naturelles.

- commission prévue à l'Art. 5 du Décret nO 80-470 du 18/6/80
portant application de la Loi du 16/7/76 relative à la reche
che et à l'exploitation des substances minérales visées à
l'article 2 du Code Minier, contenues dans les fonds marins
du Domaine Public.

(2) gr tes non mentionnés aux articles 2 et 3 de ce Code.



Pam:!. d'autres ré;:lmes de p.tOt:ectian (1) 11s jouent un l:Ole

essentiel pour l'applicatl.a1 de la Loi. du 19 JUillet 1976 sur les installa
tions classées pour la protecti.cn de l'EhV1ramement (2). Pluraliste, leur

carposi.t1a1 c::cupLeul sous la Présidence du CXlREP. une dizaine de neui:u:es

dent deux CCIlSe1llers généraux, tJ:01.s médecins, un phaJ:macien, un vétéri.

naire, un arch.itecte, et un :Ingén1.eur de la O.O.E., mais néglige pour le

narent l'ouverture aux pxofessi.onrlels ou associat1a1s de protecti.cn de la

nature.

Leur consultatl.a1 est exp%eSSélœnt prévue par la Loi • lit

toral· (3) avant tout arrêté préfectoral ayant pour bJt de pxesc:r:1J:e la

réalisat1a1 d' évaluat1a1s et la mise en oeuvœ de remèdes œndus nécessa1Les

soi.t par les CŒISéquerlces d'un accident ou incident dans une 1nstallat1a1

classée du littoral, soi.t par celles Lésultant de l'inobseLVatl.a1 des cal

d1.t1a1s inpcsées par la loi ; ceci. dans le !::ut de protégeL les intéLêts à

l'Article 1 de la loi. notanment ••• la préseLvat1a1 des si.tes, la p.tOt:ectian

des équ1.llliI:es bioloq1ques ••• la préseLVation des activités éconani.ques

liées à la pLCldm1.té de l'eau ••• et le maintien d'activités telles que le

tour1.sœ.

En se limi.tant au n1.veau local, le COllège Régional du PatL1

moine et des Si.tes (4) la cœmissicn des opérations imrobi1iè.res et de

(l) notamment: - il donne son avis sur la pollution des eaux, sur les au
torisations de rejets dans les eaux (Art. 5 Décret n°
73-218 du 23/2/73 - op. cit.), et sur les modifications
ou retraits d'office de ces autorisations.

- il donne son avis sur le contenu du règlement sanitaire
départemental.

(2) Arrêté du 22 Janvier 1968 (J.O. du 2/2/68) - Art. L. 776 du Code de la
Santé Publique.

(3) Art. 40 complétant les articles 6 et 11 de la Loi nO 76-663 du 19 Juil
let 1976, relative aux installations classées pour la protection de
l'Environnement.

(4) Décret n° 84-305 du 25/4/84.

•
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et de l'Architectum (1), la,.,.,.,..,1 s'liai. Départementale d'urbanisme ••• au

raient pu s'ajouter à cette liste.

L' igr......auce des dcI1nées spécifiques au littoral dans certa:1ns

organisnes, les chevauche!œnts d '1ntervent1a1, les lacunes dans la tepLé

sentat1al., la portée plus ou DDins 1aLge des avis émis peLPétuent le DDr

cel.J.eœnt de la ccalcertation dans des matières généralement .imbriguées du

fait des caLaCtéristiques fluides du m1Ueu littoral.

B) Les pzocéduLes oarticu11ères : Instruments de

planification l.ittcrale basée sur la o:JnSUltation.

PaLIIIi d'autre éléments (2) les 1nstLuIœnts de planificat1al.

favorisent en vue de décisions <XAlCeLtées, la rélm1al. de ncmbreux partenajIes

intéressés à la gest1aI. du littoral. Les prmejpaux sant relatifs à l'allié

r.ageIellt et à l'urbanisme littoral ; en ce qui concerne le littoral du

Golfe Ncmano-Btetoll Us'aq1t notaIIIœnt des Schémas Bégionaux d'Aménagement (3

des Schémas D1reE:teurs d'Aménagenent et d'ULbanisme et des Schémas de Mise

en Valeur de la Mer, des Plans d'OCCUpation des SOls ••• , mais dans un

(1) Décret nO 69-825 du 28 Août 1969 modifié par Décret nO 78-910 du 2 Sep
tembre 1978.

(2) cf. par ex. la concertation envisagée par la loi du 1817185 qui consacre
une nouvelle définition de l'aménagement. Le nouvel Article L.300-2
du Code de l'Urbanisme précise que le " Conseil Municipal délibère sur
les objectifs poursuivis et sur les modalités d'une concertation asso
ciant pendant toute la durée d'élaboration du projet les habitants, les
associations locales et autres personnes concernées avant certaines
opérations (révision ou modification d'un P.O.S. ouvrant à urbanisation
tout ou partie d'une zone d'urbanisme future ... ) ". Obligation mar
quant une volonté de dépassement du seul ordre administratif mais non
assortie de sanctions ••• (cf. Le Moniteur des Travaux Publics du 22
Novembre 1985).

(3) Cf." Etudes des Facteurs Juridiques du Golfe Normano-Breton. Tome II
p. 165 (S.A.L.B.I. et S.A.L. Bas Normand).
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c:entexte de pl.an1f1ca1:1al de l'améœgement du littoral, che!:chant à pall j PT

par certains de leurs aspects 1& dispers:l.a1 des CX'IIÇétenœs déœnuaJ j sées,

les SChémas de Mise en valeur de la Mer (S.M.V.M.) ccnst:ituent l'exE!lPle

le plus :Intéressant (1). !sUr cbaI!p d'application peut éwntuellE!llE!ltt ccn

c:eDler l'ensentlle d'urie zone c6t1ère, ccuUairement aux SChémas de Mise en

Valeur de la Mer qu'Us renplacent.

Institués par Dkret du 5 Décenbre 1986 (2) les SChémas de

Mise en valeur de la Mer portent sur une partie du terr1.to1re const1tuant

une unité géographique et mar1.tine et présentant des intérêts li.és, c:cn::ur

rents 011 CXII1?lélœntaiœs au regard de la pxot:ect.:l.a1, de l'explo1.tat1on et

de l'aménageœnt du littoral. Ils sont part:iculièrerent. destinés à dét:el:mi.ner
dans un pérmètre déUJD1.té la vocation générale des différentes zcœs (3),

à définir les COIld1.t:l.a1s de CCIlpatib1.l1.té entre les différents usages de

l'espace mar1.time et littoral, à Iœntionner les pxojets d'équ.4lement et

d'aménageœnt liés à la tœr (4) et à préc1.ser les mesures de pz:ct:ectia1 du
m1.lieu marin (5).

(1) Art. 57 Loi du 7 Janvier 1983 (op. cie.)

(2) relatif au contenu et à l'élaboration des Schémas de Mise en Valeur de
la Mer, nO 86-1252, (J.O. du 9/12.86, p. 14.791).

(3) Notamment celles affectées au développement industriel et portuaire aux
cultures marines et aux activités de loisirs.

(4) Art. 3 du Décret précité.

(5) Un Schéma de Mise en Valeur de la Mer comporte un rapport auquel sont
joints des documents graphiques et des annexes décrivant notamment :
•.. caractéristiques du milieu marin ... espaces bénéficiant d'une pro
tection particulière ••• notes rappelant le résultat des études consa
crées à la qualité des eaux •••

..
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ta CC1Le1:t:atial et la cxnsultatia1 dans le cadre de leur éla

bol=atial est exercée à deux niveaux. D'une part au iiDLEilt de la déteJ:mina

tial de la liste des CXIIIIIJlleS intéressées par sœ élabol=atial ; elle est

alors parti.elle car elle ne réunit pour la décision que le CDREP. de Dépar

tement (et, évsltuellE!lLEnt le CDREP. de Région) et le Préfet Maritime (pour

accord) après consultatial des COnseils lII.lnicipaux , généraux, et réqionaux

<:X'IICenlés.

D'autte part au cours de l'élaboratial et de l'instit:ut:ia1

du ~jet de schéma qui sent ccndu.its sous l'autorité du O'REP. par le res
ponsable d'un 5erV1œ Extérieur (D.D.E•••• ), le Préfet Maritime n'étant_.2

plus alors que • tenu mfonné • ; de lIIlnière plus ét:endœ, la cxnsultatial:

intervient ensuite par la œunicn au sein d'un gJ:OIlpe de travail, ccmnission

consultative à laquelle le CDREP. SOllIl1et le p%Ojet de SchéIœ, des représen

tants élus par les assmtllées dos collectivités te1:ritoriales et les assem

blées ccnsula1res (1), des représentants des organismes socllr-pxofessi.cmels (2

des établlsseœnts p"blics intéressés et des associations· agrées ft (3).

les CaIseiI.s lIIJnicjpaux, généraux et Léqicnaux, les établis

senettls publics, les chambLes consulaiLes et, ce qui OCI1StitlJe ici une nou-

. veauté essentielle dans un contexte littoral, les sectiauI xégi.alales de la

COIlChylicultw:e intéLessées (4) se voient CCIIIIIJniquer alors smuJ.tanément

le p%Ojet de schéma pour avis ; celui-ci est en llêœ 1:eIlpS mis à dispositial

du pllb11c pendant deux mis dans les lIB1ries intéLessées (5) (avant sa trans

mission ac:o:orpagné des avis œc:ueillis et de l'accœ:d du Préfet l-laritime, par

le O)REP. au Min1stLe chaLgé de la Mer, et son appmbatial en Conseil d'Etat.

(1) cf. Titre II, Ch. II.

(2) cf. Titre II, Ch. 1.

(3) cf. Titre II. Chap. III.

(4) Cf. Art. 8 de la loi" littoral" (association des S.R.C. à l'élabora
tion des S.D.A.V. et des P.O.S. des communes littorales.

(5) Art. II et 12 du Décret précité.
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Deux secteurs du Golfe~, la baie du Ment Sa1nt

Michel et la baie de SlIlNr-BIW.U: cnt dcmé naissallœ à une prem1èœ ébauche _

de 0::"'_ tat.1a1 (T). A SlIlNr-BRIExx: les études engagées oonœrna1ent au dé

lx1t de l'année 1987 un secteur couvrant le lltt.cral a::apris entre le cap
Fréhel et PI..ClOORESO\Nl (2). Un b:ois1àœ secteur dans le Départ:selt de la

Manche a deIn1èrelIEnt engamé quelques réunia1s de lX'rlCI!rtat.1a1 : Us'agit

de l'arch4lel des 1les Chausey.

!es SChémas de Mise en Valeur de la ~, en dehors du lx1t

de planificat.1a1 llt:t:=aJ.e,~t la CCIlCertatial. cœme le pzéconl

sait la • Charte attopéetn.. du Litt.cral, l'asscciatial au SChéuB des col

lectivités ten"itor1ale& et des acteurs scci.o-pxofess1a4le1s a été instituée ;

elle est susoeptible d'éviter les CCIIIfllts ultérieurs en cancrét1sant 1 '__

pression unifœ:me d'intérêts antagaù.stes. Mais leur élaborat.1a1 reste fa

cultative et met en oeuvre une PZ' cédnTe 1ouJ:de ; elle Lappux:he deux aut0

rités admini.st:mtives générales, ten"estres et maritilœs à travers le

CDREP. de Département et le Préfet Maritilœ, mais institue 1.41 Système ccn

joint de CXI1Su1tat.1a1 et de ccntrOle du projet par les autœs interverlants ,

et lXlI1 1.41 systèlœ d'élaboration ccnjointe, qui reste d '1.41 point de vue

technique conduite par un 5eLvi.ce Elctér1eur de l'Etat.

n. LES INS'l'Rl!1EN1'S OE1'ICIEUX : TEM'JINS D'UlE

cx:R::ERTATICN al VOIE DE DEVEUlI'PEMENl'.

c:ert:ains 1nsl:rœEnts officieux, consensuels ou ncn, établis

au niveau Légianal, ou :int:eLàépart:etal, et certaines pratiques admini.st:m

tives,prouvent s'U en est erlCOLe besoin la nécessité de clarifier les textes

relatifs à la cœcertat.1a1 et à la COOJ:djnatial dans 1.41 ccntexte llttaral.

(1) cf. Les Services Extérieurs de l'Equipement.

(2) En raison de l'étendue des zones, les projets prévoyaient une délimi
tation pour la baie de SAINT-BRIEUC de quatre secteurs d'études (com
promis avec les limites administratives, les solidarités existantes
intercommunales et les réflexions menées auparavant).

,
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AI IB déllel· ep'Pl'\t des prises de décisions conjointes.

Faisant face aux lacunes législatives ou règlsœntaiJ:es rela

tivent à la Ml imitatial géographique du daDaine d'exercice des carç>étenees

ou à l'attrfrA1t1a\ de ces carç>éterlceS, les plOocédnre5 et les actions effec

tuées conjo1nl:ement par deux autorités administratives de m@me niveau sent

en plein essor••• C'est en tout cas pour les Préfets Maritines un m::oyen

d'éviter les blocages administratifs. Si l'actia1 et la règlsœntatial con

jointes se sent dével.q:pées et =t parfois été prévues dans des textes (li

la najorité des arrêtés conjoints inteLplOéfect:oraux s=t issus de la pra

tique administrative, à défaut éie base lé<J1slative ou règleœntaiJ:e diJ:ecte.

cette procédure qui est la fœ:me no=ale de règlaœntatial entre deux autori

tés déconcentrées de l'Etat de m@me niveau ne <XlMait pas de lmu.te quant

à sen danaine d'applicatial. Son accroissener.t qui a principalement l'aval clef

Préfectures Maritines prouve l'interaetia1 des CICJlIlétenœs, sa recamais

sance par les :lnterveDartts, et la nécessité de ooordinatial dans certains

daIIaines (21 • Eh lmu.tant les COnsultat1als successives des m@mes autorités

et en sinplifiant les plOocédlJres la décision conjointe favorise des prises

de décisions plus rapides.

BI L'instauration d':lnst1:uœnts officieux de planification

littorale issus d'une ccnc:ertatial devenue nécessaire.

Deux exEIlPles serviront: à étayer cette ccnstatatial l'un dans

le Départeœnt de la Manc:he, l'autre en Ille et Vilaine.

(1) ex.-, coprésidence des Commissions Nautiques locales •
. (D. 14/3/86 nO 86-606~

- décisions conjointes en matière d'épaves et navires dangereux eu
cas d'incertitude (86-38 du 7/1/86).

(2) Cf. Préfet Maritime.
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1) te· S.A.V.M. allégé • du Cotentin ou l'élaboratial d'une

chart:e-qu1de de l'acticn administrative en zone cOt1ère

le doc:ulœnt • Tour1slœ-Aguaculture ••

Un dccuœnt c:alllE!I1SUSl, évolutif (1), intitulé • Tourisme et

!'Iquaculture • constitue dans le Départ:sIett de la Manche l'exI!lIl'le - type

d'une prise en ma1n de la cœœrtation par les auteurs du littoral eux1êœs.

Ebauc:hée U y a une douzaine d'années par les pouIIOirs publics

afm de pallier aux o::muts réels ou potentiels générés par la présence

de ces deux activités et leur extension prévisible, une étude destinée à dé

finir des zones à réserver de tœnière prioritaire à l'une ou à l'autre de

ces activités dans les secteurs 00 celles-ci entraient en ccn::urrence, de

vait être mise en oetM:e par les deux principaux services extérieurs amenés

à entrer en oanflit sur ce terra.1n, les Affaires Maritimes et la DiIectian

Oépartanent:ale de l'Eq1'ipsnmt.

E:laJ:g'ie à l'ensedùe du Cotentin pour une répartitial spatiale

des activités c::ax::urrentes tel1es que le tcurisllle et l'aquaculture mais aussi

d'autres activités telles que les 1Ilt?lantations industrielles, cette étude

fut menée à bien en associatial étroite avec les collectivités locales et
régicllales (2), et, sur la base d'un oonsensus, donnait naissance en 1977 à

ce document destiné à lier les décisions aclmlniBtratives particnJ iè1E!leilt

celles partant sur l'estr.m (3).

(1) établi pour cinq aD8 au départ.

(2) cent six communes littorales consultées daD8 le Département de la liaDche.

(J).ce premier document se limitait à quatre secteurs sur la CSte Ouest
- de Bréville à Bricqueville sur Mer,
- de Blainville (d'Agon-Coutainville à Gouville sur Mer)
- de Saint-Germain sur Ay à Surville.

dans ces secteurs trois zones, Saint Ge~in sur Ay, Blainville, et
Gouville-Bréhat avaient été retenues comme surfaces à vocation conchy
1icole en mesure de satisfaire les besoins professionnels prévisibles
sur cinq ans. .

,
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li cxnsti.tue depuis, malgré quelques divergences entre les

AffaiIes Maritimes et la Directia1 Dllpartementale de l'Equipement tenant à

la portée de leurs pouvoirs, une charte servant de guide aux act:l.a1s de

l'administrati.al et un dcculœnt de " réfé..~ " !JOUr l' instrIx:ticn des de

ma..:3es de CCIICI!ssicTl sur le Ilemaine Public Maritill&. li se présentait en

fait ocmœ un • S.A.U.M. allégé • du COtentin avant la lettre, sans base

légale, pœfigurants les S.M.V.M. maiS IllT\ opposable au tiers, bien que le

sentiJœnt adm1n1stratif c:cnm.m de la nécessité de sen existence et la prise

en lIIlUn de sa mise en oeuvre lui ait octJ:oyée en pratique une portée plus

forte que celle d'un S.A.U.Mo

Deplis 1986, malgré l.'1nst1tut.ia1 des SChémas de Mise en Va

leur de la Mer, dent l'éJal-orat1cn est beal1'''''lIP plus lourde, une remise à

jour de ce dccmlent • 'l'our1sme-l\qUaCUlture ", est en cours, justifiée par

plusieurs éléments not:amœnt : le dépassement de la période de cinq ans qui

avait été fixée au départ : le dévia', g;eiA,t spectacula1re de l'aquaculture

essentielleœnt la~tureet l'ostréiculture obligeant à dégager de

IlOUIIelles surfaces (1) : une =1ssaIlœ ncn négligeable d u Tour1sme caK:ré

tisée par l' :ilq;>latation de villages de vacances (2), la créat1cn de ports

de plai.sance (3), de progranues jmrobiliers mais aussi une évolut1cn de l'oc

cupat1cn de l'espace due à l'essor de la planche à voile : enfUi, troisième

facteur 1JIpni:ant, les diveLlJE!lCl!S d' UiteLprétat1cn sur la portée de ce do

cœent entre la Directia1 Dllpartementale de l'Fquipenent le considérant

ocmœ une réféLe!lce obligatoire pour l'activité retenue, et la D1rectia1

Dllpartementale des Affaires ~laritiJœs le considérant ocmœ un dcculœnt

d'or1entat1cn et :Investie depuis 1983 (4) d'un pouvoir d'assent:iJœnt et ncn

plus de s1lrple avis quant aux autoLisat1als de cultures marmes.

(1) évolution de la production ostréicole dans le Département de la Manche
entre 1975 et 1985. : - Surfaces concédées en 1975 environ 300 ha.

- Surfaces concédées en 1985 : environ 800 ha.

(2) Village du " Sénéquet à Blainville sur Mer.

(3) Port de Bérel à Granville, de Carentan •••

(4) Décret du 22/3/83 relatif aux autorisations d'exploitation de cultures
marines (op. cit.) ,modifié le 14/9/87.
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La nouvelle étude effectuée par la D:IJ:ect:ia1~ de

l' El;Iu.1re'ent et la D1rection Départeœntale des Affaires Maritimes en liai sm

4t%oite avec l'Office Départeœntal du 'l'Our1sœ n'a pas ESlCOrE! un~

définitif et n'est qu'un ccnsensus entœ adrain1strat1aul avant la mise en

oeuvre des ccnsultatials projetées mais elle a pour objectif de doiUler au

dccuIœnt final une valeur ~tive et de déUm1.ter des zaleS de manière

précise. Elle est effectuée dans le souci de traiter l'E!lISE!lÈ)le du littoral

du Départeœnt (1) ccntra1reDlent au dccuIœnt précédent ljm1té à quatre zaleS,

de dégager de IlCIM!1les surfaces à la conchy11culture, de prévoir des zaleS

destinées au st:ockage des pxoduits cax::hyl1.coles ••• (2), et de ocmst1tœr

une charte de réféLax:e not:alIIœnt pour l'mstructi.al des demandes relatives

aux cultures maru-.

Elle traduit déjà un certain natbLe de points de vue ccnver

gents sur l'affectat1a1 de l'espace littoral entre D:IJ:ect:ia1 Départeœntale

de l'Equipelœnt et D1rection Départeœntale des Affaires Maritimes, attei

gnant ainsi un premier objectif de dissoluticn de ccnflits adrain1stratifs

en ëllllCat des déc1s:ials et de sjnplH.1cat1a1 des échanges, et vise, au myen

de la PL' cédtrre (3) de ccnsultat1a1 élargie qu;i a été prévue, à acquérir

une force ccnsensuelle, à la base de sen respect à venir. Quatre phases œt

en effet été arrêtées pour la PL' 'Cédllre : la première arrivée à échéance,

constitue une phase d'él abvat1a1 d'un ccnsensus entre D.D.E. D.D.A.M. et

Office DéparteIœntal du 'l'Our1sœ et de signature de la charte par les deux

admin1stJ:ations, une seconde phase doit ccnstitœr, sous l'aut:oJ;ité du a:JREP.

une phase de ccnsultat1a1 d'admin1stJ:ations (4) et d'organisDes divers inté

ressés (5) aux fins d'e"alPn et de synthèse des avis par la D.D.E., la D.D.A.Mo

l'Office Départ:eœntal du 'l'Our1sœ, et la Préfecture ; une b:01sièœ phase

(1) excepté les nes Chausey.

(2) l'importance des projets touristiques envisagés entre Portbail et Barne
ville-Cauteret (port de plaisance de Cauteret et programme immobilier ••• )
a justifié un fi sursis à statuer If quant à l'affectation de ce secteur
dans le document pour éviter qu'une décision hative ne compromette leur
réalisation. Cependant, en raison du nombre de demandes de concessions
important dans ce secteur et de la lenteur des projets précités, la D.D.A.~

a limité ce sursis à un an, échéance à laquelle le secteur sera zoné.

(3) calqué sur les méthodes des Plans d'Occupation des Sols.

(4) D.D.A.S.S., D.R.A.!., D.D.T., D.R.I.R.

(5) IFREMER, C. C.1. CHElUlOUiG et GiAllVILLE

•
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p&aœLLLa de calSUlter les ccl..lectivités locales et le cœseil. Général avant

la rédact1al du document définitil.

Malgré les lacunes présentlles au niveau de la concertation

et l'aI:lsenœ de fa:œ obligatoue, (1) 11 manque néarmDina la préférence

adm1n1strative en Manche pour un instrtment de planification mina lourd

que les anciens S.A.D.M. et les actuels S.M.V.M. et prouve en tout cas le

besoin de CCIlœl:1:ation garant de l' jnpact futur du docu1œnt.

21 E1aIx>ratia1 du dlx:œEnt • Sites d'accue1ls pour

l'aquaculture et~ des secteurs Dana1ne

Public MaritiJœ et tenest:res • en baie du M::nt 5a1nt

Michel : mise en oeuvre d'une ccncertaticn destinée à

l'étabJissement d'une référence capable d'éviter· en

am::nt • les blocages adminiS'lLatils.

Si l'~le précédent du Département de la Manche a eu pour

origine la nécessaine d1ssolutial des objectifs et points de vue divergents

de deux admin1slLaticns priIlc:lpales, (les Affajxe& Maritmles plus liées aux

données soc1o-éconcm1ques que la 01rect1al Départementale de 1'~tl ,

celui-ci a pour base, en llle et Vilaine, la réunion nécessa1ne des damées

des services de l'env1romlement et de celles des services de la O.O.E. et

des A.M. L'étude repose ootaII1œnt sur le fait que bien que l'installation

d'exploitat1als CXXlChyl1ccles s'inscrive depuis de nc:ubreuses années dans

l'évolution h1stor1que du paysage, l'~lantat1a1 récente de bâtiments et
de claires plus ou llDins disséminée dans la baie (21 du Meat St-K1chel,

s'intègre de l'lus en plus diffici.lanent dans un espace linéaire particu1.1è

œment fraq1le.

(II Organismes Professionnels.

(2) Cas de la zone limitée à l'Ouest par la pointe du Chateau Richeux (St
Méloir) et à l'Est par les polders (commune de Cherrveix).
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Deux réllités, le paysage offert par la baie du M:nt SiUnt

Michel et l'évolut1cn actuelle de la ccnchyliculture et un eaurtat, les llIIJ1.

tiples bl mages administratifs face à l'augnentatial des demandes profes

s1aulelles, a1t mis en évidence au sein de la O.R.A.E. puis des Affaires

M;!rj.t:ilIles, et de la O:lJ:ecti.a1~tale de l'Equ.1pement, la nécessité

d'établir rapidaœnt un caISenSUS penœttant la • p%OtectiaI. des qualités

paysagères de ce sUe, saJlS bloquer pour autant l'évolutial de la ccnchyli

culture nécessaire à la vie éccncm:i.que régionale· (1) • Pour abJutir à une

dél imitatial de secteurs répcn:lant aux besoins de l'aquaculture, et à la

volalté de protéger le site de la baie du M:nt Sa1nt-M1chel, l'étude traite

tout d'abxd des hypothèses de développement de l'aquaculture (2) et des

(XlI1tJ:a1ntes liées à la cratial des entreprj.ses aquacoles (3) en vue de pre

poser les sites d'a=uei.l. pour l'aquaculture et un prograuue de protect1a1

des secteurs du DaIlaine Public Marj.t.Uœ et teLLestLes de qualité.

ce dccuIœnt étUt en 1987 en phase de c:msultatial auprès

des collectivi.tés locales littorales.

Sj. les exetples choaa sexvent à justifier la nécessité de

la concertation, Us n'en déIIontœnt pas llDins le caxactèLe officieux des

inj.tiatives et des dcc:unents établa, de lents tâ~lts à défaut de

stLuctures paIIBilentes capahl es de luj. retirer ses caxactèLes palCtuels et

occasionnels.

(1) Cf. Document" Sites d'accueil pour l'aquaculture et protections des sec
teurs D.P.M. et terrestres" Baie du Mont St-Michel, rapport intermé
diaire ..

(2) recensement des sites conchylicoles (mitilicoles et ostréicoles) ou réser
vés aux cultures marines nouvelles (vénériculture, algoculture)j recen
sement des prescriptions existantes : règlements d'urbanisme (loi littoral.
loi du 2/5/30 sur les sites, P.o.s. littoraux) et règlements sanitaires.

(3) contraintes administratives et de localisation ( ••• salubrité••• ).
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TITRE II. ŒS J!CŒUQS Pkliil!SSICHmS El' PRIVES 00 LITlOllAL•

Aux cOtés des nultJ;>les partenai%es aàn1ni.stratifs, de rJClllbreux

acteurs d'œdJl!PIOfess1alnels ou privés jouent un rOle influent en zone litto

rale et sont indisSOCiables d'une 9BS1:ia1 rationnelle des espaces cOtiers ter

restres et maritimes.

certains d'entre eux, aw<quels se limitera l'analyse Y partic1p!nt

de manièœ prédaninante et à des titres précis. ce cixlix arbitraiIe, mais néces
saire face au grand nœbre d'intervenants (1) tient cœpte néaImJ1ns de la

diversité des actions et calilétenœs exercées sur le litt=al du Golfe Ib.mane

Bret:a1 et vise à détl:lntrer l'hétéroqénéité des daaa1nes d'interventia1 qui va1t

de la participatial à la règlementatia1 professiaJnelle des l'êches et des CUl

tures Marines, capitale aujoum 'hui dans le cadre de la 9BS1:ia1 des ressouxces

vivantes, à la gestion et à l'organisatia1 de certaines infrastructures litto

rales portuaires et touristiques, ou ax:ore à la protectiai de l'envirollnement

litt=al et à la gestion d'espaces littoraux sensibles.

Ile cet ensenble diversifié œssortent trois grandes dynaIIIiques

(CH. I) à d::mi11ante règlementaire (CH. II), 9BstiaIrlaire (CH. III) ou enviJ:ame

mentale et protectrice/qui sont le fait d'organismes tout aussi variés dont les

statuts d'association$,d'1nstitutions profess1onnel1.es oriqinales d'essence syn

dicale, ou d'établissenent public intetprofessiomel peJ:Iiiettent d'évaluer et

d'apprécier l':Inpact de leurs interventials sur le litt=al.

(1) A titre d'exemple:
Une dynamique associative parallèle à celle qui sera étudiée dans le cadre
de la protection de l'environnement littoral, s'intéresse à la protection
de certaines zones (cas d'associations de propriétaires dans le département
de la Manche luttant contre les extractions de sables sauvages) ou à la
mise en valeur de certaines parties du littoral du Golfe Normano-Breton ;
c'est le cas par exemple de " L'Association pour la Mise en Valeur du Litto
ral de la CSte d'Emeraude ", (Association" Loi du 1/7/1901) " née à l'ini
tiative de la Commune de SAINT-MALO et du Comité Local des P~ches Maritimes
de SAINT-MALO-CANCALE qui a pour but" le développement des activités mari
times traditonnelles et nouvelles notamment l'exploitation de l'ormeau, !'étud
en vue de toutes exploitations du milieu marin et de sa protection, et l'essai
de structures d'exploitation dans le domaine aquacole sur le littoral des
Quartiers des Affaires Maritimes de SAINT-MALO" (Cf. Le Marin du 17/10/86 p.
14) - (Etudes, bilan et rapport de synthèse menés de 1981 à 1985 " sur les
Ormeaux dans la Région de SAINT-MALO" par l'A.M.V.L. - collaboration d'élus,
de marins-pêcheurs, chercheurs et responsables administratifs en vue de l'ex
ploitation professionnelle des ormeaux).
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PlmIllàle à c:e1le ressent:1e au sein de quelques administra

t1œs et collectivités terr1tc1:1ales, s'affizme en leur sein une volonté

et surtout un besoin grandissant de part1dpat:1a1 à la gestion littorale.

Elle s'affizme not.zmœnt sous l'lnp1l sia1 de deux facteurs inca1tœrna1l1U

que constituent. d'une part la multipl1catiaJ. et la oouveauté des parte

naixes ..lbl jas depT1 s la déœntrali.sation et depuis la déconcentratian

déjà évoquées, et que constitue d'autre part la globe!ljsation des Jou tn

l:ég1onal.es, nat:ialales et ext:ra-nat1alal dans un contexte CCIlIllIJMUta1r.

Cette volonté et ce besoin apparent œncontJ:ent c:eperœnt

des obstacles de fait et de dm1t qui freinent sa CXlIICrét1sation ; la ré

ticence de quelques partenaires admin1strat1fs, le DIlID:JIle de fo1:mat1aJ.,

la lenteur de l'adaptation des réfoLœs majeures aux~ d'orga

n1smes profess1alllels, l'interaction parfois~ d'organ1SIœs de

création anc1eIlne et récente peuvent être cités pam1 d'autres.
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œAPITRE I.

La dynamique. à dan1nante rèq1Ementa1re a pour cadre d' actica

privilégié les secteurs p%Ofess1onne1s des P@c:hes et des OJltures Marines et

s'inscrit de lIIilIIièœ 1n:l1spensable au sein de la gestia1 des ressources co

tièœs du Golfe ~Bret:an (1). Elle a pour base un IXIllbœ inçression

nant de catégories et d'activités p%Ofessi.Olmelles, pr:lndpales, annexes ou

CXIIuexes,exercées soit par les marins-pêcbeurs, les CClld1ylicultew:s, les

aquaculteurs, soit par les~, les sa1l!l1r$, les sausisseurs, les

o:mservew:s ou les fabricants de glaces ... aq.1ssant inllvidnellement ou

CXlllect1vaœnt.Ce:t:l:e dynamique est le fait d'une organisation p%Ofessi.cnnelle

et intmprofessiamelle ariqiJlale investie par l'Etat de~ xe

latives à la rèqlementation de ce secteur, cç:pl1cab1es diJ:ectement sous le

CXIItUOle de l'Etat aux P@c:hee et OJltures Marines littorales du Golfe. On

y distin;Jue aujourd'hui deux catégories d'organismes ; les organismes issus

d'une Orclcnnance de 1945 et ceux ~us LéceiIt:.3 nés de la concrétisation du

Droit Ew:upéen des pêdIes.

(1) L'analyse se limite à la " dynamique" collective dotée par l'Etat de
compétences directes dans ce domaine mais ne doit pas faire oublier le
rôle d'organismes qui en sont à la base ou interviennent d'une manière
différente à savoir :

les syndicats de Piches et de Cultures Marines agissant directement
ou a~sein de l'organisation interprofessionnelle (Au niveau national,
la représentation " Patronale Pêche fi est exercée par 4 grands syndicats
représentant armateurs, conserveurs, mareyeurs, saleurs ; la représenta
tion des ft équipages ft est exercée par 4 grandes fédérations If représen
tatives " / Au niveau régional les syndicats sont nombreux : on dénombre
par exemple 5 syndicats conchylicoles à SAINT-MALO et 3 à GRANVILLE/
la représentation des extracteurs d'agrégats et d'amendements marins oc- '
cupe une place à part proche des secteurs industriels et agricoles (à
noter le rôle de l'U.N.I.C.E.M. et du C.E.L.A.C. (Comité d'Etude et de
Liaison Calcaire» : le S.N.A.M., "syndicat national des Armateurs extrac
teurs de matériaux marins " regroupait en 1985, 22 armements dont 7 arme
ments industriels (avec 16 navires sur un total de 33) avec notamment la
TIMAC à SAINT-MALO (8 marins) ou la S.B.C.M.- MENARD à SAINT BRIEUC (5
marins) et représentait une production (1984) de 141.090 T. à SAINT-MALO,
et 180.905 T. dans les Côtes du Nord d'amendements calcaires marins, et
35.880 T. àSAINT-MALO et 171.767 T pour les Côtes du Nord de sables et
graves (Source: rapport 1985 du S.N.A.M.).

les coopératives maritimes servant à défendre les intérêts économiques
à terre (ex.:3 coopératives Piche et 4 coopératives ostréicoles à SAINT
MALO, 2 coopératives ostréicoles, 3 coopératives de gestion, 2 de mare
yage et une d'avitaillement à GRANVILLE.
- les structures bancaires s écialisées telles que le Crédit Maritime Mu
turel, lntervenant en matière d 1nvestissement naval à la pêche artisanal
en raison de l'octroi par l'Etat de prêts bonifiés et dans la promotion
d'outils coopératifs) ou la Caisse Centrale de Crédit coopératif (pêche
industrielle) •
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ce la pI:OCluct1a1 à la vente et à la transfacnatial l'organisa

t1a1 ptOfess1armel1e des Pêcœs et 01ltw:e& Marines pèse en calSéquerlce l0urde

ment dans la balance à la fois rè;l.ementai%e et gest1aIIaiJ:e des :ressources

cOtièJ:es.

Etayé par des telctes réœuUl, san rOle fondamental. (Sect. I)

s'exace sur un littoral NoI:1IBno-Breton particullèœment confronté aux pro

blèlœs de gestia1 des P@cber1es et du D:IIIaine Public Maritime destiné aux

cultures marines. n est d'aut:J:e part fraq11i.sé par l' interact:1cn constante

et la concurrence ponctuelle d 'ŒgëIIlisœs tradit1armels ou nouveaux, de œrac
tèœ spécifique ou général et de portée nat1alale ou locale.

SEX::L'ICII I. LE RLE RH:lllMI!NrAL lE L'ClGlNISATIœ

PRJE'ESSrCNlELL lES PEX:IlES Er aJLTllRES Ml\RlNES

DllNS LA GESl'lU'i DES lŒSOOUlaS rol'IERES CU <DLFE

IDRMAN:>-BRELal

une pluralité d'organ1smes aux c::œpéten::es plus ou lIDins éten

dues jouent actuellement un rOle essentiel pm:mettant une appLoc:he de plus en

plus amcrète des denrées littorales.Deux sortes d'organismes se dégageat.de

cet eru;enble en fcnct1a1 des caractéristiques de leur rOle et de l'or1qine de

leur créat1a1.

Les organismes issus de l'ordonnance du 14/8/45 !'l JD:ld1fiée

par WlI! IDi du 11 Mai 1984 (2) sent I1I1lti-fonct1alllels et exaceuL un rOle à

la foi rlçl.ementaiJ:e, écalaII1que et SOCial. Ils calStituenL les principaux

mter1.ocut:eurs des Services des Affaires Marit:1mes, et sent placés scus la tu

telle de ces del:n1ers.

(1) Ordonnance nO 45-1813 portant réorganisation des Paches Maritimes (J.O.
du 15/8/45 p. 5061).

(2) nO 84-348 (J.O. du 12/5/84 p. 1384).

•
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§ 1. IES 0RGl\NISMES PlOJEI!SSICIlNE:tS DE CllRl'Cl'ERE

~ ISSOS DE L'~ CU 14 KJUr 1945 :

VERS tR: PARrICIPATICIi ELARGIE A IA GES'1'ICN CU LITrollAL

Pour la défense et la représentat1al de leurs intérêts, les

profess1als liées à la pêche et aux cultures marines sur le littoral NoJ:mano

Breton bénéficient d'une œganisat1al institut1orlœ1le particul1èI:e créée

par l 'O!:àcnnanœ du 14 AcClt 1945 (1).

Cette œ:gan1saticn d'essence symicale (2) et inteJ:pI:ofes

s10nnelle (3) placée sous la tutelle des " Affaires Maritimes " et financée

au ncyen de taxes parafiscales pré1.EM!es sur le Ill:llttant des transact1ans,

possède un pcllMJlr rèqlementa1re suLo1:daulé au Pouvoir de l'Etat qui lui per

met de pLetdre des décisions de caractère professionnel, exécutoires par tous

et sancticnnables. ce dem1er, exemé dans les danaiœs écorlœûques et so

ciaux lui 0ctt01e par le biais de la règlementat1al profess:l.cnnelle un n'le

" mteur " au sein de la gestion des ressources du Golfe.

IA!S 1ntervent1ons des organismes professionnels présentent

aujouro'hu1 la à:Jnhle caractéristique d'êb;e à la fo!s tradit10melle (1)

respectant en cela les données de 1945, et nouvelles (II) car lilarq1es œ
puis peu à des dcmaines 1naI:xmlés jusqu'alors qui soulignent une reoonna1s

sance encore faible mais œelle de leur dJ:oit à parti.c1per de manière accrue

aux décisions administratives inUressant plus globalemmt le littoral.

(1) op. cit.

(Z) représentation paritaire (nombre égal d'employeurs et d'employés par
groupe professionnel).

(3) Elle s'applique à toutes professions de la production à la commerciali
sation et à la transformation des produits marins.
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I. œ a:lLE El' (]Œ 0llGl\NISATICN nll\DITICHŒ[S : DEFENSE

DES INl'ERElS PR:lhESSIaiNELS El' PARI'ICIPATICN A LA

~ DES ProlES El' DES CULl'llIŒS MARINES.

L'action littorale des œganismes issus de l'O%àcnnanœ de

1945 est mise en oeuvre,d'une part par des œganismes de portée spécifique

et nat10rlale dent l'exi.stenœ est liée à une seule catégorie pI:Ofessiannelle

des P@ches ou des CUltures Marines, d'autre part: par des œganismes de portée

générale aux dllc1sials applicables à toutes catégories pI:Ofess1alnelles soit

au niveau local, régional, ou national.

A) Les organismes professionnels de portée spécifique :
une action liée a une catégorie professionnelle unique.

1) Les Comités Interprofessionnels des Pêches Maritimes
et des cultures marines dans le Golfe Normano-Breton

Institué sur le plan national, par décision du Ministre de
la Marine Marchande dans les différentes branches des Pêches Maritimes où ce
la se révèle nécessaire, chaque Comité est composé des représentants des ca
tégories professionnelles intéressées a la pêche considérée,auxquels sont
adjoints avec voix délibérative des représentants des entreprises industrielles
ou commerciales dont l'activité se rattache a ce type de pêche (1). Chaque
Comité Interprofessionnel représente un seul secteur de pêche. Le Comité
Interprofessionnel de la Conchyliculture y occupe une place a part.

a) Les Comités Interprofessionnels des Pêches
Maritimes (C.I.P.)

Le rOle technique et économique des Comités Inter-
.' professionnels des Pêches Maritimes est la résultante d'une

organisation évolutive.

* Y~~_Q~g~~i~~~iQU_~~QIY~i~!·

Les Comités Interprofessionnels des Pêches ont uoe portée
nationale.Au nombre de dix huit en 1986 (2), ils représentent chacun un type

(1) Art. 6 de l'Ordonnance de 1945 (op.cit.)
(2) C.l. : du'Poisson de fon,i"(créé par Arrêté il 3344 du 1/7/47 modifié le

11/3/65) - de la 'Grande Pêche~ {Arrêté n" 5245 PM P 3 du 20/11/ 46- du
'hareng" (arrêté ft 4485 M!œ3 du 30/0/ 46) - du "maquereau" (Arrêté n" 43 41

!OO'J du 2211<V 48) - des 'Algues marines industrielles" (A. n" 53 2 MMPJ du
'" il 61). - des 'poissons migrateurs' des estuaires" (A. It 1187 P2 du 24/4/78)
- des -gros crustacés·: langouste rouge, homard et araignée (A. nO 2251 P3
du 31/ 8/ 84- - de la 'langouste rose et verte" (A. rf 2245!!:l du 3 1/8184)-
de la "langoustine" {A. il 224 7 ~'.de la "praire et autres coqui llages" (A.
rt 2253 ~ du 31/8/ 84) - du "thon blanc' (A. du 12/3/85)- du 'thon rouge' (A.
du 13/3/85)- de la"sardine"{A. du 13/5/85)- de'l'anchois'{A. du 13/5185)
des "poissons et crustacé. marins d'élevage' (A. il 669 PJ P4 du 1213/86)
du "thon tropical congelé" (A. du 23/ 7/ 85) - du 'thon tropical frais" (A. du
23/7/85) -De 1~. eoqvi11.e. StTaeqve.s et a.vtTe.S Ple1:ibidé.s •.
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de pêche particulière, et dans le cadre de celle-ci chaque catégorie pro
fessionnelle intéressée, c'est-a-dire les producteurs, mais aussi les cam
mercants ou les industriels situés en aval de la production •

La désignation de leurs membres est le fait du Ministre qui
agit sur proposition des organisations syndicales représentatives sur le
plan national. Oès son institution chaque comité interprofessionnel tout
comme le Comité Central des Pêches Maritimes peut déléguer tout ou partie
de ses pouvoirs a un bureau, qui choisit parmi ses membres deux vice-prési
dents et un président.

Leurs réunions et leurs délibérations fixées par un règlement
intérieur type ont toujours lieu en présence des représentants du Ministre
chargé des Pêches Maritimes a savoir en réalité, les administrateurs des
Affaires Maritimes ou leurs collaborateurs.

Cette organisation générale a connu récemment des modifica
tions dans le cadre d'une évolution liée notamment a la spécialisation de la
pêche et du commerce de poissons d'espèces différentes, qui relevaient en
fait d'une mê~catégorie d'ensemble, (1) mais liée également a la nécessité
de mieux appréhender la gestion financière de l'organisation. Trois caté
gories d'organismes en sont issus qui tirent leurs pouvoirs de délégations
consenties a leur profit par les Comités Interprofessionnels concernés :

d'une part les" sous-comités" a compétence soit régionale
soit sectorielle (2)

d'autre part les" Commissions régionales" destinées a

--------------------------------------
(1) ex.: ge=, albacore, thon rouge : appellation" Thou ".

(2) cas des C.I. suivants: .. poisson de fond .. qui cOlllprend un sous-cOlllité
Nord-Normandie, un sous-cami té Bretagne et un sous-comité Sud Ques t.1
C.I .. ft Maquereau ft qui comprend un sous·comité Nord Normandie et un sous
cOllli~é Bretagne-Atlantique 1 C. I. .. Algues industrielles .. cOlllprenant 2
sect~ons : algues brunes et autres pectinidés avec une section f.Nord
Normandie, et une section II Bretagne-Atlantique! C.I. des " gros· crustacés
avec une section l Manche et une Section II Atlantiqu. C. I ... des poissons
migrateurs des estuaires avec trois sections : civelles et anguilles _
sa~onidés - autres migrateurs des estuaires (aloses, lamproie, esturgon/
C.l. de la Il sardine ff avec deux sous-comités Atlantique et Méditerranée.
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répondre à la nécessité de coordonner certaines actions relevant de Comités
Interprofessionnels différents. dans la mesure 00 un même navire peut en une_
seule et même action de pêche, capturer des espèces relevant de Comités
Interprofessionnels différents ; les commissions régionales plus particu
lièrement chargées de l'organisation du marché au débarquement s'intéres-
sent en conséquence aux plans de pêche et à la rotation des navires. Au
nombre de deux en 1986, la " Commission Régionale Bretagne" émanant du
sous-comité Bretagne du Comité Interprofessionnel du poisson de fond et du
sous-comité Atlantique du Comité Interprofessionnel du maquereau, et la
" Commission Régionale Nord ", émanant du Comité Interprofessionnel du ha
reng et des sous-comités Nord des Comités Interprofessionnels du poisson
de fond et du maquereau, présente l'avantage de ne pas traiter séparément
certaines espèces de poissons.

• Enfin, les" fonds régionaux d'or9anisation du marché du
poisson" (F.R.D.M.) (1) qui sont investis plus spécialement de la gestion
financière de l'organisation en recettes et en dépenses (2). Leur conseil
de direction décide en particulier des aides financières dont doivent béné
ficier les producteurs, mareyeurs, et transformateurs et a pour ~ut une
meilleure organisation de la production et du marché pour réduire les in
vendus et stabiliser les cours.

Sur le littoral du Golfe Normano-Breton neuf Comités Inter
professionnels représentatifs des pêches qui sont pratiquées dans cette
zone sont appelés à exercer plus précisément et plus localement leurs com
pétences • Il s'agit principalement des Comités Interprofessionnels des

•
(1) Création de 3 FROM pour la pêche industrielle : FROM "NORD" à BOULOGNE,

FROM "BRETAGNE" à CONCARNEAU. FROM "SUD-OUEST" à LA ROCHELLE.

(2) FROM constitué par les commissions régionales regroupant des représentants
de C.I. intéressés - Statuts des FROM modifiés pour s'adapter à la poli
tique commune des pêches (O.P.)

•
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gros crustacés (section I.: Manche) (l~de la coquille Saint-Jacques et
autres pectinidés (Sections Nord - Normandie,et Bretagne - Atlantique) (2) ,
de la praire et des bivalves associés, du poisson de fond (sous-comités
Bretagne et Nord-Normandie),du maquereau, mais également des Comités Inter
professionnels de la grande pêche (SAINT-MALO), des poissons et crustacés
marins d'élevage, des algues marines industrielles, des poissons migrateurs
des estuaires (civelles, salmonidés••• )

Aux termes de l'Article 8 de l'Ordonnance de 1945 le rôle de
chaque comité est limité au secteur d'activité qui lui a été confié à sa
voir la pêche d'une espèce ou d'un groupe d'espèces déterminé, mais sa com
pétence s'étend au plan national.

Les Comités Interprofessionnels investis d'un pouvoir de rè
glementation et de décision, peuvent fixer les dates d'ouverture et de fer
meture des campagnes de pêche, déterminer le nombre des navires admis à

pratiquer la pêche relevant de leur compétence, et prendre toute mesure
d'organisation du marché qui parait pouvoir être imposée.

Ils possèdent également une mission d'organisation et sont
habilités à ce titre à conclure des ententes sur la fourniture des produits
nécessaires à l'avitaillement des navires, des accords sur les prix et la
qualité des produits, à constituer des organisations collectives destinées
à faciliter l'exploitation des navires et l'écoulement des produits de la
pêche.

(1) Composition partielle du C.I. G.C.(langouste rouge, homard, crabe et araigné
Section Il Manche Il (Quartier de BREST inclus) : - Groupe l Pêche, secteur
non coopératif (10 membres), secteur coopératif (néant) - Groupe II Com
merce et Industrie, Mareyeurs, secteurs non coopératif (2 membres), sec
teur coopératif (1 membre) - Arrêté Ministériel du 31/8/84 rf 2251.

(2) Composition du C.I. de coquille St Jacques ••• ; Section Nord-Normandie:
groupe pêche, secteur non coopératif 15 membres, cooperatLf 1 membr~ groupe
commerce et industrie secteur coopératif (néant), non coopératif (mareyeurs
4 membres, conserveurs 2 membres, congélateurs 1 membre).

; Section Bretagne-Atlantirue:
Pêche : 13 membres secteur non coopératif, 1 membre secteur coopératif
Groupe C.et l. , secteur non coopératif (mareyeurs 4 membres, conserveurs
2 membres,congelateurs, 1 membre), sect. coopératif (néant).
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Les Comités Interprofessionnels interviennent enfin pour
l'étude et la défense des intérêts professionnels de la branche d'activité
qu'ils représentent et peuvent dans ce but agir auprès des administrations
ou organismes compétents.

Sur le littoral du Golfe Normano-Breton l'action de certains
Comités Interprofessionnels destinée de prime abord à une meilleure orga
nisation du marché, est particulièrement liée à la notion de préservation
de la ressource; en 19B6 la section" Manche" du "Comité Interprofessionnel
des gros crustacés' devait poursuivre cet objectif en accordant Ba licences
de pêche à l'araignée de mer en Manche pour le port de BLAINVIlli, 23 li
cences pour SAINT-BRIEUC, 51 licences pour PAIMPOL, 25 licences pour LANNION(I)
Le~omité Interprofessionnel de la praire et autres coquillages de pêche-
par décision n° ~portait création et fixait le jO/6/1986 les conditions
d'attribution de la licence spéciale de la praire sur le littoral des dé
partements de la Manche de l'Ille et Vilaine et des Cêtes du Nord; par
décision n° 12 (2~1 précisait les conditions particulières de la pêche du
bulot sur le littoral de la Manche et de l 'me et Vilaine pour la période
du 3 Novembre 1986 4U 6 Janvier 1987, et portait création d'une licence
spéciale de pêche au bulot par décision n° 7(3) ; le'Comité Interprofession
nel de la coquille Saint-Jacques et autres pectinidé~devait en 1985 fixer
la taille marchande de la coquille Saint-Jacques sur tout le littoral du
Couesnon à la frontière espagnole (4), porter création et fixer les con
ditions d'attributions de la licence spéciale de cette pêche en baie de
SAINT-BRIEUC (5),et organiser la campagne de pêche dans cette même zone (6)

(1) Décision n' 4 du C.I. des gros crustacés (1986).

(2) 1l>'11/86.

(3) 21 / 1 / 86.

(4) Décision 11 1- 15 / 7/85.

(5) Décision n' 2- 15 /7/85.

(6) Décision 113 - 25 / ~ 85. cf. Le Marin 14 /2 /86 p. 13.
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Cette énumération qui n'est pas exhaustive permet néanmoins
de noter la nécessaire adaptation des décisions prises, à des espaces géo
graphiques maritimes constituant des entités de pêche pour chaque type de
pêche effectuée. La portée de ces déci sions, national es en théorie,est en
réalité limitée à certaines zones maritimes et paraft convenir à une or
ganisation globale des pêches dans des espaces marins tels que le Golfe
Normano-Breton.

b) Le Comité Interprofessionnel de la Conchyliculture
(C.I.C.)

Le Comité Interprofessionnel de la Conchyliculture occupe
une place à part dans l'organisation professionnelle en raison de son im
portance et de sa spécialisation. L'Ordonnance de 1945 n'avait prévu aucune
disposition particulière pour la conchyliculture qui n'était pas à cette
époque concernée en tant que telle par la nouvelle règ1ementation des Pêches,
mais son article 22 prévoyait néanmoins de rendre ces dispositions appli
cables par Oécret à cette nouvelle forme d'exploitation des ressources vi
vantes. Plusieurs décrets se sont succédés depuis 1945 (1) et ont donné
naissance en 1958 au Comité Interprofessionnel de la Conchyliculture basé
sur l'Ordonnance de 1945

Aujourd'hui s'il est en principe sUbordonné au Comité Central
des Pêches Maritimes, il jouit d'une certaine autonomie et constitue en
fait l'organisme supérieur d'une catégorie professionnelle très spécifique
différente de l'interprofession des Pêches(2) •

(1) Décret et arrêté du 6 /2 / 50 (Comité Interprofessionnel de l'ostréiculture
et des cultures marines) - Décret du 30 / 12 /57 (créadon du C. I.C.) et
Décret du lYV68 (composition et modalités de fonctionnement) modifié en
1968.

(2) Décret tI' 81-892 du 3 rY lC)' 81 portant applicadon à la conchyliculture
de l'ordonnance n° 45-1813 du 14 / 8 / 45 portant organisation des Pêches
Maritimes (P.M.el - 81-1(M rY 1 p. 19271
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* Y~_2~g~~i~~_~e~~ifigy~_g~i~el~~É~Éi2~_~~Éi2~~1~

~L~~gi2!!~1~

--- Le Comité Interprofessionnel de la Conchyliculture re
groupe au niveau national les producteurs. les expéditeurs et l'ensemble
des professions liées a l'activité conchylicole. Il se compose de deux
groupes distincts: le groupe" Production" divisé en deux sections. la
première relative aux huftres plates et creuses. la seconde aux moules et
autres coquillage~comprend les représentants des concessionnaires et ex
ploitants d'établissements de pêches installés sur le Domaine Public Mari
time ou sur une propriété privée. plus un représentant des ouvriers conchy·
licoles et un représentant du secteur coopératif; le groupe II " Commerce"
regroupe quant a lui les représentants des grossistes. détaillants et res
taurateurs qui pratiquent le commerce des huftres. moules et autres coquil
lages et sont répartis en six zones géographiques (1).

Sur le littoral du Golfe Normano-Breton. l'Arrêté Ministé
riel du 22 Avril 1985 permet de dénombrer polir le groupe" producteurs;
un membre titulaire et un membre suppléant pour la région conchylicole
" Normandie - Mer du Nord" , deux membres titulaires et deux membres suppléants
pour la région conchylicole " Bretagne - Nord ", chacun représentatif dans
la Section 1 d'une catégorie unique a savoir. les concessionnaires et ex
ploitants d'établissements de pêche sur le Domaine Public Maritime (éleveurs
et expéditeurs). La section II comprend un membre titulaire et un suppléant
pour la région" Normandie - Mer du Nord". et deux membres titulaires et
suppléants pour la " Bretagne Nord" dans la même catégorie professionnelle.
Le Groupe" Commerce" comprend pour la zone rI .. Normandie - Bretagne"
deux représentants titulaires et deux représentants suppléants de l'unique
catégorie patronale.

(1) Arrêté Ministériel du 22/4 1 85 portant nomination de membres du Comité
Interprofessionnel de la conchyliculture pour les années 1985. 1986.
1987 (41 membres titulaires et 41 membres suppléants).

•
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Ces membres du Comité Interprofessionnel de la Conchyliculture
sont nommés pour trois ans renouvelables par le Ministre chargé des Pêches
Maritimes sur la proposition de leurs organismes représentatifs au plan na
tional ou régional (1) ; pour les exploitants conchylicoles le choix s'opère
obligatoirement parmi les membres des sections régionales de la conchylicul
ture et sur proposition de celle-ci. Leurs fonctions sont gratuites (2).

Chaque section des deux groupes existants est chargée de
désigner un bureau (3) parmi les membres titulaires pour un an renouvelable.
Le comité lui-même est administré par un bureau qui comprend les présidents
et vice-présidents des trois sections et au sein duquel peuvent siéger avec
voix consultative, les présidents de sections régionales. Son président est
nommé sur proposition du bureau parmi ses membres ou en dehors (4).

Le Comité interprofessionnel de la Conchyliculture peut délé
guer à son bureau tout ou partie de son pouvoir de manière temporaire ou
permanente.

--- Sur tout le littoral français et particulièrement sur
celui du Golfe Normano-Breton. l'organisation du Comité Interprofessionnel
de la Conchyliculture prend une forme régionale ayant pour base les Sections
Régionales de la Conchyliculture (S.R.C.) qui ont une composition similaire

(1) Art. 11 Décret d81-982 op. cit.

(2) cessation aVaDt échéance en cas de : - démission, exclusion pour condamna
tion à une peine afflictive ••• ou infraction à la règlementation profes
sionnelle. de cessation de l'activité professionnelle.

(3) 1 Président. 2 vice-présidents •

(4) En cas de choix en dehors des membres du bureau: le président n'est pas
compté dans le nombre des membres et sa voix n'entre pas en compte en cas
de vote (il bénéficie dans ce cas d'une rémunération).
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a celle du niveau central. On en dénombre sept au total dont deux sont ac
tives sur l'espace littoral du Golfe Normano-Breton ; il s'agit de la S.R.
• Normandie - Mer du Nord· siégeant a CAEN, et de la S.R•• Bretagne - Nord ,,
siégeant a MORLAIX (1). Les membres de ces deux Sections Régionales sont
nommés par les Directeurs Régionaux des Affaires Maritimes de Bretagne et
de Basse-Normandie sur proposition des syndicats locaux de chacune des caté
gories d'exploitants ( ••• de l'ostréiculture et de la mytiliculture) et des
salariés (2). Les professionnels ayant trois ans d'ancienneté dont les éta
blissements sont conformes aux textes législatifs et aux normes définies par
Arrêté du Directeur des Affaires Maritimes(3) sont considérés comme éligibles.

* Q!~_~~~r12Y~12Q~_~~21~21!~_~_~!11!~_~Y_~2ml~~

!Q~!rer2f!~~i2QQ!1_~!~_et~~!~_~~rl~i~!~_~~~e~~!~

~Y~_~Yl~Yr!~_~~rlQ!~

Au niveau central les attributions du Comité Interprofession
nel de la Conchyliculture marquent la transposition a la culture des coquil
lages de celles des comités interprofessionnels des pêches. Il est investi
sous l'autorité du Ministre chargé des Pêches Maritimes de quatre types de
missions,notamment d'étudier et de proposer aux pouvoirs publics et aux
organismes intéressés toutes mesures d'ordre général concernant la conchyli
culture et d'en diffuser les résultats a la profession. de prendre ou de

(1) (autres S.R.C. : Bretagne Sud à AURAY 1 \té-centre Ouest à la ROCHELLE 1
MARENNES-oLEROIl à MAREllIlES 1 ARCACHOIl-AQUITAINE à ANDERNOS 1 Médi terranée
à BOUZIGUES. .

(2) cf. Art. li Décret du 3 li Iii 81 op. cit.

(3 ) cf. A.M. du 13/ 1/ 82 (modalités d'élection).

•

•

•
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provoquer de la part des 0J:9aI1isnes cxupétents, les mesures ten3ant à amé

liorer les métb:Jdes d'exploitaticln du daDaine CCIldlyl1cole et les lIlCyeIIS

d'écoulement des produits de la cxmchyl1cu1ture (1), enfin de =àalœr

l'actia1 des sect1CIns~ (2), (3).

Au niveau Aq1.a1al et en ce qui oc:n:eJ:ne l'inte1::Vent1a1

d1J:ecte des profess1alnels de la conchyl1cu1ture sur le littoral Nomano

Breton, les deux S.R.C. intéressées 0 "'['Jsées d'exploitants des diverses
activités CCIldly1imles des Rg10ns Bretagne (1) et Basse Nor:mand1e, a1ns1

que de deux salarJa représentant les personnels E!lployés à tit:œ pemaœnt

dans ces exploitaticlns, o:mst1tuent auprès des Pouvoirs Publics les ŒÇa

n1smes représentatifs des seuls b1téIêl:s COIlChyliCDles de leur ciro:lnscr1p
ticIn (5)

Elles jouent: à ce tit:œ un !:Ole • PU' . , .amsultatif •

mais possèdent quelques missials pLcpLe.J que le~ récent de cette

professi.cn en zone oOt1è1:e a c:cntriblé à élargir.

(1) Cf. Le Marin 20 / 6 / 86 p. 18 " 33 ème Congrès de la conchyliculture "
amplification des campagnes publicitaire••••

(2) art. 10 du Décret du 31/1l)' 81 op. dt.

(» Cf. Le Marin 9 /11 /84, " la bataille de. Label. "(conflit entre Ba. Nor
mand. et Charentai.).

(4) Ex. : de repré.entation de. profe••ion. du Quartier de SAINT-MALO à la
S.R.C. Bretagne Nord: - SAINT MALO - CANCALE: cinq o.tréiculteur./
SAINT-MALO - LE VIVIER : deux mytiliculteurs (.ept membre. titulaire••ur
le. vingt .ept membres de la S.R.C. (auxquel•• 'ajoutent deux membre•
• alarié.) •

(5) Art. 4 du Décret du 3 1/1l)' 81" op. dt.
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Ces deux secticns réqiorlales sont en effet habilitées à pm

poser des mesures de pI:aIICtial de la oonchylicw:tuœ, d'ëlIIIIill.orati de la

fOJ:llla1:1cl1 profess1.alllel1e, à fonTllller des :œc' H1H1d.'1datia1s en vue d'une meil

leure adaptatial de la productial aux besoins du nmd1é, à infoxmer leurs

llIE!IIDœs des mesures prises par le cœd.'té Inte!:p%Ofessialnel CIe la Conchyli
culture et à en faciliter l'appl1catial. Mais elles peuvent surtout prendre

elles nénes dans la limite de leurs~, toutes CWd.sians destinées

à assurer une bonne qest1al des 1ntérêts cax:hylia)les dans ces réqicrls

littarales, créer ou provoquer la CJ:éaticm et faciliter la qest1al de ser

v1œs a)llec:t:i;fs favorisant l'exen:1ce de la conchyliculture (1), faiJ:e réa

liser (2) des travaux d'mt:érêt a)llec:t:i;f pemettant l'organisat1al des bas

sins cax:hylia)les ou l'ëlIIIIill.orati de la productivité des exploitaticrls,

ou erIa)J:e llCiiilIl!l1O et réIunérer des gaz:àes-jurés spéciaux exclusiwment affec

tés à la surve1llaIlœ du daaa.ine cax:hylia)le et des bancs naturels à:lnt la
ga%ëe est confiée aux SecticrIs Régialales (3).

L' enserrtù e de ces ac:t1ans est placé sous la tutelle des

servi.œ:s des Affaires Maritimes. cœd.tés et 5ect1ans se réunissent en effet

sur conveeatial de leur Président ou de dJ:oit à la deman:le de la lII:lit1é des

lIIE!IlIbres ou du ministre, mais les questicrIs senTI; ses par le Ministre les

sect1ans ou les sec:t1ans réq1cnaJ.es =x:eJ:nées par la conc:hyliculture sur

le Golfe~eton sont examinées par la ou les sections intéressées
en préserlce d'un œprésent:ant du Ministre chargé des Pêches qui peut <WJser

sen veto à toute CWd.s1Cln du cœd.'té ou de son bureau.

ex. : création en Juin 1983 sous l'égide de la S.R.C. Normandie de la
fi Coopérative de Promotion des Produits Conchylicoles Normands "! .
la COPRONOR (90 adhérents, 1985, répartis sur l'ensemble des tro1S bass1ns
conchylicoles Bas-Normands).
par des contractants de leurs choix ou éventuellement par les conchyli
culteurs de leur ressort.

(3) Art. 4. Décret nO 81-982 op. cit.

,.
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n convient: de noter que la secti.a1 • c:cnchylicuJ.ture • ccmstituée au sein

du canité Centrà. des Pêches Maritimes est '1 ,,(cslle des présidents du cemité

InteJ:pmfessiallle1 de la CCnchylicuJ.ture et de ses sections, U a pour~

d'assuœr la J Jai son ent:ze le cemité InteJ:pmfessiamel de la CCnchylicuJ.tuœ

et le cemité Cent:l:al: des Pêches Maritimes peur l'examen a:njoint de quest::ia1s

intéressant à la fois les Pêches et la c:cnchylicuJ.ture. tes décis:l.a1s p=

fess.i.onnelles :relatives à la seule activité c:cnchyUcole relèvent néaIm:li.ns

de la a::mpétenœ exclusive du eau:l.té InteJ:pmfess:iClnllel de la COnchylicuJ.ture.

B / tes organismes de portée générale : une acticn

appl1 cabJe à toutes les catégories professicnnelles.

Ch d1.st:i.ngue pami. ceux-c:1. les organismes professionnels

ayant un~ d'acticn naticnal ou local ; d'une part le cemité central.

des Pêches Maritimes <C.C.P.M.), d'aut:I:e part les eau:l.tés Iocaux et Régi0

naux des Pêches Maritimes.

1) te eau:l.té cent:l:al des Pêches Maritimes : organisme

cent:l:al de réflexicn en me de • ~ticn •

L'acticn du eau:l.té central. des Pêches Maritimes rejaUllt di

rectement sur la gesticn des Pêches et CUltures Marines du Golfe NoJ:mano

Bretcn par l' intermédJai Te des cemités Iocaux investis du pouIIOir de faire

exécuter ses décis:l.a1s.

a) lb! organisaticn i.nteJ:professicnnelle~ de

L'admi.nist:raticn de tutelle.

* une organisaticn basée sur la représentation de

l'interprofessicn des Pêches et Cultures Marines.

te eau:l.té Cent:I:al des Pêches Maritimes CXiI(lLeu:1 des LepL 'sen

tants de toutes les profess:l.a1s intéressés aux pLOblÈllles des Pêches Maritimes

à l'exclusicn des mandataires, gLOssistes, déta.1llants. ses Deliu:es sent
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répartis en deux sections à savoir la section • PEX::IlE • et la sectia1 • ca;

OIYT.TctJLTORE • auprès desquelles a été placé un CŒseil de l' UIportat1a1

cœprenant trois représentants ayant voix dél.il:lératr1ces pour les affaires

les concealaIlt (1)

ra section PEX::IlE CU1pCelld enviJ:a1 78 meuta:es répartis

eux-nênes en deux groupes : - le groupe • Pêche • (48 membres) où sent re

présentés parita1rement les pxoducteurs c'est-à-dire les amateurs et les

équipages qui salt répartis en deux catégories, celle de l'ar-PHll au sa

laire miIWtun garanti ou de l' al1!ri'6& à la part (2).

- le groupe • Cc 'l''E! ce et Industrie • (30 membres)

est ""Iosé parita1raœnt des patrons d'une part, des cadres et ouvriers
d'autre part, des entreprises de JDan!Y<I9l! (3), salaq', llaUIIIlI:age, séchage

de morue, des fabr:lques de conserves et semi-<XllSElrVeS, congélation et sur

gélat1a1, fabrique de sous-produits et des fabricants de pmdui.ts extraits

des algues marmes.

Pour chacun des groupes cités une représentation particulière

du secteur coopératif est assurée depuis 1970 pour les catégories "a!lDE!!B1t
à la part" ainsi que pour le mareyage et les conserveries (4)

(1) 82 membres au total.

(2) armateurs propriétaires de navires dont les équipaves bénéficient d'un
minimum de salaire garanti (12 membres 1 état-major et équipages de ces
navires (12) 1 armateurs patrons propriétaires de navires armés à la
part sans minimum de salaire garanti (12) 1 état major et équipage de
ces navires (12).

(3) pour le mareyage (6 représentantseles patrons, 6 représentants cadres
et ouvriers).

(4) chefs dlentreprise, cadres, et ouvriers.

,.
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- La section a:N::mLICllLTtl CXii\>Leild quatre manbres

qui sont d'une part, le P%és1dent: du can1té Int:expxtlfess1alnel, d'autre

part, les b:ois présidents des sect:Icns (1).

* tb! arqaniSation Pfc::dJe de l'aân:in1st:ration

centrale des AffaiIes MaritJmes.

!es œpœsentants de l'lldm1n1stratiœ de la Mer particjpent

aux délibérat10ns du can1té central • en vue de =111er les intérêts en

présence • mais ils ne sent pas habilités à prendre part aux votes. Ils

constituent les partenajJ:es priv1.l.égiés des manbres du Canité central des

Pêches Maritimes. Des œpœsentants d'autres aàn:l.nistrations telles que

celles des Transports, de l'Industrie, de l'Econanie et des Finances.de la

Défense Nationale, des AffaUes Etranqères, peuvent assister à ces dél1bé

rations quand ils sent CXlIICeClés par l'œàre du jour mais ils int:ervi.ennent

à un degré inférieur.

ce rapptweœnL est d'autant plus fort que la majorité des

Présidents du Canité Central des Pêches MaritJmes an:ttr~usqu'à pLésent is

sus du 00LpS des administrateurs des AffaiIes MaritJmes après cau:ertaticn

entre le secrétar:lat d'Etat à la Mer et les Leprésentants de la pxofession

siégeant au I:ureau du Canité Central des p@ches MaritJmes. La demièLe n0

mination :lnteLwnue en Mars 1987 devait ccnfiJ:mer cette ten3ance par le

choix d'un fcn::ti.annai.Le,ancien DiIecteur des Pêches au 5ec:%étar:lat d'Etat

à la Mer, et llCI1 d'un pxofess1alnel. La pxéférence maxquée dans ce choix

pour un lIIIlDi:d:e d'un 00LpS d'Etat, souvent laissé par lIlIIIlqIJe d' init:lative de

la professia1 à l'actia1 de tut:elle,œprésente l'une des preuves du besoin

de • redynam1sation • du systàDe.

(l) Production huitre•• moule•• C:OIIIIIIerc:e.
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* !llle œganisation 4lective.

I.e CCmité CEntral des Pêdles Maritimes est adIIIin1stré

par un bIlrMu de 37 menLres choisis en SCI1 sem par voie d'oUectia1. Toutes

les sect1a1s et tcwI les~ y sent Lept lsentés ainsi que taJt:es les

catl!gar1es sociales .111téLess4es à savoir les aLmateurs et mar.1ns de la

pêche industrielle et artisanale, les pattons, cadLes et cuvr1ers des .111

dustLies et des CXlwe' ces se Lat:t:achant à la pêche et du secteur o::q;o4raLif.

Deux vice-présidents sent cho1sis pazm1 les 1Œi1ÙLes du bureau où siège l!gale

nent es-qualité le Pr4s1dent de l' Association Nat1alale des OLganisatians
(1 lde PLaducteurs (A.N.Q.l'.J

I.e ptés1dent du bureau qui est en Dime teDps pLés1dent du

CCmité est d4s1gn4 par le M1n1stre 01argé des l'êcbes Maritimes après cœ
sultation du bureau et peut êtI:e choisi soit pazm1 les 1Œi1ÙLCS du caa1té,

soit en dehors de celu1-c1 (2).

I.e bureau du CCmité Central des Pêches Maritimes peut se

veiL d4J.4guer à titLe l:aie<Jr.w:e OU p?LIŒIIlCnt tout CU partie des pcuvoiLs

du CCmité.

bl Des attL:1llut1cns pr4dcminantes de œflexion.

I.e LOle du CCmité Central des Pêdles Maritimes déf.1ni à

l'Article 12 de l'Oràonnance de 1945 est ax4 essent l ellenent sur l'étude,

en cax:ertation avec lespcuvoiLs publics,de toIt:es les lIICSlD:eS d'OLdre

généLal en vue d'.l lever le àlveloppement des Pêches et la .;. ""e,,:Jal ha

tion des l'Lodu1ts de la uer, sur la =dination de l'activité des caa1tés

SlJbordcnnés, enf.111 sur la à:lcI:Inentation générale de l' InteLprofess1on.

(1) Association Nationale des Organisations de producteurs.

(2) Actuellement M. P. MARTIN, fonctionnaire du S.E.M., ex-Directeur de
l'E.N.I.M. puis de la Direction des Piches.

•

•
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* ta missicn d' ébJde des intérêts de la p;ofessicn

et d' :lnfœ:maticn en relaticn d1rect:e avec le 5eu:étariat

d'Etat à la Mer.

le CCIII1té central des Pêches Maritimes est d1argé • d'étu

dier les mesures d'OJ:àre général intéressant l'enseatl1e des pxoducteurs

et d'en poursuivre la réalisation auprès des pcuvcirs publics et des orga

nismes privés intéressés •• Dans ce cadre le M:lnistre d1argé des Pêches Ma

ritimes est c:hlu:gé à titre E!llIClusif des relations entre le CCIII1té central

des Pêches Marit1lœs et les pouvoirs publics pour ce qui ccr>cen1e l'étude,

la prépaJ:aticn, l'applicaticn,des dispositions légales ElU règlemantaires

intéressant les Pêches Maritimes.'1nJt projet de texte intéressant les Pêches

Maritimes est ainsi qénéraleIœnt SOUIIlis peur avis au CCIII1té Central des

Pêches Maritimes par le Secrétaire d'Etat à la Mer.

Dans le ml!II1e 0J:àre d' idée, le buœau du CCIII1té central peut

se transfomer en • ('cmniss1.a1 Naticnale de la flotte de pkhe • pour dé

battre de questiaul relatives à la flotte de pkhe à ses effectifs,et aux

problèmes portuaires liés à l'exploitatia1 de cette flotte.

Cette missial peateL au CCIII1té central des Pêches Marit1lœs

de régler des problèmes diversifiés pouvant aller de l' :ilIp)rtatia1, des

tzansporLs, à la mnm1 i satian des eut>all ages ou au prjx des caJ:l:lurants.

Il s'y ajouLe une missicn d':lnfœ:matian éccoani.que, effectuée par le biais

d'un :cappozL annuel d'activité mais surtout par la diffusicn aux profes

siaJnels des~ sur le .! ""e' ce elCLérieur des produits de la

pê::he, la p:coduc:Lia1 française, les pê::hes étrangères,et sur 1·en.........1e des

textes nat:icnaux et CXIlIIIllIJaUta intéressant les Pêches Maritimes•

* COo:cdinatia1 de l'action des CCIII1tés Régionaux et

locaux

te CCIII1té central des Pêches Maritimes inte:cvient: dans la

CCIOl:àinatia1 et la régularisatia1 de l'action des CX'IlIités locaux et régionaux.

A ce titre II peul SCülleLb:e au Secrétaire d'Etat à la Mer tcute propositicn
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tendant à réfCll:llllr une déc1sia1 prise ou à ooncU1er les œsures caltrad1c

toires mises en application lorsque l'actia1 d'un can1té lui parait ne pas

être confOJ:lllé à l':Intérêt général des pô!ches ou en e:attradictia\ avec l'ac

t10n d'un autre can1té. Cette saisjne m:Inistérielle n'est possible qu'au

cas où le confllt reste ouvert.

* ROle décisoire ou incitateur en matière de règlementat10n

auprès des adm1n1strat1ans ou a;qanisœs cx:upétents.

Le can1té central des~ Maritimes est investi du pouvoir

de • prendre ou provcquer • • toutes œsures tendant à améliorer les pro

c:éclés d'exploitat1on des~. les méthodes de pêche et les llCJYenS d'écou

leIœnt, et les meda11tés de vente des produits de la pêche ••

En ce daIB.1ne l'act1on du can1té central des~ Marit1mes

est cependant très nduite 1 dans la majorité des cas ce sant en effet les

can1tés InteLprofess:i.omlels et les organismes qui leur sant rattachés qui

exercent ce rOle d 'œgan1sat1cn de la pêche et du marché du po1sscn.

* La déli= des cartes crofess1alnelles.

Après avis des can1tés locaux et des can1tés Interprofessial

nels, le can1té central des~ Maritimes est habilité à preposer au Mi

nistre la délivrance des cartes profess:l.a1nelles qui paraissent devoir être
exigE pour la poursuite de certaines activités (1).

Cette déli=, d'un intérêt pr1ncjpal.eIœnt statistique à

l'or1.qine est appelée à acc:ro1tre le rOle du can1té central des~ Ma

rit1mes prcportionnellet à la limitat10n des efforts de pêche dans cer
tains daIB.1nes (2).

(1) cas de la lieenee d'armemene.

(2) ex. Arrêeé Miniseériel du 3/2/75 règlementane la pêche aux abords des Iles
Féra. soumises à quota et réservées aux navire. titulaires d'une licence
délivrée par le C.C.P.M. aDDuellemene.

•

•

•
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* un %dle f1nanc1er et sccial.-------,---
Le can1té Central des Pêches Maritimes peut proposer le ucn

tant des prélèvements à opéL.... sur le pmdu1t des ventes peur assurer le

fax:t1alnement des diffm:ents organismes de 1 'Œganisat1a1 profess1alrlel1e (1)

sous le ccnl:LOle d'un· conttOleur d'Etat·.

Dans les faits, le can1té Central des Pêches Maritimes est

essent1elleœnt un œ:gan1sœ de réflex1al. et non un œ:gan1sœ de décisial •

Lieu de oaW:a1tat1a1 des opiIUons >parfois diveJ:gentes des représentants

des diverses profess1a1s lXlrIœrI1ées par les Pêches Maritimes, U joue un

%Ole incitateur non négligeable. Mais les liens part1cul1ers qui l'unissent.

à l'AàIUnist:rat1a1 de tutelle, le Secrétariat d'Etat à la Mer, garantissant

d'UI1P part l'écoute directe des propositions des professionnels, seublent

d'aut:J:e part avoir quelque peu assoupi le dynam1 srœ d'un can1té Central

ayant tendance à s'appuyer sur un grand corps d'Etat (2) et à ut111 ...... dans

UI1P ptopOL t:la1 lIDume ses c:c:npét:erloes incitatrices.

2) Les can1tés I=aux et Rég:lcl1aux des Pêches Maritimess

Organismes de terrain, enjeux de la CCIIpLéhension d'UI1P

nécessaire qlobalisat1a1 de la gest10n des ressources

vivantes

a) Les can1tés locaux des Pêches Maritimes : lIDteurs

traditionnels de l'action professionnelle en zone

littorale

Dans le Golfe NoLnatk>'"'BLet:a1 cc:mœ sur 'Cutle littoral français

sans discontinuité (3) six canités l,ocallx des Pêches Maritimes CCX1St1tuent

(1) art. 18 Ordo 1945 (op. dt.)

(2) cf. Le Marin 6/3/87 p. 11.

(3) 48 comités locaux dm pêches (A.K. du 15/12/75 modifié).
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les véritables DDteurs de l'act1a1 inteLptofessialnelle sur le litt=al et

les interlocuteurs locaux pi:OV1l4q1és de l'aŒa1nistrat1a1 de tutelle, les

AffiUres MaritJmes.

IBur rOle reste 1nchangé &!plis 1945. Isur organisat1a1 quant

à elle a CCllIlU ré eil'&lt quelques llCd1f1cat1als.

* Réorganisation Lécente des can1tés Locaux des Pêches

MaritJmes du Golfe NoLmano-Breta1 liée à la déœntJ:a-

lisatia1 et au déveloPf!'!!C!!1l des cultuLes uar1nes.

Les llCd1f1cat1als intéLessant l'OLgdII1sat.ian tLaditialnelle

des can1tés IDcaIIX des Pâ::hes MaritJmes sent tLès paLt1elles. Elles atl tLait

d'une part aux limites d'act1a1s géographiques œdéf1nies ccnsécut1vement

aux IlOll'IIel1es déHm1tati.als géographiques des QuartjeLs des AffaiLes Mari

tiJœs (issues des mesures déœntLalisatriœs), elles ait tLait d'autœ part

à la possibilité d'ouvertuLe au sein des can1tés TO'"a'JX des Pâ::hes Maritimes

d'une sec:tial de cultures uarines autLes que la oalChyliculture.

• Les CCIII1tés LocaIIX des P&:hes MaritJmes cnt été institués

au titre de l'Article 2 (1) de l'OJ:ècnnance de 1945 m:xiifié en 1984 dans

cha:Jue part ou groupe de parts désignés par le Ministre chargé de la Mari11e

MaLl::haIœ.

en en dérlaItlre six sur le littoLal du Golfe NoLmano-BI:etc..

n s'aq1t polir le littoLal Ouest cotentin du CCIII1té IA:x:al des P@ches Mari

times de • œE:RBJ(JR; et du NaLd-OIIest cotentin • LegL'9Ilpant les parts eem

pris entre FEIl!WlITILLE :Inclus et E'ORl' BAIL :Inclus (2), du CCIII1té Local des

Pâ::hes MaritiJœs de • BLl\NVILLE SOR MER • pour le gLClIpE! de parts de BLl\lN

VILLE, QXlVILLE, PIKlU, SAINT GERMAIN sur KY, BRE'l"mID:.LE sur KY, GLl\T.IGNY,

l\GQl et REXN.VILLE lOl'lH\RTIN (3), du CCIII1té Local des Pê::hes MaritJmes de

(1) Loi du 11/5/84 nO 84-348 modifiant l'Ordonnance du 14/8/45 nO 45-1813
portant réorganisation des Pêches Maritimes (J.O. du 12/5/84 p. 1383).

~2) Arrêté M. du 9/10/86 nO 2543-P3 portant création du C.L.P.M. et approba
tion de ses statuts.

(3) A.M. du 9/4/81 nO 1106- P2 •

•

•

•

•
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GIWiVILLE pour le g%OIJpl! de ports des statials Jlllritimes d'AV1WCIlES et

n s'agit pour le lit:toral du Département d'Ille et Vi1a.1ne

du CŒliU IDeal des Pêches MaritinEs de~ (1) et pour celui

des COtes du Nord des CŒliUs I.a:aux des Pkhes Maritimes de SAINl'-IlRIEU:

et de PAIMPOL. La réorganisation territoriale des services des Affaires Ma

ritinEs prise en application des textes relatifs à la décentralisation

et à la déc:CII1centration s'est répercutée sur les l1m:I.tes territoriales de

ces CŒliUs cal.qœes sur ce1les des'Quartiers. Elle a damé lieu sur le

lit:toral du Golfe Nc:iLDei:o-BLeta1 à une Mgcciation provoquéo! par la situa

tion part:1.culièLe de deux ports,~et SAIN'l'-CAST (2) ; ceux-ci

préœde""Hlt rattachés au CŒliU Local des Pkhes MaritinEs de SAIN'1'-MAID

et désireux de le rester G), étaient ainsi adllUnistrativaœnt destinés à

être nouvel1eIlH1t rattachés à celui de SlIINl'-BRIEtX:. Les rét1.cences exprimées

par les profess1alnels de ce secteur cnt éU prises en CXIIÇlte par les ser

vices des Affaires Maritimes. Le CŒliU Local des Pêches MaritinEs de SlIINl'

Ml\I.D - CAN:ALE oontinue pour le naiEnt à avoir une cx:apétenœ s'étendant au
delà du littoral d'Ille et V1.laine, et en ccaséquerlœ au-œlà de celle du

Quartier en ùx:luant le port de SAINl'-CAS'l'. cette situation senille cepen

dant lui poser quelques difficulUs de mise en oeuvre qui devraient aboutir

à une nouvelle <XIDCErtation.

• Chacun de ces CŒliUs I.a:aux est CCIIp:lSé des représentants

de quatre catégories professiamelles ; les armateurs propriétaires de

(1) créé en 1971 en remplacement des anciens comités locaux de SAINT-MALO et
CANCALE. Compétence étendue aux ports de LE VIVIER, CANCALE, SAINT-MALO,
DINARD et Pays de Rance, SAINT-GAST •

~) représentant environ 50 bâteaux de petite pêche.

<3 )Argumentation : •••population maritime non orientées de ma
habituelle vers Saint-Brieuc mais vers Saint-Malo, •••l'ancien
Quartier de Saint-Malo constitue une entité maritime( au
niveau de la Rance) ••••
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bateaux dent les éqllipages b&léficiEnt d'un JII1IùJIuII de sala1%e garanti, et

les états-majors et équipages de ces bateaux ; les aJ:IIIlteur& de bateaux ar
més à la part: sans JII1IùJIuII de .... ' aire garanti et les états-majors et équi

pages de ces bateaux. Deplis Mai 1984, une sectia1 des CUltuœs Marjœs autres

que la ~liculturepeut s 'y ajouter. Elle COiÇLad alors des œpréSB\

tants des deux catégories professiCl1nelles œpréSB1tées par les exploitants

d'entreprise de productial. de cultuœs narines et les salariés d'entreprises

de productial. de cultuœs marines.

En outre, en fŒlCticn des affaires elCaIIIiœes, des représen

tants d'enUepzises intéressées, industriel1es et CXiiiiEIciales liées aux

diffézents gem:es de pêche pratiqués dans un port cœsidéré peuvent être

adjoints aux eauités Locallx des Pêcbes MaritJJœs.

Le eauité Local des pêcbes Marit.i1œs de QIERIU.IRG et du Nord

ouest Cotentin réaménagé en octobre 1986 révèle l'adaptat1al des œgan1smes

lmamc à la nouvelle règlelœntat1al liée au dével. lP'''ell des cultuœs ma

riJles ; en ce qui CX'llIoeDle les pêcbes MaritJJœs sept: sièges sent attr:ib.lés

aux amateurs et patxons pnlpr1étaires de bateaux aJ:lllés à la part: sans mi

n.imIlm de salaire garanti, sept: autres aux états_jors et équipages de ces

bateaux (1), en ce qui CClJCeLlle les cultuœs marines un siège est réservé

aux exploitants d'eilUepzises de prcduct1al, un autre aux salariés d'entre

prises de pl:Oduc1:iaI, enfin pour les affaires 0CIlCeI:lIal1t industriels et
'OllieLçants quatre sièges sent réservés aux mareyeurs (2).

Le eauité Local des Pêches MaritJJœs de SAINT-Ml\ID dent la

e:x:ut:>étenee ft ratiale lmJ. ft est restée identique à celle de l'ancien quartier

(à l'Est le COlJeslD1, à l'ouest l'eailouchure du FréDIlr) est quant à lui

(1) catégories pouvant être réunies pour les navires dies de " pêche côtière,
à l'exception des chalutiers et des cordiers (cf. Statuts du C.L.P.M.
annexe à l'Arrêté nO 2543 op. cit.).

(2) en Manche, les C.L.P.M. de GRANVILLE et BLAINVILLE sur MER comprennent
des représentants de patrons propriétaires, états majors, et équipages
de bâteaux armés à la part sans minLœum de salaire garanti :
- Total à GRANVILLE, 19 sièges dont 17 à GRANVILLE (Pêche au chalut: 4/

des praires : 6 / casiers : 2 / aux cordes : 2 / aux crevettes : 2 / de
BRICQUEVILLE: 1) 2 à AVRANCHES, et pour certaines affaires 2 mareyeurs.

- Total à BLAINVILLE, 16 sièges dont 4 à BLAINVILLE, 4 à GOUVILLE, 4 à
PIROU, 1 à St GERMAIN, BRETTEVILLE et GLATIGNY, 2 à AGON, et 1 à REGNE
VILLE, MOIITMAIlTIN.

•

•
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représentatif des p&:hes cOt1ères lIB1s tD1 représentatif de l'enseti:lle des

catégories pmfess10nnelles et pêchespratiquéesà partir de ses ports. n
o:upLad six llEid:lres représentants de la pêche fra1cIle, 42 meut:u:es pour la

petite pêche et la pêche c:Ot:ière, ainsi que 2 meut:u:es représentants des ma

reyeurs.

n se c:aracta-1se dcrIc par l'absence de la Grande pêche, ex

plicable en partie par le fait que ses pxcblèlœs se traitent au niveau na

t10nal ; cette abserIœ réduit sa représentativité et pr:ovcque un~ à

qaqner financier.

IA!s lIBlIbres des eau1tés LccalDC pr4sents sur le littoral des

trois~ CClIlCenlés sent dés:l.gnés par les syndicats profess1amel.s

intéressés et choisis de telle sorte que les différents genres de pêche pta

tiquées lccal~ soient représentés (1).

• Chacun des eau1tés est adm:In1st%é par un bureau élu qui re

présente chacune des catégories et sect10na de pêche pratiquées et peut se

vojr déléguer tellçoxa.L:emaut 011 de mani.Èln! feLIlBllente tout ou partie des
!.'OI1VOjrs du caII1té (2).

En tout état de cause, les conditions de réunion, el: les œ
libérations précisées dans leur statut-t:ype (3) sent SOllrn! ses à la tutelle

des serv1.ces des Affa1œs Marit1JDes qui doivent être infœmés (Chef de Quar

tier) des dates de réun10ns et de leur objet afin de pouvojr Y assister

011 s'y fa1J:e œp:résenter.

* Attr:1but1ans DUltiples 1nchanqées ?!pli s 1945.

IA!s missions des six eau1tés Locaux des Pêches Marit1JDes

(t) à défaut de syndicat,procédé par voie d'élection.

(2) Ex. : C.L.P.M. SAINT-MALO : réunion du bureau tous les 2 mois - Assemblée
Générale 3 fois par an en présence des chefs de Quartier des A. M.

(3) A.M. du 29/t2/45 modifié le 28/t/48 et le 8/tl/73. La modification pos
sible des statuts ne devient effective qu'après approbation par le COREP.
de Département.
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LepzésaltatUs des diveLMS catégories de p@che pra1;j,qœe sur le Golfe l'b:UEUO

BLeta. sont érnméLées li l'Article 4 de l'OLdcmarlce de 1945 et divers1fJSes.E1hE

enb:alL dans le œdLe de la m1ssial géuéLale de~ des pê::hes

neritimes et d'amél1oLatial des CCIld1tials d'écnlleœnt des pLCdu1ts de la

rœr.~Elles leur aca:u:dent oeLtai.ns pouvoiLs de décisions, un LOle d'exécu

tial des décisions du CŒ>.1té centLal ou des caa1tés Int:eLpLOfess1onlle1s, une
m1ssial d'administLat:l.ane;d'études des pLCblèmes locaux. II en œssort un

LOle privilégié de J:ePLésentatial offi.cielle de l'.inleLpLofessial auprès des

l'\:luIIOiLs Publics, ainsi. que la fOLlŒltial d'un 0LdLe pLqli.oe li la cxmfLonta

tial des points de vue œspect1fs.

- Les ccm1tés local1x SCI1t chaLgés de PLlJII'XlUEl1" ou de Léa

l1seL, en 11a1sa1 avec les caa1tés In1.eqlLofessiamels de I?êcbe et des CUl

tw:es Marines, la CLéatial de services collectifs de natuLe li a1deL l'aLIIEl

ment li la pêd'.e tels que des c:oopéLatives, =1ées, lIutnelles,dcnt ils peuvent

assuœrov. facl.11t:eL dans oeLtai.ns cas , la gestion (1). Ils prennent toutes

œsuLeS de natuLe li favor1seL la vie sociale de leurs BSimes, poursuivait

l'amél1oLat1al de la foLIIBtial PLOfessiamelle et cn:gan1sent les services

collectifs facilitant l'exécutial de ces missions (2) • Ils sent égaleœnt

chaLgés de la Lépartitial des CXlIli:loJStlli1es et objets d'antall l*""P1\t des

nav1Les tant que ces foumi.tw:es dameLalt lieu li Lépartitial.

- Ils sent c:haLgés d'auLLe part de px:ea:ll:e eux-uéres dans

la limite de 1eULs attr:ll:lut1a1S toutes décisions s '1JIp:lsant sur le plan local

pouL la benne gest1cn des intérêts collectifs. Q1 peut citeL li titLe d'E!XIl!IIPle

(1) s'ils D'out pas de caractère lucratif.

(2) aides aux écoles d'apprentissage maritime et cours de perfectionnement. •
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le pz:otocole d'acu:n:d 1ntervenu entJ:e le c:aa1U Iocal des P4!c::hes Maritimes

de SAIN1'-+Il\Ul et la IlU1ic::IpallU Kalou.1ne pour fElIŒLLte la nr:xlemisatian

el l'exb!nsia1 du port: de pêche .pnsi que le subventialnsœnt de cert:a:lns

achats de naviœs (1), ou eroxu:e avec le Ca1seil Général ou Régialal (2).

- tes c:aa1tés I=aux des P4!c::hes Maritimes assu.......t enfjn

l'exécutia1 des décisions de portée natialale prises par le c:aa1U central

des P4!c::hes Maritimes el les CŒlités Int.eLprofessi.amels notaJaœnt par l' jn

fODlBtian de leurs llEIlin:es (3).

Mais ccmœ les autres œgan.isIœs de ~tatianprofessial

nelle, ces canités locaux ne peuvent pas ccnna!tre des IlBtières relevant

de la rèq1elœntatian aèm1nistrative portant notamœnt sur la rèqlementa

tian du travail, de 1 'hyg'iène el de la sécuri.u à bord,eL sur la fixatian

des glaires.

b) tes c:aa1Us Régionaux des Pêches el CUltures

narines (<Ç-OR.P .E.CU.M.) : un rôle mineur en voie

d'exb!nsion decuis la décentralisatian.

Deux c:aa1tés Régionaux des Pêches el CUltures Marines sont

appelés à intervenir sur les professions des pêches exercées clans le Golfe

liJLllBlIo-Breton.

(1) ex. : pour l'achat d'un bateau neuf, 7 % de subvention à que les princi
pales infrastructures de navire soit faite dans une société Malouine.

(2) autre ex.: contact fréquent du C.L.P. SAINT-MALO avec les représentants
du Ministère de l'Agriculture de JERSEY (notamment pour les zones de
pêche à l'araignée).

(3) ex. : difficile mise en place des licences de pêche pour la sauvegarde
des espèces CA SAINT-MALO, seule la 1/2 des bateaux ont une licence
(bulots: 17 licences / araignées: 27 licences / civelles: 24 licences ••
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Il s'aqit du CXJRPa:tM Bretagne et du WRPECtlM de Basse ~1dIl

die, qui bien que prévus par l'Ordcnnance de 1945 sent de création récente (1)

et dont la circ:mscr1pti.a1 tm:ritorlale CCUIIrEl l'ensemble du llttaral de leur

réqial. Ils att joué jusqu'à aujoum'hui un l:Ole mineur sans doute en ra1scn

de leurs arig1lles, du défaut d'autalaD1e f1nancière, mais surtcut en raison

du désintéressement des CClDités Locanx habitués à raisonner en tez:me local

et non rég1onal.

ces deux CXJRPa::tM ont été institués à la demande des can1tés

locaux 1ntéress4s par le M1n1stre de la Marine Marchande ., pour exercer sur

le plan rég1anaJ. tout ou partie des attr1.butia1s confiées aux can1tés locanx •

qui sont ~és de désigner leurs 1IIl!IIlbres. Ils fixent notaInœnt après consul

tation des can1tés Locam", la répartiti.an des attrfrutions entre le niveau

local et réqialal, et «. "lOL Lent une divisi.a1 • pêche • et une division

• CCn::hyl.i.cu1.ture ••

Le CXJRPIiUJM Bretagne est issu des eanités Locanx des Pêches

Maritimes (2) et des Sect:icns Régi.cnales de la COnchyliculture du eanité Inter

profess1.onœl de la COnchyl.i.cu1.ture Bretagne et peut fa1xe appel en tant que

de besoin cc:mœ les can1tés Locaux, à la collaOOrat1cn de lIBDbres associés (3)

issus des activités de pnlduction, de ""'iE! cl al j sat1cn ou de transfœmati.an

des produits marins, ou encore des activités oomexes tels que le Crédit Mari

time Mutuel, la ocmst:ruct1an navale, et la fomati.an professi.onllelle maritime.

Il présente de plus la particularité de c:x:mcquer obJ,1qatoiLaleut

à toutes ses réuni.a1s le Préfet de Bretagne, Le D1.rec:teUr Rég1anaJ. des Af

faires Maritimes et le Président du can1té Central des pêcIJes Maritimes (4).

(1) Ex : CORPECUM Bretagne créé par Arrêté nO 4019 P-2 du 16/12/76. Règlement
intérieur approuvé par Arrêté n° 3180 P2 du 10/8/77).

(2) 15 C.L.P.M. concernés en Bretagne (chacun désigne un membre titulaire et
un membre suppléant). - 2 S.R.C. concernées Bretagne" Nord ft et " Sud"
désignent 7 membres titulaires et 7 membres suppLéants.

(3) avec voix consultative.

(4) Art. 12, Règlement intérieur (Arrêté du 10/8/77 op. cit.).

•
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tes CXJRPEU.IM sont au tiae de leurs statuts des OLgalleB de ocn

œrtatial et de OOOJ:d1natial des diverses activités des Pêches et...CU1tures

Marines au niveau des Régions Bœta<]ne et Basse-NOLmandi.e. Mais Us ne dis

posent d'aucun pclIM)1r règlementa1re. Leur aeti.an ne peut en aucune œni.ère
se substituer à celle des autres organ1sIœs professionnels, interprofessi.a1

nels ou soc1o-pl:ofessionnels spécial i sés de ces secteurs,mais à la de!I1ande

de ces dem1ers peut s'y ajouter sous fœ:me de CX'IlCCUI:S.

ces raisa1s statuta.1res liées aux habi.tudes professialnelles

de :représent:at1a locali.sée, sent à l'or1.gine du faible dynamisme de ces

deux~. lis visent néarmDins et ce depuis la décent:ra.llsatial qui.

a accru le poids des Régions dans le dcma1œ éconan1que littoral (1) à de

venir des • outils per!OLIiBllts et adaptés n not:amœnt dans le secteur des

aides~ à la pêche et aux cultures mar1œs, et dans le secteur n for

matial n qui. 1ncCIliJe à la Réq1aI. depuis les transferts de CQltlétence • Ils

peuvent s'Us s'en donnent les ncyens, occuper une place privilégiée au ni

veau régional afin de radre possible une ooocertatial enae les difféLentes
catégories professic:lllllel.les et aàmin1stratives (2). Le OORPB:tH BLetagne

ccnscient de sa si.tuatial et de l'apparent désintéLêt des cani.tés IF'C"'lX (3)

préparait en 1986 une Lévision de ses statuts dans ce sens.

(1) ex : Le CORPECUM Basse-Normandie est chargé de la mise en oeuvre sur le
terrain du contrat de Plan Etat-Région notamment dans le domaine de la
recherche et de la gestion des Pêcheries.

(2) Conseil Régional. Services Extérieurs Régionaux. Préfecture de Région.

(3) Cf. Le Marin 6/4/85 p. 8. (présence de cinq comités locaux sur quinze à
la première assemblée générale) •
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II. œ RJLE RXlIIElW : VERS t!lE PARl'ICIPATICN A tIlE GESTIctl

PLtlS GTtl!laLE DES ACrIVI'I!S LITrollALES

n œssort de l'analyse de leurs ngyeruI d'actia1 que l'activité

des organ1smes de représentatial professiamelle des Pêches et CUltuœs Marines

CaDité central des Pêches Maritimes, CaDitSl InteLprofess:l.anneJs de la Pêche,

Ccm1té InteLPLofess1onnel de la ~liculture,CaDités.!=aUX des Pêc.'les

Maritimes, tend aujouni'hui à être ccnsolidée mais surtcut étendue à des sec

teurs ncuveaux d':l.ntervential au sejn notanment d 'œganes extecIes de CCIl

certatial.

A) eatsolldatial du rôle traditialnel

1) M:?yens d'actions f.inanc1ers renrdel és en 1984, guant:

d'une" relative" autonani.e finaIlcière.

tes ressources de l '<kganisatial InteLprofess1alnelle œt
un caractère parafiscal ou profess:l.cnnel..

a) Le systàœ r4actualisé des taxes parafiscales.

Lei caract:éri.stiqs des taxes parafiscales sent prlncipalaœnt

d'être instituées par Décret au eausell d'Etat qui fiJœ à la fois l'autori.

satial de peLCtipLl.a1, l'assiette, le taux DayinIDn, le recouvrement et le

c:cntIOle,qui sont ensuite précisés par Arrêté M1nistériel. Elles sont de plus

inscrites chaque année dans les annexes " ad hoc " de la IDi de Finallœs

damant la liste des taxes autorisées (1).

Les organ1smes bénéficiaires ...lll;Jlt d'une part le CaDité

central des Pêches Maritimes (2), d'autre part les canités locaux des Pêches

•
(1)

(2)

Décret UO 80-854 du 30/10/80 (J'O.du 1/11/80 p. 2256).

Décret nO 84-1297 du 31/12/84 (J.O. L.D. 20/4/85) : pour ses dépenses,
celles des C.I., du service social et la contribution aux dépenses du
r .I.O.K.
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maritimes (1), enfin le c:œu.té :tn1:Eprofess1cmel de la Conchyl1culture (2)et
les sect:1aIs Réq1alales (3).

Les taxes perÇUeS par le c:œu.té central des Pêches Maritimes

reversées en partie aux c:œu.tés :tn1:Eprofess1amels sont constituées par une

taxe .. ad valo:œm .. assise sur la valeur des produits de pêche débaJ:qués

dent le paiaœnt :lJ1caIi:le à l'aJ:IIElteur et aux marins ainsi qu'au premier adle

teur (4), soit par une taxe forfaitaire en renpl ao ""Ent de la prem1èœ, au

cas où la valeur de la producL1on du nav1J:e ne peut être établie (ports se
CCXldaires) ; (5) enfin par une taxe perçue à l'occasion de la délivrance des

originaux et duplicata des l.1c:ences d'a i "H'elt à la pêche.

Les 6 c:œu.tés J:Dœ1'X du Golfe NoJ::mano-Breto perC;Civent: une

taxe .. ad valoren .. dent le montant gl.aba1 ne peut dépasser 1 , ou une taxe

forfaitaire sur la base du double des salaires forfaitaires servant au calcul

des taxes E.N.I.M. Elles sont affectées à la couverture des dépenses de fonc

t10rlrleIœnt et au f1narlceœnt des Interventions écxlncml.ques et sociales déci

dées par les c:œu.tés Inte%prOfessicnnels des Pêches Maritimes.

Le c:œu.té Inte%prOfess1onnel de la Conchyl1culture et les
Sect1cns Réq10nales .. Bretagne Ncn:d .. et .. NoJ:marld1e .. perC;Civent: quant à

eux, d'une part une taxe sur les <k.iquettes de salulJr1té des colis de c0

quillages (de 0,11 à 0,40 acLuel1.aœnL) qui est répartie entre le c:œu.té

(1) Décree nO 84-1297 précité: pour l'exercice des missions prévues.

(2) Décret nO 84-1298 du 31/12/84 ee A.M. du 1/4/75 modifié par A.M. du 3/5/84.

(3) Décret du 30/10/81 ee A.M. du 12/11/81 op. cit.

(4) Armateurs et marins ; taux de 3,35 pour mille/ Premier acheteur : taux de
1,20 pour mille (produits destinés à la conserve) ou de 1,70 pour mille,
(frais, salé, sèché, congelé). Les produits de pêche étrangère importés
son~ soumis à ce~te taxe suivant des modalités particulières.

(5) Dans ce cas la liste des navires assujettis est arrêtée par le C.L.P.M.
en accord avec le Chef de Quartier (Inscription au rôle d' équipage) •-.Taxe
assise sur une somme correspondant au triple des salaires forfaitaires
servant de base au calcul des taxes E.N.I.M. (maximum 3,35 pour mille
pour les navires de plus de 25 tonneaux et de 2,35 en dessous.)
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InteJ:pJ:ofessiClnnel de la Conchyliculture (45 ", et le F.I.O.M. (55 il,

d'autre part une taJœ paraf1N'a J e .instituée au ~it des sec1:iaw ré

gionales dont l'assiette est aujourd'hui la superficie ou la 1algueur du

ten:ain CClIlChylioole exploit4.

b) Ie svstàœ des taJœs pmfessicnnelles

Ies canit4s IDeaux de pêche et les canit4s InteJ:pJ:ofessia1

nels peuvent percevoir ces taJœs dont ils fixent chacun le taux, l'as

siette et le redevable (1). En cas de non paianent les voies publiques de

recouvxement f=é ne sent pas utilisées, seules des sanctions ~es

siannelles prévues par l'Ordonnance de 1945 sont app]jcables (2)

2) Ie caractère ooligai:Oire des dkisions

pmfessionnelles sous contrOle de l'administration

de tutelle

Ies décisions du canit4 CentràJ. des Pêches Maritimes à

l'égam des ~essicnnels du <Jo1fe NorlIlim:>-Bret:cn, celles des canit4s

Iœaux des p@ches Maritimes et des canit4s InteJ:pJ:ofessicnnels CC1lCl!Ulés

ainsi que du canité Int:eLprofessiollneJ. de la COnchyliculture et de ses

Secticns Régionales sent dl] j gatoires pour tous les uatin:es des ~es

siens représentées en leur sein. (3) seules,les dkisions du canité cen
tral sent déclarées eiXécutoireÉ aprb appmbatia1 du Ministre de la Marine

Ma%charxle. Ies décisials des canit4s IDeaux,des canit4s Régionaux et des

canit4s InteJ:pJ:ofessiamels peuvent cepecdant voir suspendre leur exécu

t:ia1 par le ministère.

(1) Armateur, mareyeur, ostréiculteur, conserveur ..• ex taxe de 0,02 Frs
par étiquette de salubrité au profit du C.I.C.

(2) Amende administrative, retrait du rale d'équipage.

(3) Article 315 Ordonnance de 1945 op. cit.

•
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tes :lnfractia1s aux décisials prises par ces différents

can1tQ sent calStatées par les autoritQ maritimes ou par les agents as
sementQ hab1' 1tQ qui prq;osEnt les sanctiaIs (1). celles-c1 vont de

l'amE!!lde administrative (2) au retrait du %Ole d'équipage, des brewts de

c::cmnandement,ou de la carte professialnelle,pour une durée max1nnp de tl:ois
ans (3)

L'organisation inteLprofessialnelle exerQeItt donc: par ce

biais une véritable 0CIIpkenœ règlementaize, sous la tutelle et le con
t:rele des services des Affaizes Maritimes qui garantissent la foJ:ce obl1

gato1re des déc1s1a1s prises.

B) Elargissement récent des carpétenœs et des daœ.ines

d'intervention des orqani.smes professialnels sur le

littoral du Golfe NoJ:mano-Breton.

OUtre le fait que les professialnels se tournent obl.1gato1re

ment vers les problèmes de gestion des stocks des Pêcheries, se rappLoàJel1t

des scientifiques en part1cjpant not:anment aux études de ~lement, deux

textes récents sont venus élargir et cxnsol1der leur act1a1.

(1) Art. 170rd. 1945 modifié par Décret n" 61-450 du 9/5/61 (J.O. du 10/5/61
p. 4302).

(2) maximum 2.00QN1rs.

(3) Sanctions prévues dans les cas d'infraction aux licences de piche éta
blies par les C.I.
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1) tl1e action ncJUVe1le au sem des orqan1sœs de

consultation : Participatian accrue aux déc1sials

aàmini.stratives mtéressant le littaral.

te Dé:ret du 22 Juillet 1983 (1) relat1Ï aux exploitat1als

de Cultures Marmes a • ouvert les partes • des cœmls!5ials de Cultures

Marmes à une délégatian pmfess1amelle de !mit neri::u:es eatposée en f0nc

tion de l'ardre du jour soit de représentants de la ~llcultœe, soit

de œprésentants des Cultures Mar1nes autres que la CaICflyllcultœe, soit

encar:e de œprésentants de l'une et l'autre activités (2).

Sur le littoral du GJlfe lbtIuailO'"Breta1, à CIlERBJ(JK; siège

de la Cœmlssial pcuI: le Département de la Manche (Quartier de CBERBJlIRGI ,
à SAINl'-Ml\W pour le Département d'lll.e et v1lame (Quartier de SAINr-!!ALO)

à SAINl'-BRmX: pour le Département des COtes du Nord (Quartier de SlUNT

BRmX: et PAIMPClL) (3 ln les pmfess:l.onnels des Cultures Marmes (4)

(1) op. cit. (modifié par Décret du 14/9/87 op. cit.).

(2) A.H•. du 26/10/83 - J.O.L.D. du 18/11/83 relatif à l'étendue des circons
criptions des Commissions de Cultures Marines, au mode de désignation
des délégations professionnelles et aux conditions de fonctionnement
des commissions :

•

(3).Délégués des exploitaDts CHERBOURG / St-MALO/St-BRIEUC/ PAIMPOL
en conchyliculture

- huitres 4 4 2 / 3
- moj!les et . 4 4 3 /au res coquLllages

.Délégués des exploitants
de cultures marines autres •
que la conchyliculture 8 2 / 6

.Formation commune des
exploitaDts :

- conchyliculture 7 • 6 . 3 / 3
- autres C.H. 1 . 2 / 2

(4) v. " De la conchyliculture aux cultures marines " J.-P. BEURIER,,
R.J.E. 4/83 p. 323.
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participent à l'actiaI. de ces organes CDlSU1tatifs placés sous la Prési

dence du ('amd ssaire de la llépubl1que dans chaque ciJ:ca1sc:ript1al.. Dans

ce cadre Us sent c:ax:emés par toute lIII!SUI:e d'aménagement et de rllaména

gEmEnt de 2IOI1eS destmées aux CUltures Mar:1nes. Ils sent surtout et à titre

princ.ipal en tant que professionnels, hab1lltés d'une part à établir les

plans de réaménagement de secteurs en mer, E!ÎI vue d'amél1orl=r la PJ:Oductiv1té
des oonœss1als (1), d'autre part à éueLl:Le des proposit1als sur lesClnelJes

chaque Cœmissial sera CDlSU1tée dans le I::ut: d'établir par secteur géogra

puqœ dfÇLopdé et type d'activité des schémas des structures des exploi

tatials •

2) Ilecœnaissance d'un droit de participatiCrl à la

plan1flcatiCrl loca Je

cette ra:allidissance s'applique aujourd'hui aux seules

Sect1cns Réqi.alales de la COnc:hyl1culture. Elles sent à leur demande as
sociées à l'é1ab:lration des SChémas d1œcteurs et des P.O.S. des c:x::mmmes

littorales et cbargées d'assurer la J lai SŒ\ avec les arganisatials pr0

fessionnelleS intéressées (2).

3) Etayage législatif de l'act1al relative à la

qualité des eaux.

Ia loi littoral est venue en ce d::IIlajne étayer et renforcer

l'action déjà existante des cem1tés Interprofess1annels institués en

1945 (3), face aux problèmes croissants de pollutia1 des eaux en ZalP

littorale. Elle petI1Iet à ces del:n1ers d'exen:er les droits ra:a4iUS à la

partie civile en ce qui C'OIICeOle les faits constituant une infractial

(1) Plan arrêté par le COREP.

(2) Art. 8 loi" littoral" op. cit. (Art. L. 121-7 - 1 du Code de l'Urba
nisme.

(3) Personnes morales investies du droit d'ester en justice.
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à ses d 1Bp"S1t1a1s œlatives à la qualité des eaux et aux règlements d'appli

catia1, faits partant préjudice diJ:ectsœnt ou indirec:tement aux intérêts ccl- 
l.ect1fs qu'elles œt pour objet de déferldre l1l

(1) Art:. 16 loi "Lit:t:ral" op. cit.

•

•

•
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§ II. LES 01G\NISMES DE CARllCTEIlE lJI:I-~CHlEL NES

DE L'EIIŒD1'ICN DE LA POLITIWE CXHUIl\lJrAIRE IlI!5

PEX:HES Ml\RITIMES : UNE ACrIQi A lX'MINllN'.rE EX:I:HJaQl1B•

Au schéma tradit1alnel. de l'organ1sat1on professionnelle

active sur le littoral du Golfe, il oonv:I:ent d'ajouter les organismes d'action

essentiellement écoIxm1que repL < I\l:âl par les n 0J:gan1sat1cns de pmducteurs •

(O.P.) et le Fonds d'Intervent1a1 etd'~des Mam1és (F.I.OoM.)

qui sent issus ~ la fois de la mise en place de la politique cx:muune des Pêd1es

par les pays JIII!Iltu:es de la C.E.E., et de la reaJiUlal ssance administrative de

l' jnp:lrtanœ écxm:mique des œssources vivantes.

I. lNl'EIM!Nl'IQi OIRECl1!: IlI!5 01G\NISl\1'IaiS DE PKDU::'l'mlBS

0llNS LA CXHŒIC:l\LISATI IlI!5 RESSOOR:ES VIVl\Nl'ES OU

<DLFE~

Iss 0l:'ganisat1cns de Pl:cducteurs dixectement issues de la règle

mentation CXIIIIlUIlaUtai des Mam1és des Produits de la Mer se sant créées

deplis 1970 pour exécuter la politique ok:onani.qœ mise en place d'une part

par la C.E.E. au plan CXIlIlIJl\aUtai, et d'autJ:e pert par le F.I.O.M. au plan

national. Au déI:ut de l'année 1986 an pouvait en dél'LIIiii:.... env1l:a1 25, dont

la plupart regJ:OIIpées au sein de l'Association Natiala1e des 0J:ganisat1cns

de Pl:cducteurs lA.N.O.P.) (1). On Y distingue les 0J:ganisat1cns de Pmduc 

teurs de p@c1le Jndustrielle (2) et les Organisat1als de PJ:cduct:ew:s de pêc::he

(1) cf. Arrêté 3277 du 5/10/76 portant reconnaissance à titre exclusif et au
plan National de l'A.N.O.P. en qualité d'Organisation de Producteurs dans
le secteur des Produits de la Mer•

(2) pour le G.N.B. où la pêche industrielle est peu pratiquée si ce n'est à
partir de SAINT-HALO, le F.R.O.M. Nord (siège: BOULOGNE) et surtout le
FROM Bretagne (siège : CONCARNEAU) sont appelés à intervenir dans une
moindre mesure (le F.R.O.M. Bretagne comptait 150 bateaux adhérents en
1986 dont la plupart basés dans le Sud-Finistère).
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artisanale • Eh ce qu1 COllŒU" le Golfe No:i:lIlano-Bretcn dans lequel la pI!che

artisanale est IIBjaritaire, lss Organisations de Producteurs sent très peu

nœtu:euses. en J:etiendra l'ellI!II1?le unique (1) le plus représentatif de leur

action, celui de l'Organisat:l.a1 de Producteurs • PIOWD " siégeant à SAJNr

MllID, fondée en AvrU 1977 sous fœ:me de société ccopérative maritille.

L'évo!utiat du DJ:oit CœœJnaut:a1re a sensiblenent ncdifié l'oz:gan:et:l.a1 et

lss JD:IyenS d'action des pœmi.ères 0rgan1sat1cns de Producteurs.

AI 0rgan1sat:l.a1 évolutive basée sur de strictes cxni1tions

de re::au'a1 ssance

11 tœ œ:qan1sat:l.a1 refondlJe en 1981

- La prise en~ de l'évolut:iCln du nm:ché, des change

ments intervenus dans lss act1v11:U de pêche, et lss insuffisances cxastatées

dans l'applicat:l.a1 des règlss de msrché en vigueur, devait aII'eIler le <:aISe1l

des cœmmaut:és Emopéo!nœs à prœéèer au rarq;>l acenent des premiers Règle

ments C.E.E. partant sur l'Organisat:l.a1 CCIIIIIJIlB des DBrChés dans le secteur

des produits de la pI!che par règ1el!lent CCIIIIIJIlaUtai du 29 Dé &1'" e 1981 (2).

ce de=ier,qW. a peur objet de favtlriser la stabUité du marché par des nesures

(1) au~res O.P. : l'O.P.P.A.K. à MORLAIX. la G.A.P. à TREGASTEL (échec
" d 'mn:CONOIl " en baie de SAINT-BRIEUC créée en 8/74),
(Union des Coopéra~ives des Cô~es du Nord.). L'O.P.O.B. (U.S.C.K. - O.P.O.;
Union des Coopéra~ives de sou~ien de marché de l'Organisa~ion des Pêche
ries de l'Oues~-Bre~agne) siégean~ au GUILVINEC regroupe les produc~eurs

ar~isans de sep~ ports du Sud-Finistère (380 bateaux environ ). cf.
ft La problématique des O.P. dans le secteur de la pêche artisanale If

D. LE BIHAN. La Pêche MaritUne 20/1/81 p. 44.

(2) Règlement C.E.E. N° 3796/81 du Conseil portant organisation commune des
marchés dans le secteur des produits de la pêche. (J.O. C.E. L. du 31/12/81
(remplacement des règlements C.E.E. nO 100/76 et nO 3443 (80).

•
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appLopriées telles que l'appUcatial. de rAJDœs CCIIID.JIlSS de 0 iiIi€' c ial1 sa

tia1 de certains r=àT1ts, vise à 4lJm1ner du marché des pr:odu1ts de qualité

non satisfaisan,te, à faciliter les rel.at1als "iiliP' c!ales, à prévoir des

d1spositia1s peaœLldnt d'adapter l'offre aux exiqenœs du marché et à as
surer "dans la mesw:e du possible " un :œvenu équitable aux pxcduct:ew:S.

Pour la réal1satia1 de ces objectifs,ce rèqlement admet expressénent la

aéation d'O%ganisatia1s de Producteurs prévoyant l'obligation pour lem:s

adhérents de se CXlIIfcn:DPr à certaines rèqles en IlBtière de productial et de

« j ""E' Ci 8 11 sa:t1œ.

Les 0J:g'anisatia1s de Producteurs sant aujou:cd '!u1i défjn1es

en tant qu'organisation ou association" reoaume ", o:mstit:œe à l'initia

tive des pmduct:eurs dans le but de prenéh:e les mesures propres à assurer

l'exercice ntiamel de la pêche et l'amélioratial. des cxn:iitia1s de vente

de lem: pLOductia1 (1) , notamnent par la pr:œgticn de la m1se en oeuvre de

plans de capture, la CClrlœntratial de l'offre et la régularisatial. des prix

ces uesures o::upxtalt pour les adhérents, l'obligatial d'écouler par l'in

teJ:méd:ia:IJ:e de l'OJ:g'anisation de,' Producteurs l'enseatlle de la productial

du 011 des produits pour lesquels ils art: adhéré, et d'appliquer en IlBtière

de prcductian et de "iiliP' eJal1 satial les rèqles adoptées par l'OJ:g'anisation

de prcducteurs dans le but notamnent d'améliorer la qualité des pr:odu1ts et

d'adapter le vclUllP de l'offre aux exiqenœs du marché.

- Les OJ:g'anisatials de Prcducteurs bénéficient au titre du

Ràq1ellent C.E.E. de Dé e,lue 1981 de deux catégories de ressources ; d'une

part les aides accoràées par l'Etat destinées à encourager lem: o:mstitutial.

et à faciliter lem: fonctionnaœnt,qui passent par le F .I.O.M. et lui sont

(1) Art. 5 Règdement C.E.E. u" 3798/81 (op.cit.)
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rentloursées par le F.E.O.G.A. li raison de 50 , de leur m::ntant (1) ; d'autre

part un fonds d' interwnt.1a1 alimenté par des cotisatia1s usi ses sur les

quantités mises en vente ou par CCI1Sti.tutia1 d'un systèIœ de péréquatial. •

2) ••• Basée sur de strictes cenllticns de reconnaissance.

Le faillle l'LIIiJJ:e d'œ:gani.sat:1on de producteurs sur le litto

ral NoJ:mano-Breta1 s'explique en partie en raison des strictes cenllticns

de reconnaissance .' ë.~ Or:gan1satial de PJ:oducteurs qui soit • représenta

tive de la pI:Cduct:.1cn et du marché de sa c1rcx'l1scr1ptial n • Une Or:gan1satial

de Prcducteurs peut être déclarée" représentative lorsque &al activité de

pI:Cduct:.1cn et de ,>FI"P' c lali satial J:eVêt peur un ou plusieurs produ1ts une

1np:lrtance s1gn1f1cative sur le marché de la zone considérée" (2) ; le tel:1IE

" s1gn1f1catif" est" applicable si dans la zcne où est envisagée une exten

s1o11 des règles de .. ""P' cial1sat:1on, la <XJmftrclalisat1on par l'Or:gan1satial

de PJ:oducteurs ou ses adhérents des espèces auxquelles ces règles peuvent

s'appliquer~ globalement 75 , des quantités a:rmer' jalisées (3), et

si le rJCllin:e de mar1ns-pêc:heur estilaJ:qués sur des navires exploités par les

adhérents de l'Or:gan1sat1a1 de PrcdIx:tew;s dépasse 50 , du llCIli%e total de

ceux établis dans la :zcne intéressée et c:cn:ernés par les règles susceptibles
d'ext:ens1a1 (4).

(1) - Aides accordées durant 3 années suivant la date de reconnaissance
ne devant pas dépasser : - 3 % la première année

2 % 1 d "• " de la valeur de la- a eUX1eme _
1 % 1 ..." produc t LOn couverte

- a tro1S1em8 1'0 Ppar .. ,
et ne devant pas excéder:- 60 % (1ère année), 40 % (2ème année), 20 %
(3ème année) des frais de gestion de l'O.P.

- Aides de l'Etat pendant 5 ans sous forme de prits à caractéristiques spé
ciales destinés à couvrir une partie des frais prévisibles d'intervention.
ùlrt. 6. Règlement précité).

(2) Cf. - Art. 7 Règlement (C.E.E.) du Conseil, n' 3796/81 - art. 2 Règlement
(C.E.E.) n' 1772/82 du 29/6/82 établissant les règles générales relatives à
l'extension de certaines règles édictées par les O.P. dans le secteur de la
pêche (J.O. C.E. L du 6/7/82 n' 197/1).

(3) référence au volume comptabilisé de la campagne précédente.
(4) Règlement (C.E.E.) n' 3190/82 de la Commission du 29/11/82 (modalités d'ap

plication de l'extension aux non-adhérents de certaines règles édictées
par les O.P. de pêche) J.O.C.E.L. du 30/11/82 p. 11 n' 338.
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Outre ces oon:i1t1als part1cullères, l'Organisation de PJ:educ

tsurs doit de uan1ère générale justifier d'une activité écxD:JlI1que suffisante

par type de pêche (1), l'Etat étant autorisé à fixer,pour les Organisations

de P!:oducteurs dent les adhérents se livrent à un type de pêche, des voluœs

lIUniIIlaux plus élevés si les oon:i1t1als réq1alaJ.es l'exigent.

la œe:orma1ssance des Organisations de J?roducteurs françaiseS

~ireuses de s'établir sur le littoral du Golfe NoJ:mano-Breta1 dans le sec
teur des pêches marit:llœs et des cultures marines doit êb:e pxonalCée par

arrêté Ddn1stér1el après examen notamnent de la ZCI1l! géographique où elle

doit exercer sa CCIlÇétence ainsi que de la liste des espèces couvertes par

les règles de pl:BD1ère m1se en marché et du tamage de chacuœ des espèces

débaJ:quées par ses adhérents au cow:s de l:'année précédant la deItande (2).

L'Organisation de Producteurs de la Baie de SAnn'-Ml\LO,la

• PHH\I.O ., répond à ces exigences et a été œ:gan1sée en société ancnyme

à capital variable. Elle met en oeuvre dans le cadxe des politiques CXIIIII1

nautai.res,des règles CCII1IL1IleS de pmduct1a1 et de cemnert'i al1 sation tendant

paJ:IlI1 d'autres objectifs à régulariser, soutenir, 9lIJ=lU1t1r les COW:S, et

adapter le volune de l'offœ aux exigences du marché. Elle devait recevoir

en 1981 une subvention du F.I.O.M. de 1,2 MUlia1s de Francs et pratique

ponctuellement les retraits de poisSCl1S nécessaires en criée de SAINT-MAID,

a.insi que des mises en oongélation.

(1) Ex : volume minimal de Production annuelle (en poids débarqué) :
- pêche côtière locale (> de 2 jours de sortie) : sardines et anchois
- petite pêche (2 à 8 jours de sortie) 1000 T. - autres pro-·

- produits frais 2.500 tonnes. duits frais 1000 T•
- autre pêche: ••• moules 500 tonnes, autres crustacés et mollusques

200 tonnes.

(2) Décret n° 86-1282 du 16/12/86 relatif à la reconnaissance et au contrôle
des O.P. dans le secteur des Pêches Maritimes et des Cultures Marines et
à l'extension aux non-adhérents de certaines règles de ces organisations
(,J.O. 18/12/86 p. 15.164) - Art. 2.
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Elle cx:aptait en 1977, quarante deux product:ew:s adhérents,

et en 1983,quarant:e six pour~ tJ:ois naviIes (1).

Les cend1t1ons ll'testes au niveau <XIIIlIlIIaI1ta et nati.crlal

pour la rec:xxmaissance d 'œ:gan1sat1al. ou asscx:1at1al. en tant qu'organisa

t1aI. de PJ:cducteurs, mais égalenent les rét1cerIces de c:ert.Unes catégories

de lIBr1ns-pêcheurs, la faiblesse du la:ubre d'adhérents et la ccex1s1:ellce

de marchés parallèles,ont limité jusqu'à présent la naissance d'Ckganisa

t1aI. de PJ:cducteurs • œprésentative • ayant les m::JYe1IS d'agir sur la cc:m

nerciaH sat1al. des resscurces du Golfe NOI:lIIarlO-BLeLal (2).

B) ROle révélateur d'une act1a1 écanan1que liée à

l'1ntégrat1al. ew:qo&nne et basée sur la gest1aI. des

ressources vivantes.

Sur le littoral du Golfe !iJL4allO-BLeLal teute Orqanisat1al. de

PJ:cducteurs et en l'oo::ur::œnee la· PR:MlW) ., possède trois catégories d'at

tr:1hrt1.a1s étayée depuis peu par la règle de l'extensiat aux non-adhérents

de l'Ckganisat1al. de PJ:cducteurs,dIB IlOl:IŒ!S édictées par cette dernière.

1) La fixation de WDDeS de <:;oiliE1c1al1sat1al.,de bJ1llES

de product1aI., et des prix de reb:ai.t

Toute Ckganisat1al. de Producteurs • recamue • est habilitée
(3)à f:!Jœr des IlOl:IŒ!S de ., iiiiEi c1alisat1al. (nOI:mes CEE pour les espèces cc:m-

llUllaUta1res / roauues autaLliES de l'OJ:gan1sat1al. de Pl:oducteurs pour les

(1) en 1983 : pour la pêche côtière, 5 navires; la petite pêche, 38 navires
la pêche hauturière, 10 navires. (Production totale dont espèces C.E.E.
en 1982 : 4261705 kg. (268967 kg.) ( ••• cabillauds, maquereaux, plies,
merlus, merlans •.• )

(2) ex. : en 1983, Projet de création d'une O.P. d'huitres plates en Bretagne
soumis aux réserves suivantes : non automaticité de la reconnaissance du
fait que les conditions posées par les Règlements communaqtaires sont
réunies, est insuffisant (épizootie de l'huître plate).

(3) art. 3'- Règlement CEE 1772/82 du Conseil du 29/6/82. Précité.
art. 7 (l,a) du R.C. n' 379/6/81 précité.

•



•

•
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espèces IICI1 cœmmaut:a1res) CXlIlCl!J:MIJt la qualité, la vente, l'khant1l.l.c:n

nage, les ncjp1ents peur la vente, l'ert>all age, l'étiquetage, l'uti li ea_

tial de glace, enf:ln les cc:n:tit:i.au3 de première mise en maJ:Cbé.

- Toute Organisatial de P%:cducteurs à vocation à élaboJ:er

en ac=z:d avec les organisations p%Ofess1onnelles (C.L.P./ C.I•••• ) des

nacnes de p%Cduct1cn :influant sur les plans de pêche, leur durée ; cette

possibillté CJ:ée de réels pttlblèmes de ccordinatial entre ces catégories

différentes d'Organ1sat:i.au3 Pl:ofessialnelles.

- Une Organisatial de P%:cducteurs est surtout habilltée

à fixer un prjx de retrait au-dessous dIx}uel elles ne vendent pas les p%O

duits de leurs adhéœnts ; un niveau mavima l de prix de retrait peut être
fixé peur chaque PJ=Cdu1t (1) • L'Organisatial de P%:cducteurs fixe dans ce

cas la dest:lnatial des pxcduits retirés (stockage, t:ransfœmatial) pour ne

pas entraver l'écoulement nœ:mal de la pxcductia1 en cause. Elle peut alors

ac:o:mler une 1ndsIni.té aux p%Oducteurs assoc1~s et CXlnStituer peur finan

cer ces mesures de retrait des fonds d':lntervent:1on alimentés par des c0

tisations (2) ou recourir à un systèIœ de péréquation (3).

l'eJur un certa:ln rLllin:e de pxcduits (4) un prix d'or1entatial

est fixé avant le début de la canpagne de pêche (5). Chaque Organisatial

(1) fixé par la CEE pour les espèces cOllllllUI1&utaires, et au niveau national
(ex. accords A.N.O.P.) pour les espèces non communautaires (ex. : prix
de retrait fixé par Promalo pour le tourteau à 8,70 Frs pour la baudroie
entre 28,34 et 15,74 au 8/4/86 ••• )

(2) assises sur les quantités mises en vente.
(3) art. 9 (3) R.(C.E.E.) nO 3796/81 précité.
(4) cf. annexe l lettres A. et D. du règlement C.E.E. n° 3796/81.
(5) le niveau des prix d'orientation est fixé par le Conseil de la C.E.E.
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de Prcduc:teurs peut se vojr lICWLder par l'Etat UIle CCIlp!rISatial financière

lorsqu'elle .lntervi.ent sur les pI:Oduits précités à ccndi.tial notamoent que

le pr1x de œt:rait appliqué par elle soit le pr:lx de retrait ccmmmaut:aire

f:lxé (cx:nfoméIlEIlL à l'article 12, R. CEE du 29 DéœIlt>re 1981): UIle narge

de tolérance de 10 " au-dessous à 5 " au-dessus est aclmi se pour tenir oœpt:e

des fluetuatiaul saiscmn1.ères. Mais celte CXiiçensatian n'est possllile que

si les pI:Oduits retirés du marché sant écoulés • à des fins autres que la

CXlnSCIIIIBticn huma1ne 011 dans des ccnditiaul ne const.i.tuant pas UIle entrave

à l'écoul.eœnt 1lCCIIlI1 de ces pI:Oduits ln.

sur le Golfe !l:lLIianO-B1:et::a\ l'OJ:ganisatian de Prcduc:teurs

• PR:M\ID • CXii\lLeli:i UIle secLia1 • poissons • et UIle sectia1 • crustacés et

ooqulll.ages •• Elle pre!1d éçp1emmL en oœpt:e les ~lèmes de la pI!cbe au

large. Mais la faible activité de la secti.on • arustaeés et cequi.llages •

fait que la petite pêcIJe ne se sent pas suffi samœnt acn'8i11 ie et ne lui

peuoeL pas de réscudœ qloba1emenL les pmblèmes de ce secteur.

2) AcLia1 ét::ayÉ par la rèqle de • l'ext:ellsi.cn ••

Aux ternes du rèqlellEnt CXIIIIIJIlaUta. du 29 Dé Hli" e 1981,

l'Etat peut Lame obUqatoiLe pour les ncn-adhéLa1ts d'Ulle OJ:ganisatial de

PLoducteurs • représentative· (2) qui CCIIIIlI!LCiali sent eult""'ilêues sur la par

tie du UttoLal 011 les lieux de débaJ:quelœnt en cause certains pI:Oduits,

d'Ulle part,les rèqles de •""ipidalisatial, d'aulLe part,les rèqles xelatives

(1) Art. 13 (2) lI..A::.E.E. précité (ex.: montant de la compensation : 85 %du
prix de retrait pour les quantités estimées du marché par l'O.P. qui ne
dépassent pas 5 :o.

(2) " de la production et c01IIDerc:ialisation sur une partie du littoral ou dans
un ou plusieurs lieux de débarquement situés sur ce littoral. (Art.7.)

•

•
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au prix de retrait~ par l'OJ:gani.satial de P%:cducteurs pour ~.es caté

gories de produits de p6::he. (1) Aux teJ:mes des Articles 5 à 9 du Décret du

16 Déoi!i'ille 1986 (2) les règles qu'une Organisation de P%:cducteurs ( ~~J:eCEll1

nue et représentative • au sens des règlements CXIIIIIJnaUtair) applique à

ses adhérents peuvent être étendues à sa demande (3) aux pioducteurs non

adhérents,à OCIldition qu'elles visent l'amél1or.ltion de la qualité des pr0

duits ou l'adaptation de l'offre au narché par la mise en oeuvre de plans

de capture ou l'applicat1an de prix de œtra1t aux produits des pêches et

cultures marines.

II. .INŒR\~!1'ICN l'mDn:œ:cm'OO I!'.I.O.:~. SUR r.':;xnaolIE !lES PEl:HES

WRHl\N) - BRElœNES.

L'organisat1an et le rOle de cet étab1 ts_œnt public à carac- .

tère i.ndustr1el et ., ""Pl cial ne sexont aboJ:dés que d'une manière succ:inte

en rai.sca1 du rOle 1ndiJ:ect lIBis néaImD:ins réel. exeLcé par lui sur l'éocn:::mie

des ressources vivantes que oonstituent: les Pêches Ut:toJ:ales.

(1) cf. R. (C.E.E.) n' 31/90 /82 de la COIIIIIIission du 2 ~ /11 /82 précité.

(2) relatif ••• à l'extension aux non-adhérents de certaines règles de ces
organisations ..

(3) la demande d'extension doit être approuvée par li Assemblée Générale de
l'O.P. à la majorité des 2/ 3des membres statutaires et adressée au Mi
nistre chargé des Pêches Maritimes et des Cultures marines (indication
des règles de la zone géographique et des espèces concernées) pour dé
cision (arrêté d'extension) pris conjointement avec le Ministre de l'Eco
nomie après avis du F.I.O.M.
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Le Falds d'Interventia1 et d'Organ1sat1on des Maxchés des

Produits de la Pl!cbe Maritime et des CUltures Marmes a été créé en 1975

en CXIIPUment de l'œ:gmUsa.t1on fntexpJ:ofess:ionnelle tradit1.alnelle des

Pêches prévue !?E l'oràcmanœ du 14 l'D1t 1945 (T). Doté de la personnalité

civile et d'une autcnan1e financière,le F.I.O.K. est géré par un consei.l

d'l\dlIUn1stration de trente cinq (35) naines ccuçœé des représentants des

l\dlIUn1stratials (2) et des diverses faro; "es profess:ionnelles <XIIlCetIlées (3),

désignés par le Mm1stre c:hal:çé des Pêches Maritimes sur p:LOfOSit1on des

Organisatials Profess1amelles.présidé par le Président du CCIIl1té central

des Pêches Maritimes, le c:œse1l du F.I.O.K. se réunit. ~ la demande de la
Jll)it1é de ses nettD:es, ou du Mm1stre (4).

Cet Etabl i sseœnt a pour lIl1ss:l.al générale l'améliorat1on et

la régularisation des marchés de la pêche maritime et de la calChyliculture

Il a par a1lleurs entre autres mi ssions particul1ères1 l'amélioration de

la oonnai.ssance des appOL ta, de la ccnsœmation des produits de la trer

et des st:ccks existants, <Unsi que des ncuveœnts d'inp:lrtation et d'expor

tat10n ; la pratDt10n de la ccnsœmat10n nati.anale et des expartatials ;

la II'Cdern1sat1on, l'orientation, la régularisat10n de la product1on, trans

formation et o::tIiiELci aH sat1on, soit en incitant ~ l'établ.1ssement et ~

(1) Décret nO 75-1291 du 31/12/75 (J.a.R.F. du 31/12/75) remplacé par Décret
du 1/12/83.

(2) Pêches maritimes, Economie, Industries agricoles et Alimentaires, Com-
merce, .•.

(3) a.p. artisanale et industrielle, pêche coopérative, organisations d'arma
teurs, de marins-pêcheurs, mareyage, cultures marines, congélation, con
servation, salage, consommation, import / export •••
(Production / Transformation / Commerc~

(4) Budget du F.I.a.M. (1986) : 100 millions de Frs pour alimenter à raison
de 60 % environ par une dotation budgétaire de l'Etat et pour le 1/3
restant par la taxe parafiscale perçue par le C.C.P.M.

•

,
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l'!w:m:lnisation de plans de p&:he,soit en encourageant la c:cnclus1an de 0011

trats d'écculsœnt entI:e vendeurs et acheteurs, soit en favorisant l'har

IIICnisation des plans nationaux f:1Jlés par les Organisat1ans de P%:CducteUrs

(pour les produits IICI1 CXlUWrtS par les règlements de marché euLCl$OÉEilI, soit

en facilitant le stcc:kage des pmdu1ts et leur mise en vente différée ; la

CCOJ:dinat1an de l'action des Qrgani.sat1ans de P%:CducteUrs à qui il peut 0011

sentir des avances ; la fac1l1tation de la mise en œuvre par les p%Oduc

telJrs de rég1Iœs d'assurances spécifiques not:aIIInent OOI1LLe les intellpér1es •••

SECTION II: LE R)LE FJlGlI·ISE DE L' 0lG\NISATICN

mrERPlUliSSICHŒLLE DES PEI:ilES Er DES CtlLTllRES

Ml\RINES

ta présence et le :tOle des Œgan1satfa1s profess:l.crme1l.es sur

le littoral ~1aulai1O-B:tet:oi1 sant fragilisés par différents facteurs qui

rendent plus difficiles l'application rigoureuse, globale, et efficace de

leurs déc1s1ans sur cette zone oOt1ère, en =rd avec œrta1ns acteurs pu

blics. en d.1stin;Juera d'une part, les fr1ct1ans créées au sein mêDe des

arganisat1ans issues de l'Orèalnance de 1945 et d'autre part, celles appa

rues entI:e ces premiers organ1sœs et ceux issus de la règlementation c:x:m

1IIllIaU1:aiIe.

§ 1. tA Dlll\LI'l'E 0 'lNSTI'l'll'l'ICR> NEE DE L'APPARITICN

D'0lG\NISMES EXX:N:MIQllES 0 'ESSEH:E <:X:H!llNl\lJrA :

L'EXEMPLE DES o:::MI'l'ES Ii.V1ERPklIi ESSIOONELS Er DES

0RGl\NISll/rICR> DE PRDtX:'mJRS.

Alors que depl1s 1945 les Pêches Maritimes françaises étaient

àJtées d'institutions profess1omlel.les fCl1dées sur l'OràClnIlance du 14 Ao6t de

cette mêDe année, la politique e::atmme des pêches maritimes née de l'1nstau

rat1an de la <:anmmauté EcOIx:m:ique E>.1LClJ:"éenne et en ccnséquerlce la
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partic!pat1a1 à des DEU:l:hés 4laJ:gis à un cadre supra natiClnal a1t fait na1tœ

des structures confoJ:mes aux dispositions du Traité de IOlE cœst1tuées par

les OI:çan1sations de PJ:cducteurs.lllil4 or.1iUnsi damé naissance à une dualité

d'mstitut.1als et de <XIIpétences.

Deux types d'organi .....s et de structures prcfess10nnelles

• de ph11osoph1e diff~ ", mais de nêIe fillalité quant à l'aet1al et à

l'organisatial de la mise en marché et la <Xi1ileLcialfsation, sont susc:ept1b1es

d':lnterven1r sur la PJ:O(luct:1a1 des Pkhes et CUltures Marines du Golfe NoJ:marlo

Bœta1 parfois cencurremœnt.

Leurs différences quant aux ressources, à la nature juridique

ou à la CXilpJSJ.tion, n'évitent pas les situatia1s ccnfl1cb1E!lJes pouvant

na1tœ de la resse*1arlce de leurs attributials en matière éc:l:nc:m1que,nêIe

si au niveau nat10llal la D:iIectial des Pêches Maritimes a tenté de lever

l'aDi:liquité.

•

l - Les différences facteurs dissoc1atifs.

Quant à leur carpJsit1al,à leur ar1q1œ,aux.. caractéristi

ques de leur tutelle administrative.

Les can1tés Int.eqlLofess1alnels sont des GroupeIIents Inter

prcfessi.amels c:x::uprenant al:1IIateurs, marins, uareyeurs, transfcmnateurs.

Les Organisatials de Producteurs au contraire ne cx::q:>LelUJeIl.t que des Pr0duc

teurs à savoiL des al:1IIateurs, et des marins. De nêœ, la représentatial pa
ritaire (1) et l'origine syndicale pxopte aux JiEiiin:es des can1tés Int:erpLo

fessi.amels n'œt pas été prévues pour les Organisatials de Prcducteurs

qui s'adressent :lnd1vidl1ell E!lll!nt à chaque pxcducteur. Enf:ln et en vertu de

la tutelle adm:ln1stLative dest.:Inée à contLOler l'application des décis1œs

(1) ex armateur et équipage en nombre égal.

•
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profess1onrlelles et collLLe partie à la délégatiœ de pouvoirs cxnsent:1e aux

professionnels, si les représentants de 1 'J\dm:ln1stration assistent de droit

aux réunions des can1tés Interprofessionnels et des Organisations de l'roduc

teurs, ils ne disposent du droit de veto que devant les can1tés Interprofes
sionnels (1)

Des~ts entre ces deux organismes sent cependant p0s

sibles. certaines solutions ont été avancées qui visent à résoudre les problèmes

de œsponsabillté posés. Elles sont basées sur la dist1nct:i.on entre les Orga

nisat10ns de l?rcduct:Elurs issues des F .R.C.M. et les Organisations de l'roduc

teurs tenant leur autorité de la rèq1elœntation CXI1IIIlJIIa11t. En effet, les

F.R.C.M. étant les émanat1cns des C'œmi ss1ons Régionales des can1tés Interpr0

fessionnels habilités à créer un ou plusieurs Foms d'Organisation du Marché

du Poisson, les 0J:gan1sat:1ans de Producteurs qui en sont issues peuvent êtJ:e

considérées ccmœ les antennes opérat1annelles des C'œmi ssions Rég1onales. n
est en effet possiPle que le " groupe pêche " d'un can1té Interprofessionnel

se constitue en Ol:ganisation de Producteurs (les groupes " pêches des F.R.C.M.

industriels " et art1sa11aux émanations des can1tés Interprofessionnels ainsi

transfoDDés en Organisations de Producteurs). Les mènes personnes ~tant sou

vent oonœnlées par cette transfoxmatial, 11 peut s'aqir alors d'un facteur

su.scep1:ll>le d'éviter les conflits.

La créatial des nouvelles Organisations de Producteurs de type

CXIIIIII.IMUtai pourrait s'inspirer " de la philosophie ayant prévalu lors de

la mise en place des OJ:gan1sat1ons de Marché dérivées de l'om::mnanœ de

1945 tirant des camissions Rég10nales des can1tés InteI:pJ:ofessionnels leurs

prérogatives et leurs moyens : extensia1 des di scipl1nes, droit de rèqlemen

ter et de lever les ressources nécessaires à leur foncticnnement " (2)

(1) Art. 15 Ordonnance de 1945 précitée.

(2) If Droit COIIIIIUIIautaire de la Mer ", D. LE BIHAII - D. LE MORVAN. C.ll.D.ll.H.
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Quant ~ leur nature juridique, et aux règlu

d'adhés1cn.

• Les CClDités !JttEprofess1.alllels et lu OLgat_ qui en auauent,

tels que les c;œmiss:!clns rég1anales et lu F.R.a.M.,scnt des arganisœs

.. sui generis .. bo&léficiant de la peLSOIlrla1i.té lIDrll1e, pouvant este... e.....

justice,disposant de pouvoirs règlementa1res. Leurs déc:is:!clns SCI1t .. obliga

toires peur tous les llE!Itlres des profess:!clns représentées .. et les :Infrac

t:!cIns ~ celles ci,CXXlStatées par lu autorités administratives hab1l1tées et
assorties de sanctia1s (1).

L·adhési.a1 des profess1.alllels aux CClDités Inteq:aofess1.alllels

est obligatoire.

• Les ~t:!cIns de Prcductew:s SCI1t quant ~ elles prévues

par les règlements CEE: et pœnnent la facœ soit de SlX:1étés coopératives

soit d'associat:!clns (IDi 1901) soit de Groupements d'Intérêts Econan1ques

(G.I.E.) (2). L'esprit 1llléral1ste qui a présidé ~ leur instituti.a1 falde

la ccrlStituti.a1 d 'une ~ti.a1 de P!:Oducteurs à l'initiative des Pl:o

ducteurs sur le caractère .. volaltai.J:e .. de l'adhési.a1, les règles prévues
ne valant que peur les adhérents (3).

- Quant aux resSCllrCE!S.

Si lu CClDités !JttEprofessi.alnels bénéficient par retour par

tiel de taxes paraf1.GCaJes faites au profit du CClDité central des Pêcœs Mar:i

times (
4), lu 0rg'an1sati0ns de Pl:cducteurs outre les cot1sat:!clns de -leurs

adhérents (5), bénéficient d' a1cles du F.E.a.G.A. et de l'Etat.

(1) administratives ou professionnelles (Art. 11, Ordo 1945).

(2) Ordonnance n" 61-821 du 23/9/61 <J.O. du 28/9/61 p. 8351).

(3) hors l'exception prévue par le Règlement du 29/12/81 (précité) de l'ex
tension possible aux non-adhérents des règles de production et de commer
cialisation (espèces communautaires).

(4) ft ressources provenant d'un prélèvement sur les transactions intéressant
'es produits de la pêche" (Art. 18, Ordo de 1945)

'(5) fi Fonds d' intervention alimentés par des cotisations assises sur les quanti
tés mises en vente .• _ ou .•• recours à un système de péréquation ".

•

•

•
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II. LES lŒSSEH!Ll\N:ES : FJ\CI'EllRS a:H:tlR!ŒNl'IEL 1W SEm

DE L' IN1'ERVENl'ICJi EJ:XH:MrQllE SOR LES PEX:IlES 0J1'IERES

OO'OOLFE~

Les prcDlènes CCIlCUl:l:ent1e posés dans le cadre de l'exercice

des oc:IIPétenœs CCIlœrrlent essentielJ.ellent le rOle écxn:III1que des 0J:ganisa

tials de l'rOducteurs et des CaDités Interprofess:!.amels.

Les OJ:ganisatians de Pl:cducteurs œt pour but de pLElxh:e les

lII!SUreS pLOpLeS à assurer· l'exercice rat1alnel de la pêche et l'amél1ora

tien des ca:ld1tials de vente de leur pLCduct1a1' (1).

Les CaDités InteLpLofess:!.amels ainsi que les CaDités I!?œnx

des Pêches Maritmes.eties CaDités Ré;:i.alaux des Pêches Maritmles ont pour

mission générale le dévelq.peme'lt des pêches maritmles, et l'amélioratien

des ca:ld1ti.éns de pLOducti.an et d'écouleœnt des produits de la mer. ns
pLOpOsent les décis10ns en œtière éconani.que aux administratials ou cxça

n1sDes oc:IIPétents,ou pLesaleut suivant les J cas les mesures pLUpLes à as

surer le service ratiamel de la pêche et l'amélioratien des ca:ld1tials de

la vente des produits de la mer (2).

c'est pdIlcipalenert: dans le secteur artisanal que l'exis

tence de ces deux instruments pose pLOblèlœ. Les 1tÊmes attri.bu1:ia1s de dé

vel.op[_eilt des Pêches Maritmles et d'amélioratien des CCI1ditians de PJ:oduc

tien et d'Ecoulaœnt des produits de la mer leur Salt cx:nfiées. Leur CClIlCi

Uation n'est pas facillUe an l'a vu par l'existence de l'adhési.on syndicale

(1) Art. 5 règlement C.E.E. nO 3796/81 (op. cit.)

(2) défense des intérêts professionnels, règlementation d'une branche d'ac
tivité.
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et de la règle de la parité peur l'un, la CXlIlCePt:!Cn • l:1J:lUa1e " cil l'adhé

sien resta libre et l'ab1igat1a1 du respect des décisiœs réservées aux

adhérents (sauf mise en oeuvre de la règle de l'extensia1J peur l'autte (1).

Les mesures prises par les can1.tés Interprofessi.annels peur

organiser le marché s '1nsérant dans les~ des Ql:gani.sat1a1s de

Pmducteurs, la règ1ementat1a1 cc:mmmaut:a1J:e a en partie vidé de sa substance

l'article 8 de l'orèonnanœ de 1945 définissant leur rOle éooncmique.

sela1 le droit CCIIIIIJIlaUta1 les Organisat1a1s de Producteurs

sent seules habilitées à reaplir les fax:t:iaul prévœs par l'Article 7 du

règ1elœnt 100/76. Ainsi les can1.tés Inte!:professs1allle1s auraient du dis

paraitre peur être reuplacU par les Ql:gani.sations de Pmducteurs. Mais

1 'lldmin1strat1a1 des P&::hes Maritimes a pu donner une interprétat1a1 res
tr1cti.ve de la <X:llÇlét:erlce des Ql:gani.sat1a1s de Prcduct:eurs qui ne peuvent

être que des fonds de soutien des cours, établissant des rxmœs de ., ""p<
cialisat1a1 et ne devant intervenir qu'à la première mise en marché. Elle

la j see au-delà aux can1.tés Int.eLp:cofess1ollne1s l'en&ellble de leurs cœpé

tences,œ qui lui peDœt de ne pas réf=œr l'Qrdcnnanœ de 1945 (2).

Malgré cette tendarlœ et nalgré la refalte opérée en 1981

par le <:au;ei1 de la CEE, la CCItlCIJn'eIIœ est toujours suscept:ibl.e de jouer

entre ces deux organismes.

Les can1.tés Inte!:profess1a1ne1s conservent cependant un rOle

et un daœ1ne d' acti.a1 plus vaste, outre et Y cœpris les <X:llÇlétences écx>

ncm:iques (31. cela tient au fait qu'ils c:cnsti.tuent en raison de leur cx:m

posit1a1 et au oc:atra1J:e des Organisat1a1s de Pmducteurs, un organisme

(l) Cf. ex. de 1 'O.P. " UNICONOR " en baie de SAINT-BRIEUC (peu opération
nelle faute de base démocratique suffisante).

(2) v. La Pêche Maritime p. 44, 20/1/81 op. cit. D. LE BIHAN.

(3) - " O.P. crée sur la base du support juridique cODlllUnautaire sans bénéfi
cier d'un consensus social ne sont jamais parvenues à s'intégrer vérita
blement dans l'organisation professionnelle ".

n Ordonnance de 1945 dépassée face aux réalités économiques (rigidité
des procédures de décisions mal adaptées aux exigences de l'organisation
du Marché •.. " v. Rapport du Groupe VARECH . " L' avenir des Pêches Fran
çaises ". La Pêche Maritime 20/4/79 p. 229.

•

•
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de cx:n::ertat1a1 Int.eLpzof_:I.onnel ir.tervenent entœ producteurs et CXilner

çants ou ·transfœmateurS et œstent un lieu de rencontre indispensable. lis

œt un :cOle à jouer en matière d'arganisat1a1 des sorties en mer, en matière

de gestia1 des quotas et en tant qu' mternédiaiJ'le entœ l'lldministrat1a1

des Affaiœs Maritimes et les OJ:ganisatia1s de Prcduct:eurs.

L'erISl!IIDle des~ éccn:::m1ques n'en œstent pas

llDins à clarifier et pemet à nouveau de soulever la quest1a1 du rercde

!age de l'OJ:gan1sat1a1 pzofess1alllelle des pêches (1).

§ U. LES FRIC'l'ICRl CREES AU SEIN DES 0RGl\NISMES ISSOS

DEL'O~ IXI 14 lDJr 1945.

ra. fraqUisat1a1 du système pzofess:l.onnel pemettant aux

pzcducteurs, aux mareyeurs et aux tr.msfacnateurs,d'être à part entière

des acteurs c::c:q>éLents en matière de pzcductl.œ de gestia1 et de CXilUer

c i a l1 sat1a1 des ressources vivantes, est issue d'une part de la ooex1stence

d'organ1sœs IlL1ltiples de portée nat1alale ou locale dent les décis1cns

peuvent se chevaucher ou se conc:unenc:er, et issue d'autre part de l' insuf

fisance des contrOles exercés par l'l\èm1n1strat1a1 de tutelle, nécessa1Ies

au respect des déc1si.ans pzofess1alllelles et destinés à les étayer en contre

partie de la tutelle.

I. JtlXTAPOSI'l'IC OIFFICILE O'ORGl\NISMES DE POR1'E~

00 WCALE, GalERALE 00 spa:n:~.

1) Dans le cadre de l'initiative d'a=às intenlatialaux.

certains a=às de pêche c:oncernent en partie le Golfe No%:malIO-
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BLetoii. Ils délDntrent la volalté des uer1ns-pêc:heur d'établi r eIlX"1lêœs

par une prise en main des décls10rls et hors d'un courant officiel, un c0nsen

sus de caractère bilatéral ou IIII11t1latéral sur une zale géographique dél1

mtée. Mais ils rMlent par réactial, la volalté d 'œ:ganisœs nationaux tels

que le CŒI1té central des pêches Maritimes de cx:aserver le DL4qole et le

conttOle des décis10rls inte.olat1cnal.es ou ew:c:>péenna prises par des ozga

n1snes profess1onnels de portée régionale ou spécifique. Deux cas concrets

CXIIlœJ:lleI1t en partie le Golfe et servUont d'E!XI!IIIPles ;

- Afin de petmeLUe une ochab1taticn pacifique en Manche entre

Français, Arlqla1s, et Belges, les marins-pêcheurs CXllJCeCâ notanment ceux

de Basse-NoJ:mand1 devaient en Mars 1986 CXlllClure un a<=rd sur les ZCIleS de

pêche dest.:inlées à faciliter l'ha:I:m:ln1sation particul1èJ:aœnt des activités

de pêche au casier et au chalut sur une nèle zone (1) • Deux zones c0ncer

naient en partie le Golfe Nœmano-Bretcn, l'une à l'Ouest d'Aurigny (2),

l'auue au 1al::ge de QJenIesey, celle des Hanois. L'accxmi prévoyait l'aetial

unique des profess1onnels (3). Le CŒI1té central des Pkhes Maritimes qui re

présente pr1nclpalement au niveau nati.anal un organisme de réflexi.cn et

d'études et qui est en ml!me taIp5 le centre de confrontation des opin1orls

des représentants des différentes professions et l'organisateur et le défen

seur des intérêts professionnels de la pêche, devait se décl arer réservé sur

ces a=rds est.1mant que les négcciat10rls qui dépassent les intérêts des

seuls pêcheurs ra:nmatds ne sœt pas du ressort des OJ:gani.sat1orls de l?l:oduc

teurs. n préférait se voir confier la signature de ces • gentleman Jll3ree
œnt n (4) et devait préciser que s'U est IlOIIlIi11 que les Organisat1orls de

l?roducteurs lNLqoéenlies coll aJ:orent entre elles dans leur - - - - - - - -

(1) Instauration de zones réservées à une activité et inter-changeable (dé
termination par chenaux DECCA).

(2) Statut spécial en raison de la couverture partielle du dispositif de sé
paration du trafic des Casquees avec carayage et numérotation de la zone.

(3) Sanctions données de bateaux à bateaux par les professionnels (mise à
l'écart des contrevenants).

(4) Le Karin 7/6/86 p. 8.

•

•
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dc:ma1ne, U est anontB1 que les Organisatials de Prcducteurs françaises

passent des a=rds qui ne sc:nt pas de leur :œssort ••• U est dans les

préI:ogatl.ves du CCIIIité Central des Pkhes Maritimes de œqler les problèmes

de cxnfllts et d'accords de pêche quand les p&:heurs fl:aJ1ça1s sc:nt c::alCeXIIés.

IA!s Organisat1a1s de Prcducteurs à la~ unani"H'H,t recallwe pour
les problèmes de marché ne peuvent s'expr;lmer que pour le CCIlpte de leurs

seuls JœIIiJI:es cot1sants et sc:nt dépourvues de tout ID:lyen de coercit1cn pour

faiIe respecter les .......,;)Ids pasRS et ne peuvent avoir wcat1cn à passer des

accords de caractère inteI:nat1ala1 néœ sous la fœ:me de • Gentleman

AgreaiEnt. (1) •

La prééIIUœrlœ du CCIIIité Central des Pkhes Maritimes en ce
dc:ma1ne devait faire l'objet d'un rcq;p!l à l'Organisat1cn de Prcducteurs

de Basse-Nol:lœuld1e par l'.inteTl!!écHaire de la Direct1a1 des Pêches Maritimes.

- Cette posit1cn s'appllqua1t 4gaJ.ement à l'accord .inter

venu en 1985 et 1986 (2) entre mar.ins p&:heurs de l'ne de Jersey et de

l'Ouest cotent.in. cet accord sans caractère officiel pris à l'.in1tiatl.ve

du CDRPm:M de Basse Nol:Iland1e en présence des représentants des CCIIIités

locaux de GRl\NVILLE et de BIAINVILLE, de l'Organi.sat1cn des PrcdIJct:eurs,

du Directeur Départemental des Affaires Maritimes, du Président du CDRPEOlM

et des fonct:1onnaiIes du • Department of Agr1culture and F1sher1es • des

Etats de Jersey, portait sur la surve1l1ance de la ZCIle CCIIIlIJtle en vue

d'un cont:rOle en mer par les navires garde-pêche Jersya1s et Français.

n portait égalelœnt sur les tailles de certaines espèces p&:hées dans ces

eaux (}x:mm1, tourteau••• ) de l'H1nterland Granv1llais (3) •

(1) La Pêche Maritime (p. 28) du 5/86 ..... A propos de l'Accord Franco
Anglo-Belge. Mise au point du Président du C.C.P.M...

(2) accord annuel coutumier.

(3) Proposition officieuse soumise aux C.L.P.M. concernés qui devaient en cas
d'acceptation régler le conflit de la guerre du tourteau nés entre pê
cheurs côtiers et mareyeurs importateurs cherbourgeois (opposition des
pêcheurs côtiers au débarquement de tourteaux en provenance des Iles Anglo
Normandes que les mareyeurs achetaient moins chers quand les français ne
pouvaient écouler la pêche).
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2) Dans le cadre de l'appl1cat1cn des dkisialS de CCID1tés

Inte!:pl:ofessiamels : une~ natia1ale sujette à

ccntestat1a1s local es

Aux: temps de 1 'Article 8 de l'OJ:damanœ de 1945, les CCID1tés

Int.el:p%ofess:l.amels peuvent notaIlIœnt ••• • fixer les dates d'Ol1I/ertUre 011 de

fexmature des c:aupagnes de pêche, déteI:m:l.ner le narilre des nav1%es admis à

pratiquer les difféxentes pêches et règleœnter leurs sorties en mer ••• • •

SUr tout le littoral. français et plus particulièrellEnt sur le Golfe Nœ:IlBno

Bœt:Oll leur xOle présente une inpJrt:ance grandissante et seatlle devenir plus

1nfluent que celui de certains CCID1tés r.xaux de pêche en IIBtière de gest:ia1.

ta cax:ectat1cn qui s'iDpose entte les CCID1tés Int.el:pcofess:l.amels, Orga

n1sIœs spéci.f1ques à vccat1cn nat1ma1e,et les CCID1tés locaux des Pêches

Mar1tiJœs, organes généraux à vccat1cn locale,révèle l'intér.3cti.c:n nécessaire

entte ces deux st:ruct:uœs notaIlIœnt pour l'acceptat1cn locale des dkisions

nat1alales.

IA!s pmblèmes et les calflits naissent en effet de la mise

en oeuvre de décisials nationales qui renocntœnt les rét:1cences et contes

tations locales des marins pêcheurs 011 de leur oc:m1té local.

ta vccat1cn théoriquement nat1male des CCID1tés Inte!:pl:ofes

s:l.amels est ici remise en quest1cn bien qu'en prat1aue ]..",. '.~!!'''' ,..,1.t: "!1 fa

très œg1alale puisqu'ils s'adressent à des espèces spéci.f1ques très locali

sées. Cette~ pratique:restteù1te ne suffit pourtant pas à éviter car

taUles rivalités 1CX'ales. C'est le cas par elœIIllle !'OIJ1" le CŒJi~ Interprefes

nel de la "coquille StJ~en baie de SlIINT-BRIEI.X:, et ie CCID1té Inte=rn

fessionnel de la"praire et autres c:oqu1llages de pêche" pour la pêche de la

praire et du bulot dans le Golfe. Les dkisials relatives à ces deux der-

nières espèces pî!c:héIs dans les secteurs No=ands et Bœtcns du Golfe Nol:ma.

no-Bretan révèlent de lI1lnièœ tout à fait précise les difficultés d'applica

t1cn 1CX'ale.

•

,
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- L'œ:gan1sat1al de la pêche de la praire devait aJœ!Iler

le CClnité Int.eJ:pr:ofess1arlœl intéressé è décider en 1985 d'une date unique

de départ de la saisa1 de pêche (1). cette décisia1 a été à l'origine d'un;

conflit entre p@c:hes tlOllœllds et Bretons que ces dem1ers justifiaient par

les diffaaD!8 hlçortantes existant au point de vue des secteurs, des stocks,

et des quantités pêchées beauccup IICjns élevées dans la partie BretaIne

que NoJ:maide (2). ce CXXIfl it: devait être en partie J:éqlé par la mise en place

le 30 JUin 1986 d'une liœnce spéciale de pl!che de la pra1re sur le litto

ral des départselts de la Manche, d'Ille et V1la1ne,et des Côtes du Na1:d (3)

Elle a nécessité pour être acceptée la créat1al de tl:ois zoœs de pêche dé

limitées. à la demande des CClnités Ia:aJlX des Pêches Maritimes de Sl\INT-MALO,
(4)

SlUNl'-BRmX:, GRllNVILLE et 0lERBJlJl(; • Cbaculle de ces zoœs wnespoild

en fait aux réalités gécgraphiques et b101oq1ques des stccIcs et aux :rayaus

d'act:ia1 des can1tés TQca'lX qui sont chargés de pr:qcser au CClnité Inter

pr:ofess1arlœl (qui les fixe), un ca1endr1er des pl!ches et le nœin:e de jours

de pêche 11el:ldCIllada1. Le CClnité Intex:PLofessi.amel fixe égaJeœnt chaque

année sur la pr:oposi.t1an des CClnités t=mlX le cxntingent de l1calœs spé-

ce système, 61 aJx>ré dans le but de PJOOtéger les stccIcs dans

la partie NoI:manèe, et destiné à éviter l'e!fl:axlement des cours lors de

(1) DécUkDdu e.l.p.e.p. nO 8 por~an~ organisa~ion de la campagne de pêche
de la praire en Manche Oues~ du 1/10/85.

(2) GRANVILLE ~ 1.500 T./SAlNT-BRlEUe - : 370 T. (6 refus d'obéissance
des marins bretons en Sep~embre 1985).

(3) Décri~ n° 9 du e.l.p.CIP. por~an~ créa~ion e~ fixant les conditions d'a~
~ribu~ion de la licence .••

(4) Zone Nord: à l'Oues~ : La Ville - La Cancalaise - La Maî~resse Ile
à l'Est : Cauteret.

Zone cen~rale à l'Oues~ : les Boudino~s-Banchenou.Le vieux banc Oues~

sur Minquins
à l'Es~ : la Ville - La Cancalaise - La Maî~resse Ile.

Zone Oues~ Oues~ Méridien de la Mauve.
Es~ Les Bourdino~s-Banchenou.
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la mise en marché, détaiLLe au niveau lccal l'adapt:atial MeeSSaire des dé

d.s1ans de poJ:1:M nat1alale du cauité Inte1:pJ:ofessiamel. ce demier n'en

l::EikXlliLLe pas DDins des dtificultés sérieuses quant au respect de ses dk1

sials ; le port de G1WlVILLE et Sc!n("..au1té Ia:al des Pêches Mar1t1lœs restent

en dehors du système établi et fJ::ag1l1sent à la fois la représentativité du c0

mité Interprofess1ormel (1) et à lcnq te=e l'E!I1SEIIble des systèmes de li

cences de pêche définis par les c:an1tés Interprofess:i.onnels (2). La refaite

des œ:gan1smes issus de l'Ol::dcnnance de 1945 est à nouveau en question.

- L'œgan1satial de la pêche au bulot par le cauité Intei::

profess1ormel des"praires et autres coqu1lJ.ages de r.:>kbe' conna1t égalE!lll!l1t

des dtificultés menaçant l'Ei1SEi!t>le d'un système mis en place par dkisial

n' 7 du cauité Interprofess1ormel le 21 Janvier 1986 (3) et 1nstaUl:ant des

liœnces de pêche. cette règlE!lll!l1tatial qui tend à la gest1al cohérente des

stocks et à 1'amél1ol::atial des c:xmd1t1als de VEilte se heurte au ncn-respect
des p@cheurs Malouins et B1anv1lla1s (4), (5).

Les • bul.otiers " de SlUNl'-Ml\LO soupçonnés de vendre directe

œnt à RtN:;IS sans passer par la criée de SlUNl'-IW.D aJ::gUEilt du désintérêt

de cette dem1ère dent les nmreyeurs pœfèrent acheteJ:: d1rect:ement à GRAN

VILLE en CXIIt'lément de l'achat de praires (6).

(1) Sur les 5 membres désignés pour représenter le port de GRANVILLE (sur 12
au total) 4 ont démissionné.

(2) En Décembre 1986 la décision nO 9 n'était appliquée qu'à SAINT-MALO (26
licences) et à SAINT-BRIEUC (53 licences).

(3) Décision nO 7 portant création et fixant les conditions d'attribution de
la licence spéciale de pêche du bulot sur le littoral des Départements de
la Manche et de l'Ille et Vilaine.

(4) non respect des quotas, des jours de pêche et institution de marchés paral
lèles.

(5) nombre de licences accordées en 1986 : 23 à GRANVILLE, 15 à SAINT HALO,
48 à BLAINVILLE.

(6) les pêcheurs Granvillais s'opposant à la vente de la production Malouine
amenée par la route. En AVTil 1987 30 embarcations environ naviguaient sans
licence entre BLAINVILLE et PIROU dont la criée était fermée depuis 3 mois.
(V. O.? du 15/4/87 p. 22).

•



•

- 500 -

Pour des ports diffm:ents d'une zcne de pkhe qui constitue

une c:erta1ne entité géogxaph1que, l'haJ:m:n1satia1 par le CCIa1té InteLpLofes

si.onDel des jours ,quotas,et mi.ses en nmché,reste très délicate. Cette si

tuatia1 conflictuelle sculève en out:ze le ~ème du <:a1b:Ole des décisiatS

et des :cappcn: La établis dans ce but ent:ce l 'lldminist:catia1 et les 0:tgan1.sa

tia1S Pmfessiamelles.

II. 'MISE Ell QtJESTIC!l DE IA 'l'll'm.LE ADUINIS'l'!'ATIVE :

L'IN5llFFISlllCE DES a::Nl'KlLES AD1m.n:STRATIFS, Gl\Rl\Nl'S

DE IA RlR:E OSl.IGA1OIRE DES DEx:ISICIlS PRJEESSICHŒLLES

La tutelle admin1st:cative exe:ccée sur les CCIa1tés de Pêche

du Golfe NoJ:mai.....-Btel:011 est la ccnt:eepart1e aux déléqatia1S de pouvoir règle

mentaiœ qui leur est CCIUleSlti .' dont l'Adm1ni.st:catia1 garantit l'exécution,

ainsi qu'aux d:coits de pe:ccevoir des taxes. 1A!S CCIa1tés sent à ce titœ sou

mis à un conb:Ole parti.culie:c.

outJ:e le <:a1b:Ole finarlci.er (1) la tutelle inte:cvient sous des

f=œs dive:cses (2) ; partic:ipatia1 des représentants de l'lldminist:catia1

des Affaires Ma:ci.tiIœs aux réuni.als des CCIa1tés ; :céunia1 obligatoire des

Canités sur l'initiative des Affaires MaritiIœs ; :cemi.se à celle-ci des

P:cocès-Ve:cbaux des réuni.als et du texte des décisicns des CCIa1tés (aux Di

rections Ré;rionales des Affaires l-faritiIœs et aux Directia1s Départ:eœntales

des Affaires Ma:ci.tiIœs) ; <:a1b:Ole de l'opp:n:Lunité et de la :cégula:cité de

leurs décisicns (habllitatia1 du représentant des Affaires MaritiIœs, à s'op

poser à l'ar,pli.catia1 d'une décisicn d'un CCIa1té par veto suspensif) (3) ;

enfin conuOle de la publicité des décisicns des CCIa1tés•

(1) Circulaire du 22/10/80, du 15/5/84 (Sections Régionales) prise en applica
tion des mesures de déconcentration.

(2) Ex : Arrêté Préfectoral Manche du 17/9/86 (Art.2) donnant délégation de si
gnature au D.D.A.M. de la Manche JI pour l'exercice de la tutelle sur les
C.P.M. et notamment le veto suspensif à une décision d'un Comité ••• le pro
noncé des amendes administratives

(3) Le Ministre statue en dernier ressort.
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ces contzOles limitent en partie l'autax:m1e véritable des

O%ganisœs ~ess:ionnels~ Us !,%ésentent en khange l'intérêt de garan

t1x la fœ:œ COl igat:oire des décisials prises. Les :Infract1aUI aux déc1s1cns

des CCmités InteqiLofess:i.arl11els et des CCmités IA:x:aux des Pêches Maritlmes

présents sur le littoral du Golfe Nol:1IIaIlo-Bre doivent en effet être oaw
tatées par les autorités maritlmes ou les agents assermentés déjà habilités

à ocnstater les inf:ract1als à la règ1elllentat1a1 des Pêches (1), ou par des

peU01UlI!s spécialement habilitées à cet effet par le M1n1stre,Sur proposi

t1a1 des CCmités :intéressés (2).

sur le terrain la grande majorité des CCmités collcemés. L0

caux ou InteJ:pxofess:ionnels. soullgnent l'insuffisance cru:::1ale des con

b:Oles administratifs garants de la fœ:œ COl1gato1re des déc1s1cns profes

siorlllelles. Elle tient œzr,le-t-U au llëUIqUe de ucyens de contJ:Ole indis

pensablEs qui contribue à fraqi liser les systè!res d'or,>an1sat1a1 des pêches

notaIIIœnt lors de situations confl:ic:t1l1!lles (cas de la pêche de la praire

et du bulot (3) 'oude la mise en oeuvre des oontJ:Oles essentiels à la préserva

tion des stocks menacés-cas de la ccqU1e St,]. (4). certains cani.tés se sent

tournés pour cette ra1s01l vers l'Et:abl.issenent Public Régional afjn de neLl:i:e

(1) Cf. Services Extérieurs.

(2) Art. 17 de l'Ord de 1945 (op. cit.) (Délai de 5 jours accordé au contreve
nant après notification pour faire valoir ses moyens de défense devant le
chef de Quartier des A.M. ou la D.D.A.M.) ••• (les Directeurs Régionaux
Bretagne et Basse Normandie sont chargés de prononcer les amendes infé
rieures à 1.000 Frs et les divers retraits de titres pour moins d'un au).

"(3)Contrôle de l'application des décisions nO 7 et 9 du C.I.P.C.P.

(4) Décision nO 2 du C. I. de la coquille St Jacques ••• du 15/7/85 créant
la licence spéciale de pêche en baie de SAINT BRIEUC.

•

•

•
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en place une surIIeillanœ ccnjo:1nte à celle de la police maritiIIB dans les

zaIeS à cxnUOler (1) ; c'est le cas pour la po1!che de la c:cquille saint

Jacques mis la surveillance œste jnparfaite (2)

(1) cas du CORPECUM Basse Normandie dans le cadre d'un contrôle de Plan parti
culier (surveillance de la pêche des coquilles St Jacques). V. la Pêche
Maritime 1/86 p. 32.

(2) Pourcentage de fraude: 30 à 40 % (Le Marin 31/7/87 p. 9~
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CHAPITRE II - LA D~lAMIQUE GESTIONNAIRE ,

en E!I1qlobera SOUS le 1:el:Iœ de • dojnal1l1que gestiamaire • la

capacité à aqir sur les infrastructures littorales d'organismes chargés à

un titœ 011 à un autœ de CCIlpétellœlde gest1ca et d'organisation.

Pami les acteurs(privés)et pxotess1amels du Golfe, deux

0J:gan1snes cnt une aet1a1 prépaldérante intéressante dans des dalIaines te

taJemeont dilf4œnts ; les OlanbLes de CCitmerœ et d'Industrie (1) pour ce

qui COUCel::lle la çest10n portua1re, les can1tés Réq1alaux au Tourisœ (2) pour

ce qui a trait au Tourisue. en y l.1mi.tera le chaDp de l'étude bien que la

liste soit bien entendu, loin d'êtœ exbaust1ve.

SB:'1'ICN l - LES CIll\MBRES DE CCH1ERCE: ET D' INDUSTRIE

ET IA GESTIGl PORTllAIRE : UNE 1\CTICN LITIDRALE

'lm!NIQOE ET I!XXtDlIQUE SllR LES INFRAS'I'RUC'l'

ET LES TRlIFICS

Tl:ois Cha1IDres de CUiilELce et d'Industrie sent anenées à in

tervenir d.irectelœnt dans la gestion des ports du Golfe; 11 s'aqit de la

01aIrbre de cœmerce et d'Industrie de GIlANVILLE-SAIrlT-LÔ, de la Chambre de

CUiInerce et d'Industrie de SAn1l'-fWD et de celle de SAINT-BRIEOC. ta Chambre

de OIiiiP' ce et d'Industrie de CJIEl<IUlRO qui doit être citée n'1nterv1ent que

sur la partie No!:d du littoral ouest-cotentin et occupe une place moins 1m- •

portante. Leur !:Ole à la fois tec:hn1que et éccD::mi.que s'attache aux infrastruc-

tures portua1res mais aussi à la gest1cn de la production des ressources vi-

vantes au sein des halles à marées.

(1) C.C. I.

(2) C.R.T.
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On reviendra brièwment sur leurs caractéristiques juridiques

pour les situer plus préc1sélœnt dans le cart:exte des nœbreux 1nterverlants

pmfess1alnels avant d'analyser la 0CIlCrétisat1a1 de leur act1a1 littorale.

§ l - Li5 nll'ERllENl\N1'S : El2\BLISSD!EN1' pnBTJCS

INl'EI<PlU'liSSIlNJE[S

Les 0laIrbœs de CU,fimC8 et d'Industrie (C.C.I.) de GlWlITILLE

SAINr-LÔ pour la plus grande partie du littoral oœst Cotentin, de Sl\INl'

Ml\W pour le littœal d'Ille et V1la1ne et de SAIN'l'-BllIEO: pour celui des

œt:es du Nord sent des Etablissements pl1hl1cs tE.P.) InteLfJLofess1alnels

d'Intérêt Général, dotés des caractères généraux et d'un réq1me juridique

SEIltl];!bles à ceux de tout Etablisseœnt Publ1c classique. Elles présentent

cependant par xiIl?fOZ t à ces dexn1ers certa1nes particularités qui11 ccmr1ent

de rappel.ex br1èvelœnt ; d'une part,les QlaDilres de Oi.iiEiC8 et d'Industrie

qui réunissent les «, iiliM!! cants d'une ml!me cixt:cascr1ptia1 peuvent éventuel

lement géxer des services publics bien que leur objet pxeml.er soit l'étude

et la défense des :Intérêts pxofess1alnels qui ne font pas l'objet d'un ser

vice publ.ic ; elles CXlllSti.tuent ainsi une exœptian à la déf:ln1t1a1 tLadi

t1alIlelle de l'Etablissesœnt Public qui assune mnnalf!lllF!l'\t la gestion d'un

5ervic:e Publ1c, en ce qu'elles ne cxu:xespcaxJent pas vér1tah1eœnt à un ser

vice Public lŒÙS à des activités privées d':lntérêt général ou à des :lntéxêts

privés oollec:t1fs ; d'autxe part,en tant que oollect1vités de ft netLxes ft,

et ft supports ft de gxcupeœnt h1mB.:In pmfess:l.a1llel qu'elles rasSElltllent,

elles se difféxenc1ent des EtablissellE!r1ts Publics qui ne sent que des :lns

truments de techn1que juridique et dent la fondation n'a d'autxe but que

de conférer une plus grande autaxm1e de gestial à un 5ervic:e Public (1).

(l) Cf. A. De LAUBADERE .. Traité de Droit Administratif", Tome I,L.G.D.J.
1984, p. 226.
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1. LES c:A1lllCŒRES JURlDIOOES œ1ElWJX ; GARl\Nl'S DE

L'l\lJlQOIIE DE GESTICtT

IA!S tmis Cban'bres de o=mnerœ et d'Industrie sent des Etablis

seœ!1ts P11b11cs dalt l'aut:orla1'ie est garantie à la fois par le bénéfice du

c:aract:àœ de persame llCra1e, et leur régjJœ juridique.

1) En tant que n personnes llCra1es • les Cban'bres de o=mnerœ
et d'Industrie citées plus haut et pour une faible part celle de CIlER8CIURG

J

possèdent la qualité de sujet de droit qui extra.tne la oonst11:lIt1a1 d'un pa

tr:lnD1ne et en CCI1Séquence l'autax:m1e financière et une certa1ne 1Ilàépen

dance dans la gesti.al des affaires qui1ntéœsSBlt le littoral.

Elles sent sonrn1 ses au pr1ncjpe de la • spécialité • en tant

que • persauJeS llCra1es n dent la c:c:a'lÇétence
l
se l.iJn1t:e à l'exécutia1 et à

la gest1a1 du service qui leur est assigné (,.) notaIIIœnt en aslllllllant la ges

tion d'intérêts privés collect1fs avec pour vocation le dével.oppeœnt éc0no

mique de leur ciJ:ccnsc:r1pt1a. Elles représentett a.1nsi les intérêts géné

raux du o=mnerœ et de l'Industrie, dament aux Pouvoirs Publics tous avis

ou :rense1gnelœnts sur ces activités et favor1Sdlt le déYeloppeœnt des en

treprises en zaleS cOt1èJ:es.

2) !!aIr œqime juridique soumet les ChaDtlres de C 'l'IE! ce et

d'Industrie du Golfe NoI:mano-Breta1 aux ml!mes règles que l'enSdlDle des

Etabl j sseœnts Publics mis à part quelques e:xx::ept1ons.

Alors que chaque Etab11sSd'Ell Public est en pr1ncjpe ratta

ché à une collectivité t:en"itcr1a1e en falClial de l'1dent1té de la persaUle

(1) contrairement aux personnes publiques territoriales dont le champ d'action
s'étend à l'ensemble des affaires locales.

•

•
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publique qui Est à l'or1g1Jle de saaéation,les Cbauin:es de C ioiiF' ce et d'Indus

trie ne sent CCIlS1dérées ni. a:mne des Ftah1 j sseœnts Publics tlat1alaux ou

Locaux et échappent à la classification territor:ial.e tradi.t1aInelle (1).

Leur autalaa1e est garantie par leur organ:l.sation qui place à

leur tike des OJ:gailes directeurs qui leur sent pwptes,et par leur régjJœ

patrjm;mja], et fmanc1er qui se traduit par l'exi.stence d'un budget auto

naœ aUmenu par des ressources PLupLes affectées à leurs dépenses. A titre

d'exE!llPle le budget de la ChaIrbre de CCJrmerce et d'Industrie de G1WlVILLE

SlInl'l'-LO d1sposa1t pour sen fcnct1cnnement de 40, 3 ml1Jims de Francs (1986)

proIIenaI1t pour 66 , de recettes • clients ., pour 17 , de subYentia1s et

pour 17 , de l' iDp:lsition.

Cette autalaa1e est oepeDdant cmtreba1ancée par le cc:atJ:Ole

qu'exerœnt les représentants de l'Etat qui obéit aux principes généraux

de la tutelle adnUn1strative.

II - L'ORGl\tlISATIctr P1\Rl'IalLIERE lWX Œl\MBRES DE a::MŒlC!:

Er D'lNOO5TRIE CU <DrEEt~.

Olacune des quatre Chambres de C iiiiF' ce et d'Industrie

du Golfe NoJ::mano-Breta1 est habilitée à jnterven1r sur une circonscri.pt1al

variable dans cha:;iue départBetL DB1s qui c:aq;n:end dans tous les cas la zale

littorale.

•La ChaDi:lre de C ""pl ce et d'Industrie de GRANVXLLiHIAINT-iD

qui ne CXil(JLa>Ï pas l'Ar%aId1sseœnt de CIIEIl8J(JR; CXIlCeme par exE!IIPle trente

sept cantons, quatre calt sept CCIIIII.IIleS , deux cent quatre vinqt

onze m1lle habitants , et dix m1lle. calt cinquante enu:epri.ses ;

celle de SAINl'-BRIED: pour les COtes du Nord CCIlœme cinquante deux can-

tons, tJ:ois calt.quatre vinqt anze CCIlIIIIllleS pour c:lnq cent.trente neuf

mille six calt soixante habitants , dCIlt quarante c:lnq m1lle. deux cent

quarante (2) représen1llmt les act1v1Us • agriculture et pêche " {22 '1,
et treize mille.huit calt quatre vinqt treize ressortissants.

(1) Cf. Arrêt du Conseil d'Etat, 21/2/36 - RETAIL et avis du 18/7/50.

(2) Recensement 1982.
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- Leur CXIIp:lSit1a1 var1e également en fCllCt1cn de l'1Itçor

t:aIlce de leur c1%ccnscription. Leurs structures en ce qui cx:n::eme les acti

v1tU littorales s::at très diversifiées.

• L'E!XBI1?le de la e:uuposit1a1 de la 01aDtIre de a iiiiE' ce et

d'Industrie de G1WlIIILLE-SAINT-W révèle le poids éccnan:l.que de cet Œga-

n1sIE et les œlations entretenues avec le CDREP. de Départ:eIlent. Elle ccm

prend : vjngt quatre nembres titulaires élus pour six ans par les camer
cants,industriels,et prestataires de services (1) qui. défmisssent la poli

tique de la ChaDtlre de camerœ et d'Industrie,votent sen budget,et élisent

le bureau~ de l'administrer ; vjngt quatre nEl1tn:es associés ncamés

par le COREP. sur proposition de la ChaDtlre de CCmteLce et d'Illdustr1e qui.

particjpent aux travaux avec voix consultative ; cent vingt délégués~

la1xes élus pour tJ:ois ans,électeurs au Tribunal de camerœ et correspondant

de la ChaDtlre de camerœ et d'Industrie dans leur ciJ:a:nscrjpt1cn électorale ;

des <la1Se111ers t:ec:hn1qœs jouant un l:Ole de ccnll'ei11er auprès de l'Assanblée

en ra1saI. de leur CCIIt'étenc:e dans un c:laname part1cul1er ; enfin cent trente

paIllanel1ts da1t vjngt tJ:ois cadres animé par un 5ecréta1re Gl&Iéral, Direc-

teur des Services de la ChaIrbre de CUttIELce et d'Industrie, qui. mettent en

oeuvre la politique déf1n1e par le Président et les lIEIItlres.

• A SAINT-BRIEtX:, sur les dix services (2) CCI1p)sant la

ChaDtlre de CUwetœ et d'Industrie, quatre intéressent plus c11rec:taœnt les

actiV1tU littorales ;

- le serv1c:e • études et dccunentat1a1 • CXlIlCeJ:Ile notam

IIIl!I1t l'Aménagement du '1'eJ:rito1œ et le suivi des Plans d'Occupation des Sols
(CUtiD1ssian Aménagenent, Qmniss1an Transports) (3).

- Le serv1c:e • CUiüELce et Tour1slle • s'attache notamnent

à la mise en oeuvre de l'ense:ttlle èes aet:ior.s aptes à ~1r ces deux ll'eC

teurs d'activité (4). IlOtaIIment en secteur littoral.

(1) renouvelables par moitié tous les trois ans.

(2) 60 personnes environ.

(3) 4 personnes

(4) 9 personnes

•
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- Le service • 'l'ecIU11que • (1) est chargé de la gest1.al

des ports de caalELce~ et Pla1sanœ CCIICl!dl&l à la ChaIItlre de cœmerœ
et d'Industrie, des 1nvestissement:s et du suivi des travaux, des proposi

tions et œaHsal:iaul des travaux d'entLet:jsn, de la gestia1 des enu:epOts,

des œdevances portuaires et des occupations du Domaine Public Mar1tiIœ et

plus particul1èJ:emet des contracts d'occupation tarporaiIe, de la gestia1

des plans d'eau de SlUN'l'-Cl\ST, de PalTRIEllX et du LmlE.

- Le service des • Criées· (2) mterv1ent pour la mise

en œrché des produits de la pêche CJœnutenti,cn, pesage, vente aux en;

chères), la facturation, les paiements et statistiques de vente. et la gest1.al

de services amexIE!S tels que l'entLeposaqe frigorifique et la vente de glaces.

A Glll\NVlLLE sur les onze services de la ChaIItlre de CUaœrce

et d'Industrie, un service est spécialement hab1l1té à gérer les activités

littorales : la SUbi1v1sicn Mar1tiIœ.

A SlUNl'-Ml\W, les services d1.Lectement CXlrlCeDIés par la ges

tien portuaiJ:e eIlplo1ent soixante douze pe1:S014W!S pour le port de CXilmeLce,

eUx sept peIJ1allents pour le port de pêche et un pemauent pour le Port de la

Houle sous Cl\tC\LE.

§ n - LES IN'l'ERIIENl'IQ LITl'ORA!.ES : UN RJLE DE GESI'lUll

PRED::lIDll\NT SllR LES lNFRl\S'l'R[]C' l'Olmll\IRES Er

LA MISE EN Ml\..'lCIIE DES RESSClllR:ES VIVANI'ES DE LA MER

Eh vertu de leurs attL:!l:lut1als générales qui visent au déve

loppement des entJ:epr1ses o:mœrc1ales,industri elles,ou de SE!IV1œs,par les

myen.s les mieux adaptés aux c1roonstances et à l'intérêt: général,les C1aItd:lLes

de 0 ""e! ce et d'Industrie de GRANVILLE-SAlN'l'-W, SAlN'1'-1'!l\lD et SAlN'l'-BRI:EXX:

(1) 6 personnes

(2) 8 personnes
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et à lII:l:lndœ degré celle de~ peuvent :Intervenir à divers titres,

diJ:ectement ou ind1J:ectement dans la gestja1 des activités et de l'aménage

ment littoral. Quatœ principaux axes d':lnterventia1 oondit1allll!nt ces ac
tials, la créatia1 et la gestja1 d'équ11>="ellts, la fo.tllBtia1 pz:ofess1alZlell.e,

le dévelopre'elt des el1l:Lepdses et l' :!nf0J:lllatia1 é::coan1que. Elles effectuent

à ce titre des études ccnjonctuel1es et sectorielles pouvant fOLter sur l'em

plo1 dans le secteur des Pêches et de la CalchylicultuLe, repLésentent le

o 'iiie! ce et l'Industrie dans les pL' iCéd''T':S d'UL!:lan1sIœ pouvant CCIlCeLJlPr

le littoral dans les Plans d'OCCUpatia1 des Sols ou les 01artes InteLcx:mw

nales de développe:œnt et d'AnÉnageJIent, ou E!IlCClLlO pa.rti.cipent par ~le

à la créatia1 de zœes CCIIlChylicoles pemeLtant par un regroupaœnt des équi

peüelts à pLCldm1té de l'estran de Lat1amaliser l'activité et de œspecter

la règ1ellentatian sanitaire (11.

Dans cet engenb1e en distingue cependant nettellent leurs at

ttilJut1cns 1n1:dnsèqtellent littorales exeLCées au titLe de COllcessi.ons

d'Out1llage Public qui s'attachent plus spéc1alsœnl: aux danaines portuai.Les

du Golfe Nœ:nano-BLetoil. Ieur LOle de gestionna1Le et de ma1tre d'ouvrage

là ou des équ1pements d '1ntéLêt: géné.Lal sent susceptibles de favoriser le

dévelopfEiteilt éccnc:m1que de leur c1Ll:onsc:r1pt:ial, les placent en matièJ:e

portuaire en s1tuatia1 de quas1-UULlpOle tee:hnique et éoax:mi.que plus paLti

culièJ:elœnt E!IlCClLlO dans le cadLe de la c:armen:1alisatial de la pLCducti.al de

LeSSOULceS vivantes de la Der. L'~ de leur act1an llti:oLale se l1mi.teLa

à ces LOles prédaninants.

I. RAPPEL DE IA 00rICIl' O'ClCl'ILLl\GE PllBLIC PORl'!llURE (O.P.P.)

1) Caractér1stioues générales cœmmes à toutes les

0JambLes de Conœrce et d'IndustL1e l1ttoLales

Les <::ha1mLes de CUtilELce et d'Industrie de GRl\NVILLE, SAINT

MlWJ et SAINT-1lRIEOC bénéficient de Cœœss1als d'Outillage Public Portua1Le

(1) Ex: Intervention de la C.C.I. GRANVILLE-St 10 {zones conchylicoles réalisées
BLANVILLE, AGON (1,85 ha) BRICQUEVILLE/ zones en cours de réalisation:
St GERMAIN sur AY (3 ha) et PIROU (2 ha).

4

•
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p%évues à l'article 35 du COde des Parts Marit;jmes • ces oonl::Lats cnt pour

objet,de manière plus ou IlOins large, l'établissement et l'exploitatia1 des

1nstallatials fues et ID:lbiles (1) utilisées pcur le chargement et le déchar- 

gement des nav1D!s et pour la manutentia1 des marcband:ises sur les dépen-

dances des ports marit;jmes.

cert;ajnes concessions mettent à la~ du cax:essionnaire

l'exkutian de travaux d':In:frastructur portuai%e très iJlp:lrt:antes (2). EUes

(jGII{OLt:ent dans tous les cas la <XI1lltructicn d'ouvrages publics et constituent

en même t:eIIps une calCeSsial de serv:l.ce pub] i c industriel et " ""pr cial dans

la nesure où les ports • assument à la fois une mission de service Public à

caractère adIIdnist:l:atif en ce qui ocnceme notamœnt les aménag rBlts, l'en
tretien et la police des accès et des ouvrages du port, et une mission de

service Public à caractère industriel et CCIIIIErCial en ce qui ocnceme no

tan_nt l'exploitatia1 de l'outillage public du port. (3).

2) Rég:!lle juridique faiblement touché par les nesures

décentralisatrices

Outre les c:::hanbres de CaliLeLee et d'Industrie OCI'lCel:1lées, les

parties au oontrat de Ccncessial d'outillage public salt deplis la décentra

lisatia1 soit l'Etat (Sl\INT-MlW) soit un départeDent dans la maj=ité des

cas, soit une CCIIIIIIne.

Dans les ports d'intérêt natianaJ., came c 'est le cas à SAINT

MlIUl, l'autorité concédante reste l'Etat et les concessions sent aca:u:dées
soit par arrêté du Mmistre de l'Elquipei1E"\t (4) soit par arrêté du l?réfet•

th cahier des charges oonfœ:ne au cahier des~ type est annexé à l'acte

(1) grues, ponts roulants, appontements flottants, hangars, magasins •••

(2) bassins, quais •••

(3) Arrêt du C.E. du 26/6/74, Rec. Lebon p. 369.

(4) et éventuellement par le Ministre de qui relève l'Etablissement Publie,
dans certains cas (Investissement en cause E!Itt d'intérêt général/cahier
des charges dérogatoires au cahier des charges-types/déclaration d'utilité
publique par arrêté ministériel)
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de ccnœss1a1. L':Instruct:l.a1 de la deilBlIdo! de CXIlœSS1a1 est à la charge du

D1J:ecteur Départemental de l'~ett ou du Chef du 5erv1œ Maritime et
la prise en CCIIS1dérat1a1 en général praxlrICé par le Préfet (1) qui fait

procéder à l'eD:JUête dil.1gentée par la D:irect1cn Départeœntal.e de l'Elquipe

IlEnt. celle-ci .! lit' iL Le la OCIlSUltat1a1 d'un certain lUlin:e d 'œ:gan1smes

dent les avis sent CXIIIIUl1qués au OJREP. de Départaœnt avant l'Arrêté l?r4
fectoral (2)

Dans les !lOrtS départementaux et eatIIIlIlaUX respectivement

c:bargés depds Janvier 1984 de la gest.:icn des ports de cc:mnerœ et de pêche,

et de la gestia1 des ports de plaisarlc:e, l'autcri.té calCédante est aujourd'

hui soit le Prés:i.dent du CCI'Ise1l Général soi.t le CCZ1se1l ».m1c1pal et le

Maire.

- Les travaux et les ouvrages 1Mé.rents à la ccnœss1a1

portuajIe ne peuvent être exécutés qu'après ~t1a1 des projets par

l'l\dm1ni.strat1a1. Leur entretien est à la charge des C1ambres de eatmen:e

et d'Industrie calCeSS:I.alna1res.

- L'exploitat1a1 de l'out1llage concédé étant une activité

de 5erv1œ Public les 01antlres de O''''Eice et d'Industrie sant tenues de

respecter les t:l:01s règles régissant le fanct1alrlaœnt de tous 5erv1ces Pu

b1i.cs. La règle de contmui.té peDlEt d'assurer le fax:ti.onnement régulier et

continu du service (3), la règle d'égalité garantit à tous usagers le droit

d'utiliser les instalJ.aticIns et ouvrages mis à leur d1sposit1a1, enf.1n la

règle de nutabll1té pecœt notaIlIlent la réqu1si.t1a1 du ccnœslil:ialrWJ:e

af.1n de neLLJ:e en service des installat1a1s supplémentaires.

(1) décision préfectorale précédée dans certains cas d'une décision ministé
rielle.

(2) v. Décret modifié nO 69-140 du 6/2/69 relatif aux concessions d'O.P. dans
les ports maritimes (Décret nO 71-827 du l/tO/71 ••• )

(3) mise à disposition du public des installations, ouvrages et appreils (à
défaut l'Administration prend les mesures nécessaires aux frais, risques et
périls du concessionaaire).
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L'usage des installatials et des ouvrages est toujours facul- 

tatif pour le public, mais ce caractèœ est théorique quand dans un port

11 n'existe qu'un EU1 type d'out:1llage spécial1Ffé susceptible d'être uti l1sé.

Les OlaDittes de 0 ""E' ce et d'Industrie ccncessialniUIes sent
tenues d'exploiter le port 0CZlCédé pe:r....u...llement mais peuvent néanDDms

avec l' accmd de l'autorité OCXlCédante confier à des tiers l'exploitati.a1

de tout ou partie des installatials ou la perceptial des taxes fixées par

le tarif, tout en CXIISerVant envers le CCIlCédant UlI8 entière respc:nsabillté.

- Les tarifs et CXlIId1tia1s d'usage des out:1llages OCZlCédés

sent fixés par les Chambres de camerce et d'Industrie conc:ess:i.cnDaiIes (1)

si aucune oppositicn n'a été fœuul4e par l'autorité de tutelle.

- Des redevances danan1al.es pour occupatia1 des terrains

oc::cup4s par les ouvrages et installations scnt à la chal:ge du cen:essi.orma1J:e

qui occupe le llalai.ne Public MarltiIle.

- Eh matière de police, les cen:essialniUIes sont tenus

de œspecter les nesures de police CIJllCEmlant la cx:aservaticn, l'exploita

tia1, la sécurité du llalai.ne Public portuaire mais n 'cnt pas qualité pour
4di.cter de telles nesures ni assurer leur çpl1cati.a1 (2) y)

lis peuvent œpE!I1dant confier la surve1llance et la garde

des ouvrages CCIIlCédés à des llEilme.s de leur persamel eatIIl1ss1onnés et as

seJ:IIEI1tés devant le ~1buIlal de PreIII1ère Instance (à certiUnes CXlIId1tians) •

~ la déœntrallsati.a1 qui a conféré les c:x:upétenœs

sur les ports de pêche de CXilUELce et de pla1sallœ aux départements et exm

JllmeS du Golfe, les ports les plus 1Dçortants du Golfe continuent à faim

l'objet de ccnc:essians d'out:1llage public portuaire•

(1) Décret n· 70 - 1114 du 3/12/70 OK.T.P. de Janvier 1973) modifié.

(2) Ex: Il ne peut intervenir dans le placement ou déplacement des navires
aux quais" outillés If.

(3) cf. "la responsabilité du concessionnaire d'outillage public ".R. REZENTHEL
DMF -9/86 p. 515.
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:tes Chambres de a iiFiE' ce et d'Industrie a:mtinuent à assuœr

ces conUaLa p1Oéoédenœnt conclus avec l'Etat à:mt l'iIIçortance et l'assiette 

varient éml'Déstt en fcnct:.1a1 du part conœrné.

Malgré l'aI:isenœ de privilèges acu::u:dés aux CXXlCeSs1onna1J:es

d'outil 1age public, les concessions confèrent néarJD::lins aux Chambres de CŒt

lIlI!rCe et d'Industrie une s.ituation préférentielle dans la gestion des parts

qui. porte parfois sur les~ et de manière générale sur les in

frast.ruc:tures et les trafics. Elles confèrent aux Chambres de 0 iiFiE' ce et

d'Industrie =essi""!laiIes de parts de pêcbe, un J:Ole ncn négligeable

dans l'organi.sat.1on de la C) 'i'ip',..ia1j sat10n des ressan:œs vivantes.

n. rA GESl'ICIil .EX:XH:M:rOOE E:l' 'lmlNIWE lES INFRl\S'1'RD:'l

E:l' TRl\FICS PORl'lll'IIIœS : ClIS œŒlW. lES CXN:ESSICJiS

D'ourILLI\GE PUBLIC SOR LE LITlURAL ~BIlE'ltlN

1) L' ass.ise territoriale des concessions d'out i 11 "9'"

eubJ,ic dans le Golfe NoImaoo-Breton : les ports

conœmés.

• :tes parts de 'i ilHi" ce et de pêcbe de GRl\NVILLE, mis

à disposition du Départaoent de la Manche par l'Etat dans le cadJ:e des PLO"'

œdures de décentJ:allsation, aIt. été cx:lIlCédés par le Conseil Géléral à la

CI1ambI:e de 0 iiFi., ce et d' IIldwltrie de GRl\NVILLE - SAINT-LO.

celle-ci bmléficie égal'""'Pnt en annexe au part de pêcbe

d'une cxmcession portant sur un ~lexe de viviers à Brévi11e et d'une ccn
cession portant sur le part de plaisance du Hérel à GRANVILLE.

• A SAlN'l' - MllIO, part maritime d'intérêt national, la

s.ituatial est plus ~lexe. Elle l:ésul.te en effet de l'existence de plu

sieurs parts et bassins dans une mllme zone portuaire • Au 1er Janvier 1987

la CI1ambI:e de CQnnerce et D'Industrie bmléficie d'une concession en vertu

•
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d'un cahier des charges du 26 Avril 1935 qui lui ClCXIfie l'exploitatial de

l'outi" age public port:ua1re peur le part de """E' ce ; elle bénéficie égale

IlEnt d'une CCllœssim peur le part de pêche de SAINr-Ml\I.O créé en 1965 pour ;.0:
pa11 ier la d1sparitial PLogressive d'unités de grande pêche ; enfin elle

gèœ le port de plaisance du bassin Vauban (1) et depuis 1963 elle béné

ficie d'une cax:essial peur le part de la li:lu1e sous ClIN:ALE.

• A SAINT-BRIEOC la CbaDDre de C ""Et ce et d'Industrie con

natt depuis la décentralisatial un nouvel 1nterlocut:eur. Elle bénéf1ci.a1t

depuis 1973 d'une CCI1œSsial très étendue peur le port de SAINT-BRIEOC (2)

et était chargée dernis 1977 de la gesti.al des =1ées (3). ces titres a=

dés par l'Etat art: été m:ld1fiés en ra.1scn du transfert des ports de ce dé

partelœnt sous la caq;>étence du cœseiJ. Général et des ltIlll1cipalltés. Ie

Président du cœsell Général des COtes du Nord est aujoum'hui l'autorité

CCIlCédante peur les ports de CUiUE1:ce et de pêche, (4) les lIBires le sent

pour quelques ports de plaisance pour la gesti.al desquels Us se sent consi

dérés peu cœeél:ents.

!es CCIlCeSSials d' out.1PN'e publ1qIle~ sur
les parts de TRl1IlUIER (o::mnerc:e) I.OCXl~, LMlNIOO, LEZARDRIEtlX (CUIDeLce;

sable, IlBërl), PCNrRIEtlX, BREHAT,. ~'Al'O:JUix, IDGtlIVY de la ~,PAIMPOL,l?ORTElIn

SAINl'-QllAY PORTRm.lX (cœuerœ et plaisance) BINIC, LE LmJE (cœuerce et
p1a1sanœ) Dl\IDŒl', EIQlY, SAINl'-Cl\S'l' (5) LE GUILDO (camerce) • La CbaDDre

de C ""Et ce et d'Industrie n'effectue de gérance de la plaisance que peur

les ports de SAIN1'-QUAY-PORl'RIEUX et du LmJE (6). Depuis 1985 le budget:

prév1.s1Cllmel et la prccJlOan_tial annuelle transitent par le cœseiJ. Général.

(1) l'autre ba•• in de plai.ance e.t à la charge de la municipalité.

(2) Seule C.C.I. en Bretagne à bénéficier d'une conce••ion complète (con.truc
tion, exploitation,et entretien).

(3) Arrité préfectoral (C.Du N.) du 7/4/77 modifié et complété le 16/6/86.

(4) Cahier de. charge. établi le 5/8/85 (Règlement particulier de Mi.e à di.
po.ition de terrain. du O.P.M. du 28/2/86).
V. Arrité du Pré.ident du Con.eil Général de. CSte. du Nord du 1/8/85 accor
dant à la C.e.I. concession de l'établissement, l'entretien et l'exploita
tion de l'outillage public de. ouvrage. d'infra.tructure et de terre-plein
de. port. de piche et de commerce de. port. cité. ci-de••ou••••

(5) Sou.-trait,'d'exploitation entre Mairie et C.C.I.

(6) Uniquement pour l'outillage (Problème. de ge.tion po.é. au Légué où le
port chevauche deux commune. (Plérin).)
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2) L'assise~ des oonœssions d'oui;l 11aqe JJUblic de

Producteurs dans le Golfe NoI:mano-Bretcn :

Les trafics et Infrastructures correspondantes

(sauf ports de pêche)

sans ellb:ec dans le détail., la d1mens:l.a1 écax:mique des

ChaDtlres de Catn....ce et d'Industrie littorales du Golfe Ncmnano-Bretcn peut

être awréhendée au travers de la portée des CCIlœSsions et de l' inpJrtance

des trafics des ports de SIUNl'-MlW) et de Glll'oNVILLE sous l'aspect •"lllelce

et plaisance, l'aspect pêche faisant l'objet ci..... après d'un point parti.cu

lier. (III) •

• A G1WlVILLE,la c:cncessia1 porte sur les erlq1ns de manutention

(grues), les magaBllui de stoc:kage (hangars, silos),la gare maritime, les ap

pc:nt:ements, le débarcadère, la halle à marée. Les quais, l'entretien des

faxis, les équ1pene\ts de sigllalisation maritime et la porte à flot ne sont

pas ~is dans la ccncession. ra gestion du port pour le trafic marchandise

ccn::eme environ 100 à 120.000 tames par an depuis 1975 (:l1tçortations).

Ces marchandises lllp:lrtées sont destinées en quasi-totalité à des entreprises

looa1es (1) • Le trafic passagers concerne quant à lui les lial sons avec

les lies Anglo-NoJ:mandes (50.000 passagers/ an) et les lies Chausey (100.000

passagers / an). Le port de plaisance du Héœl dalt la Cb.a1rbre de C iiiieJ ce

et d'Industrie gère les équ1peIœ.nts (2) concerne env1ral 850 bateaux atta-

chés au port à l'année et 3.500 bateaux visiteUrs. cent navires par an transite!

dans le port de .. iiiiP' ce dont la situation f:lnanc1.èœ révèle un cc:npte d'ex

ploitation IItldeste~ d'une part par les œcettes indépendantes du

trafic marchandises (3), d'autre part par les recettes liées au trafic mar

chandises ca1Stituées à titze pr;lncipal par la taxe sur les navires, la taxe

sur les marchandises, la locatia1 des grues, du silo et des hangars.

(t) 2 entreprises locales réalisent 2/3 cles trafics : " Combustibles cle Nor
manclie"(fines, fuel) et "C.D.F. Chimie A.C.F. " (phosphates),le 1/3 res
tant est constitué par les engrais, le granit, les aliments pour le bétail,
et les bois clu Norcl.

(2) ponts flottants, appareil cle matage, élévateur à bateau, porte clistribu
teur de carburants.

(3) 44 % cles recettes totales : taxes sur les passagers (20 %~ location cle
l'élévateur pêche (11 %), prestations de main-d'oeuvre effectuées au pro
fit cl'autres services cle la C.C.I. (11 %) .••

•
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• A~ la ccncession du port de ., iiileJ ce porte sur

l'out1llage, le halage (1), le~ et le lamanage (2). Elle porte

sur un trafic arrêté au 1er Janvier 1986 à 1.J49.10J tannes de marcha%ld1ses

en entrées et à 258.667 tannes en sorties (J). IB trafic passagers total en

1985 conœmait 740.285 voyageurs.

III. tA GESTION El' L'OIG\tlISATION DE tA~

DE tA PR:JDU:TICI' DES RES5ClllR:ES VIVl\Nl'ES : CAS PARrICllLIER

DES CCN:ESSIONS DE PORl'S DE Pro!E.

Par le biais des conœss:l.a1s détenues sur les ports de pêche

les CbaltDres de C "'lE' ce et d' II1dust:r1e du Golfe N01mauo-B1:etal jouent un

rôle prépondérant en tant qu'Etablisseœnt PubJ.ic cha%gé de la gestion des

• hal1.es à marées • ou • criées •• Elles possèdent à ce titre une act:ian

déterminante dans la CX:Uüetcia1 isaticn des ressources vivantes de la mer

et sont en relatial a:mstante avec les canités Ia::aux des Pêches, les canités

Inte%prOfess1amel.s, les Agents des Affaixes Marj.t:imes et l' IFmŒR.

1) Etendue des COllCeSsions et de la gestion sur

le Golfe N01mano-Breta1

A GRANVILLE la CbaItDre de CCttiletce et d'Industrie est

depuj.s le 1er 5epteIti:lre 1975 c1JaD;Jée de la gestion de la Criée, 847 III' au

port de p@che ; augœntée d'équipements de froid (fabrication de glace,

cbambre fl:oide... ) de dtiférents matériels de manutention (4) et agLéœlltée

(1) 52 personnes.
(2) 20 personnes.
(J) total: 1.607.770 tonnes en 1985.
(4) déchargement, triage, pesage, lavage, conditionnement.
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d'un systèDe U1fœ:natique de gestia1. La gestion du CCIlPlexe des viviers

à Brév1lle (1800 m2) qui. peaœt le œlJ:et~ des c:cqu1llages en c1rcu1t

ouvert s'1nscrit dans cette concession. La gestia1 porte sur env1ra1 5.500 tal~ •

nes de produi.ts par an principalaœnt les pra1J:es (1), les buccins

les poissais (3) et les seiches (4), qui. représentent enviJ:a1 85 " des ap

ports vendus en criée. (Les serv1c:es techn1ques CCJiElLerment 8 perscaUie8 perna

nentes et 8 vacataires):

- A SlIINl'-Ml\IO la gestia1 de la halle à lIIllrée a lÛ:é ccn
cédée en 1965 à la Cbani:lre de o iilipr ce et d'Industrie. Elle cax::etne un un
nage déba%qué d'env1ra1 5.000 ta1rles de pêche fraiche.

Les 4qlUpeUHlts ccnJS peur traiter jusqu'à 6.000 talnes de

produi.ts de la mer / an, lXiI!?LetUJent lIIle criée (1. 750 m') (5), un entLepOt

frigorifique, 16 cases à lIIllrée (1. 150 m') quatœ grues hydrauliques de dé

baLqustent amcquels s'ajoutent le matériel de manutention et le linéaiJ:e

ac:costabl.e (250 mètres).

(Les services CUiPL5UJent 17 peLllIalJents et en noyenne

43 occas1cnnels).

La ntuation est difféLente sur le littcral des COtes

du N::lLà. La 01anère de CCmœrce et d'Industrie de SAJNT-BRIEtX: est en effet

concess1orlIla;iJ:e et à ce titœ gest1ama1J:e de plusieurs halles à lIIllrées ré

parties sur le littcral.

Cet établisSE!llB1t public est chargé de l'organisation globale

JD:1njm"m des criées à savoir : pesée et débaLqlslent dans neuf ports de ce

départaœnt : ER;ltlY, DAIO.IE'l', Sl\JNl'-OlST, LEr:lJE, Sl\INr Ç1Jl« PORI'RIEUX, BINIC,

I!lGUIVY DE LA MER, PORS-EllEN, et PAIMPOL. Pour Cl!IJX""<:i sept ports ccnst1tuent

des points de vente (6).

•

•

1.300 ma réservés-à la vente.
ERQUY (poissons et coquillages), DAHOUET (coque) LEGUE (poissons et co
quillages) BINIC (coque) SAINT QUAY PORTRIEUX (Poissons et coquillages) •••

(1)

(2)

(3)

(4)
(5)

(6)

1.088.483 kg.

1.331.200

1;:117:368 ..

652.811 ..

en 1986.
U..
..
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21 Poids du rOle des Olambres de camece et d'Industrie

littorales: le guasi-ncnooole de la camercialisatial

des pt:oduct1C!!S dans certains secteurs littoraux.

Le poids de l'actia1 littorale des 0".autJres de camerce et

d'Industrie côtières s'apprk1e pr:l.ncipaleœnt au regaLd des règlements d'ex

ploitatial des criées qui sont~ par aLrêt:é préfectoral.

Le règlement d'exploitation des criées des COtes du ~ToLd en

ocastitue l'eJœIlPle type.

al th rOle consolidé par de IlCIIÏlLeIJX pouvoirs et

attL1butions

ra 0"lani:lLe de CCiliiELce et d'Industrie de SAlNl'-BRIEtX: possède

de multiples attL1butions Lelatives à l'œgan1.satial de la mise en maLChé

pour l'exercice deSCJ1:1elles elle possoède des pouvoiLs jnp:>rtants notaDment

vis à vis des acheteurs et des vendeurs.

" cœpétences générales et oarticulières Lelatives

à la mise en lIBLChé des LeSSOULceS vivantes

- Go&Iéral.es;

ra 0"lani:lLe de CCitIœLce et d'Industrie a été autoLis4e en qua

lité • d'œ:ganisme gestiaInaiLe " à meLtLe en place une œgan1.satial de mise

en marché des œsscurces vivantes de la mer dans les poLts cités plus haut (11.

Cette œgan1.sation a pour ft objet de centLal1ser et de ccnsta

ter le débaLqueœnt de ces produits, de facUiter, d'enregistrer et d'assurer

la publicité des transacti.a1s, eD. garantissant leur siIlcérité, de telle sorte

que les intéLêts des vendeurs et des acheteurs soient sauvegaLàés ,,(2) •

(1) Arrêté Préfectoral (Côtes du Nord) portant approbation du règlement d'ex
ploitation des criées des Côtes du Nord, du 16/6/86.

(2) Le terme ressources vivantes désigne .. tous les produits de la mer quelle
que soit leur nature, leur présentation, et leur conditionnement n'ayant
pas fait l'objet d'une première vente ••• (art. 1 du règlement précité).
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Dans ce bIt la 0IaDDre de cœmerce et d'Iildustrie est chargée de

fiJœr le rèqlE!llEnt intérieur de cette organisat1cn (f) qui a peur cadre à

l' mt:érieur des zones portuaires (2) les lieux où sant autorisés le débar

quement et la vente des pI:Oduits de la pêche. Elle déteJ:mine les rèqles

d'œganisat1a1 du débaJ:quement et des différentes opératials nécessaires à
(3

la mise en marché not:aI!Iœlnt le tri, le OOIldi.tioImeœnt, la pesée, la vente•••

-- Particulim:es;

ra Chaume de CUtiiELce et d'Iildustrie est chargée de fiJœr

la liste des pI:Oduits entrant dans le cadre de l'ŒÇanisat1cn de mise en

marché en précisant peur chacun d'eux et éventuellE!llEnt sela1 les ports le

ou les lICdes de vente possibles.

Elle applique dans tous les cas certains principes généraux à

toutes opérations de mise en marché :

• .Quel que soit le lŒlde de vente, elle enregistre la tota

lité des pI:Oduits déba%qués et des ttansacti.a1s effectuées et assure la pu

blicité des quantités et des prix pour assurer la • neilleure transparenc:e

possible du marché· (4). Des agents assementés par cet EtablissE!llEnt Public

sent chargés de la pesée et doivent pE:J:neLUe le a:ntrOle sanitaire effectif

de la totalité des produits débaJ:qués. (5)

(1) Le règlement intérieur fixe notaœment:les modalités d'exécution des dif
férentes opérations de mise en marché; annonces •.• vente .•. f le rôle, leE
obligations et responsabilités des vendeurs, des acheteurs, des Services
de la Chambre de Commerce et d'Industrie et des Services Publics compé
tents/ règles d'utilisation du matériel et installations de mise en marché

(2) constituées par la ou les communes d'implantation du port.

(3) enlèvement après la vente, comptabilisation des transactions et leur
paiement.

(4) Art. 9 du Règlement d'exploitation (précité).

(S) A noter: la C.C.I. n'est à aucun moment propriétaire ni responsable de
la marchandise qui dépend du vendeur puis de l'acheteur (notamment en cas
de non conformité de la taille ou de la qualité).

•

,

•

•
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• Pour les ventes aux enchères publiques qui • canst.1tuent

le ume de vente normal des œssources vivantes de la mer dans le cadre de

l'organisatia1 de mise en marché ., la 01ambre de O:mœu:e et d'Industrie

fbe le poids miJUmJm des lots offerts à la vente dans le règlement inté

rieur afin de c:cnserver • le caract:èœ de marché de gros des ventes en criée •

et assurer un déroulesœnt rapide de la vente p::lIJr UIle ixmIe ccnserva.tion des

produits (Art. 9).

• Pour les ventes directes par ccntrat ou à l'amiable qui

• doivent ccnstituer un DI:lde de vente oc:cas1a1l1el ou limité à certains pxo

duits ., la ChaDt>œ de 0 'liiE. ce et d'Industrie est chargée de faire respec

ter et appl:lquer les Déœs CXDlltials de mise en uarché.

* Pouvoirs ressortissants des condi.tials de

fonct:i.onnellent des criées

Afin d'assurer le fonct:i.onnellent courant de l'organ1saticn de

mise en uarché dont elle asSlmE la respansab1li.té, la 01ambre de camerce
et d'Industrie dispose d'un œrtajn IlCIllbre de pouvoirs et d'ob1igatials.

Elle bénéficie pour exmcer ce rOle de l'assistance d'œganes consultatifs.

Des pouvoirs de décis:l.a1 placés sous double tutelle

et soumis à consultaticn.

En tant qu'organ1sIœ gest1alna1re, la 01ambre de camerce et

d'Industrie possède le pouvoir de décis:l.a1 notaIment en ce qui CX'I1CemE! les

avis et suggestiaIs éD1s par l'organe consultatif. Mais toute décis:l.a1 de sa
part devant être tJ:ansm1se au aJREP. de Départeltent,peut être suspendue di

rect:alent à l'initiative de ce dernier-ou à la danande du Président du COnseil

Général qui la conteste.

A cette tutelle aàn:ln1stratives s'ajoute dans les Côtes du

Nord et dans la majorité des criées françaises " . sous qesticn d'une

C2Iaai::ll:e de CCilIIerce et d'Industrie, un Conseil Consultatif qui assiste la

Chambre de OIiFiElce et d'Industrie pour les questions intéœssant l'exploitat1or

de ~'organisatia1de mise en marché-, et --des CX1IJ!!1ss1als
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arbitrales pour le règlement des litiges c:cmnerciaux (1) pouvant Mitre à

l'occaskln des ventes aux enchères publiques. Le eaureu cœsultatif 11CIIIIÉ

pour quatre ans par le Président du eaure:u Général réunit des représentants

de la 01aJJi)re de 0 iiiiEJ ce et d'Industrie (2), de chacune des collectivités

locales des zœes portuaires (3), des vendeurs pour chaque port concemé par

le falCtiomlsœnt de la CXJIIIEn"ia11 satkln (4),des acheteurS'~~ le directeur

de la 01aJJi)re de Camerce et d'Industrie • Il peut constituer un bureau

chargé d'assister par délégat1a1 la 01aJJi)re de Ccrmerœ et d'Industrie dans

toutes les quest1a1s d'exploitat1a1 des criées. Les réuniaul de celui-ci se

fatt en présence ou après :infoJ:mat1a1 du COREP. ,du Président du eaureu
Général, des D1Iections Régionales des AffaiJ:es MaritiJles, du Directeur

Départemental de la Calcurre1œ et de la CCIlsalIIIat1a1, des services Vété

r1na1œs et de l'Equipement.

Il c:c:astitue un jnp:lrtant éléllent de la calCertatkln que la

CbaJrbre· de CUWELce et d'Industrie doit cbligatoirertient ccnsulter sur cer
taines questions (6)

Des pouvoirs à l'égard des profess:l.onnels de la

vente de pmdu1ts de la mer : la délivrance

de l'agréllEllt.

L'auterisatial de vendre ou d'acheter dans le cadre des halles

à nBrée est suboràr:lnrlé à un agrélEllt préalable délivré par la 01aJJi)re de

o iiiiEJ ce et d'Industrie après avis du eaure:u cœsultatif.

(1) Un représentant des vendeurs (et suppléant) et un représentant des ache-
teurs (et un suppléant).

(2) 3 représentants.
(3) Un représentant choisi par le Président du Conseil Général.
(4) Un représentant pour chaque port désigné par le Président du Conseil Géné

ral sur une liste établie par les organisations professionnelles (C.L.P./
O.P.,après avis des Affaires Maritimes).

(S) en nombre égal {désignation par le Président du Conseil Général sur propo
sition des organismes professionnels et avis du Directeur Départemental des
Affaires Maritimes et du ~irecteur de la Direction Départementale de la
Concurrence et de la Consommation.

(6) modification,& établissement du règlement intérieur, questions de fonction
nement et d'exploitation (agrément, équipements nouveaux .•• ).

•

•
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• Par le biais du règleœnt intérieur de la =iœ, la ChaIli:lre

de C iii'PH:e el: d'Industrie peut donc fjxer limitativement les oond1t1a1s

d'agLéuEnL des vendeurs,ainsi que les oond1t1a1s d'autorisation d'achat par

les WIldeurs de leur PLopLe pêche lors des ventes aux ErlChères publiques.

• Mais c'est surtout à des acheteurs el: donc des mareyeurs

qu'elle dispose d'un large pouvoir~ d'être à l'=1gine de CCIlfJ.its.

la 0laIIi>re de cammœ el: d'Industrie est en effel: hab1l1tée

à délivrer l'agzétEilL à toute " persame physique ou morale exerçant une

activité «. ""E' clal.e, industrielle ou arLisanale en rapport d1rect avec les
pro:lu1ts de la pêche. (1) à CŒld1tial que~i s'engage,d'une part à .

l'achat d'un talIlage lIÜJÙIiIlIlI pendant une période donnée ou à la réalisatial

d'une valeur d'achat oarrespaldant à ce t:aulage (2), el: d'autre part au dépôt

d'une caut1CIn ba11caiJ:e pour garantir le paienent de ses achats.

Par dérogat1cn à cel: article les repœsentants d'organisations

de Producteurs recauwes peuvent être autorisé. par la Chambre de C iliiE' ce

el: d'Industrie à intervenir au nan des adhérents de l'Organisatial de Pl:o

ducteurs dans le cadre des attribuLions qui leur sent ccnf1ées par la règle

mentation CCI'lIIIlIlla.Utaire ou nationale. Elles peuvent surtout prax:ncer le

retrait tanporaiIe ou définitif de l'agrémenL (3).

- On pouvoir de caluOle global des t:ransactia1s.

Quelque soit le lIIXle de vente toutes les transact10ns effectuées

dans le cadre de l'Organisatial de mise, en marché sent ccnpt:abilisées par la

0laIIi>re de CcimELce el: d'Industrie qui :!lIpIte aux acheteurs el: aux vendeurs

les différentes taxes el: œdevances qui sent à leur charge.

(1) Art. 10 du Règlement (précité).

(Z) Dans les ports du Département des Côtes du Nord le tonnage était fixé en
1986 à 1 tonne / mois et ZO !. / an pour le poisson, et à 1 !. / semaine
pour la coquille St Jacques dans l'hypothèse d'apports fixés pour l'en
semble des criées des Cotes du Nord a au moins 50 !. / mois et 900 ! / an
pour le poisson,et à'au moins ZOO'!. / semaine pour la coquille St Jacques
(en cas d'apports inférieurs, les minimums d'achat sont réduits).

(3) Sanctions concernant acheteurs et vendeurs notamment en cas de non paiement
des achats ou des taxes (Prestations de la C.e.I. couvereœpar une taxe
" ad valorem " ou1 ~taxe de criée.. payée pour moitié par le vendeur, pour
moitié par l'acheteur pour les prestations normales, et par d'autres taxes
et redevances spéciales (redevance d'équipement, taxe de matériel) pour
les prestations complémentaires).
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- Exercice de mesures de ft Pollœ ft

L'accès aux lieux clélimftés CJI) se cléJ:oulent clébaJ:quement et

mise en marcbé des prcdu1.ts de la pêche, est J:éservé aux usagers, aux ven

deurs et aux acheteurs,aux af3I!l1't5 de la 01ambre de camerce et d'Industrie

et aux agents des adm1nist:rations concernées, sauf exceptions autorisées par

la Cha1ltD:e de Q'mnerœ et d'Industrie.

L'ozganisme gest:1ama1re est notanment chargé de surveiller

la c1rcu1.atia1 des véhicules ut1li.taires, de faire œspecter les inter-

d1ct:ions de lavage des prcdu1.ts de la pêche et le jet des déchets sur le

sol . dans les enceintes réservées/ainsi. que celles relatives au partage,

au oond1tialnement,et à la vente des lots après la première mise en marché,

dans ces enceintes et un rayal de 100 mètres autour d'elles sauf dans les

atel1ers de œreyage prévus peur cet usage.

b)· Un ~le en voie de transfonnation.

* Rele d'inteImédfaire technique et éconani.gue au

centre de la ccmœrcialisation des pêches

Cba:Jue 01ambre de 0 iiiipJ ce investie de la gestion d'un port

de pêche et de la gestion d'une halle à marée joue un ~le d'inteJ:médi.ai.re

privilégié entre les acteurs CXIlCl!%Ilés par la mise en marché deS ressources

nvantes, c'est-à-dire entre les PJ:Ofessi.alnels de la producticn llœrins-pê

c:heurs), les PJ:Ofess1cnnels de la ccmœrciaHsatial (mareyeurs) et les ad

ministrations et établ 1sSE!!!f!r,ts publics chaxgés du cooWlle des quotas, des

ccn~les sanitaires ou plus généralerent de la rèqleœntatial des pêches,

!Affaires Maritimes, 5eJ:vices vétérinaires••• ).

•

,
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• Les c::hanbres de 0 iiiiEH::e et d'Industrie chargées sur le

Golfe N:xnano-BI:eton de l'ŒgaIli.sat1cn des mises en marché sent en LapfOZL

constants avec les can1tés In1:eLpLofessjame1s, les can1tés Local:CC des pêches

et les OLganisatiaul de PLOducteurs 10l:SJU'elles existent. L'obligat1cn de

passage en criée :iDp:sée par certajns can1tés InteLprofessjame1s (1), oc:mne
c'est le cas dans les COtes du NoLd par le can1té In1:eLpLofessjame1 de la c0

quille St Jaogues,œnfOLCe le poids de leur action sur l'éœncm1e littoLale 1

cette dk1s1al œprise par l'adnûnistLat1cn des Affaires Maritines place les

criées de ce départarent dans une situat1cn part1c:ul1ère et consolide l' jn

teractia1 rèqlementa.1Le, préfect=ale,et jnteLprofessjame11e (2).

l!h cas de présence d'OLg'an1sat1ons de PLOducteurs LE!iXlIliwes,

les ChantlLes de C iliiElC:e et d'Industrie doivent faciliter leur action peur

ce qui CCIIC:eLIle la mise en marché de la pLOduct1cn de leurs adhérents.

• Elles sent en LapfOL L direct avec les acheteurs, c'est-à
dire les professjame1s du mareyage (3) CCIlCeLIlés par la prem1se mise en

marché. Toute opérat1cn de oc:mnercialisat1cn des produits de la pkhe mari

tille ~liquant une expédition au-delà d'une zcœ dite de l1bre-c1Lculat1cn (4)

est en effet subaLdonnée au mareyage préalable de ces produits à savoir, à

leur tri, à leur allotisSEllEllt et <Xllld1t1c:1rlnsœnt en vue d'assw:er leur bonne

conseLVat1cn (4). La rèqleœntat10n du~ ccnsidère oc:mne " mareyeur 

expéditeur, touL cutüerçant assurant.~t,envue de leur vente

l'achat en gros aux product:eurs des produits de la Pêche Maritille, et les

opérat1a1s précitées " ainsi que • tout prodIlcteur ou groupetent de producteurs

(1) absence d'O.P.

(2) Remarque: la C.C.I. des Cates du Nord peut après avis du Conseil Consulta
tif fixer les normes locales de taille ou de qualité pour les produits dont
les quantités débarquées le justifient à condition que les normes locales
restent statistiquement compatible avec les normes officielies en vigueur.

(3) Ex : en 1985 à GRANVILLE, 37 mareyeurs et réexpéditeurs étaient autorisést
par la C.C.I. à acheter (11 étaient installés à GRANVILLE, 16 dans le Dép.
de la Manche, 10 dans les Départements limitrophes.

(4) les liœites des zones, calculées à partir des ports sont définies par arrê
té du Secrétariat d'Etat à la Mer sur proposition du Directeur des Affaires
Maritimes, après avis des C.C.I., des C.L.P.M. et de l'IFREMER.
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assurant de manière hab!tue" e dans les lléœs ce:nd1t1.alS, l'eJC('éd1t1al et la

vente de ses pLqJLes captuœs ou de ce1J es de ses adhérents ". L'exerc1œ de

cette pLtlfess1a1 est s'''Inl S à la tutelle des Affaires Mar1.times (1).

• En tant qu'Etabllssaœnts Publics, les CbaDtu:es de CCmnerœ

littorales a1t à l'égard des administrati.cns de tutelle uœ doubl.e CCI1Çétence

écaIcm1.que et san1.t:a1J:e. Elles assurent l'enregistrenent statistique des ap

ports et des transact10ns réalisées, fournissent les résultats aux autorités

c:c:ueétentes et assurent leur diffus1a1 dans les autres parts et les princi

paux marchés de gms du littoral et de l'intérieur. Elles salt de plus chargées

de fac1liter l'act1a1 des 5erv1œs c:haJ:gés de la Police des P&:hes et du caI

txôle san1.t:a1J:e des produj.ts débaxqués (2) en pe=ettant quel que soit le

lIrlde de vente un ocntxôle effec:t1f de la totalité.

* Transfonnat1cn envisagée sous l'1tlp.ù.s1a1 de

différents intervenants.

Dans la lIBjorité des cas sur le littoral français (66 %) le pois

sen frais (3) est vendu aux enchères publiq\Jes en " criée " qui reste le lieu

d'arbitrage entre l'offre et la denande. Le poissen est alors acheté par les

uareyeurs qui traitent env1rcn 85 % du poisson débaJ:qué et qui après triage,

lavage, étêtage, cond1.tionnement, éventuellement mise en filets assurent la

diffus1a1 auprès des grossistes, ou directement auprès des grandes surfaces

détaillants (4) • Mais SOUS le vccable'cr1ées'se cache encore des réalités

différentes, leurs respoiisables n'ayant pas tous le~ statut. 'ien
~ 'Ulle grande l!lajorité d' antre eux travaillent

(1) Carte professionnelle délivrée par le D.R.A.H.

(2) Art. 7 Règlement d'exploitation des criées des CStes du Nord.

(3) ~ 85 % des apports.

(4) En 1986 toute la pêche ne passait pas en criée. On estimait en baie de SAINT
BRIEUC que 100 à 200 T. de poissons et la majorité des araignées (2000 à
3000 T.) étaient vendues hors criées.

•

•
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.__ pour le cœpt:e d'une 0laIli:lre de camerce, certains d'entre eux

sant sous tutelle CXIIIIIma1e ou ont un statut sp4cifique. Elles sent toutes

cependant au centre de la filière pêche entre les intérêts ccntrad1cto1reS

des vendeurs et des acheteurs.

ces facteurs lWlsi que la coex1stenœ avec des marchés de

• gré à gré • (1) ont été à l'origine en 1986 d'une remise en question du

statut des • halles à marées • dans la DDUVaJlCe de nouvelles dalnées CCIII

lIUIaUtaiIes et nat1alales,et sous l' iDpulsial de différents intervenants (2):

L' :i.llpulsial des d1%ecteurs de criées gé1:ées ou ncn par

des 0laIli:lres de CUüœtce et d' Industrie qui demandaient: le passage oh11 ga

to1Ie en criée en réféœnce à l'l\rt1cle 4 de la Loi du 22 Mai 1985 sur

l'exerc1œ de la pêche intéressant les halles à marées. Celu1~i renvoie

aux dlK:rets ou <:œse1l d'Etat destinés à " f1xler les c:ald1ticns dans les

quelles peuvent être prises cert<Unes mesures notamnent : -" la déteJ:m1

nation par les autorités de l'Etat dans les ports de pêche et de 0"!!JDPT"ce

des lieux et ccnd1t1ons de débal:quement des produits de la pêche destllJÉSà

être mis sur le marché· (3) , - • les obligations in> litant aux prcducteurs

pour le pesage, le tri par" espèces, la taille, la qualité et le lIlOde de pré

sentatia1 des produits • - ••• la CCIlIlI.1I1i.cation d' infoz:maticns statistiques

par des prcductiaIs aux aervi.œs et organes cc:upatents" (4).

lA! but reet.....dé de transparence du marché, de fiabilité des

statistiques et CCIlIlI.1I1i.caticns inter=1ées,et de capacité à faire face

à la contzainte relative au dével.oP........nL d'une meilleure qualité des produits

(1) En 1985, en Bretagne Nord, l'araignée était la seule espèce à ne pas béné
ficier d'une véritable organisation du marché contrairement à la coquille
St. Jacques, par ex.: (cf. Conflit mareyeurs / pêcheurs à SAINT-MALO, PAIM
POL, MORLAIX, en raison de l'importation de crabe anglais qui profitait à
la criée de CHERBOURG).

(2) " Assises Nationales des directeurs de criées", cf. Le Marin du 6/6/86.

(3) Point de débarquement obligatoire du poisson décidé en concertation avec
tous les intéressés (cf. D. Des Côtes du Nord).

(4) cf. : Expérience menée par le FIOM (réseau Télétel") : Transmission par
Minitel entre criées de la prévision des quantités destinées à la vence/
Possession rapide des données considérées comme un atout pour organiser
le travail et fixer le prix de départ de la vente (O.P. (création néces
saire d'un cadre juridique définissant la manière dont les informations
détenues par les criées peuvent être mises à disposition des tiers) (Le
Marin 2/1/87).
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deva1.t amener les gest1anna1res à demander une !laJ::DaUsatia1 des règles du

jeu dans les œgan1sat1alS de mise en 1IIlIl:Ché.

• L' jnp1lsial de certains profess1.anrlels du mareyage ré

clamant un statut pour l' étahl j s!5E!lll!nt des CXlIld1t1a1S d'accès à la profes

sian,et l'assoc:latian aux décisials du F.I.O.M. quant aux actions ccmœr

cia1es des Organisatials de Producteurs qui jouent un IOle :ilIpJrtant sous

les criées en pecnettant une stabilité au niveau de la pranière vente (1).

• L' jnp1lsion des données du marché ew:opéen qui accro!t

l'~ des statistiques, accentue la q10balisatial du marché et le

respa..-t des règles sanitaiIes.

(1) Cf. Le Karin. 23/5/86 " Congrès du Mareyage ".
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~ II. LES cx:HITES RmIctll\IlX DU 'rollRISME ET

tA GESTICIl DU 'roURISHE LIT1ORl\L AD SEnT

D'tJoT PJIRTEWIRIAT MULTIPLE.

ra gestia1 et le dével.oP..eient du • tourisme littoral • sent

de la <XIIpétenœ de lIIU1tipl.es œgan1smes publics et privés rattachés ou ncn,

d1rectsœnt ou in:tizect:ement,à une oollect1vité territoriale ou à l'Etat.

L'Uttervent1a1 prédc:mlnante des caa1tés Rég1aIaux du Tourisme

auxJ::.!UI!ls on lim1tera l' ~tude parmi. les acteurs pmfessi.omlels

pe=et d'observer l'effectivité d'une action tour1st1que part1e 11 enent axœ
sur le littoral et ccnjo.mte à celle de rlCllill:eux autres intervenants. ra Ror

ganisatial de ces œgan1smes dans la llDUVlIllOe décentral1satt1œ ccnstitue un
corollaire à l'extension des cœpétences de la oollect1vité réq:i.alale en na

tière d' aménagenent. Elle ne résoud pas cepe!ldant la dl spers1.on des actions

qui ccntinuent: à exister en ce danaine notaIIIœnt sur le littoral.

§ I. S'1'ROC'!'URES ASSOCIATIVES SOOS 'lUl'ELLE RmIct1l\LE Sl:'l'llEI!S

Dl\NS tA 1aJVJ\NCE ~ml1lLISATRICE.

Les caa1tés Régionaux du Tcur1sœ de Basse-Nol:mand1e et de

Bretagne ont fait l'objet ncemellt d'une ~tial. L'accroissenent

du tourisme littoral, les lIPSUreS de déoentrallsatial,et l'anc1emleté des

textes jurid:l.ques relatilS au Tourisme le rendaient nécessa1J:e.

1) L'ac=1sseIrent du tourisme littoral.

Ia tourisme est aujourd 'hui ccnsidéré cxmae une industrie

d'intérêt national du fait de sen :!Ilp)rtanc:e éc::c:n:m1que. Il • ccntr1bœ

pour 300 mill1ards de Francs au Produit Uat1.onal Brut, EIlploie d1rectement

ou ind:ixectatent plus de 1,6 m1ll1.ons de personnes ••• et représente avec

71 milliards d'exporLat1.on,c'est-à~de ren~ de devises,un chiffre



- 529 -

d'affaires~ l celui de l'agr1culture •••• (1).

Le développement des lIIJYeI1S JD:ldemes de CCIIIIIJIlicatia1, la déaD

cratisatian du Tourisme (2) et des voyages fcnt entter le secteur touristique 

dans le c:baDp de la CCIlCIlJ:rerlCe in1:e%naticllale.

Mais il s'agit d'une :industrie diff~ en ce qu'elle génèœ

âes produits dent la plupart s'appuient sur des cwp:>santes inm1ables tel

que le cljmat, les sites, le patrirlDine que l'on peut seulement protéger et

mieux œLLze en valeur ; ses autres cc:IlÇOsantes sent liées à des inf:rast:ruc

tures (3) destinées l êt:%e utll; sées longuement et scul1gnent l' 1npJrtaIx:e

des choix en matière d'investissements tour1st1ques dans les %CIlleS senslbJes

littoJ:ales.

ta mer reste la destinatia1 teur:1.stique privilé:J1ée sur l'en

semble du littoral français (4) et tout part1culièJ:eœllt sur celui du Golfe

Nonnaoo-Bretcn avec 25 ,. du littoral breton et 50 ,. du littoral Bas-Nol:mand(5).

Sur le linéaire cOti.er des trois départ:eœnts c:onœrnés, le tourisme littoral

représente une activité~ dans des secteurs définis exru::eLllant 40 eem
lIIJœS pour lesquelles l'indice de pxessicn touristique est !!DYan à très fort.(')

Trois çrands secteurs cnt été iUpsi définis qui concentraIt: ·70 ,. de la capa

cité d'accueil du Golfe sur 35 ,. de linéaire cOti.er • ; il s'agit de l'ouest

(1) cf.P. MALASSAGNE rapporteur pour avis de la Commission des Affaires éco
nomiques et du Plan sur le budget du tourisme pour 1987 (v. Gazette Of
ficielle du Tourisme 12/12/86. Rapport" LACOUR ").

(2) "Bretagne 2000 " 1986 p. 317 " Le Tourisme histoire et Perspectives"
(Office du Tourisme de RENNES).

(3) hébergements, équipements de services et de loisirs.

(4) 46,4 % des séjours et 49,2 % des Journées vacances pendant l'été 1984
(Source I.N.S.E.E. cf. Bilan G.N.B. p. 156).

(5) Eté 1983 : 28 millions de journées vacances totalisées dans trois Dépar
tements du Golfe Normano-Breton.

(6l Cf. Bilan "G.N.B. ", p.178.

.

•
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de la Baie de SAIN'l'-BRIElX: autour de SAnlT-QUAY PORrIUElJX, de la zone litto

rale entre PUNEllF VAL l\!I)RE et CllNCl\LE, avec: notanment les cOles PLENEUF et

EIQllt', SlUNl' JN:Ur et SlUNl' CNIr, DItlllBD et SAn~ (1) ~in du litto

ral du eot:ent1n entre SlUNl' JElIlI LE 'l'B:::H\S et N:nr-<:oorAINVILLE avec: le pOle

de GlWlVILLE.

L'expansion cxnsidérable du Tourislœ, part:icullèreme à la

fin des années 1960 en Bretagne (2),a été marquée par lm déveJ.oppement anar

chique du Tour1sllle littoral qui deviU.t être à l'origine d'une prise en oœpte

étatique par le biais de l'action de la D.A.T.A.~. favorable à une pol.1t1que

du TourisDe littoral plus équ1lllirée en collaboration avec: les P.égions. L'in

fluence du Tourisme sur l'éconcm1e d'une collectivité régionale littorale est

forte , Elle est de trois 1:1fpes ; CCIIplète sur les activités liées à l'accue1l

des touristes, cœplémenta1re sur toutes les autres qui satisfont aux besoins

des touristes, enfin réduite sur toutes les activités recevant les dépenses

de personnel travaillant dans les sect:eurs touristiques. ,

ta réq10n sentùa1t être le cadre privilégié d'une· politique

m::>deJ:ne du tourisDe mais ne disposait pas d'lm :lnstruœnt suff1samnent ef

f1caœ de =à1nat1on. ta réfoxme intervenue en Janvier 1987 relative aux

can1tés P.égi.ocaux du Tourisme a~ but d'asseoir leur action.

2) Les œSUJ::eS de décentralisation.

Les Lois du 2 Mars 1982 (3) du 29 JUillet 1982 (4) et du 7 Jan

v:1er 1983 (5) a1t profœdélœnt npdlfié les l:6les œspect1fs de l'Etat,des

(1) 16 % de la capacité d'accueil du Golfe en 1984.

(2) .. Bretagne : 2ème Région touristique après la Provence Côte d'Azur pour le
nombre de journées vacances d'été •.. ft ••• " essentiellement région de
Tourisme littoral (plus de 85 % des flux touristiques) estival et national ••
(cf ... Le Tourisme .. étude ASSEDIC Mars 1984/ Direction Régionale du Tra
vail et OCTANT nO 14 .. La Breeagne : 2ème région touristique ..

(3) nO 82-213 (op.cie.)
(4) nO 82-653 portant réforme de la planification (op.cit.)
(5) nO 83-8 relaeive à la répartition des compétences (op.cit.)
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rég:!.als, des départeDents et des CXIIII1lInI!S en mat1èl:e de tour1sme. Les 001

l.ect1v1tés territoriales CXlrIlXlIIrl!I1 désol:ma1s avec l'Etat à l'admini.stratia1,

à l'aménageœnt du territoire, au dével.q.p!ment écalcIII:I.que social et culturel ~

et à la protect1a1 et à l'amélJ.crat1a1 du cadJ:e de vie.

Les Rég:1als aIt la responsab1llté de l'4laborat1a1 d'un plan

J:ég1alal dont tout ou partie peut être contrac:t:ual1.H avec l'Etat dans le

contrat de Plan. Dans ce plan J:ég1.anal le 'schéma J:ég:l.onal du touri.slœ~daIt

la Régicn a la responsabilité, doi.t servir de cadJ:e à la r4flexion sur les

prc:J9Lanaœ,; et les act:!.aIs p1uri.-annuelles à établir dans le secteur du tou

r1sme.

Les J:ég:!.als du Golfe se sent vues confier également les tkhes

géœrales de ccordinatia1 et de synthèse en mat1èl:e d'env1mnnesœnt et de

protect.i.cn des si.tes, matières qui. sent en 11a1SC1l avec: les poli.t1qUes na

tia1ales et rég1.anales du tour1sme. Aucune autre~ spl§c1fique ne

fi.gure cependant dans les dcaa1nes du tour1sme en faveur des Régions, à l'op

pos4 des d1sposi.t:!.aIs relatives aux départaœnts (1) et aux cœmmes (2)

qui. ma1tr1sent de IXJIlbreux ngyens d'aide et d'1nci.tatia1 à l'aménagaœnt et

au d4ve1':n"""""t du tour1sme.

Les Cani.tés Régi.a1aux du Touri.slœ devaient s'adapter à ces

nouvelles damées.

3) L'ancienneté des textes relatifs au Tour1sme.

Avant la Loi. du 3 Janvier 1987 relative à l'Œgani.satia1 œ
g1aIale du Tour1sme (3) le J:égime jur1djque des Cani.tés Rég1.a1aux du Tour1sme

(1) - Etablissement d'un programme d'aide à l'équipement rural (art. 31 Loi du
7/1/83) et en conséquence la politique d'aide à l'équipemenc des gites
ruraux.

- Etablissement du plan départemental des chemins de randonnées (approuvé
par Décret en C.E.) (Cf. " La Collectivité Départementale" Supra, Titre
l CH. II).

(2) - Elaboration des documents d'urbanisme (responsabilité et contrôle de l'em
placement des camping-caravaning, villages vacances et équipements collec'
tifs) •

- gestion des porcs de plaisance.
(3) Loi n' 87-10, J.O.R.F. du 13/1/87 p. 454.

•

•

•
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reposait sur une ID:!. du 12 Janv1.er 1942 (1 ) :Inst1.tuant les can:l.tés Régialaux

du Tour:l.sllle et une ID:!. du 5 Ju:In 1943 (2) ID:ld1fiant la précédente et portant

rèqlementaticn des Associations de Tour:l.sllle. Ieur eatp:)siticn n'avait pas

suiVi l'évolut1a1 du tcur:l.sllle, du rOle des élus,et des can:l.tés~

du Tour:l.sllle 1 leur cirt:cnscr1pt:1. ne c:cc:espondait pas aux c1rcanscript1cnS

rég:i.alales, et la répartiticn de leurs~ avec les organ:l.sIIIes dépar

tementaux ainsi que leur statut juridique n'étaient pas cla1J:eDint &ifi!lis.·

II - REDRGl\NISATIOO Rl!GICtll\LE DO 'RXlRISME EN~

El' BASSE - roIMlNDIE : MISE EN PLI\CE D'ASSClCIM'ICIlS

AIlX LI:EN> l'lUITILEx:IES AVFr. tA~ REX;IQll\LE

1) Structure générale d'instruments de oax:ertaticn

et de représentaticn des professionnels du Tourisme,

sous tutelle régi.alale

ra IDi du 3 Janv1.er 1987 a prévu la cr~tia1 dans chaque régia1

d'un can:l.té Régialal du Tour:l.sllle dent la nature juridique, les pr:lncjpes

d'organisaticn,et la ~siticn sent déteminés par le conseil Rég1aIal (3)

l\llcuœ fcmœ jur1d1que particulière n'a donc été ilrpJé

pour les can:l.tés Régialaux du Touri.sI!e, les régions étant libres de choisir

plusieurs structures jur1d1ques telle que l'Associaticn, le GI:Oupement d' inté

rit~. la Soc:I.été d'éc::alcmie mixte ou la COOpérative (4)

(1) nO 85.

(2) n° 278.

(3) conflit entre Sénat (favorable au statut d'Etablissement Public Industriel
et Commercial) et l'Assemblée Nationale (favorable à une liberté de choix
des régions) Cf. G.O.T. 12/12/86 op. cit.)

(4) Art. 1 Lois du 3/1/87 op. cit.
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Ieur a:upJSit1on f:lxée par le Ccmsell Rég1alal (1) peut être

le facteur déteJ:nUnant d'une me1lleuœ CCIlœrtat1on. ta can1tés Rég1.œaux du

Tour1sIœ aAipzauSlt mt:aument des délégués du Ccmsell Régional, du COnseil

C..&1éral,et des llM5Itu:es d'argan1smes cxnsulaires, de chaque can1té Départemen

tal du Tour1sme ou 0rgan1sme assimilé, d'Offices du 'l'oUr1sme et de Syndicats

d'Initiative, des p3:0fessials du tour1sme, du theDla11slIe et des loisirs,

des associations de Tour1sme et de loisirs, enfin des eatIllL1IleS touristiques

OU de leurs gJ:OUpeIIBlts.

Ieurs DDyenS financiers jusqu'à présent insuffisants, ne ga

rantissent qu'une autaxm1e très " relative ". Us sent constitués de sub

vent1ans et ccntr1l:AIti.a1s de toute nature de l'Etat, des Régials, des Cépart:e

nents,des cœmmes, de part1c:1pat1ans de tous autres organismes intéressés

et de persomes privées, de redevances pour services rendus et de dons et

legs.

Les deux can1tés Rég1.œaux du Tour1sme présents sur le Golfe

NoJ:mano-Breta1 sont constitués en Associat1ans qui sent avant tout des orga

n1slœs~ placés sous ccnttOle des Conseils Régionaux.

2) structures part1culières aux can1tés Régionaux du

Tollr1sme du Golfe NODnaIlO-Breton : vers une plus grande

autoncm1e régionale.

ta pr:lnc:1pale 1nn:Nat1on structurelle mise en place en Janvier

1987 pemet de faire d i spaora1.tre le double ccnttOle des can1tés Régialaux du

Tour1sme dent les d1recteurs étaient en grlUlde majorité des"délégués au Tou

r1sme; représentants de l'Etat,et na1 des élus ou des pl:Ofessionrlels du Tou

r1sme.

- ta rég1a1 de Basse Ncmllalld1e possédait avant la réforme

de Janvier 1987 une structure rég1alale touristique part1cul1ère. Basse et

(1) Art. 4 Loi. précitée..

•
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Haute NoJ:Dand1e étaient regzoupées en ce qui c:en::eme l'orçan1sation régio

nale du tourisœ en un œul Ccmité , le Ccmité Int:eI:ré-
gi.onal du TouriSJe Nacnand·(1).Le cau1té lléq1.œal du ~isme de Basse- !lor

mandi.e devait êtœ 1nstallé le 24 Mars 1980 à CJ\m, Le présence, au poste de

SecrétaJre Génénl de ces Ccmités, du Délégué Réqialal au Tourisme pour la

Nacnand1e (2) ne fac1l1ta1.t pas l'autalan1e d'actia1 des p%Ofess1alnels et

des élus au sein de ces organismes et soul1gna1t SE!llDle-t-ll l'1nc:alpatiJJjJjté

de la double " casquette • : " Etat et Réqial ".

ces Ccmités <nt été réorganisés en 1987. Le Ccmité Interré

gi.onal a été dissous et fait place entière aux deux Ccmités Réqialaux.

Le Ccmité Réqialal du Tourisme de Basse-tJotnand1e possède

aujow:d'hui le statut d'une association (IDi de 1901) à but non lucratif.

Le 1er Janvier 1988 le délégué régialal, qui en assume le secrétariat général,

et le Ccmité Réq1alal du Tourisme,n'assumeront plus ensenble la gestion du

tourisme régialal.

Le statut du Ccmité Réqialal du Tourisme de Bretagne est

déso=ais Sf!II1blab le à celui de Basse NoJ::malld1e. cœstitué également sous fo:cœ

d'association, sa diJ:ect:1on est dissociée de 1 'l\èm:Inist:ration d'Etat Rég1œale e

Nationale du Tourisme qui avait placé à sa tête le délégué Rég1cnal du Tou

risme de Bretagne.

§ II. llNE J\C'l'ICN LIT'l1:)Rl\LE " INEXi!\LE " Ml CEN1'RE D'w
PAR1nllUlIM' MllLTIPLE•

n faut espérer que la réf=œ des Ccmités Réqiœaux du Tou

risme ccnstitue uœ base appréc1able qui soit favorable au développement

(1)

(2)

Seul cas de regroupement en France (créé par Arrêté du 7/12/79 du Ministre
de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs, et subventionnés à 50 % par
les deux régions).

rattaché à la Direction du Tourisme.
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d'une act1al plus spkil1quelœnt littorale dans deux ré;;ions dent les pOles

d'attract:1al touristiques pr1nc:lpaux sent situés en zone oOtière. Si elle

accro1t le poids des ré;;ions et des acteurs profess:!amels du tourisme, la

réfcmœ n'a pas abo1:dé c:erta1ns problèmes part1cul1ers à une aet1œ touris

tique littorale. Elle laisse subsister certaines lacunes. L'act1al des can1

tés Réqialaux du Tourisme du Golfe sur les zœes oOt1ères est pour cette rai

sen " inéqale ., et l1m1~.

l - lm: AC1'ICIf GENERALE !Dl SPEX:IFIQllIHNr LITroRALE :

MISE :EN OEUVRE DE tA POLITIQllE !lU 'lI:XllU91E REX;ICNlIL.

1) Oél1m1tatial législative des attr:lliutions susceptibles

de porter sur le littoral du Golfe

Les can1tés Réqialaux du Tourisme du Golfe exercent leurs

CCIIt'étenœs dans le cadre de la mise en oeuvre de la politique du tourisme

de la régi.a1. celJ.e-<::i est définie par le Coose1l Réq1cnal qui fiJœ le chaItp

d'actia1 de chaque can1té.

- Aux temes de l'Article 3 de la Loi du 3 Janvier 1987, les

can1tés Réqi.a1aux du Tourisme Salt chaxgés à la demande du COnseil Réq1crlal,

d' éJ atx>rer le schéma réq1crlal de déveJ.9?eerent du tour1sme et des loisirs

qui est ensuite SOIlIII1s à ce dem1er pour appmbat1cn (1). Ces schémas per

mettent aux collectivités rég1crlales de définir les objectifs de la politique

touristique ; ils pr;esUlellt en oc:açte les questions d'équipements et de pro

mtions,pr:lncipalenent dans une perspective de dévelCH'enPlt rural en re

cbel:chant les effets sur d'autres secteurs écxn:::m1ques ; approuvés par les

as"",""l ées régionales, ils ccnst1tuent le document de référeslce pour leurs

(1) après consultation du Comité Economique et Social régional, des Comités
Départementaux du Tourisme et Organismes assimilés.

•

•
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:Int:erwntiaUJ f:lnaDcières a.:Insi que pour l'établi sseœnt des politiques ccn
(11

t:ractuelles entœ Etat, Réq1a1 , et Départements •

- Tout OU partie de la mise en oeuvre de la politique du

tourisme de la ré<na1 peut êt= crrtf1ée à un canité Réqiœal du Tourisme

par le Conseil Réq1alal notaDment dans le dana:Ine des études, de la plani

fication de l'aménagdlEUL,de l'équlpenen.t, des aides aux héLel:gBlEUts,des

ass1st:anœs techn1ques à la 0' ""El c laH sat1a1(2J:Insi que de la fOl:mat1a1 pro

fess1onne1l.e. Le CaDité Réq:i.alal. du Tourisme cax:emé est alors chargé d'en
assu=r le suivi.

- Les CaDités peuvent également assurer les actions de pm
llDt1cn touristique de leur réqiC!1 en France et à l'Etranger, et s'associer
pour enu...pLetdre des actions touristiques d' :IntéLêt :Interrég1alal, nat1a1al,
ou :InteLnatialal.

21 Délllnitat1a1 calCrète des :Int:erwnt1a1s axées

sur le littoral du Golfe.

Dans le cadre général de la mise en valeur d'une [X)lit1que

touristique régionale, la LéfOLllE qui depuis 1987 tend à dévelo!?Per l'action

des deux CaDités Régionaux du Tourisme du Golfe ~lOLmarlo-Bretonn'est pas suf

fl 5a""E".t ancienne pour que l'an connaisse ses répercussions en ce danaine

sur l'ensE!IltJle du tourisme rég:i.alal.. Jusqu'en 1987 l'action des can1tés Ré

qialaux du TourisIE cOtiers en Bretagne et en Basse NoLmand1e ,axée sur une

[X)lit1que de :relance, a été basée en majorité sur les faJdeœnts historiques

du tourisme litl:oLa1.

al Les bases historiques déterminantes du tourisme littoral :

l'exemple de la Bretagne.

O'un [X):Int de vue histor1que la Bretagne et la Basse NoLnand1e

sant parmi les premières rég1a1s à avoir été tcuchées par le tourisme balnéaire

Schémas à distinguer des fi programmes généraux d'action annuels ou pluri
annuels fi qui déterminent les opérations concrètes qui seront re'tenues, et
leur financement pendant une ou plusieurs années. Le " Schéma ft exprime
des principes de politique régionale quand le " Programme " récapitule les
applications pratiques de cette politique.

(2) le texte législatif exclut toute activité de commercialisation directe
mais pennet les" assistances techniques ri. " Les C.R.!. ne doivent pas
entrer en concurrence avec les professionnels du tourisme dans la vente
de produits ou services touristiques "
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~ t:ourist1que <q:paru au 19è1œ siècle et favorisé notanment en Ille

et vila.Ule par l'aJ:rivée du che1Un de fer (1) ~ fera par E!XE!qlle de DINAFlD

dans les trente premières armées du 20ème siècle la première statiCln \yllnéa i re

de ce littoral. La crise de 1929 déstabilisant l'éc:OrJaD1e lIIJndiaJ.e oc:mœncera
à &:Iranler ces grandes statiClns~ mais d'une lIIilnièœ 1Œ)1ns forte en

BJ:etéU;jœ qu'en tlcmDarldie.

Une autœ étape historique d' in'q;>ortance dans l' évolutiCln du

tolirisme sur la façade littorale du Golfe sera constituée par l'avèneœnt

de la Loi sur les CXZlgés payés. ta déIlcw:atisatiCln du tourisme littoral ne

sera vérjtablement effective qu'à partir des années 1950 et verra le dével0p

pement des cal\'PUlq8, des résidences sec:aldaires ••• L'anpleur du phénanène

touristique ncn planifié, l'absence de protection juridique des cOtes face

à un dével.c p.erent: anarchique de la const:ructi.on qW. déstabilise les activi

tés agricoles, menacera à la fin des armées 1960 l'équilibre sccio-éconcmique

du littoral Bœta1.

Les contestatiClns llCJlIbreuses après 1968 devant un tourisme

côtier qW. contribœ à s'auto-détl:l.UIe serent à l'or:1gÙle vers 1970 d'une

prise en eatp1:e administrative des nouvelles damées protectrices destinées

à équilibrer les activités (2). Une Charte du Tourisme Breta1 élaborée

par la Cbambl:e !1ég1onale du CCUmeu:e et de l'Industrie, et un SChéIta d'Amé

nagarent du Littoral, insistera1t sur la nécessité de changer de stratégie

de déve1.oppeIœnt, de pxatDticn et de CUliiE!LCja1isation, ootanment par la pm

tectia1 d'une partie du l:1.ttoral, l'aménageœnt en profalC1eur des estwûJ:eS,

ou la diversificatiCln des activités (3) ... DepTis cette date les interven

tiCIns en faveur du tourisme littoral doivent preIldre en consjdération une

(1) RENNES: 1857, SAINT-MALO 1864, DINARD 1887 (cf. "Bretagne 2000" 1986 op. cit
(2) action de la DATAR en collaboration avec la collectivité territoriale ré

gionale.
(3) Difficultés rencontrées liées jusqu'à cette date à l'existence d'équipe

ments traditionnels conçus en fonction des trois mois d'été.

•
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sensible baisse de fréquentation des structures d'accueil anc1emles qui _t

liée à de multi;>les facteurs (1) ; le fort dével(~ipESIII!l1tde la plaisal1œ

sur les cOtes du Golfe pe:cœt seutlle-t-U d' équ1librer les ccapt:es du

tourisme régialal.

b) Les mterventions des CŒlités Régionaux du Tourisme.

" Globa'es.

En tant que principaux =" a"on.teurs du Conseil Rég10Ilal

les Call1tés Régionaux du Tourisme du Golfe oot été jlJS1:U'en 1987 à l'or1qjne

de rntiJreuses :Interventions liées à la politique régionale l~)Celle-ci tient

CCIlpl:e du rOle joué par le tourisme littoraldaM!L'aménagelœnt du territo:iIe,

part:1cullèreme en Bretagne •

A ce titre le Call1té Régional du Tourisme œ Bretagne

devait élaborer et netLLe en oeuvre en 1977 un pl:09L3IWe de pl:aIDt:icn t0u

ristique. Ses dcma1nes d' jnterventions se Salt élaxgi s depuis, pour ré

pondre not:aI1Illent à l'objectif de pramt10n de l' llnage de lIaL'qUe de la are
taçrle et du tourisne littoral qui lui a été confiée par le Conseil Régialal.

En 1986 l'aide régionale devait lui .:e:LlletLLe de déve

lopper ses act:ia1s mtemationales et nationales, souvent cx>njo1ntes à ce" es

de l'Etat au sein du Contrat de Plan. (3)

" particulièLes: l'exerple de l'élaboration des

• contrats de valorisation des stations littorales

anc1emles •

L'élaboration par les CŒlités Régionaux du Tourisme des con

trats de valoLisation des stations littoLa.les anc1emles,qui Salt un des axes

(1) Désaffectation à l'égard d'équipements anciens (hôtels ••• ).

(2) Exemple en 1976 l'intervention de la Région; concours à l'A.B.R.I. (Asso
ciation Bretonne des Relais et Itinéraires) pour la réalisation de gites
d'étapes.

(3) En 1986, la Région Bretagne a consacré 17 Millions de Frs à la politique
de promotion dans le cadre du Contrat de Plan (Pays d'Accueil, valorisa
tion des stations littorales anciennes~ télématique professionnelle de ré
servation ou hors contrat (ports de plaisance, rivières •.. ). Le C.R. a
participé pour 3,3 millions de Frs au financement du Programme de promo
tion du C.R.T. en 1986.
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prioritaires du rx.àre Plan,cxmstitue un exenple intéressant de ccncrétisa

t1a1 d'une :lntervent1a1 régmnaJ.e en faveur du teur1sme Uttaral.

Ia B%etagne et la Basse tbJœudie fart partie des 21 Rl!q1cns

Françaises qui art inscr1t un volet • tourisme ft dans leur cemtrat de Plan

avec: l'Etat,qui dfi!XJL t:oa au total et pour l'ensemble du tour1sme sur la durée

du rx.àre Plan neuf cent quarante six ...i-1l-1ons de f.rancs (1) •

ces aJ11trats part1culiers pour le teur1sme ccnst1tuent un début de ccnc:ré

tisat1a1 de la vo1cnf:é coll.ect:ive de cba1o;tE51EllL et de la prise de consc1ence

des coll.ect:iv1tés,des IXOfess1amels,et de l'adm1n1st:rat1an,de l'obl1gat1a1

de repenser le tcur1sme Uttaral.

Trois sect:eurs d':lnt:ervenf:j,c ont ainsi~ retenus dans le

aJ11trat de plan particulier pour le tcur1sme entre l'Etat et la Rl!q1cn Bre

tagne : renforceLEUL des pays d'accueil, c:lével.oppe:en èe la télématique p;tO

fess1amelle èe réservat1a1, et valor1sat1a1 des stat1cns balnéaires anc1ermes.

ces de:m1ers ccnst1tuent des 1nstruIœnts de planificatial conttaetuelle pri

v1léq1ée •

L'objet des contrats de valor1sat1a1 des stations littorales

tradit1amelles répoi~ au l:esoin de m:xiem1satial. et de dynarnisatial. des

structures d' ac:cue1l pour faire face à la demande =issante de loisirs et

de séjours d'été,pour • améliorer la cx:&l4?étitiv1té des stations littorales

françai.ses face à la conct=enœ tcur1sti.que balnéaixe européenne,et les

adapter à la pratique des loisirs teur1sti.ques de proximi.té (2) ". Préparés

par une phase de d1agnost1c et de calCertatial qui associe l'ensemble des

partenaires locaux dent le e:au1té Réqia1a1 du 'l1:Jur1sme, ces contrats

(1) La DATAR (Délégation à l'Aménagement du Territoire et à l'Action Régionale)
par l'intermédiaire du FIAT et du FIDAR intervient à hauteur de 700 M.Frs
(75 % de la part de l'Etat) (cf. " DATAR" fiche 6/85 " Tourisme et Déve
loppement régional ").

(2) Rapport du groupe de travail Tourisme et Loisirs (Préparation du rxème Plan
par le Commissariat Général du Plan).
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O:UPJLt::.mt un pwgLanue diversifié d'act1ons-clés 4c:belonné généralement

sur trois ans et =cant une politique globale de dével.o{:1;eretL touristique

à dix ans (1). les act10ns diverses <:CIIÇOsant le pcogLanue pcennent la fOLlllEl

d'études,de mesuLeS administLatives, rèqlelœn1:a1%es, f:lnanc1èLes ou fiscales,

d'acqui.sitiau; foncières ou 1mlDbiliSres, de rec:rutement de personnels, de

facna:Lial ou infacnatial des agents éconan1ques ou sociaux, de ttavaux

d'aménagement

Leur f:!nancelllE!llL est partagé à égalité ent:Le l'Etat, la Régial

et les statiaul oanc::emées (2). Leur sui.v1. est assuré par un groupe Inter

m1n1st:ériel p:césidé par le cœmissariat Général du Plan et par la D.A.T.A.R.

qui s'appuie sur les seLVi.ces et organisrœs territoriaux intéressés tels

que les CCIlIités Réq1aIaux du Tcur1slœ (3) •

En !lLetagne les p:ccpos1ti.au; du CCIlIité Régional du Tourisme

auprès des stati.a1s littorales intéressées alt aI:lcut1 en 1987 à la signature

de trois oont:rats en Ille et Vilaine et COtes du UoLd,qui canc:ement DmARD,

PEIUOS-GllIllEX: et PLENE!lF-VAL ANDRE. (4)

II - LES LIMITES E:l' OBLI~œs ATI'Jl.CHEES A L 'l\CTIœ
LrrroRALE DES a:MITES~ DU 'IDURISME DU OOLFE.

Malgré l'instauratial des CCIlIités Régionaux du Tourisme en

tant qu'instLumentsde cooLdinatial réqiaIaux, les diverses inteLventials

relatives au tour1slœ littoral restent di spersées. IBs textes récents anettent

(1) Thèmes prioritaires : développement des activités économiques non touris
tiques préexistantes et création de nouvelles activités, valorisation du
cadre de vie, services touristiques d'intérêt public

(2) Budget moyen pa~ contrat de 3 ans pouvant aller de 5 à tO millions de Frs.

(3) 11 Régions littorales concernées par 30 contrats de stations littorales
(action requérant une participation globale de l'Etat de 62 M.Frs sur la
durée du Plan dont 51 M. Fra (83 %) proviennent de la DATAR (''DATAR'' fiche
technique 6/85 op. cit.)

(4) Participation Etat: 6,7 M.Frs (50 %) - Participation Région: 3,3 M.Frs
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d'aI:lomer c:erta.ins pmbl.èIœs particuli.ers œlatifs à UIle action littorale

spécifique tels que l'instaurati.a1 de SE!I:Viœs spécialisés,ou la nécessaire

prise en cr::aq:>te des dc:wlœes de l'enviJ:amement. La ccbéren::e des actions est

de réal f sati.a1 difficile.

1) Les limites : absence de spécificité littorale et

IIIU1tiplicité des partena.1reS.

a) L'absence de SE!I:Viœs spéc1.al1s4s ft littoral ft.

Jusqu'à présent le tourislœ a toujours été conçu et pensé en
son ent1er,qu'U soit urbain, rural ou littoral. Or, la p=ti.cn du tourislœ

littoral inp:>se aujourd'hui la prise en CClI1Sidérati.a1 de données tout à fait

spécifiques par les organisœs qui en ont la charge,et devrait donner nais

sance à des services spécialisés hors du cadre des administrations d'Etat,

et au sein llêne d'associations telles que les Canités Régionaux du Tcurislœ.

La part1cipati.a1 des Canités Régialaux du Tcurislœ à diffé

rentes études globales axées sur le littoral ou sur certaines activités qui

Y sont exercées, en collalxlration avec d'autres organismes tels que les

Canités Départementaux (1 l, ne cx:l'l'ble pas depuis la ~tion, l'absence

de ces SE!I:Viœs spéciaJ1 sés en leur sein.

Si en Bretagne le can1té RéqiaJal et le canité Départelœntal

d'Ille et VUa.1Jle notaIlIœnt, ont bénéficié pendant quelques te!t;lS de la

co"alxlration d'un chargé de mission pour le littoral (2) afin de travailler

à l'élalxlrati.a1 du Schéœ. d'Jlménagaœnt du Littoral B1:etcn et des Iles

(SALBI .l,œlle-ci a été suppr1mée faute de ncyens fU1anci.ers.

(1) Ex :-Schéma Directeur de la Plaisance (Côtes du Nord-3/79)
-Livre blanc" La Plaisance en Ille et Vilaine 't!2/79).

(2) Action conjointe à celle du SEATL (Service Etude et Aménagement Touristique
du Littoral) dépendant du Secrétariat d'Etat au Tourisme.
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b) th partenariat IlIl1tiple,faet:eur d'une dispersion

des actia1s : une difficile =dina.tion

Les actia1s de praIDtion, ~t,et4q!J1pernent touris

tique des caa1tés Régionaux du 'lbur1sne s'exercent dans le cadre d'un

partenariat nultiple. Ile IXXttu:eux partenaires publics et privés, investis de

cx:Il'Pétenœs en ce daDaine,contril:.uent à souligller la dispersion des inter

ventions œlatives au littoral du Golfe et ne facilitent pas la c:x:mdina-

tion.

* Les pr:lncmaux partenaires o;qanisrnes privés et

publics

Pr:lncjpa1 partenalre public L1~ le SecLétariat d'Etat

au tour1sne,avec surtout au niveau Régional la Délégation Régi.CIlale au 'Ibu

r1sne (2) ,a jllllqU'à la réorganisation récente des canités Régionaux siégé à

la tête de ces demiers. Organe cham1.ère entre la DiJ:ect1al du 'lbur1sne dent

elle dépend, et par laquelle elle est financée, et les divers organismes

touristiques te!:ritoriaux, la délégation récrionale au tour1sne pour la Nor

mandie par ellE!q>le a pour mission OlIS:!U'à la n..i.se en plaœ des récentes réfo:r:mes

~ veiller à l'expansion du Tourislœ Régional et au déveh."",,eIP'lt de 1;>~

gande touristique. Le délégué ncmné en 5ept:eIIi%e 1979 est le représentant

peoœnent sur le plan régional du Ministère Chargé du Tourisme dont il dif-

fuse et fait'exécuter les directives. A ccntrario et jusqu'aux réfcmnes

(1) Egalement: Administration de l'Equipement et des Affaires Maritimes.

(2) et le SEATL (Service d'Etude et d'Aménagement Touristique du Littoral).
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récentes, U était sur le plan tour1st1que le représentant de la Régial au

près du !tin1stte et devait de plus siéger dans tous les organismes réqialaux

ou départmBltaux dans lesquels était prévu un représentant de la D1recticn 

du 'Iburisme. Il était a.1nsi en nèe t:eIIps 5ec:réta1re Général du can1té In

ter%éq:!.alal.d1ssous depuis, et des can1tés Ilég1alaux du Tourisme de Haute

et de Basse M::iLmaIlI31e.

La situatial a\li)iglle des délégués, représentants de l'Etat.

leur permettait d'avoir une v1sial d'enseui:lle des problèmes et de jouer

le rOle de Conseiller Technique du caureu Rég:!.alal,mais créait un n intlro

g110 n au niveau de l'action tour1st1que entre l'Etat et la Régial.

- Les autres parteœi.res sent -les élus 1 les pro

fessionnels,et les intérêts privés,généralement regmupés dans les organismes

territoriaux qui de plus en plus doivent tenir carpte dans leur action de

l'interact:1al du 'Iburisme 11ttoral avec d'autres activités pemanentes (1).

En Normandie, au cOté du can1té Réq10nal du Tourisme de

Basse t<ormand1e chargé nol:aIlIDent des ccaseUs techniques spécialisés auprès

des Etablissements- Publics Régionaux, en d1st:ingIle cm. canités Départaœn

taux du Tourisme dent le canité Départemental du Tourisœ de la Manche, chaJ:gé

de la pralDti.cn du 'Iburisme et du Dévelo['[lement des équipeœnts .t:curist1ques (2!
et de ncumeux syndicats d'initiative et Offices du Tourisme regroupés au

sein d'une Fédérat:l.al Rég:!.alale (3).

La IDi du 3 Janvier 1986, loi n 11ttoral, ., a de plus généra

lisé à toutes les CCIIIIIJrleS 11ttorales un ucyen de déveJ.q;lfe'Pht touristique

(1)

(2)

(3)

Accaparement de l'espace, détérioration des activités permanentes.

création le 19/12/77 (Association Loi 1901) / Subvention du Département.

Associatiomà but non lucratif chargées de l'accueil et 4e l'information
des touristes apparus en fonction des nécessités touristiques des com
munes (176 dans les deux Régions normandes dont certains ont été homologués
par la Direction du Tourisme ou Offices du Touri~. Financement (coti
sation des adhérents, suvention municipale).
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que le Code des CCmIu1es ne prévoyait jusque lA que peur les stat1a1s classées.

li s'aqit,à la demande des CCnse1ls !b11c:lpaux intéressés,de l'institut1cn

d'un Office du Tour1sœ (1) par arrêté du représentant de l'Etat dans le

Départanent. Toute 0CIlIIIJDe littorale au sens de la IDi du 3 Janvier 1986 peut

être dé""",,,1 S dotée de cet établisseœnt publ1c industriel et •liiliErc1al de

la <XIIIlIme,chargé d'y prarouvoir le tour1sœ, d'assurer la ccoxdinat1a1 des

divers organismes et entreprises intéressés à son développalent,de dol1ner

son avis sur les p%Ojets d'équjpe'Htts collectifs d'intérêt touristique,

d'assurer l'exploitat1a1 des installat1a1s touristiques et sport1.ves et l'or

ganisat1a1 de fêtes et manifestat1a1s artistiques (2).

Outte les att:ribut1als et actia1s des organi.sœs d'ordre pri-

vés rattachés ou non à une coll.ect1v1.té, oohlique,Jeil 1'lanbœuSes- et nciuVelles can

p4:enœs réparties entJ:e les coll.ect1v1.tés territoriales par la décentralisa-

tion cnt pour œrt:ai.nes des inc:1.dellces directes sur le littoral et le tou-

risme qui s'y cc:rx:entJ:e

• L'Etat:lntervient sur le tourisme littoral de diverses na

nières. On prendra peur EDŒ!I!Ple les Schémas de Mise en Valeur de la Mer qui

const1t:uent en partie un cadœ institutionnel de mise en valeur touristique

ayant peur objet de détel:miner • les =1entations faldamental.es de la pro

tect:1on, de l'exploitat1a1 et de l'aménagaœnt du littoral • et fixant

la vccat1a1 gélérale des différentes ZCI1eS not.amlenl: ce" es affectées aux

• act1v1.tés de loisirs '.

• tes Régicns du Golfe en l'a vu, ent la responsabilité de

l'élaOOrat1a1 d'un plan rég1.alal, des tâches de synthèse en natière d'en

v1J:amement et de PJ:otectia1 des Sites.

(1)

(2)

cf. Il InlftitutioDS touristiques et Droit du Tourisme Il F.
1981 p. b5.

Art. L. 142-5 à L.142-12 du Code des Communes.

SERvom,MASSON
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• Les Départesœnts établissent les f1L09XdiiiIeS d'aides à l'4qui

pement rural, les plans départementaux des c:heIIUns de randcmée (1) •

• Les Catmmes o::ntxOlent dé9"rn"'i s,par le b1a.1s des dcc:uments

d'UXban1sme qu'elles éla!xlJ:ent,1'E!II'P1aceœn.t des équipements col1.ect1fs du

tour1slœ sur la zale oOtière et gèrent les ports el<Clusivement affectés

à la plaisance. ta loi • littoral • leur confère depuis peu la malttise

de leur développement et aménagement touristique (2) au ncyen d'opératials

définies c:c:mte • ensenbles touristi.ques ayant pour effet d'accxoltxe de

faQCl1 significative l'accueU des pcpulatials saisalni.ères ou d'entxa!ner une

lIIClCIliication substanti el1 e de l'usaqe ba1néai.re ou nautique du littoral ••

ta c:œpétence caIIlIlna1e qui peut être pJ.ejne et entière sur l'~ t0u

ristique (3) peut cependant n'être qu'une c:œpétence de contx6le si elle ne

veut pas être l'auteur de cet ensenble ; elle agit alors au ncyen d'une ccn
vential passée avec le réal1sateur public ou privé de l'opération qui fait

assuner ou assume la gestial, la pxa1Dtial,et l'animaticn de l' ensenble

touristique.

" tœ concertation difficile.

:te tour1slœ littoral reste encore un des daraines privUéqiés

de l'initiative privée bien qu'U soit de plus en plus soutenu par les

Pouvoirs Publics. Les aides départenentales et réqialales corxespandent de

plus en plus à des sttatéqies malttisées. Mais la nultiplication des stxuc

tures œ.tour1slœ sans lien hiéra=hi.que aux difféxents échelons géogra

phiques, souligne le poids des découpages administratifs, stimlle mais

ausn fre:ille les :interllentials ,faute de ccn:ertation suffisante.

(1) Cf. Supra la Collection Départementale Titre l CH. II.

(2) Art. 19 Loi" Littoral" (op. cit.)

(3) opération en régie.
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De la di spers:l.a1 des~, attrfrJUtiats, et actions,de

la DUltjplicité des intervenants,œssort un 1Ilim;Il18 de cdlérenc:e relatif à

une mise en valeur d'un tourisme œspec:tueux du littoral.

lA défaut d'un outil de uesure , de calLLOle,et de CCOJ:di

nation,à la hauteur du poids touristique d'une rég:l.a1 à f=tiori littorale,

sera peut-être réparé par la réorganisation des canités Rég:l.a1aux du Tourisme

qui tend à en fa1J:e des • instruments efficaces de ccord1nation •• Tout re

posera ici erlCOre une fois sur une ques:t:I.a1 de vola1té mais surtout de

JDJyellS.

2) Les obligat:l.a1s : alliance indispensable des notions

de proteetial du littoral et de pro,otion touristique

lA respect nécessaire des normes nationales de pxotecti.an du

littoral doit fa1J:e partie jntégrante des attrfrJUt:l.a1s des organes publics

ou privés tels que les canités Rég:l.a1aux du Tourisme qui incluent dans leur

myen d'action une- 2CI1e littorale. La réorganisation des canités Rég:l.a1aux

du Tourisme dent la loi veut qu'Us soient un élément de ccord1nation, ODet

cependant d'aborder cette ques:t:I.a1 ; la not:I.a1 de prot:ecti.al du littoral

n'est pas antagcn1que des not:I.a1s de prœotion de développement touristique

et doit leur être joint. n ne semble pas en effet qu' U y ait d' inc0hé

rence à aff1l:Iœr que le caractère naturel du littoral doit être sauvegardé

pour at:t1Ler le tourisme qui paraIt quant à lui constituer un danger pour

cette préservatial.

Cette théorie ressort de l'analyse des telct:es relatifs à

l'aménaqement et à la pxotecti.an du littoral.

Dès 1979, la Directive du 25 Acldt (1) relative au littoral

précisait que la • qualité des sites et paysages CCrlditionne l'attrait des

régions côtières et en conséquence le dével.oppeœnt des activités de loi

sirs et de touriSll'e qui constituent pour ces réq:I.a1s une ressource éc0no

mique iJIp:>rtante ••

--------------
(1) op. cit.
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L'arl:l1.trage est diff:lcile • entre l'écc:n:mie par le tourisme

et l'ko1oq1e sans le tourisme • (1).

La 101. • littoral de Janvier 1986 qui dAlfinit l'objet d'une

politique spéc1.fique en faveur du littoral inscr1.t le tourisme dans sen ar

t:lcle 1. Un grand rx:ni:u:e de ses d1spositiœs c:x:IlCl!Dle de plus 1ndiJ:ec:teInen

ou d1J:ect:eœnt,et ensesrble,le tourisme et la prot:ectia1 du littoral : il

s'agit notanment des art:lcles œlat1.fs à la qualité des eaux destinées à

favoriser les baignades et activités nautiques, de ses d1sposot:1a1s 1nsé
rées dans le Code de 1 'tJ%banisme (2) app11cables à la créat1cln de lotisse

rœnt et à l'ouverture de terrain de caJql1ng' ou au staticnrlement de cara

vanes, de celles œlatives aux a=ès à la mer ou à la sécur1.té des personnes

en 2Ia1e littorale, ou encore œlatives à la suboràinaticn des 1nstallati.aul

tour1sti.ques légères en dehors des espaces umanisés à la délimitaticn des

secteurs prévus dans le Plan d'OCCUpat1cln des Sols et s1.tués hors de la bande

littorale des cent mètres.

L '1nsert1Cln de la not1a1 de prot:ectia1 doit être au centre des

pLéoccupatiœs et des attLibutia1s œlatives au tourisme littoral qu'elles

soient exercées par des 0Lganisœs privés ou pm1 les.

(1) "Le tourisme face à l'environnement "J.L. KICHAUD. P.U.F. 1983.

(2) Art. 3 (Chapitre nouveau du Code de l'Urbanisme) " Dispositions parti
culières au littoral ff
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o La pmtect1CIn des espaces naturels et des paysages, la

préservatial des espèces an i J!!1l l es et végétales, le mamt1en des équil.ibres

biologiques amcquels ils part:icjpent et la protectiœ des ressources natu

relles conlJ:e toutes les causes de dégradatial qui les lIII!MCPl1t sont

d' mtérêt: général o. (1) cette d1spositial de la IDi du 10 Juillet 1976

à laquelle s'ajoute l'aff1l:matia1 suivant laquelle .. il est du devoir de

chacun de veiller à la sauvegarde du patr.1JD:)jnp naturel dans l.eqœl il

vit, 0 ... afm 0 d'assuœr également l'équilibre harnrn1ellx de la popula

tiœ œsidant dans les mi 11 enx urbains et ruraux ", fOllde en grande partie

aujourd'hui l'ex1sterloe et l'act1al des asscx:1ations de défense de l'en

v1=nnement.. Etant les prjncjpaux mterverlants privés aqissant en ce sens

sur le littoral, elles • cœsti.tueront ici les seuls sujets de l'étude •

La difficile mise en oeuvre d'act1ons :Ind1vidJ'lf!l1es, la fJ:aqilité du d1:oit

à l'envUonnement aù: entra!né il y a UllP vingtaine d'années la transpo

sitiœ au niveau collectif des problàœs de défense de l'env1ronneDent,

Y canpris de l'env1ronneDent littoral,et l'apparition des premières asso

ciations. I.eur naissance destinée à la • pmtect1an d'un cadre de vie me

nacé • est à LappLOCher à UllP autre époque, de celle des organisations syn

dicales destinées à aq1r pour l'amél1crat1cn des CCIld1tiœs de travail (2).

Ces asscx:iations de défense jouent un rOle essentiel à cOté

des pouvoirs publics dans la protect1cn mais aussi la gesticn des espaces

littoraux.

(1) cf. Loi nO 76-629 du 10/7/76 relative à la protection de la nature (op.
cit.)

(2) cf ... Droit de l'environnement" • l.I.E.C. Droit, M. DESPAX, p. 814
(1980)
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§ I. L'ORGl\NISATICH ASSOCIATIVE ET LE EQII:S DE

IA CXHl:ITICJi DE~ DllNl LE CllDRE

D'UNE JlCl'Il:fi Lrr10RALE

l - IA~ DES AS9JCIA1'ICJi5 : .. L'l\GREJlENr, ft

ELEMENl' :roNDI\MENrAL POUR tIlE ACrJ.C!T~ !JE

PKlU:CI'lIl!I ou L1TlOlll\L

ta place des associations de protectia1 de la nature et de

défense de l'enviJ:onnement est parti.culi.èI:_,t essentielle en ZClIIe cO

tière où de rLii1bLeux espaces sensibles sont 1IlI!IlaCés. leur reconnaissance

aujoUl:d'hu1 dans ce danaine en tant qu'acteurs et partena1xes à part en
tière ne s'est pas faite sans difficultés. Elle est erLOLe par certains

aspects lim1tée.

1) ta naissance du princiPe de la reconnaissance.

~gré une certaine méf1arlce à l'égard des assoc1 at10ns

d'env1LC4U_rt notamDerrt de la part des ft élus ft nationaux et locaux,· leur

qualité d'interlocuteur auprès des Pouvoirs Publics a été recotuUJe par le

premier décret d'organisaticn des services m1ni.stériels chargés de l'en

v1ronrleDent et a été ccnfiJ:mée par la suite, not:anment par la mise en place

en 1978 du délégué à la qualité de la vie chargé ft de développer la vie

associative dans le danaine de la qualité de la vie ft (1).

Cet élélœnt 1lçortant de la rElCXlllr'a1 seree qui c:xmC:it:1orlne

égalaœrrt le poids de leur actial. a été suivi par un certain ncmbre de

textes qui cpèrent et 1"P'sent un certain • filtrage • parmi :tes associati.ons

(1) Décret UO 71-245 du 2/4/71. Décret UO 73-355 du 27/3/73. Décret UO

78-244 du 6/3/78 •••

•
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afin d'écarter celles destinées en fait à protéger exclusiwment des inté

rêts particul1ers 011 politiques/et afin de recana1tre celles poursuivant

un but d'.int:é%êt général de caractère écoloqique cxmcernant l'en8elIble de

la collectivité.

Ia p%OCédure de " l'agrément " a été œtenœ et règlementée

en 1976 et 1977 • Elle laisse exister de IlIIl1tiples associations dont un
milliett envira1 en 1982 étaient agrées (1). Ch distingue pami elles les

assoc1ati.a1S ayant pour objet la protection de la faune et de la flore (2),

le respect des règles d'U1:!:lanisme (3), la particjpation à l'élabJratia1 des

dccœIents d'w:ilanisme (4), ou la lutte contre les nuisances dues aux dé
chets (5)

2) L'agrément ou la portée de la"reconnaissance" et

ses limites

a) Ia portée de la reconnaissance

* A travers les textes, fondements de l'action

associative

Elatorée afin de sélectionner les associations qui bénéfi

cieraient de droits plus grands dans la particjpation à la politique de

l'enviIcmaœnt, la pmcédure de l'agrément résulte de trois textes~

tants •

ceux-ci furent: consécutifs à Jllle premj.ke loi en date du

15 Juillet 1975 relative à l'élimination des déchets qui recau1aissait déjà

(1) 1982 : 5000 associations pour défense de l'environnement (exclusivement)
(1.500 " au total en incluant celles relatives à l'urba-
nisme et au cadre de vie) dont 1050 agréées.

(2) Art. 40 al. 4 de la Loi du 10/7/76 (op.cit.) (agrément nécessaire).
(3) Art. L.160-1 du Code de l'Urbanisme(reconnaissance d'utilité publique ou

agrément) •
(4) Art. L. 121-8 du Code de l'Urbanisme (agrément).
(5) Art. 26, Loi du 15/7/75 (reconnaissance d'utilité publique).
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à toute assoc1atia1 reccaAne d'utilJ.té publique, le dr:oit d'exercer les

dr:oits LECClAIUS à la partie civile en cas d'1nfract1aI à ses dhl['osit1als:

• la IDi du 10 J'uillet 1976 relative à la prot:ectia1 de la

nature qui peœet aux asscciat1als~t dklarées et exerçant

depuis au moins trois ans leurs activités statutaires dans le cXmai.ne de

la prot:ectia1 de la nature et de l'env1ronrlement de faiIe l'objet d'un

agrément du Ministre ccn::etné, les habilite à part1cjper à l'actial des

arganismes pml le. ayant pour objet la protectia1 de la nature.

• La IDi du 31 DketLte 1976 (1) portant l:éfocne de l'urbanisme

cc:upl~ l'Article L. 460-1 du Code de l'U%ban.isme peœet à toute

associatia1 :œcumlUe d'utilJ.té pmlique ou agréée d'exercer les dr:oits

~AlIJS à la partie civile en cas d':infractial en ce cXmai.ne. L'Article 8

de cette mI!me lei spécifie que les associations locales d'usagers agréés

sont ca1SUltées à leur danande pour l'élaboraticn des Plans d'Occupatia1

des Sols.

• Snfm, le Décret du 7 Juillet 1977 (2) relatif aux associa

tions exerçant leurs activités dans le cXmai.ne de la protectia1 de la nature,

de l'enviJ:amement,et de l'amélioratial du came de vie,déflllit les condi

tions de fOl1d et la pwcédure de l'agrément.

ces textes qui scullgnaient il Y a enviJ:a1 dix ans un net

pwgLès en faveur du IlICll.M!llIent associatif limitent cependant le dr:oit

d'acticn des associations au :œspect de certains aLticles de loi limitative

IŒ!llt énunérés.

* A travers la ppx:édure de l'agréuellt.

- L';fnp:u:t:ant critère de LepLésentativité.

0UtLe les objectifs de protectia1 et de défense de la nature

(1) u' 76-1285 (Art. 44).

(2) n' 77-760 (J.O. du 10/7/1977 p. 3663) modifié par décret n° 85-400 du
29 Mars 1985 (Art. R. 160-7 du Code de l'Urbanisme).

•
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ou de l'env1J:amaDent, une associatia1 pour être agréée à:lit avo:lr une car
tajne dur4!e de fclIlctiamaœnt et une certame œprésentativité.

• Elle à:lit justifier en effet depl1 s trois ans au lIDins

d'un falC1:icDlement r4gulier (1) à cx:mpter de la date à laquelle elle a

;Inscrit dans ses statuts sa vccatia1 à la~ de l 'env1zamement (2) •

. sa représentativité est =éciée de manière discrétion
na;Ire par l'adlùnistratial sur la base de trois facteurs qui sent, les ac

tivités dés:lntéressées, des garanties suffisantes d'organisatia1,et un

falCtionnaDent CClrlfcu:me au statut et not:anment à la IDi de 1901 sur les

associatials à but non lucratif.

- L'cbllgatoil:e délivrance m:lnistérielle ou préfectorale.

L'agrément est ac=z:dé par le Carmissaire de la République

sur avis du Ma1J:e pour les associaticns lccaJes d'llsagp.rs <Unsi que pour

celles exerçant leur activité dans le cadre CCDIlIJIlal, inten:œmmaJ. ou

départemental. Dans les autres cas la décision est de la caq;JétenC8 du Mi
nistre de l'Enviramaœnt (3).

L'agréœnt est aa:crdé pour une durée mdéternUnée mais

ll1pOSe un c:oulJ:ôle adnin1.st:rat:i des associations en bénéficiant (4)qui

est susœpt.ible d' entJ:a!ner le retrait dans certains cas (tout œfus

aàlùnistratif à:lit être DDtivé).

(1) Art. 3 (Décret précité).

(2) Dép. Min. J.O. nO 11234 - Débat A.N. du 24/2/79).

(3) Associations basées sur art. L. 160-1 et Art. 40 Loi du 10/7/76.

(4) Rapport moral et financier adressé annuellement à l'Administration•
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b) Des avantages liml.tés.

L'agxétatL CCIlStitue la recan...isslII1œ fonœl1e du dI:oit de

participer à l'act1al des organisIIIes pnbl1 cs (1) et pm:meL de se porter

partie civile devant les jur1d1ctions mais uniquement pour des i.nfract1.als

définies liml.tat:iveœnt et en ~apporL avec leurs statuts. seules en effet,

les associations l;eUJIlilues d'utilité publique et non seulemmL agdées,

peuvent, par exEIIÇlle se porter partie civile pour des inf1:act1ons graves à
la léqislatial sur les • déchets • (2).

Leur~ d'aCtion qo.1i œste liml.té au respect de tels

articles de loi énumér4s de manière liml.tat:ive aurait peut-être pu être élargi

:;iar l'obligat.1.cM à c:JéteI:m1ner avec plus de précis:l.cn leur objet statutaiœ

(protect:ion des eaux par exEIIÇlle) pour les investir d'une· tache précise •

Y =~esfCllJdant (ve111er à l'awlicatial des lois visant d1rectement ou jn

directeœnt la protect:ion des eaux ••• ) (3)

Il: - LE~ ASSCJCIATIF PARl'ICllLIER AU G:lLFE

~I

ra pmtection du littoral du Golfe est aujow:d 'hui le fait

de quelques associat:l.cns d':!IIportance plus ou lIDins grande pat:mi lesquelles

al distingue par exEIIÇlle les • associat:l.cns de ~iétairesqui défendent

en lIÊ1te ta!Ips leur cadre de vie et de ce fait l'~ collect:if n0tam

ment sur le littoral Bas tbLDaid (4).

(1) cette participation n'est pas réservée en fait aux associations agréées.

(2) Art. 6 Loi du 15/7/75.

(3) Cf. p. 819 M. DESPAX .. Droit de l'Environnement" (op. cit.)

(4) lutte contre le recul des dunes et les extractions sauvages de sable.

•
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Mais deux asscciat1als de prot:ect.ial œssartent de cet en

sestble ; il s'aq1t de la"Soc1.été pour l'Etude et la Protect1Cn de la Nature

en Bretagne"pour la partie bretonne du Golfe et du "c:an:l.té Régional d'Etude

pour la Protect:1a1 et l'.l\ménageœnt de la tlature"pour la partie flJLiuaUde.

1) L'E!XSlPle caractérlst:iqu de la " SOCiété pour l'Etude

et la protection de la nature en Bretagne • sur le

Httoral breton. du Golfe.

a) ll1e dynamigue associative régionale anc1erme.

Issue des " cercles géographiques et naturalistes du F1n1stère "

créés en OCtobre 1953, la • SOCiété pour l'Etude et la prot:ect.ial de la Na

ture en Bretagne • est œe en Décembre 1958 et déclarée le 7 Janvier 1959.

L'article 1 de ses statuts (1) lui pecœt d':1nterven1r dans

les Départsnents des COtes du Nom et de l'Ule et Vilaine pour ce qui con

came le Golfe,mis aussi en Loire-Atlantique, F:Inistère et Mxbtilan,et

• éventuelleIœnt dans les départanents limitrophes faisant biogéograph1que

ment partie de la nêœ régicn naturelle que la Bretagne •• Des secti.ons de la

"SOCiété pour l'Etude et la Protection de la Nature en Bretagne"SCIlt alors

nées un peu partout et notamnent dans le Département de la Manche pJ:OIIO

quant uœ dynamique de création d'asscciat:lpns départementales de pr0tec-

tion de la nature. D:Ix ans~ Ga croatian elle~t en Bretagne environ

mille adhérents dent cent ciJlquante neuf en U1e et Vilaine et quatre vjnqt

d:Ix huit en COtes du Nom (2) • Elle devait alors tout en restant metOlJM

se limiter à la Bretagne et au Cotentin, après nanination d'une déléguée pour
les départements périphériques•

(1) modifié le 18/6/77 (Siège social: BREST)(cf. Décret Ministériel du 8/3/78
approuvant modification de statuts).

(2) 460 dans le Finistère-
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En 1968 alors que la SOCiété pour l'Etude et la Protect:1cn de

la Nature en Bretagne CXIIllte plus de trois mUl.e membres elle bénéf1cie de _

la reccnBa1ssanœ d'utilité publique et vo1.t la créatiœ. (1), à sen initiative,

de la " Fédératial Française des Sociétés de Pro1:ectia1 de la Natuœ " (F.F.S.P.

qu:1 regroupait en 1985 plus de 150 Associations d'env1LaüiBŒi1IL et de cadre de
vie (2), (3)

(4)
En 1975, la " S.E.R.N.B. " passe le cap des 5000 adhérents ,

la secticn " Manèhe CoLent1n " la quitte alors pour s'intégrer au Canité •

qional d'Etude pour la Protect:1cn et l' Aménagement de la Nature (C.R.E.P.A.N.f5

Elle est agréée en 1976.

b) Une st:rucLure Réqionale et Départaœntale

De portée régionale la S.E.P.~I.B. est œ:çan1sée en cinq sec
tions départementales dent la secticn " RENNES - Ille et Vilaine " et la

secticn " Fréhel - Rance " dans les COtes du Nord. Elle~t au 31 Dé

cembre 1985, mUl.e neuf cent tre1.ze adhérents ; cent v1ngt quatre dans les

COtes du NoJ:d, deux cent v1n;t en Ille et Vilaine (6) • D'autres Associations

(1) Octobre 1958.

(2) A.E.C.V.

(3) - création en 1969 sur la base d'un comité S.E.P.N.B. de l' A.P.P.S.B.
(Association pour la protection des salmonidés en Bretagne) devenue
en 1982 l'Association" Eaux et Rivières de Bretagne fi.

- création en 1972 de l' U.R.B.E. (Union Régionale Bretonne de l'environ-
nement ..

(4) chiffre en nette diminution en- 1982 : 800 adhérents.

(5) Oct. 1975 ; Projet d'implantation d'un Conservatoire Botanique à BREST.

(5) Rapport d'activité 1985 1 S.E.P.N.B.
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y adhèrent: : c'est le cas par E!XBIPle de l'· A.B.R.I•• à RENmS (11. Elle

est nellbre el.le1ête de certaines asscciati.als telle que la Fédérat1al

Française de la Société peur la Protect1a1 de la Nature (F.F.S.P.N. 1•

cl th fonct1ornlaœnt basé sur des 1IDIIenS hunains et

financiers fluctuants

ses JDClY'!!1S en penauds carpt:ent un noyau stable variant au
teur de db: personnes et un noyau instable qui. porta1.ent f.1n 1986 le rtatùre

de ses salariés à trente c:in:l personnes (21.

. ses JDClY'!!1S f.inanciers atte1gnaj.ent quant. à eux la scmne de

b:ois cent llOixante rnl1lims peur l'année 1985 ; il s'aqit là d'un chiffre

iJq;lortant qui. s'explique par les bellO.ins en fœct1onnement, en recherches et

actions de terrains (nat:anment la gestial des réserves),en aIUDations et pu

blications.

ce f1nancement se dé' "{osait à cette date en un auto-fina1lœ

ment de l'ordre de 50,63' (JI, des prestations de service pour 38,55 , no

t.annent les conventions de gestial passées avec: le M.in1stère de l'Env1Ial

neuent pour la gest.iCln des réserves Bret:crJnes, et des subventi.als de l'ordre

de 11,42' (41

21 Le cas du • cani.té Mcrional d'EbJde pour la Protection

et l'Aménagement de la Nature " sur le littoral Nc:ll:1nand

du Golfe

Le cani.té Mcr1anal d'EbJde pour la Protec:t1on et l'1lména.genent

de la Nature (51 en Basse-NoJ:mand1 est une asscciat1al (IDi 19011 qui. possède,

(1) Association bretonne des relais et itinéraires.

(2) animateurs sur plusieurs départements (durée indéterminée).

(3) cotisations, contrats d'études, publications .••

(4) Subventions sollicitées pour des actions précises CMinistère de l'Envi
ronnement,D.R.A.E ••• mairies ••• ).

(5) C.B..F..P.A.N.
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en raisc:n des dent ées historiques c:cncexnant l'initiative du III:lI1WlIlI!rlt asso

ciatif sur le 11ttcral. Bretcn et Bas-flOmand du Golfe ~"iJo-Bi:et:on,des

liens privilégiés avec la Société pour l'Etude et la Protect:ial de la Nature

en Bretagne.

(1)FaIdée en 1968 ,elle est llBlILu:e cemœ la précédente de la

F.F.S.P.N. et du Bureau EuLopéen de l'Ehv1ralnement (ll.E.E.) • Siégeant à

CAEN, elle possède une Sect1a1 " Manche " située à GIWlVILLE. M::lins dévelop

pée que la S.E.P.N.B. cette assoc1at:ia1 n'en est pas 1ID;1ns active dans la

défense du 11ttcral. Ouest cot:ent1n.

§ n. CJ!lE l'CrICN LITroRALE DIVERSLELE DESTl\BILISEE PAR

LA~ DES calPE:l'.El:K:E5 llOMINIS'l:RATI.

L'Article 2 des statuts de la S.E.P.N.B. résume à lui seul la

diversité des actions susceptibles d'être menées?&" une assoc1at:ia1 de pr0

tection de la nature ayant pour but notaImEnt de • sauvegaxder ••• la faune

et la flore naturelles en même teDps que les milieux dent elles dépendent •••

lorsque leur c:cnservatian s':i.np)se par suite d'un intérêt scientifique, éco

nan:lque ou est:hét.1que •••• (2) ; elle s'octroie en effet les ncyens d'agir

" en abte!lant en propriété ••• ou locat:ia1 ••• des terrains • et en les

érigeant en réserves ou parcs naturels ; en amérlal:Jeant et mettant en valeur

les • différentes sortes de parcs et réserves de l'associat:ia1, " (surveil

1aIlc:e et entretien), en créant dans ces espaces ou en dehors mais dans le

c:adre de la zœe d'influence de la société des"statials scientifiques, "'!Sées,

(1) J.O. du 15/11/68.

(2)-Art. 1 (Statuts S.E.P .N.B.).
-Art. 2 (Statuts C.R.E.P.A.N.) : or coordonne" et susciter touteS activités

en faveur de la protection et de l'aménagement de la nature ainsi qu'
établir un lien permanent entre ses membres, les autorités administratives
responsables et les élus "

•
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parcs fam1st1ques ou botaniques'; en menant toute"act1a1 en justice ••••

dans l'intérêt de la calSerVatial de la nature"; en entreprenant toutes

~s et études, et en donnant tout avis sur ces questions ; en fai

sant forlctialIler une ou plusieurs tillll10thèques ••• , en publiant périodi.

quement un 1:l1llet1n d' 1nfonuatial (1), des llÉIlDires, affiches ••• se rap

portant à l'étude ou à la protect1al de la nature, au • besoin en c:olla

boratial avec des sociétés ou étabJ j sse'Plts poursuivant en tout ou partie

des I:uts anal.ogues ••

Dans cet enwmn1e diversHié de nDyeI1S d'actions, deux grands

groupes de missions se distinguent, d'une part les missions d'1nformatial

et de gestl.a1 qui o::mna1ssent une relative stabilité, d'autre part les mis

sions de part:1cjpatial aux actes des organes administratifs beallC'Oup plus

sujets aux fluctuations eIt sOl'mlses &pli s peu à certaines CXlIlSéquerlces de

la décentralisatial.

l - tA IlEtMIVE S'I2\B:ILI'lE IlES MISSICNS D' lNroRMM'ICN

ET DE EORMATICN, DE GESTICN ET DE REXDtlllS,APPLIQtlEES

AUX ZCŒS WrrERES

!es rOles essentiels d '1nfonuation et de fotllBt1on ainsi

que de gestial et de contentieux part1cul1èrement en ce qui ccncerne la

protect1al des zones sens:1bles du littoral du Golfe NoI:1nano-Bretal, sou

lignent la qualité de partenaire à part entière de certains 1IPI1VE!IIIents as
sociatifs œcxxuws et agréés dans la gestion globale des zones cOti.ères.

1) llctiv1tés en voie d'extension : l' 1nfœ:mation et la

formation aux cDnnées de l'environnement littoral•

En matière littorale ce rOle est exen::é à un double titre

par les associations.

(1) Bulletin !~ Pen ar Bed ", pour la S.l.P.N.B.
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• Ellès ont d'une part l'initiative de l'information de

l'aromation et de la fcmnation en raison de leur bame ccnna1ssance spé

cifique du ten:ain. ta S.E.P.N.B. à titre pl::lncipal pour les littoraux

des COtes du Nord et d'llle et Vilaine, le C.R.E.P.A.N. pour l'ouest

Cotentin,utilisent dans ce but divers myen8 d'act.1al qui vent de la publi

cation de bulletins mensuels ou trimestriels, aux affiches, tracts, ccn
férenœs, expositions (1), partic:lpation à des =lloques(2) ou encore à

des stages de fonnation (3) et à la mise en place de Centre de Docuœnta

tion.

Leur c:ama1ssanœ rapide des p=jets- ci 'aménaqanênt. ên par

t:1culier sur le littoral, au nnœnt èu CiépOt pour :inst:ruction adr.ti.n1strative,

o!!..t 'n! ""","" de..iée essent:1elle de leur ~le afin d'en dalner avis.

Elles caopensent d' une certaine llEIni.ère l'absence de

services extérieurs du M1ni.stère de l'Env1J:onnement au niveau départeIœn

tal (4) et peuvent être utilisées pour relayer l'infonnation du niveau

central au niveau loc:al.

(1) Ex : en 7 et 8/85 animation S.E.P.N.B./D.R.A.E. Bretagne (exposition
"Marais - Vasières - Estuaires n.

Ex. (S.E.P.N.B.) Participation en 1985 à : - eolloque .. bandes inté
rieures et littorales" (C.l.E. P1évenon-Fréhe1 2 et 3/2). - Journées
d'études fi Environnement et Démocratie: la réforme de l'enquête pu
blique .. (NANTES 25 et 26/10) - .. Comité de la Protection du milieu
marin" 22ème Session (LONDRES 2 et 6/12).

ou collaboration et/ou avec participation en 1985 à : - Stage sur les
zones humides littorales (au Centre inter-Régional de formation pro
fessionnelle (NANTES)

(4) Animation du stage" D.R.A.E. - Bretagne" Sensibilisation à la péda
gogie de l'environnement (4/85).

,

•

•
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2) lb! act1a1 de • terram • ; la gestiœ d'espaces

littoraux protéclés•

La gest1a1, le contLOle et l'entretien de certains espaces

littoraux ~,par des associatialS de caractère sc1ent:1fique place ces

dernières en plein œntJ:e du réseau des partenail:es publics ou privés ocmœr

nés à un titJ:e ou à un autre par la gest1a1 du littoral. La Loi du 10 JUil

let 1976 (Art. 25) les hab1l1te à gérer des réserves naturelles. L'Article

R 142-24 du cede de l'UI:ban1sme leur petmilt de gérer par convential les

• pérUDètLes sens:lbles • acquis par les départements, notarment les tJ:ois

départeœnts~ du Golfe NoJ::mano-BI:et (gest1a1 des dunes). Elles

peuvent égaJeœnt se voir confier par cxnvential, la gest1a1 d'jmœubles

acquis par le Calservato1re du Littoral et des Rivages Lacustres (1) ou

de terrams protégés par un al:rêt:é préfe::l:oJ:al de o:mservat1c:a des biotopes (2)

cxmne c'est actuellement le cas dans les Cotes du Nord pour l'1lot de la

COlanb1ère (3) • Enfin elles peuvent être anedes à gérer un parc naturel

régional ou à appuyer l'action d'un parc au m:oyen d'une associatial • des

amis du parc ••

SUr le Golfe N:mœiXl-B:Letoll l'un des exerples les plus révé
lateurs de l' act1a1 caJCl:èt::.! des associatialS de p%tltect1on de la nature et

de la défense de l'env1=leIœnt est OCIlStitué par l'1qlartanœ du réseau

de • réserves naturelles ••

(1) Loi du 10/7/75 nO 75-602 (Art. 2, al. 5) •

(2) Décret nO 77-1295 du 25/10/77 (Art. 4).

(3) Arrêté Préfectoral conjoint: COREP. Côtes du Nord / Préfet Maritime
2ème Région (précité) (réserve S.E.P.N.B.) .
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ra S.E.P.N.B. gère en effet un réseau réqiaIal unique en

FLa..::e de 35 réserves qui représentent une c:lnquantaine d'ilats, une di

zaine d' 1les, plus de cent hectares de landes littorales, quarante hectares

de salines aI:lilnàJiuJées, une œntame d'hectares de tcul:bières, landes, prai

ries )11JDi des, bois, étanq (1). Dans cet erISE!IIble quatre réserves sent situées

sur le littoral du Golfe ; l' ne des LaJlèes créée en 1961 en llle et Vilaine

(huit hectares), l'ne du Grand 01evret en llle et V1la1œ créée en 1958

(un hectare), l' llot de la COlanbière créé en 1985, et les llots du cap
Fréhel créé en 1965 en me et Vilaine (2). Ces réserves cnt tradit1annel

l.ement pour fax::tia1s essent i e11es la pi:Otect:i.aI. des espèces et la ClCXlller

vati.al des mil j eJX.

3) tœ action ccntentieuse en l?f99!essial : les recours
admi.ni.stratifs OU judiciaires, indispensables xrovens

de pression.

Ies asscciatials ont développé ces demières allnées leur 1:Ole

contentieux en raison des défauts du système de participation qui ne leur

pexmet pas toujours d'intervenir à teIçs sur un projet. Ies recours gracieux

ou contentieux sent dans hemD"lJp de cas leur dernière œs~)Ils cnt

lieu soit devant le juge admi.ni.stratif soit devant le juge judicia1ze.

Dans le premier cas, l'accès aux jur1dict1ons admi.ni.stratives

est depuis 1.aIgteIlp3 poss1ble en matière de recours pour excès de pouvoir

ainsi qu'en matière de contentieux de la respcnsabilité (3) sans que l'agré

ment admi.n1stratif soit rée11eœnt nécessaire;

(1) ~ 400 ha au total.

(2) cf. Bulletin" Pen Ar Bed .. nO 112.
(3) EX. ; - action S.E.P.N.B. : intervention contre remblais sur

D.P.I1. à Port Saint-Jean (22)/intervention contre destruction
d'espèces végétales protégèes à la Mare des Maffeys (35),
(source:Rapport annuel 85).

-~cti~n C.R.E.P.A.N. : contre extractions illégales de
sables sur les dunes d'Annonville (Arrêt de la Cour d'Apnel
de CAEN du 2!12!82••• action reconduite en 1986.) .

•
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Dans le second cas, al d1st:iIlgue l'act:ia1 en dcmnages-:lnté

rêts devant les jur:l.dictions civiles~ peut s'effectuer sans l'agLément

à ccnd1t:1a1 qu'un intérêt ai.t été lésé dans le patr:!IIDine ou les :lntéLêts

llIClL'aUX défendus par l'assoc:l.at:1a1, de l'act:ia1 exezcée devant les juridi.c

t:1a1s pénales. Dans ce cas pLéci.s, seules les asscciat:1a1s agL5ées Salt

habUi.tées à aqir llmitati.veœnt ; elles peuvent al=s se cœstituer partie

civile pour défendLe un intérêt collectif et demander l'engagement de peur

suites BJt:aI\Iœnt si l'agLéüEnt a été attrfrué au titœ de l'ALt1cle 40 de

la IDi du 10 JUillet 1976 (1), au titœ de l'ALt1cle L. 160-1 du COde de
l'ULbanisae (2)

Qi noteLa à ce titœ que la IDi du 3 Ju1.llet 1985 (3) a

œnfoLcé le Légine des sarlCt:1a1s pénales :lnsta.ULées par la IDi de 1976 sur

les :lnstallat:1a1s classées, peutEt aux: asscciat:1a1s LégulièLement décla

Lées depuis cjnq ans ayant pour objet la sauvegarde de l'environœment, de

se ccnsti.tuer partie civile en cas d':Infraction et prévoit la pLOtectia1

des intérête du persamel en cas de suspens1cn judici.ai.Le du fCIlCtiœnellent

de l' :lnstallat:1a1.

II - IA~ DES MISSIŒS DE PARl'ICIPM'ICN

A UNE GESTI(JiI a:N:ERŒE DU Lrl'rollAL.

IDLsqu'on aI:loLde le thèDe de gest1cn des espaces Uttoraux

ou de manièLe plus généLale de gest1cn des milieUX naturels, le teLne de

(1) op. cit. (poursuites pour infractions aux art. 3 à 7 et 18 de la Loi).

(2) Les associations reconnues d'utilité publique peuvent agir contre les
infractions aux al. 1 et 2 de cet Art. (permis de construire .•. , clô
tures, P.O.S., espaces boisés classés, périmètres sensibles, sites clas
sés de la Loi de 1930). (également au titre de l'Art. 35 de la Loi du
15/7/75 sur les déchets).

(3) nO 85-661 modifiant la Loi n° 76-663 du 19/7/76 relative aux installa
tions classées pour la protection de l'environnement.
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• gest1cn • est entendu dans un SBIS large,de nature autant qualitative que

quantitative,œ jnteJ:v1ennent les c:ama1ssaIlœs sur la structure et le fa1c

t1a4lE!i1&.L des~,OÙ les cboix d':!nterVentia1 et de 1lCI1 1nt:erven

tien dépeIldent de valeurs nartu:euses des m1l1eux, scc1ales, culturelles,

b1olcg:lques, écolcg:lques, et éo:rx:m1ques.

Dans ce contexte, les asscc1at1als de pmtecl:1a1 de la nature

et de défense de 1'env1:LCtu_.L sent appelées à coll.aboœr en qualité de

spéci.al1stes avec de nultiples 1nterIIenants,soit lIIl sejn d'Œga11isœs c:cn

sultatifs,soit lIIl travers d'E!IÇlêtes ou études plus pcn::tuelles.

Eh ce qui. ccncerne le littoral du Golfe, le poids de leur

!:Ole est 1a:LgE!iDent associé à 1'évo1ut1cn de la recau'8 f ssanœ par les ac
teurs publics et les textes législatifs de leur dl:oit à la part1cipatien et

à la coll a1lclratial. dans un but de protecticn de 1'enviJ:au1ement.

Cette aet1al positive, dest1née à s'accro1tre, peaueL dans

de .U1d:u:eux cas d'éviter la mise en oeuvre d'actions défensives ou n a

postér1cr1 ., en œact1ai COI.Ue des fai.ts ace:œplis dans un cadre conten

tieux à défaut de myens de conœrtatien.

Elle est pourtant lIIljourd 'Inn mise en balance ou du llDins

clê......abiJ j 'e par certains aspects de la décentralisatial.

, ) Le visage positif de la particiJ?atial.

L'4tendue du !:Ole part1c:lpat1f s'apprécie lIIl regam des

myens d' aet1al pemanents ou pcnctuels dent sont dotées

les assccjat1cns de protecticn de la nature et de défense

de l' env1:taUdtEilt.

al Les n!?\;'enS œnœnents de Participation ; les organisnes
consultatifs

Les assoc:1at1cns sent amenées à participer en tant que lIBIlbres

à un certajn rLlli:a:e d'organ1sIIIes consultatifs natianaux, régialaux ou locanx ,

•

•

•

•
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Cette act1al ex1ge de leur part un trava1l~ de préparat1al et de

suivi des dossiers que les petites associat1cns peuvent difficilEment assu

rer. Elles siègent dans ces organismes notanment en vertu de la !Qi de 1976

relative à la protect1a1 de la nature qui prmit la participation des asso

ciations " agrébs " à"l'action des organismes pnb1 i cs ayant pour objet la

protect:i.a1 de la nature et de l'env1LausœnL" (2). Mais cette posSibilité

est également ouverte aux associations ncn &;j1:Ues.

En ce qui COIICeI:ne les Associations agdées en peut, sans en

faire la liste exhaustive, citer quelques uns des œgani snes CCIlœrJlés ; U

s'agit en l'occurenœ du eonsèu Nat1aIaJ. de la protect:i.a1 de la nature (3),

de la CQnni sslem Ilépartaœntale d'urbanisme (4), de la Ccmnissial Ilépartaœn

tale des sites (5), des cani.tés de Bass:ln, du Collège Réq1cnal du patrilŒ)ine

~ des sites •• '

En ce qui CCllICe1:IlS les Associa.t1ans ncn agréées en citera

pam1 d'autres, au niveau nat1cnal, le CCDité Nat1cnal pour la récupération

et l'éUlll:1nat1on des cléchet:s (6), le CCDité Nat1cnal de l'eau, le ecn
seU SUpérieur des i.nstallations Cl assées (7), la CQnni S6ial Supé

rieure des Sites (8) , le eauM!11 d' adm1n1stratian du Conservatoire

(1) Art. 40 (op. cit.)

(2) Il u'y a aucun caractère obligatoire de la participation.

(3) 5 personnalités désignées sur proposition des Associatious agréées en
ce domaine.

(4) 3 dirigeants d'Associatious agréées.

(5) 2 représeutants d'Associations (Décret 77-1301, 25/11/77, Art. 2).

(6) 6 Associations représeutatives.

(7) 2 membres d'associatious (Art. 2, Décret du 29/12/76).

(8) 5 représentants.
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de l'espace littcral (11, et au niveau réq:lala1 ou l.ccal, la Conmi ss1.a1

Départ:ementale des s1.te8 (21, la Conmi ss1cn Départ:eIœlItale des carrières,

le oollège réq:IaIa1 du pat;rincine et des s1.te8•••

Sur le C'.,olfe N.nhsno-Breton, l'E!lŒ!IlPle de la S.E.P.N.S.

est caractérist:l.q ;elJecontr1bue aux projets des • Ass1.ses PeI:manenteS

de l'envil:cl1nBœnt en Bretagne. (31, et siège dans un œrta.1n rLlliAe de

st:ructures aàDtlnist:ratives ou associations telles que la CCmniss1cn Dépar

tementale des s1.tes pour l'Ille et V1.laine, la Conmiss1.ca DÇartanentale

des carrières en Ille et V1.laine, le COllège réq:IaIa1 du PatriDDine et des

s1.tes. Par ailleurs œrta.1ns de ses responsables sent natIIlés dans d'autres

st:ruct!Uœs ; la CalféreDce PeutaiJe.lte des Réserves Naturelles (C.P.R.N. 1,
le COnse1.1 Nat1alal pour la Protec::t1a1 de la Natuœ (Ccmité pemanentl

le Ccmité de Gestial de la t:aJœ parafil'Ca'e sur les granulats, le CCllseil

d'administrclt1cn du eatservatoire de l'espace littoral et de la F.F.5.P.N,

la cœmiss1cn des inveItta1res Z.N.I.E.F.F••

bl Les myens oonctuels de participation : instrtJlrents

administrcltifs d'en:JUête et études spécialisées.

Outre leur participat1cn aux organismes précités, les asso

ciations récllllŒ'l1t un acc:z:01.ssement de la concertati.a1 et de la 00" aJ:orati.a1

(1) Art. 6 ... Décret du 11/12/75.

(2) Décret modifié du 31/3/70, Art. 3 (2 représentants d'Associations).

(3) A.P.E.B. : organe de réflexion et de concertation entre Associations,
élus, administrations, corps socio-professionnel.

,
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awc les pcuIICirs publ ies. Leur 1ntégratial clans la gest:i.al gJ.obale des pro

bJèœs du littoral liés à la pJ:Otect1a\ de la nature passe de DBn1ère obligée

pBr cette volalté de collaboratial. Elle se c:onc:œt1se en partie aujow:d'hui

d'une part au JIDYB1 des riCll'i:u:eux centrats d'4t:udes et EIÇIêtes r6a1 i Bés pBr

les asscc1atials à la demarlde notai!iiElI\: de c:erta:i11es admin1sl:ratiaI, d'aut:œ

part sur la base de quelques textes, pr1Ilcipal erœnt relatifs à l'ur!:lan1slœ

qui prévoient la calSU1tatial et en censéquence la participatial des asse

ciatials à c:ertajœs pL' célllNS.

* Participation accrue en guallté • d'experts· l'interaction

~tive et associative.

IA!s grarœs assoc1atia1s nat1alales ccmœ la F.F.5.P.N., nais

aussi œrtaJnes associatials rég:I.alales talles que la 5.E.P.N.B.,ou locales

estiment essenti.el de faire des 4t:udes sur les m:1.lieux naturels de DBn1ère à

pcuIIC:1.r ent1.epr:eXb:e leur ~.1'i.a reconnaissance de leur qualité

d'expert des prClblÈ!l'Œ!S d'envU:onneœnt a été à l'or:1.qine U y a quelques

années de daDanàes parti.cullères de m:1.se en oeuvre d'4t:udes et d'enquêtes

au profit des pcuIICirs pJbl ies (2), dans le cadre de projet de réfoaœ ou

de dossiers spéci.f:1.ques.

En ce qui <:XD::lmle le littoral, les services extérieurs de

l'Ehvi.raueiEnl, de l'El:p'ipener.t, ou encore des Affaires Maritimes censt1

tuent les pr1ncipaux demandeurs en ce dcmtiIle, notaIIment en matière d'4t:udes

préllm1naires d'éco1cgie lorsqu'un amérIageœnt du littoral est projeté.

cette coll abaratial entre associat:1.ors et aèmini strat:1.ors sou

cieuses de la protectia1 des sites ou d'aIIlénai;;enenl équ:1.libré ne peut être

que fruclueuse ; elle censt1tue pBr aU1eurs, une act:ia1 préventive suscep

tible d'éviter certains b1.oc:ages 011 calflits.

(1) Ex.:enquêtB dll C.R.E.P.A.N.,relative au "mitage" du touriSllle
sauvage illicite sur le littoral à "côtes basses" de Basse
Normandie (Cf. article "S.O.S. littoral" de c. Boulland
dans" Combat-Nature,2I85).

(2) Ex. : mise en place en 19':'0 d'un Bureau" d'études écologiques'
à la S.Z.P.N.B••
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SUr le Golfe NoI:IlIanO-BrE! les œlat1als publiques avec

les d4cide'Tll mstit:ut:j,alne1s a cawt1t:œ une des ptinclpales pré:xx:upa

tians des :Instances dirigeantes des associat1aul les plus J1Jp:lrtantes. Ia

liste des études et CX11b:ats réalis4s (1) téD:ligne de l'activité sout:enue

de la S.E.P.N.B. dans ce danaîne. En1:aml&l vers 1970 Us ont nettaœnt: aug

œntés à partir de 1976 après le vote de la loi sur la prot:ect1al de la

nature ll\p:)sant une 4tuàe d':lnpact en préa1aNe à tout plX)jet • Dix études

envU:a1 ooncerIJer1t plus ou llDins sp4ci;f1quaDent le littoral du Golfe (2)

* Participation aux :lnstJ:unents de pxcx:éd'lre

administrative : études d' 1IIpact et E!!'XJuête

Wb] 1que.

tes associations de d4fense de l'emr;f.ronneœnt ont vocation

à particjper activement aux erx}Uêtes publlques (3) en vue de discuter du

plX)jet S01.1II1s à enquête et de faire des pLopositians 011 cantre-pcopositi.ans

can!<lLiIÉolelt à la Loi du 12 Juillet 1983 relative à la dé" cratisaticn des

enquêtes publiques et à la prot:ectian de l'envi%cllnement. certaineS d'entre

elles peuvent de mène, mais beaUCOlJp plus rarete1t,se voir habilitée à r4

d1ger des études d':lnpacts pour le c::œpte d'admin1stratians, ou encore saisir

le M1n1st:re de l'Env1:tuudlEitt pour avis sur une 4tude d':lnpact qui leur

semble inexacte ou :lnsuff1sanment d4ta1ll4e. En matière d'enquête publique

les associations poss4dent des droits SE!li>Iables à ceux du public (4).

(1) plus de 60.

(2) .. Sites naturels du littoral des Côtes du Nord" (contrat D.D.E.Côtes
du Nord 70/72) / .. Périmètres sensibles des Côtes du Nord .. (Département
des Côees du Nord 1974)/" Fichier technique des estuaires bretons "
(C.N.E.X.O. 1974) / Documentation scientifique préparatoire à la création
de 3 réserves naturelles en Bretagne dans les secteurs de la baie du Mont
St Michel ... Il {Ministère de la Protection de la Nature et de l'Environne
ment "1974)/" Protection des sices des falaises de Plouha" dans les Côtes
du Nord (Min. de l'Environnement 1975) / .. ramassage Avifaune échouée
après échouage AMOCO-cADIZ" (Min. de l'Env. 1978)/ Etude évolution des
zones humides littorales de Bretagne (Min. de l'Envir. /DPN 1979)/ Etude
sur la qualité du milieu et ses peuplements dans des zones de l'estran tou
chées par des marées noires" (Min. de la Mer, 1982)/ série de 37 fiches de
sites de zones humides lietorales de Bretagne "(Min .. Urbanisme et LogemenCi
D.R.A.E.,1982) •••

(3) procédure préalable en général aux grands travaux et expropriations destiu<
à informer le public du contenu du projet et à former l'Administration
des réactions du public.

(4) Art. 4 Loi du 12/7/83 nO 83-630 (V. A.J.D.A.1986 p. 606, chrono R.HOSTIOU).

•

•
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!!ln matière d'étude d'UIpact: la prise en CUi4'te des problèmes d'enviralne

ment dépend du mécanisme de la loi de 1983 (Art. 1) qui prévoit des procé
duLes spéciales d'enquête plhl1que et qui ne s'applique qu'aux~ts,

aux ouvrages,et aux travaux figurant sur une liste fixée paL décLet (11.

PaL aUleurs, c'est en matière d'ULbanisme qu'un pLcx:esBUS

de part1cipat1a1 1nst1t:ut.tonnel.le des associations à l'élaboration des

documents peaœt aux llI:lUVaIlE!Ilt associatifs OCXlCEUJés paL l'ëIIlIén2.g 'aIt
du Uttc:u:al de veiller à la pLéseLvation d'espaces naturels fLaqiles (2).

Ies plans d'url:lanisme CCIldit:ionnent en effet l'avenir de l'uti]jsation

d'espaces dans les CXIIIIIlneS Utterales,et amènent les associations à :inter

venir dans le cadre de diveLSeS pLo::ér3nres;

• L::Its de l'élaI:lorat.1al du projet de Plan d'OCCupation des ~

sols, chaque lIBiIe est tenu dEpli s la dkentralisation d'entendre à leur
demande les présidents d'associatials agréées (3) OU leurs LepLésent:ant.s et

peut Lecnei " j r l'avis de toute association ayant eatpétenœ en matière de

ccnstLuct:1a1, d'aménag !l'Mt OU d'ULbanisme. A la demande d'une association

locale d'usager agréée, tout projet de P.O.S. doit être CCIlIIIlI1iqué avant

d'être rendu public à son président dent les abseLvatials seLa1t alors
annexées à l'enquête PJblique (4).

(1) liste des opérations soumises à enquête publique distincte de celle rela
tive aux études d'impact (opérations susceptibles 4'affecter l'environ
nement et fixant pour un même ouvrage des critères tenant compte de ft la
sensibilité du milieu et des zones qui bénéficient au titre de l'environ
nement d'une protection d'ordre législatif ou règlementaire") (Décret
du 12/10/77 : étude d'impact obligatoire pour les travaux concernant le
littoral).

(2) cf. Loi du 31/12/76 n· 76.1285 portant réforme de l'Urbanisme, peu modi
fiée en 1983 par la décentralisation en matière d'urbanisme.

(3) Art. L. 121-8 et R.123-8 du Code de l'Urbanisme: obligation de respect
des préoccupations d'environnement dans le rapport de présentation du
plan d'occupation des sols.

(4) cf... la concertation: une simple reconnaissance ou une nouvelle obli
gation .. : J. MORAND-DEVII.LER. R.A. 1986 p. 320.
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Iars de l'élaboratial des schémas D:il:ecteurs, la Loi du

7 Janvier 1983 prévoit le recueil de" l'avis de toute asscciation_ ayant

cœçél:erlce en matière de ccnst:ruct1crl, d' aména"'''!!iiA'lt ou d'urbanisme .,

(Art. R 122 du Code de l'Ul:ban1sme) par le président de l'établissenent

publ ie de cxx:pél:atial jnteJ:t:amulale cbargé de sem élaborat1a1. Au nr:aœnt

de la mise à di spositial du public du Schéma D:il:ecteur, les associatials

cœme les particuliers peuvent à nouveau jntervenir. Les avis aJnsi expri

més par les Associatials consultées acœII'{'agI'ent ensuite le Schéma D1Iec

teur, transmis pour :1n:farmatial aux perSOlIlJeS publiques associées à S01

élator<ltial, ap:ès S01 apPLC.batial par l'œgane dél.ibèrant de l'E.P.C. (1).

• Lors de l' él ator'!ltial des plans de sauvegarde et de mise

en valeur, les représentants des associatials agréées (2) peuvent être

entendues à leur demande par la Çrmnissial locale du secteur sauveqaxàé

CCI1St1tuée par le CDREI? de Département • :te projet de plan doit être,

sur sa demande, CCIIIIlIJrl1qué au président d'une assoc1atial agréée qui peut
a1=s faire cama1tre ses cbservations (3)

(1) Etablissement Public de Coopération Intercommunal. En cas d'élaboration
par l'Etat (et non par une collectivité locale) l'avis des associations
peut être recueilli dans le cadre de la Commission locale d'aménage
ment et d'urbanisme.

(2) au titre de l'Art. L. 121-8 du Code de l'Urbanisme.

(3) Certaines associations participent de plus à la Commission Départemen
tale de conciliation en matière d'élaboration de documents d'urbanisme
(élus communaux et personnes qualifiées désignées par le COREP.) soit
en tant que membres, soit à titre ponctuel.

•

•
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2) th visage • Part1cipat:lf déstabilisé Par la

décentralisation

Le décentralisation est venue déséqu1ljbrer l'état de c:x:n::er

tation et de mJlatxm!tion instauré en particulier depuis 1976 par la IDi

du 10 JUillet sur la protect1on de la nature qui aff1:J:ma1t • du devoir de

chacun de ve1ller à la sauvegaJ:àe du patr1m:l.1ne dans lequel. U vit •• lb!

forte pœssion du III:lUVBIE!llt asscciat:lf avait alors été à l'or1g.1ne de cette
prise de 0CIISC1eslœ et de la nécessité d'une dém:lcrat1e de la part1cjpation

(1
).

Depuis 1983, !IDi du 7 J'anv1er), les transferts de CXilçé

tences ont établi une nouvelle dame écollan1que, jur1d:ique,et politique qu1

ncd1fie sens:l.blement les rapports de ooncertation priv1léqiant jusqu'alors

les relations entLe cert:ames admin1strations telles que la D.R.A.E. la

D.D.E., ou les }.ffa1Les Maritilœs pour ce qui CClllCeL11e les problèmes litto

raux du (',olfe,et cert:a.illes associations.

De nouveaux mterlocuteurs ont été intLOdu1ts dans cette Le

lation priIlcipalelœnt ~te. Les élus locaux, ~taux,etLé

gionaux ont en effet b&léf1cié de la chaJ:ge des pmblèmes d'envi:l:cmlement

et de leurs jnpl1cations éoalan1ques et sociales.

ces ncd1f1cations, pertw:bant la carte de la ooncertation

déjà ex1stante, ont soulevé les 1?LQblèmes~ relat:lfs à la par

t1cjpation du llCUVeIŒ!rtt asscc1at:lf.

a) Le transfert partiel aux collectivités loca'es de

la c1'>.arge des problèltes d' enviJ:onneIœnt•

Les élus loca"x oonst1tuent aujOULd'hui les nouveaux parte

naires des assoc1ations de défense de l'envi:l:cmlement • celles-ci soul1gnent

(1) cf." Le droit de la participation des associations fi dans les " asso
ciations et le droit" - B. TOULEMllNDE, ECONOKICA, 1984.
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l'~ œlative à l'avenir des espaces pmtégés dans un contexte qui.

SOIllœt leur protection à l'incertitude d'optiaul politiques,au~ des

c:bangemenls d'éqW.pes de gestionnaiIes élus. Le ma1œ ese devenu ma1tre

d'oeuvre de l'aménageœnt 0Cl'!IIlI.lrla1 sans que la décentralisatJ.on ai.t :!.JIIIIé
diatement prévu les conséquenc:es de ce changement dans un cadre dé'" cra

tique lccal et sans être particulièrsœnt foxmé et woœ des problèmes

spécifiques d'env1J:onnarent littoral.

Le lI1aIGU'! de fonration des élus et la difficile position

des associat1cns • en aval • des décisi.als constituent pour celles-ci des

facteurs de blocage des procédures et en tous cas de contentieux (1). ;

md1f1.cat1cns ou révisi.als de Plans d'Ocx:upation des sols (2), extractions

sauvages de sable, dest:ructicln d'espèces pxotégées, en fœnBnt les élé

ments les plus fréquents. Les associat1cns essayent en ocnséquer.ce d'aèap

ter leur ~le pour continuer à être les partenaires de ces nouveaux inter

locuteurs. L'une de leur missicn prioritaire consiste à développer l'as

sistance aux gestionnaires des collectivités locales et à IteLu:e à leur

disposition leur cc:ap!tence de spécialistes et d'experts des problèmes

de protection des zones naturelles sensibles afin de pall iar au défaut de
fonraticn éventuel (J).

Les associat1cns n'ent pas t:l:cuvé de manière :l.mnédi.ate,dans

les textes et dans les fai.ts,l'appui nécessaiœ à cette ncuvelle orientation

de la partic1paticn et à leur désir de participer avec les élus à la réflexion,

au regroupesœnt des éléments d'wonraticn,et à l'élaboration des dossiers.

(1) Ex : Déclassement par le conseil Municipal de MORGAT d'une zone (N.D.)
en zone U. et N.D. a, pour la construction d'un centre de thalasso
thérapie - Transformation par les nouveaux élus se déclarant non
responsables de l'ancien P.O.S. qui classait la zone en zone naturelle
à protéger, dans un site sensible, situé dans la bande des 100 mètres
prévue par la Directive du 25/8/79 (Cf. Rapport S.E.P.N.B.1985).

(2) " 90 % des P.O.S. sont élaborés sans tenir compte des critères d'environ
nement " (Délégué D.P.A.E. Bretagne) cf. O.F. du 22/4/85.

(3) Projet de mise en place auprès du conseil régional et général d'un interlo
cuteur habilité à dialoguer sur ces problèmes avec les associations (cf.
t! la nature à l'épreuve de la décentralisation" et " gestion des milieux
naturels" O.F. du 22/4/85 : rapprochement des positions associations /
services extérieurs de l'environnement).

•

,



•

- 572 -

b) L'absence d'adaptati.a1 lJ!méd1ate de la' particiPation'

:~ J.a nouvelle • dcnne • adm:inistrative : l'exet!2le

du dJ:Oit de l'urbanisme sur le littoral "

La nécessité d'associer tous usaqers à la pl:Otectia1 et à

la mise en valeur du patrinDine naturel,à fort.iori dans le cadre d'une

gestial rigoureuse des espaces Uttoraux,ne peut laisser ctiminœr le %:Ole

iJlpJrtant que d:livent jouer les associations représentatives auprès des

collectivités ncuvellaœnt investies de responsabilités. cela est particu

UèLaœut vrai en matière d'aménagaœnt et d'urbanisme: dans ce danaine

l'évolution de l'adaptation du dJ:Oit à la"partic:ipation'est révélateur des

difficultés rEilCOlll:t'es et de la lenteur des prises de conscience.

te prjncipe du dJ:Oit à la partic:ipation et à la concertation

devenu un • devoir • en vertu de la Loi du 10 Juillet 1976 n'a pas été

repris imnédiatement aux fins d'adaptation dans la Loi du 7 Janvier 1983

sur les transferts de CCIIPétenœ. L'évolution du dJ:Oit de l'urbanisme est

ici caractéristique : les notions de partic:ipation et de concertation ont

seuleIœnt été reprises dans une Loi du 18 Juillet 1985 (1) •• Sillple rec0n

naissance ou obligation nouvelle ., cette loi pel:IIet en tous cas aux asso

ciations de ttouver un palliatif à la réticence des élus à un partage du

pouIIOir. Jusqu'alors si les D:lllbreuses pxocédm:es de consultation prévoient

la participation de œrtaines associations en matière d'urbanisme la vé

ritable ccncertation intervient surtout entJ:e les collectivités territo

riales et les adntInist:rations en vertu d'incitations législatives inscrites

dans les textes de décentralisation de 1982 et 1983. Dans ce danaine, la

concertation œste pour une grande part facultative (2).

(1) Article L. 300-2 du Code l'Urbanisme (loi relative aux principes d'amé
nagement n' 85-729, J.O. du 19/7/85).

(2) Ex : - dans l'élaboration des S.D.A.U. le Président de l'E.P.C.I. ~'peut

recueillir t'avis de .•• association ayant compétence en matière .••
d'urbanisme .. (Art. L 122.1.)
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Seule la réa.."fiz:matien du dl:oit à l' infol:maticn dans la Loi

du 7 Janvier 1983 (1), puis son amélioraticn dans la Loi du 12 Juillet

1983 œlative à la dé!i(:ratisatial des enquêtes publiques qui pe:anet de

plus au public d' infœ:mer égaleIœnt l'aut=ité <XIlpétence par ses " awré
cations, suggestions,et amt::l:e-pzoposit1ons· (2), CXlllStitue un pas vers une

ccncexl:Aticn plus large (3) mais la parti.c1pation Y reste en majorité su

bo1.dciuJée à l'initiative des acteurs [XJbl1cs (4).

Eh 1985, l'Article L. 300-2 de la Loi du 18 Juillet entame

l'adaptation de la"part1cipat1cn"en natim:e d'aménagelœnt et d'urban1sIœ

en prenant en alrISidération l'apparitial des nouveaux mterlocuteurs ; elle

inp)se ajnsi au ocnseillllm1cipal (5) la mise au pomt de tœcan1SIœs de am

œrt:at1at et l'assoc1aticn aux débats, du public et des habitants. Cette

cx:n:::erlatial !?Na'aNe à certaines opérations doit se poursuivre durant

toute l'élaboration du projet (6). Cet article n'a pas un chant> d'appl1ca

tien général, mais il ccn:::exne deux catégories de projets susceptibles

d' mtéresser le littoral.

(1) Ex : - un schéma (non soumis à enquête publique) doit être mis à dispo
sition du public pendant un mois (art. L. 122-1-2).

- obligation de renforcement par les collectivités des procédures
dt information.

(2) Cf. J.O. Débat A.N. du 20/4/83 p. 443 (R. DE GAUMONT).

(3) v. également : mise en place des Commissions de conciliation (article
39 de la Loi du 7/1/83 Décret du 9/S/83 - Art. R.121-2 et R.121-12
du Code de l'Urbanisme) dans un but de gestion concertée des conflits
sous-jacents •

(4) - initiative du Commissaire-enquêteur, et accord des collectivités pu
bliques maîtres d'ouvrages dans le cas des enquêtes publiques.

(5) modalités et objectifs de la concertation sont à la charge du C.M.

(6) Après établissement du projet un bilan établi par le maire est mis
à la disposition du public.
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- d'une part les Clf?érations auxquelles l'obli.gaticn de conœrt:at1cn est Jm

médiatement çlicable, telles que la JII:ldif1cat1cn ou la révisicn d'un

Plan d'OCCUpaticn des SOls OlM:al1t à umanisat1cn toute ou partie d'une

zone d'w:ban1sat1cn future (1),

- d' aut:œ part les opérations d' aménagaœnt qui par leur •~ ou

leur nature ncdifi.ent de manière substantielle le cadre de vie ou l'ac
tivité éaJncm1que de la CCIlIlIlI'le (2) • • Dans ce dernier cas l'obli.gaticn

de CXltICel: Lat1cn CICIlœJ:ne notanment: en IlBt1ère d'aménagaœnt Uttoral, la

réalisat1cn pour un cclit supéri.ellr à 12.000.000 Frs (revisable) d'un

Utvesti.ssement routier, de détournenent ou couverture de cours d'eau, de

ccnstruct1an ou d'extensicn d'jnfrast:ructures de ports mar:l.ti1œs de oc:m

merce, pllche ou pla:l.sance, d'ouvrages et b:avaux sur eupr:l.se du r:l.vage

de plus de 2.000 ur' (3).

En ce qui ccn::exIJe le Uttoral, cette optique d'obli.gat1cn

de =œrt:atial en IlBt1ère d'aménagaœnt est venue s'ajouter à l'obli.gat1cn

fa:l.te aux élus de respecter les nonnes et d:l.rect:l.ves nat1cnales destinées
à canbattre l'w:ban:!.sme désaLdoiuJé du Uttoral et préserver les espaces na

turels.

ta d:l.rect:l.ve naticnale d'aménagaœnt du Uttoral (4) ~t

dès 1979 qu'après E!rlqUête,les dccuments rezxlus publics des carrmmes Uttorale$,

dent les d:l.spos:l.ticns sera:l.ent incalpatililes avec ses ptopxes orientaticns,

sexaient réexaminé s et réajustés à l'oc:casicn de l'approbation du Plan

d'OC:cupatial des SOls. ta 10:1. • Uttoral • du 3 Janv:l.er 1986 encadre désar

IlB:l.s l'acticn Uttorale des élus, porte au rang de pr:lnc:ipe la coordi.nat:l.on

entre adm:1n:l.st:raticns et CXll1ect:l.vités terr:l.tor:l.ales mais ne xepLeild pas ex
pressément la lXlt:l.a1 de =œrt:at1cn :Incluant le llCUvelIlE!llt associatif ou

les usaçers.

(1) lÎlllitation aux zones" Il.A.'' (concertation préalable à l'enquête publique).

(2) Décret du 15/3/86 n° 86-251, J.O. du 16/3 p. 4396.

(3) Le Moniteur.22/11/85o" une nouvelle définition de l'aménagement ".

(4) du 25/8/79 (op. cit.)



- 575 -

L'obliçation de définir les mdaHtés de cxn::ertation élaborée
en 1985 pour les cpératia1s d'aménagelœnt ou d'6lat-oration des principales

règles d'urban1sIre nmque une volc:nté de dépasser le seul cadre aèm1ni.stra

tif pour la déf:ln1.tion du devenir d'une collectivi.té. Elle n'est œpen

dant pas assortie de sanct1aul et laisse à la libre initiative de la eem

uune la déf:ln1.tion de ses llDdaHtés ; elle nmque une volcnté mais pré-

sente de ce fait un caractère plus mral que juridique.

On xappellera enfin que la règleœntatial CCIIIlIlJrIëlU'

awuie ce llCUVl!IIBlt d'ensenble vers la ccncertation dans le cadre de la pJ:O

tection de la nature (1).

Mais si l'évolution de l'adaptation d'une participation des

associations de défense de l'enviromleœnt à la présence des nouveaux in

terlocuteurs élus est relativement lente en dJ:Oi.t, elle l'est encore plus

dans les faits.

Ule prise de conscience élargie des collectivités lo=ales,

de la nkessaire prise en considération des données de l'enviromleœnt

et notamnent de l'enviIonneœnt Httoral sera en ce danaine déteJ:minante.

(1) évaluation des incidenceanotables des projets publics ou pr1ves sur
l'environnement (Directive du Conseil n° 85-337 du 27/6/85, J.O.C.E.
n° L. 175 du 5/7).

•
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Il _ 198Z JOURNAL OFFICIEL DI!: LA. REPUBLJQUF. FllANÇAISI!: 1335

DÉCRETS, ARRÊTÉS ET CIRCULAIRES

MINISTERI DI L'INTERIEUR
ET DE LA DECENTUU5ÀTION

icNt II· 12-389 eN 10 fUi 1912 ......tlf .... pre.",o'''' dei
commtss.ir.. de 1. !I,"publlque ttt • l'"tion du servie.. et
organi..... pubHa de l'St.t cU". les d.,.."...........

Le Président de la R'pubUque.

SUr' t. rapPort du Premier miJûItre et du miDiRie d'Etat,.
inistre de l'intérieur et "de la décentralisation,
Vu la loi ft" 82-213 du % man 1982' relative aux droitl et

').rtu des communes. des départemenlt: et des rêlions,. et
Jlamment son article 34;
Vu l'oMonDance u· 59-14'7 du '7 janvier 195I portant OI"P"
sation genérale de la délu.e:
Vu le décret ft" 50-'722. du %4 juin 1950 relatif à la d61égaüoa

!5 pouvoirs propres au préfets. 5OUI-préfets et secrétairu
mêraux de prêfecturel:
Vu le décret o· S2-1m du 29 décembre 1982 portant riCJ,eo

ent généraL sur la comptabilité publique. et notamment ses
-ticlea 64 et 85-2; . •
Vu: :.es articles 3 et :5 du déeret n· H-~ du 14 man 1914
~latit aUX pouvoirs d.. prëfets. à l'Ol"lanuadon des services
! 1'~ da.as !es départements et ~ la déconœntratioll admj..
istrattve;
Vu ie décret n· n-aso dll 29 septembre 19'72 ra1atif au ac.trJ..

'JtioIu des préfets d"61écuél pour la poUce:
Vu les .uticles 3 et ... du décret 11- n·227 da. 15 man lm

!latil aux pouvoirs du prélet de Puis et à l"orpniutioa du
!l"Yic:es de t'Etat de. 1. département de PadJ;
fA CQI1Ieü d'Etat entendu .;.
W _ da mill_es entend...

D_:

CJrArrru i-
D.. potlIIoiro da ......._ tU lei lUpubli4W-

Azt.. L-. - Le reprétentaJlt de l'Etat dans le departemeat
'CIrta 1. titre d. cornmiDaire d. la République. n ett dépoli
lire 4e l"autorité de l'Zut dans t. départemeae. Oélélué du
~.,ernemenc. il est te:...§résentant direct du Prea:aicr.. miai,rre
t d~ ~hac:un dei minimtS:
tt dirige 'JUS .leur mtntit; 'es ,encjees dM admj"i'trat1oDL

ivdes de liEUt, daDl lu conditions définies par le present
:t!eleC

Il a la charte des intértts utionaux. du respect du lois et
le l'ordre publie.. U veille à l'exécutioa des reelement& et _
lécisioDl ,ouvernementa1u.
n ~. lei eompétellCel préddemment <lêYolues au prifet'u départammL

Art. Z. - Le eommisuire de LI République assure le eontr61e
,clmiJJiaratU dei communes. du départements et de leurs êta
,Usaeœenta publiCl qUi oat leur sièce dans le départemeaL
1 uaare éplement. SOUI rUerv_ des dispositioDS de l'article 7
i-4iH11OUJ. le CODtr6le. acIministratil du etablissements et or,. .
limla publics de l'Etat .dOllt i·acU.viU ne dépasse pu les llDUta
lu détJ,ortement.

Art. 3. - Lonque t·aetlon d'ua semee ext6rieur d. l'Etat
ô' tten.cI au-4e~ du département et rev.c. en tout 011 partie.
ln ,canet.r. 1dtel'départemental, ce service ett placé. saut: déro
:aüOQ prjvue pu c1éerec.. sou. l'autorité du c:ommisuil'e d. la
!épubllque pour la pan de SOn aetivit6 qui s'exezoee d.. lM
limita 411 départemenL

Art. ... - Le comminairo dt la République st: :II~5tt. dau
l'exerace 4e ses fonctions d'un secret.ure jenenl. es ~hefl
Je, s~ices eoxLérjl!un de l'Etat et de cGMmissaires adjOlnt.i de
1& RUiitibtRiue. Cewc-cl. rempliaent 41111 la ~.f'!.OnciiuemeAu 1..

.ttrihulloas qui 1..... IOftt c:oatiries par !el lois et reel.mentl
et "/ wrurent, JOUI l'autori" 4u eommislaire de la Républlqu..
la coordinatioa de l'actioa dl!' Mtvieel extérieurs de l·EtaL

. Le commiJaire de ta République dllpOM éga1emut d'ua
directeur· de cabinet et éYentueUemeDt d'UD ou plusieurs ch.,...
lU de miuioa.

Art. 5. _ Dam les d'stanemenu dODt la litte est tisée par
déeret. le commiUaire de la République est auilté d'un commis
laire de la République déléeué pour la poUce.

Art. 6. - Le eommittaire de la RépubH~.Rrendtes décisioM
dans les matieres ,nrplot a,c' ie cnamp-.:a:u cqmp'"étrnca dei
pammÎstratiQQI "Xila de l'Etat 'Terrée. à !'''êbelgLg,U- a,jJar.
fement.
--n-diri e~ soua l'autorité de chaetlJl da~ concernés. les

erv li extérieurs d llmiQj.UratioALCiYilesJJ!: [·Etat 4.!M.1'
epartement. a autontë directe sur t s - efs dëi""'S'mic es
~ \lU C e ces aanl1n1,.,rauons. que el que
J018JU la na 1J. uree dU fonctionJ qu'ilS exercene.

Art. 7. _ LeI: dispoIitioDa' de t'article 8 ne s'appliquent 2a~
sous rés'n'e du attributioD.l dé"f'olues au C'ommJSsalië de â
RéllubUque eD ce qui concerne les investisiements de l'ensemble
des servic:n de l'Etat dal1& le département, a l'exercice du mi$.
siOD.l relativel au contenu et à l'organisation de l'actioG éduc:.
triee aiu'qu'à la lation de. personnels et du établl.uementl
qu! 'J eoacourent. aux actions d'insoection de la IéSislatigg du
~L au paiement de, dépenses pubuques. a la aetermlnauon
lii'"Tuliette et au recouvrement des impôts et des recettes
publlques aiui qU'all% évaluatioDi domaniales et 1 LI fisatiOD
_ eondiUoaa flnancièr_ des operations de gestioD et d'a1i.
natioJi des bieu de l'Etat et auz modalités d'établ1alement dei
1U1iltlqua.

Art. 8. _ .UD d6crét priI lU' le rapport, coniOint lia minJstre
cbarcé de, l'lDtérieur et de la décentralisation et du rDinistre
charCé des postes,.destélécommUDications et de la télédiUUlioD.

• aprés. na du conseil supUieur des postes èt télécommunicatioaa.
préei_. ea tant que de besoin. les conditions d'applicatioD du.
praent décret aas senices eJKérieurs relevant du ministre 'ebU'lé
du putes; dM téléeommUDicationa et de la télédiffusion. CQmp,.
tenu da l·orclllitatioD. particulière de ces services.

Art. 9: Les dispositions du eréstDt ~t 7-. 'Opt lppIiC.abJU
Di aus 3msme.s ou !DISSiOnS ractere u tU awc

• mes cnara;es 'lne mission e controle des comptes. ni
aus services relevant. du garde des sceaux" ministre je la justice.
JOUI réserve da attributiollS dévolues. au commissüre de ta
~'pubUque pou les lAvestiuementa et la comptabilité publIque.

•. Art. 10. _ Le commiualre de la République conclut au norD
de l'Etat toute conv,ntion avec le département. une ou plusieurs
ëi:JmmWl&l.O. ,leurs arouperaenu ainJj Clue leurs établissement.
publics.

'.Ut. 11. - tA eommislaire da la République est faporuable.
dam 111 conditions· fixéM par td loti et réglements relatifs i
rorcanisatton de la défense. cle la pUII.ntion et de l'exéc'Jtion
da· 1DeIU~ de défense qui n'oat pu· ua C'aractère miliuir~.

n est teau informé par l'autorltA :DilltaJre de toc.teJ les aifatres
q,ui peuvent avoîr' wae importance part1cu1üre daDol le dép:r·
temenL

Art. 1%. - Lorsque d.. d'l1ements prévoient, unit représenta.
tlon de l'Etat "ullm du sociétés, entrepl'iJes et or:anismel qui
bé11éficient du CODCOW3' flnaneier de L'Etat et dont l'action ne
dépaue pas.1eI.l1mitu du département. cette représenurion CH
allurée par 1. eomm.!S'aire de la ltÇubiique ou par son délé:ué.

Art. 13. _ Le commis,ure de La Républlque préside de droit
toutes les co~JioIlaadminiltnt1vH qui intéreuent les iervices
d. ·l'Etat daM· le dél'artement. i l'exception de celles dont la
présidence est coAtiée statutairement à u.a. lDaa:iatrat de l'ordre
judiciaire ou. l'un membre d"UDe juridletJon admini5trauv8. de
celles mentionnées aux articles 4: et 40 du. déeret o.- :59--307 du
14 f ~vrier 199 relatit: aux commiiJion. administratives "aritairos
et al!X C'omités: t"hniques· paritaires. ainsi que de celles dont la
compétence COACtme uclusivemeat IUle d.. missiona mention.
4ée1 .i l"arûde 1 du. pracnt d6creL ~~

'1

•
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Art. 23. _ r.. eommîlfaire de la République at obU,ataire
ment couu.lt6 &ur toute demande d'aide iJutruite par le. serviee.
de l'Etat et destian à faciliter toule opération et'inveJUasement.
de développement OU de restructuration d'une entrepris.. tou
_ Wl éllb_lIt Jllué d.... 1. départem...~

D ut' .procédé à~ca eoD.tU1taCiou à l'initiative. du eommiuair.
de la République de réciOIi quand celui-ci est compétent pour
1·1D.Itructiou et l·attribaCion. du CODCOIUS. sous .$0& couverl: daAIIeru __

Art. U. - Le, comiDlauIre de la RépUbUqu. a' co_lié sur
toutu' lei déeisioa. JdmiDiltrativu prises au Dom de l'Etat à
l'~prd. da entreprises du département dont la situaUoD at de
Datan' .' a.Ueeter l'équilibre du marcbé ·local de l'empJoi. et
notamment· fIU' la demande. d'oetroi de d'laia et de remiIU
ea mati... f1Ha1e fo~ul" pu ces .enlnPnses.

c:aum.. V
.DIo 1. radmill_ ten'itorUslII

. . . n. diIporiIionI:. <iti1n'1~.. '

Art..2iI:,'-:11D,com.i~~ de l'adDWIlatntlo. terri
toriale ....clW'J'. de d.l&libérer sur·l'orraDisaUOJl de l'ad.aûJl:il.
tr.at:f.OD. à s.·dWéfeDti~éd:ielo... et d'élaborer la. politique gouver·
nementale Q la matin. A e. titre. le comité iAcermiDiltér1el:

1·' P!'opou· totItei iDe.urn: ·de cWc:o~ceDtratiOD. au proBt·du
_nai..;. la Bépubll_' da pouYOin déteIWO pu la
~eI;'" ."

:r FIxe la Ilate dei élabU...m ••". publlce de l'Etat au IoD"
_ ....t· daquellp_cipe 1. COlDIDiJIalte de la llépubUqu.;

3· Ea.,ci~M:'1U'.la...créaUo._~.lOute, repréN.tal!qJl.tarrI
tor!ali du admiD1JtraUODI c1Yilea <li l'Etat·; ..
-.;-v~·<iïatmODiÛêi;" du r-rtteiri.lGrlal dto sem
Alérieua' déa iDIaIatéret ..

5~h6iiôii-:t.ôttte .aWUn de, Ii~UlcadOlL Ge.l'orc'd t"d.
ad~tni'~T8j.l'fëIle.loa' dipart.emental.

r.". •.
Art. :l8. _.PrSidé pu. le Premier. miltialnl. le comité iD.er·

miDist~rie! de· l'admlllittratioD territOriale réunit le ministre
chargé de l'Intérieur. le miniscrd cbarcé du•.audcet, le mini.stre
<:.barp da morm.. administrative' et, en tant que 4- besoin.
la autres membUl du Gouveruement.

Le comité se réwùt. chaqu. loi•. qu'U Mt Jléceuaire et ...
molDI deWli {ail .par. an~

So. MUélatlat est aaauré pu let JO!lU du _ritatia, le::4nl
~.Gouveme.aieut..•...

Art. 2'7;.~~ 'tous ln o....anilmes de miuion créa par un :ext.
réelem.nuire;· txert;2nt des compétenees.• caneter. départe.
mental ou interdepareemeo.tal· et relevant directement c1'une
:adn:inis:rat1oncentni't sont suppritl'té$ au terme du sixiéme ml)ia ,_
suivant 1,1 promuJgation de 1,1 loi relative à la répartition des
compétencu eCUe L'Etat, lu eommuaes, le, départements et les
régions prévue par l'article 1-- de la ioi du 2 m.ar! 1982 susvisée,
à l'exception de eeux qui; auront !ait l'objet. pend,lnt ce délai,
d'UD décret prévoyant leur maintien et priJ apte. avil du comité
intermlnistériel inltitué à l'article 2:1.

Art. 28.. - T'outel lu commJssioAl à caractùe adnunii:tratU
dont 1. compétence J'exerce à l'~chelon du département et qui
oDt été créée' .,ar UD texte rél1emenuJ,e sout supprimées au
terme du siXIème mow .suivant la promulgation de la loi relative
1 la· ntpartUioD 'du compétencet er..tre t'Etat, les commune., ~~S

d'part.mea.ti et lu réSioa grevu. pu l'article 1- de la :"i

"
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Art. 1.9. - Les chers des semees de l'Etat ainsi que les oE'la
unes et agents refevant de l'Etat adressent JOUI If! couvert
l ,commissaire- de !a Rto,ublique leun correspOndan~ 115
1ees aux adminiltratioDS centrales et lUX services rélionaaa

l'Etat. ~

Art. 20. -'Les dispositions des deux ar-Jeles predden~ H
'Pp!1qUOllt pas lUX :n,ltieres Mentionnées à J'article T.

ae rorva~i.t'" dei -mi:...l~~ ,.;;.ù;--~
Art. 14. - Oua cboque dipart...1Ilt. ....... r_ dei

matières m'DtionAêe. 1 J'utieJ. 7 du préHAC d'cret, HUl 1.
"".....-. de la RépubUqu. a quall~ pour roeevolr Iea dél.
;:aûo.. dei ..iDiI!rU _Iéa' du ad_o... c1Yi14' de
rElU, aIlW que 1.. pouvoIR de déclaio. DOu.ftlI& dolI& YiaJOi
draie.' à êlrt iD.estia dei _el qui .....,tJIC ~ _YiU
à r 6cJIeIoJa du dêparte..1IIIC.

CKAPrru m
De. rl'lctîCt111 cf" comm.iuCÙTe de tG 1tÎ'p1&bUquc

4Uec les ~mmiItTation.s et~ publier.

Art. 18.. - Le commissaire de la RépubUque est destfJlataire
~ toutes les correspondances quelle qu'en soit la torme. éma.
'nt des administrations c~ntrales ou des serYices régionaux de
~lat et adressées aux collectivilés ler:itoriaIa et à leurs éUo
J.uements publics ainsi. -qu'aux services. orlanismes et acents
'le'ADt de l'Etat.

c:...muIV
•Ds.idli -M1com.. ff' j .~ cfc' ~ ~Uqu.._.~ ..·~IC'_

~"""'.'~";"'.''''' •. ' "'~'.,.'J"" ,.'

. Art. zz. :,- Sou r""'. dei __ colll1. daDi .. domal...
Art. l5. _ -k commiuair' d. la BépubUJJAc.:.&I~UDigy. III commi...,.. U' la Upubllqu. de rélioa. le' eoDllJliaaire d.

ordonnateur 1eeondur8 du servlÇj;L~J:réneufl d. à matra:.. ... la R.épuhll~._ .q:aet. 'A œu91'8 dazy J. départemeDt la mesure.
aUDi dOUéS aeÎO'ttif dau le CfépartemeDL priMa par l"E'tat daJU le cidre du plan national de développement
Toutelotl. les d~PO.itioias de ï"alinêa précédent ne ,·appliquent économique et soeia.l ee ID matiue d'amén.lem.n&: du territoire.
pu a l'uécution des décisions· directement llêel a l'au1etta et
• recouvremem des imp6t1 et des recettes publlqlles.

Le coJDJllialllire de la RépubUqu. est ..-....bl....ua l'a_
rité cie e1lacUn du ministres c:oaeemél, de la IntioD du patrio
JIJOiU immobWer et du: matériell dM .HtVicII de l'Etat daDa
~~~~ .

Art. 18. - Le CO_lIlN de la RépubUque _ aDDJ!tl:
temea!...!J'3J1tOiili_Ulvaae aa 2~uv6rr·de~m1JJI!1oa L1M p~
pOiifioD d~.no~~tion eoncernanClea. "dIe(! ·dii-së~ïë~.a'p..u:.
U!llëiilâüi dei ',diiûî@,l'iliP"- civilea . de.l'Eraçxr reçoit
AOulicafioD de ta notê définitivement attnbuéi:)1 Mt ip'prm'
préalablement d. toute nomination ou mutation collCemapt stI
dœtrde lE19tcE . ._._----

Le commisuire d. 1. RépUblique est IDformé prialable_t, .
par la cbels des services extérieurS de -J'Etat daDaI. départemeAt,
des propositioN d.'aUeeutioD 00 de mutation de·eeux des ICeDtI
dei .ervices extérieurs de l'Etat d.... le ~p_ qui
peaYeDt reeevoU une dti'cadoa de sfCDaturL

n joie. JO. avia .ur CIl propGlitiOQS à r-.. !D_dit pouvoir de __ .

Art. 17. - Le colllJDJataIN cie la lUpabJlque __
déléptlo. de .lma'ure:

1· Au secrétaire lé.DénI ...ux c:JJarc& de _OD; .. 10U"
matières et notamment pour .eeUu qui intéressent plusteun'
clle& des .Jervices des admiDtstntioDi ciVila de-j'Etat clau: Te
üpanement;
~ Aux clle1l du .semees 4M ad'ndn'stmfou ctYilel de

l'Etat dans te' àépartement. ou .. leurs subordonna ta -ee qui
coacerne les matières relevant de l.ua propre. attribuUou;.
~ ctlefs de serTiee peuvent .lUbdélélfUer leur sipature à leun
;ubGrdonn. pour 1. attributioDi meDUo.llllë.. à l'ardcJ. 15
~1'" aliDéa);

3· Aux co_ru· adioillla de la République. _ touia
tH matières lntéreSllZlt leur ai'rondfuemeDt-; . .'

S· Au directeur d. ..biDe'; ,
~. ..o\az fonctioDnaires du cadre natfouJ da préteeturll

'OUr les matières relevant dés attributions du ministre char,.
~ l'intérieur et de la ciécentnUsatioll et des :natièra relevant
~ départements. :ninistériels qui ne disposent pu de, .servieet·
:.an. le département ainsi que pour la transtormation ell .tatl
Ucutoires des ordres de reeettes visés & rarticl. 85-2- du
)erec. du 28 déeemore 1962 su.svis'-
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....-.,.-~--..
Le ftIÎIIiIA", tû ra eotUO".: c'..

"'....- i..u.uJIIà&
. w miJIiaN ". Za. 10.... atfon profaricrrm':U",

......... JlIDOClT•

Lt-miftiae... de 1'-'
l'IDU .........

W _. dé~.-," da miniaW' de l'_en.,
c1wlrg; de l'#twrgg" _

ZDIIOIID HUY"

,te __ ...~ et de l'ortiNnG,
................ te _. de le __•

JM:E 1ôAIICL

du 2 man: 1982 précitée. 1 l'esœpUOI1 de. cella qui ~uro~t !ait
l".obiet. pendant 'e d'lai. cl'UD d~et ~rev:o~t ~eu~ maultleu
Kpria.prël,.vÏI du oomit6 iAtermiDilténe! futituj à lUticle 25.

Art. 211. _ La· dispooilio... du prêleDt d_ 1Itl.tom pu
'obotacle • 1''-';.,.. par 1.. préJideota de 00_ IéDOnUX..l..
mains et .ln prélideDt8 cl"établialementa pub1icl de CoopératiOD
iDtercommtllla1e.,'deI pouvoin: qu'Us eun:real ft vertu ~ dîIpoIi-o
_ <écJe_laIr.. au DODl d. l'EtaL
. Art. 30 - La aItlcIa 15 et 17 du ~ol 1
• ,ppuea__ '_10 ,prée la publ_:du priaelll~L

Juoqu'. cotte claie les dlJpoaill.... du denoer aIIoéa d. 1__
èle 3 et œil.. de l'UlIll1e 5 du décret du 1. lIW7 lM6 ...
ratéllt applicableL

Art. 31. - Le d"ret du 1. man 1!lM tmld16 .. abro" __
riserve d.. dlJpoaillooa de l'arliel. 30.

Le d6cret du 15 man IIl'l'7 ouavué ..t abrOlé l l'escepdoa
des articles 3 et, 4. OUll cel art1du. les mots • à l'artiele 5 dv
<l'eut du 14 œa.ra su.svtsé • 5O'Dt remplacés pU' lei mor. c •
l'Ùtld. 17 du déuet o' lJ2.388 du 10 .... lf18Z relatif am:
pouvoirs da eommi'''ires de la Répub11que ~ l l'actioD: _
_ et "IMi,m. publla de l'Ela deu ~ départemeot. ••

Art. '3Z. - Lee lIlioUtres 100t dIarIéI. dIacIm en eu qui ~
..oeero.. de 1'_1100 du priseat déueL q", __ publié au
1_offV:Wl d.1a l!épubllqu. fnIlçaiae.

J'ait à PoriI, le 10 mal 1f/8Z.

te -. d'Elat. ..miaCN· de 1'_
"deledic~--z.. miNÎIC'J'W~ miItUir. da conti"",," a:Urinr,.

MlCBUo .10.,-.

to. miIû.Itr. ntc" fIIGIùtr. da CI'MIPOl""
•CBA&I.ZI iii Hf'

.----
PV le _t de la Bépall1lque:

. r.. PrC'fnin ,mimI&'r"
ftDa& ILUlUY.

t. milIia_ d'Et<rt. -. di& P!<ooct. ~'czmén4gem.mc da~. •-_.
te -. d'El4t, ..-. de.le~

et de le ,,,,,haol<>gU, .
n.ufoPIDU caviN""i.

,

te _. de le aoli4oriU lIG&ioft<ile,
lI1CDI& quznwa.

t. _. déUgaI .,.pm da l'nmier........
</Iarv' da dro1tI de le t-,

'n.TD aocnrr. . .

te -. déUgaI _éa du l'r"""" _iaCN.
dlMqé de le f...mm. psbl;4ue et da réforma
lIIlfmi:ItiItr'IICioa,

AIIIC:ZT ... POIIL

te g..u da· aea-, ..-. de-.le'itIÎtIu.--te· __ d......!GtloIu~
CL4UU CUYUOII'.

te _iaCN déligal -'" <lu __• ~ re_
~. chargé "'~ ftt'OPccmaa,AlIDa CJI.UIDUM'ACoL •

te -. déllau' -'" <lu ..mietr. dei ...""_nrm.u.-.., dlMq, de le ....._ et da .u.••-, '

te _. de rée.......w et da f_...
J'ACQua" PELO....

La miKutr. délégué lIUF" du ",bli",.. d. l'icO'lOmia
cc du jiftaru:u, clulrgé 4111 budget,

UUILCNT r.un&

te PrM\üDt de J. Bépabllci....
Sar le r8PP0<t, dit PNmier lIIiJIIItr. et da lIIlAIitre d'Ela~

- de 1'IIltérIear et d.la d....tnllnllo..
.. ' Vu -ia·.loI o~ =. da 2 lIIUW lSft'.relall•• aa droits et
-éD· dei, coiooiao.... de< départ_te et de< <éliolU, .t
.-....t _' lrtIclo 111:

Vu l'ord.a_ o· SoI.7 du 7 JmYior 199 POrtlDt ''1aaJ.
..uoo '&'éDéraIe de-le'déf_ ;

-' Va le 101 o' n-sU. dit 5 lulUllC lS'I2 PortaDt ·.<éallon et
:qrpnl"H~.~ ~; ....

, V... la;1ol.a~'7&3H- da. 1 1IIIl.1W1I, portau~ créotioo et 'r:aaJ.
..11oo doJ.l'éIloD. dm.deoFraoee :. .

.V.a. Je...il6cntl'/1CJ'.511 du 2JulIt 1NO ~'lwm.nI..1Ioo
dee _ucripllo.... admioJatrati_:,
Va"~' d6cnt. il· ·12-1M'T du·:lI d........... 1M2 portaoe ,ecl..

._t·I~ .... 'l. ""plabilllé publlque, et DOlammene sa
. ~&t.rS50.2; . ~ .....

"

Via 1.. :1rtIcl.· 7~et11 du <Wc:rec ·..·-"84-2111 da 14 DW'I IIIM
. .N1atl!'. l'.rPlllJallo•• d.. _ ~ l'Elat deu 1...ir.oa.

. -pliou d'_oo rectiliJale: .
Vu ~.dcet j,.;~" du IQ _ !SM relallf l l'O!Yaotaalloo

Ida aente.. de l'Ela d..... la. réd'" parUieoo.:
. .Vu 1. d6cret a· 68.180.du. %l léYri.. !SM portaut déJi(Ûo1l1.n

dit~ de la rélioa d•. <Ut.....d. ParU :
.Vu Z. décret Il- 82-38a du 10 ma 1982 relatif aIlS pouvrlÏCJ

lSeI commis..',... de-la R6pubUque et 1 l'action des services et
OfIaDism.. PU.~llcs·de l'E~t clII1I la cljpanemeuCl;

te Coueil c:l"Etat.entendu;
Le conseU cl.. ministree entend~

•

•
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CJLvnu t-

ri..~ cfa ....... f 0 do la lUpa/>1iqu do rit/lItI.

Art. 1-. - t.. A\lf-..nt do l'Zlal da.. la rérl.. porte le
•Ulto da commillairo de la Uplll>l1quO da réliOD. n eA 10 ......._ da JI Upubllq.. cfa d6p__ OU .. _ le __
lieu de Ja Ncioa.

Iltl.... du Goa"m_~ U eA 10 teprio..._ dll'ICC cfa
P....,.. milIialra et do eh....... dao _ ,.... 1'_.. do
I..-a eompétencn l J"6ebelOD cie la l'fitou.

n dlriee. SOIlI !eut .utorité. J.. ....- mmecin. .eo _.
Jlistrali.1IO dnIeo da J'Etat .... la <éIi'a. .... las ooadIllolUI
cWIuiea par 10 priMat décret.

o Sous résa',.. d.. com""",,... d.. ...._ .. la UPU'
IIIIqu!l. da cUparlIIDIIIt. Ulla dlll'ItI dao ..-__ et"_.d.. l.....

Il __ lu_~ paIoU..-_l __ ..~
.. réIIoa. •

." . .
Art. :z. - Le _ml......... la UpubUqua .. r6c1.a .......

le coalrôla acJmillillnt!t'.a la' l'éli'a. de- .... établ!Jat'"ealO
pu1IUca 01 dao éllbllsemaall publlA:o iDtamriO.- qui 0Dl
leur .ieee daII& Il l'éllioa.

B auure écaJemeDCo: JOU niHr'Ta"d. eompéteaeea~...
aux eommilsaira da la a6pltblique de d~pal1emct ,et d__li..... mol1li••nées à l'article • ej,-d........ le ......6le adml
Diltratif des JUtra ébbJ1sIementi et 'orpaiama publia dont
l'ICliVice De cU_ pu 1.. Umilea da· lA~

Art. :L - Pour l'Ipplladoa du p_,' d....C. l'_raaloa
• Sft"VÏee. m6rfeurs de l'Etat daM Ja rélioD • désjCD~ I"ensam.
&Je des servie. eztUieua' de 1~ àont les compmaea'
l'exercent à l'éde.loa .. la r4cloa ......... pl..l-.o d'pane......... '

T.utelni.l; 1....- qui .-roeDt daII&'- p1ua1..... d6parteo
ments des.."'3e:tivités à caractve départ:emeat31 relèvent~
ment, conformément à l'article' 3 du ·décnt n· 82-388 du 10 mat
!9SZ,. re1atit aux !'GUyon des commi.s»ires de lz ~pubUqae
et ,i., l',lction da ~en'icn et o.r:antames pabllcs de l'Etat dlJU
1. départemeJlt" du cOlIUDiuaire de la RépabHqu. d._ départe
ment pour la part de leur .1ctirité qui. iDiénsse ,1. dépaneme4t.

Lorsqu.. l'aetil)n d'UD semee extérieur d.-:!"Etat s'éteml' ag...'
deli de la rqion et présente. en tout ou partie, ua earaetère
interréCio.caJ, ce sel'Vice est placé, sauf, déropUoa prévue par '
décret. soua l'autorité du commislaire -de, la RépubUque.' d' t
n&ion pour la part ::le sou activité qgj s'esuee dau Ja' llm.ites
do la rériOa. . .

Arr. .. - Le _aire da la Ut>ubllque ·da réll.a· mel ea
œuvre la politique du Gouvet'Demeat CODceraaDt le d:é.e-Jopp.
ment économique et social et l'amëaapment du territoire de
la ré:iIJD. _

Dana ces domaInes. il anime et coorciOrtJl. l'aetirité déI COIDo
mÎssaires de la, République d. dép.ar:telli8ll~de la. rélioJL. .

Art.. 5. - Le commissaire de la R*publlqu. d. répon prend
les décisions dans les matières entrant daa J. champ du~
Pëteaces du admini3lratioDl civUes d., l'Etat aercëa 1. 1'6eb.
1011 de la ré:ion.

fi dJrice; sou$ l'autorité de chaeun d. mflllStres coacerDél.
les' services extétil!un des administration. ciTiles tfe l'Etat dans
la r~on.. n a autorité' directe .sur 1,. chels de serviee.. ··les
~~léguës au :arrespondan~ de ces adminutntions, que-Uea que
JOlent la nature et ~a cluree des fonctions qu'Us exereenL:: ..
~ ,5. .~ Les ,dlsposttiOM de l'article :s ~ J'appliqu.nt pu,

JOUa r~e!'Ve des attributions dévolues aux commissaires de la
RepubHque de région en ce- qtli concerne les investissements
des ~rvlce! e.~têrieurs de J'Etat dans la région• .i l'exerciee, des
::n1!S10~ .elauves au contenu et ~ l'organisation d. l'action
êducatrice 3lnSt qu'! la :estion des pe-rsol1lle.!s et des établisse
n:tents qui y ~ncourent. aux :lctions d'inspection de la législa
tion du travail. au [)aiement des dapenses publiques, ~ la déter.
mination de l'assiette et :lU recouvrement deJ impot.s et des
r~tes publiques ainsi qu'aux evaluations domaniatP.s et à la
!lxaUon :ies conditions !101ancières des opératioru: je gestion et
l,'lJiêDation des biens d. l'EUt, et atlX mOdalitêl d'établige.
_:lt d.. stltistiquu.

Art. 7.'- Ua d6eret pris sur te rapport conjoint 1u minilt
d1arI6". dé- l'tDtirteur et de la c:Uc:entraUnUon et tUl mini5l
dlar,.' da pœtb, de. tetéc:ommumeatioDi et de la téléd:111usio
a"rèt-''&. du. c:otlllÛ",upérteur. des pOItes et téléc:ommulücatiOl
préc:ile" eu taDt que de besoin, 1.. ; condfUoAl d'application 1

préseDt d6cret.aux JU'Vieu extéd.W'S relevaJIt du miniAtdw'.' da PfMtH, da t614:eommunicatiolll el de Ja télédilfuaio _
compte t.A1I de l'orpnilaiioA particuUm de ees Nl'VieeL

AIL .~ :... Loo dllpoailloaa du pr_Dl décret .a SOD' .pp
eabln III aux OfPDiJmes ou~ 1 earac:tën jur-tdktionJll'
lIl·eux orpai". chari" ci'UA. mJaion de contr61e des compll
.aj. a~ lCTiea reJennt du larde da seeaux. œinistre, d.
j1llC1ee., JOUI réIerV. da attributiODl d4:voluu au commiuai:
4a la BépubUque de ·réC1oD pour 1.. ÏJlnlCiu.ments et:
<omplallll1l6: pullllqae.:

Ar'L a. - Le eommi.ujre de la R'publique d. répoA coneJ;
.11 11011I· de l'Etat toute- convention que ce demier pUR avee
"11011' .a 1..... de _ établlaHIDeDta PUbU...

Art. 10.:.- LorI4De. dao ,'*11_ prévoieD' ODe représ..
_. de' l'Elac aupria d... _"il, 'eatrepr!sa et ore&Diam,
qui _cleUl .11 CODCOlmI liDaIIder de l'Etal OC d.Dt 1'..,.1•

,..étend lUt:pllllieun.déput.m.Dts de la ré&ioD IIDI escéder lt
llaùleo'de celJe.d. _ représei1tatl.a Olt asaurée par Ja COlltJlÙ
lIin ":Ia R6pllbU_" réIloa ... pc JOa délé.....

Art. ·Ù. '- Le cammillaire • Ja UpubUqUI de rélioa préa':
da droit touCeI' les eommillJolQ .ad.mJDiltrati.,.. qui intéressa
la .-m- ·_-.o.·da. l'Elal .... la réllon, le l'exeep'l.
de ce11e1 dont, la présidence l!lt co.atiée st:ltutaïremeat • ;,a.
maliSttal cie l'ordre judiciaire oa 1 UA membn d'Une juridiet1n
admtntItntive, de eeu.. tnentîoDDéeI aax articl. .. et 40 ,J
décret n!'. $-3Q7 , du .1" t'vrier 19S. reJatif aux ecmmiaion
adminiItraUves paritai.rea et ~ conûtél teehniques parita.i1'e!'

.aiDai que. da eel1eI. dont la colllpeteneea concerne uC'lusivelllea
uJlll du. _mead...... 'à l'utlela ... prUeal cUore,

Arc: !iL. - i. CDID_ da la' llépubU_ da'"II'" ce
UIbt' daDa -l'am:iœ ·d..·sa, fol1Ctlou': .

1" ll'1m. _. eéaéral . p.0lÛ' 1... aHaIru rérl.eaI.. e
.dec:ilarl".da_ placà.aupréa·" Iul. dI.iIiI parml u,
!OD:ClloDl1altea _lIiIt:all!a .u tedullques .. ea.é(.ria A:

2" Iles~ .it ·rUpoD&abl.. dao _ .. de l'Elllt .... Il
rélioD-, . .

•

". r~"!7!."all~ la'ViCcI " l'Ztœ dd:u lei régiotL.

Art. 13. -. DaIII maque t.pon. et· SOUi réserve dU m.2tiëreJ
mentioll1lHs .il l~c1e 8 du présent déeret, seul le commiuairf
da la Upubltque-'de rêlion a qualité pour recevoir lu délé;-atiom
du m.iDi.UrelI charlés cia .admilliltratioaa civiles d. l'EtoIt uns

.que 1. pouvoirs cie décil1oa. nouveaux dont ViendraieDt a étr(
ÏIlvestil:'4a·llrYiéea:qui exerceat·leur'aettvlté â l'éebeJoD de 1...
rqioa. .

, Art. 14.. L. ._i.e comm1uaire de la RépubUqu. de' ré:ioa. ed
L'unique oréfolUlateur seeOndaire des services extérieurs da admi

~ nistratioDi civiles d. l'Etat d.tDs la rélio.a..
To~t'efoiS lu·d{spOIitfoQl de l'aUDéa précédent D. s'appliquenl

pu 1.l'exéeutioG d.. :d6eiaio~ directement lJéeI .il raut.tte :~

au recouvr'l!taeiit da imp6ts et des rec:e~tes pubUquo.
Lê eoznmilsaire, dl la République de réCioD est rapoDlable,

soua J'autorité de chacuil des minilUU eOllceru~·d. la gcsti",n
du patrimoine immobili.r et du matérieLs da services esté.
ri..... da .l'Etat daII& la réIl'a.

Art. a::- Le c:ommiuair. de la. Républiqu. d. rélion adretH
-annu.lIemeDt'll'autoritë investie,du pouvoir de !lominatioQ un.
propOlitioa. de lIotatioD·,.aoac:ernUlt tu, eilels des serYices axt.
'neurs des ·..admiailtraUoaa c:ivües' d. l'Etat' danJ la région.
n reçoit notilicat.ion de 101 Dote d6finit!vement attribué•• Il est
informé préaJablement cie toute nomination ou mutation tancer.
l1aa.t ces chels là service.

I..u 4!sPoaitioM d. l'alinéa pr!eédent tta Jont pas appUcablet.
aux' fonctionnaires Bommés en conseil des ministres.

En ce qui concerne les Jerviees préaenunt un caraetere inter.
d6partement.al ou interTël'ionaJ, le attributions tI.;urant au pre·
olier alinéa du present ~rtiele sont exercm pat' le commi".sa.ir~

de la Répubiique de La relion oü se trouve le Jièe. du sv.rvice,
après eoD.SUlbJUoD da au.tres eommisuiru de la lUp·.Joliquf.
eone'nlés.



-,
i
.1-- , ........ l, ._- .IOUJI....1.. OfflCln DI t.A "'''''LlGUI 'lUoNÇA,IH .,

-

LOI ft- 11·1 .. J J••"''' "" "•• 1·_ .
"'..... ,••""'11•••1 " te·
l''~UI

L'Mn.l« ••~... el le .
lof P,lbi"'1II lie Il ••,........ Il lM ... Il

""10,'1111:
Aft. 1"_ Q& _ ,'11111' ....

IPfMllc _ ".~ •• __1 ,.....
" ...... Ill,"" ...

1.~i~·~:I:":'~';..':='.',~i::'~ ::'Ie:;.
'"'''itlb ....... ....... ,""PC_Ml,. .,..........

- le _ 1. _ "'11ft .. NdM«tlt .......I • dl.... ltl __ h .
, :
: - Il .-__ _" lWoWa..-a ..~.....

1
1& hotu: -.. 1· Il "......MiN· 4ft "'" el ..,............1" :·1. ,.-......._ el dQF::....... '~I."h ___

, ::::::.~':~~. t:~=~I:'- ,:~:~=:-l:~=~ ':
10 .....r.II•• en.lu Il hl ......"I~ Ii... :

1• -loi "'., 000 .. dh.klppc.tM,. cl '1 _ ItuCIQ'"
'n .cu .,N:ol.......rhloalft,. .- I·i r.....
......... IetInu..

Ait 1 s.-. wuidhtt.~_u .,.....
•• H...........1Iü toM. tu -'11'" ....., ..•• lIIt"''''.''''11 •._ :

n"'li "rt el ..
; pl... 1.'"..", •.••• IllflC,fjcl. 1II"ri,... ,
1 1 00lI lIoea"" ;
· , 1ft UI et ok tanlI lln ...
• ", Cio , .. '"' ~_ ,-, , et putlQ....
• 'll"üat»c, "*-o., c, .coIol "'1111 La

Iii,,, .. o., _ ...... '111 AUe plo' ," "' C_I
4'Ehl, ...... -"'11_ .. _"11, IIICIfh......
ICiat.

ln.E 1"
AMlNAGILMtNT n ••OUOION

DU unO.AL

t:M"'IIU ••...........,,- .,......,
.r.M ....

A" 1 ,•.•, .. 1. "". ,v 1" •
cudc ok l' dUp \'1 al ' .

~ <'u",nlf VI

...........l,.~ .. "-'
~ 04.....ft·,_ l., 0111"""'"'"' ." P"UM '.'1'1111 _

nie.., ok lei .".'11"'111." ...'11,11••;11111 ... otn, ..
1·.n.c11 L 111·1.1. EIlII dt.U."IIC'" ln CO" ",,,•••...iIl.
"", " I.pc.n lU"'''I". 1II.",i",,, .. Ia 01'"

- , lU .._ ..l'ln 'OI'II"'e. dtf r,ft'dl , de
... ""'.- M' .... 'II'"'U n .. IIll1i••• 1'.'"...._A1....
"'....un. 11'1 1. _ ••" ,.~....... 111"'101 .

•



Î', \
,

........... .IOU"NAl Orrlt:lU PI: l~ "f!"'IUQUI: '''ANtAlSt lOI

('..",,,,,, ,..
'tltIlE"

canON bU DOMAINE ru.uc "'''',"Ml
".n.uv,,,,, [r UCUMENT"nON DU r .....cr..1IlI

014"U' lU

.,....".,............-.......
'I~_"""""

A", Il _ ApI"fI Il .ell.l'IM IIi"' ",",''' " oh "
101 Il' n·' •• , ;'''''''' 1..) 1I1Mh, ,.",nliiOII lit 6nIfll- III~Iw~ -.tMr Il,,....,
tolIIpltf"'" ''''" III ....."'.11.... ltI ••,.n,,,,,...,. Il, An. U 1" "'tllIlI"' .·\I,m"lill" tI. "1I"'"111 p.hlit
".10'" el l'Fu,. il tti leilk' ...lilII. '.if"" ~ , """11... Ii'''''''''' 10"'''' •• 1. OIlU"lIl! ." 1"""
";:~Id::r:.~:;:=: ~'~:::'1I1:, =~~ ~:',~:':=~ 1::.r~.':t:t:: ~;;~~II«'·r. ::t:~·~·..~~:·:~· ..:;~~..~~:..
iii••p..lin"'..... ""~I ........' ......t1...I•• ti...i q"" III , "'" III. 1111 Il cf.. "".... , .. ";"'''''''''fI : .nu _ •
C'IlIIIlq..'''''' q.l .'" .hlll..", PO" !'lIil1l""," .11 .1...... ' Il 1I1n fIHI.tlff fu ",,""''''~III '01" ,,1ft. ,.......m.", ,,,
,u..un "t 1"11'"'' """'" .-J "'''' lifl , l'tlrsre ",.rI • Il"''''' .oeili "" ., ,n11 p."lilll'"
~";i't.::'.~:::::~I.~t:.~=~~.:=. ~:~:r~~~:.r.~':~ $olt ......., dll 1111 niuli,n fOI ........'" 1. "n._
..""..... "'''''''11" .....h....nl..... ""li... ",.ri", Il 1 ;:~.l:.~~':::i.~:t::~;::.~~ ·::",~~t;::~'::;,;.~': ..'::':
lill,"'1. • ' • "'.~ ... ",h"""_'" _",1..........11 r:...'....."'.

An .. _ SI ... lM,"""" ...rim.....,,,,, ~I ,''" ;::..:- IIKHtllilh 1ft 1. lfIoi II· '1.~ •• 1 Ill."n t"'
:~==....d~:'r.:..,~~~::' .::::r-::,,: .':.':.I:::=: AlI. M . b. 1",,"" .. "•••••_ '" 1ru,
ft l'."•• ".l....i.... ".11.""" •• li"",., ,,·.ti r.' .hll"1 ... rlllllllioll '" klIIt ortrtfl _ ,",II .
1" r'li' l''' ."'. _",."...." ........0IlI..' •• COIfl· ""'"" "" l''r..'''' ''' r......in ...' 'n "' 'M• •d "
......11 to"yt"tl"" ...il tI•• r,"ft ''''IC 1. tom"'.... f\Il...n.
...' 1 ""..". 1'."1;11I11 "lI ..rio. 11II..1 "n .·."hlll".. t. l'''it1 .. MN"''' ri ".; ."..,,, n." Il, "".Iilft ..10.. 1"""'"8 111 ",hllqll,.1ollq.t ft ,ri,,, "', Il. ,.i1 ..1 ' 1 1;" 1 ·.1 """ Iif n tHü"';..I "
"''''''''.. fl 1'."1,,,.11011 •• 1',,,",,,,,,, '''.rI..I...... ..."llot " _!ro' III 1 LtfI , .., ..dllll_1 ok l'm.

.... ' ..rft cf. 1. """'''11,," III ,..1 .........1.....Ilt ft ""tl.... In """leM •• ri•••••1..11 'f'I",II'" "' """.ni,
...."'lo..".lIf"'t..' ........'" Il 1. Il..ft cf. "''''''""". "'''1''' '1. 'IlI ...... dt 1. ,.1011'"111''' ,_..
Illt.., ..~ ''''.''" " '."1". 1 " ..11"•• r._", olt ".",. 01. tHII"''' '' ..

nl~ ::~::::";:. :~I~:~l:~'~'::,..:.=•.:.':' 1 ctJ:"~k111 ." C_lt "'''1 ......""1 '" '-
•

'"

, . ., dl" . . • ".""""'Ie....~... .,,1,1t. _."'''' ", '_.11I"
n. .'""". Il .... III u ..et III ""''''1 "''''"' • """"' 1.. rio'lII111 III _.1" 1 ..

.. ", IIt••• l''lf.n' III ,1", 11 Il " "Ioft. 1.." "ft litt III'MNII teltll!1" ....
m,m .te. "01"''' 'oIkI'n ,Ir let "".",.. d. Ill'" '" "hh III ....;..:, ':i..h. .':'~", ...rd. III
...1.... 't te "''' •

. . An. Il Ell .,""" 'n ,_, ro""..... Il '"" ..
Ali )1. l.IIO!f1' f'IlfIdII._ ~." ro" d. "1''''':'' ,,". Il '''.. '.11...... h.k..;.." oh, """";_, ...

..~... ~. ,ft..""", " iflrr""111. 1.11 , • Nt.: '1 IInl" Il· , nl"'" 1. "''' " Il. ,. '''li...;"" .....".,..,.. "
IIIIoIl III .... ''''Ie ""\' ,nlflàtll. III ,.......'111 ; 1111..;.,." "'Cf"'ill' • " "t.",. ",.ri""", • 1. >tI,.....
....'ltr.k"•• "" .q ~ "u,.."'" ' ",.'of ft"","ll••• 1. ""'ht "'"'.'...... Il Ill.."" Il ••lt
Ill.., l'" hl 11 _",,' ~.II.",I ","m••, il ,.... fi.. mn' ..,~, 1..".

An n lot. ~,"IM " " "11I. "''''''fi' '-ar:o:lI" "",,,"1" ri••, 1. "'••. Il.... ''' , ' u.ot;."......... •
1.. ..••111. d, 1'1.111.... cf..I""1 ".. l''''''ro.h .... "."""_IlI••"'flC'h , ""'toi "' , .11' mtOP ••t
"""'.; p"hI;,. , 1)...", 10o.' • qu.i. '~I;" 1 III ff....,.' <Ill ."".11 , "tI • 1u •...- " ",,,loc.
0""" "h"••••-.",. ' n. ,.m PO'" •• " .. ~I.'..... ,,"h11' 1..h d· 1 ",hIl< .." Il .....,.1 .

'" l'II " .. lIlIl Il.. ",,,.11";""••••• '" "'". ",., U' Cft , lill" lU '" dt "'U • 1",1"''' 1"''' "" ..1_~ .
"'llIIi..lI '0'" 1. ,..., ft••~ ... " ...;", ' ....lU..". rhl"lI" <1 ""...... ;"'.....,,~.. " "'" _ ......... 1 .
lIM. ..... dfc"''''''''' ,t'o..ml' ruIo'iol.frn roh , "''' " • h "'f ....

"''''''".., ..". " .. ,. ",;""'''''' "01.....
AII,:_ 1"'••11......" · r.r..i.." ""''''''.........

....fII.; "''''K l'f'''''' "" " It. """"'fII"
,..hllq '" ........ m'" 1"."'."'." , l'"",""""",,,,

Ali n 1 U.... ".n',k 1 Il)., .. ,roll. d......f11_".•"", If'........ _...."' tilt.,,, _. In..' ;"",h •••
11IOI' _ .,,," lII'f d.", 1.. m ".... 1'"01l1u 01'0..,., rit
le 1101 ,,- .~.~ 'p.."'n ~ "I.h" "' 'f ..

... "'....dIIIII Il 1. ""u .....It\l' of. HI' '.

..

,..,. ,. ...u ...... M_ .... __ ... ",,-1eM .... Cil""'" "
",",lOf ciI.pllle ~_ If., ......"'"' ,t...... • IIIW (l-.tW bl _,

~t~~t~~.~~:::;:t~·:.."h~ 4..... 1ft ". An,. l·...id' l 2M.tu (oJ<h dt 1. , ..... "IIM~
.., '."';.." •·....ln.tt_... Ill. tilNIf.l ft "...1.... nt m"",pltl. "II .11•••,..h .lnd .'dl,. :
""lOil"''', .ur",i. ,., h. Kllt_' ,.",,,,klllflll'"' .... t .. Il dtfll,;l t"I,mut ln "",m'I IIl,qll.lIt. .oi"M
r~.'" "h ll1' Il, ". dtfiflith,lOMllI li." ". "14 • "'nI ..".f.l" l" bel,nlde' non ....fnl,tn .. Iflll dt II oIlr«-
hdlfytIMM • ft Mf" Inllt .. 1':' "'1.'" ..~,. _nt, • tI" n~'''M 1\., 16·160 du ~ lIta",1tt, 1'" 'MlU""'"
Iii" Ifllll;'ai"••u 'Mi"n .·~M~U, ,.t.l.1m "'.' l, ...lItt dft ni' dt hi....d'...
~t"'"" fOIlCftl","" lM ,., _",'~' , ~ "" 10. le q rlflM .Iinh hrmlt 1. loi
,0.. •• ",twflI dlllpilft P.·. l, d... ti_, nit• .f'" l II. ".UO •• " dttt",h" IMf "lui" ... '*11_ d ...
clultu ,ell..t"tl.~ .,.•1 fll., ..",. 11111I1 • 1 tftIlnillOll dtl uu fi • 1. hlll' m"'U' ~II' pnllll1lMl ~II
11 oHtt.."" 1," t (OIIIpl'l' p" 1. pltllu '1lIU..lt

• Aot LI"·' 1.· DfftlI '" ~-"" "ytI'.l- "t' .. h, flli. dtl IMlll'" de mlll.ri'''' d. m""d du tondl.

è;'" •.••• ".",.~ ..,.rie... •'IC!O ha"" fi _. _. • 1'_Il.i'MIoft 10..1 • h ' ....... W...nri,,"
"'" d'fII .. th."", "'~CIlI'" .. " hti Il" ".JO .411••

"
-... 0" 1ft ....IOriI.'''"' ;., " ..ole. 1ft' ft...,.... "'1"""',,"11I ....~n.'

.. 1. -'••"', l'1.'Drinlkt" 1"4..... rMlk~ t.. 1."·11 Ali. Il. l"IIIIc1. 1 •• 1. loi Il' ".UU ••
"llt 1ft,,, •• "'"..""...... l'El" ""' '" 'fI\IIIt_n' 1t d'a""u. lt64 "kkh "' toMf'lk4 ,. ••, .M.....
... ..... fi ,,,........' Il • hnidll LI ·• .1"li ,fIlI." :

.11. _ Owll '" ,,~ f"«II" •• " " ."'.~_..or- .. Ill, "'0""" liI. otn pt.ftlll tI" 'hkl 'Dr
ri",ni"" ok 1....., fi .....1 ••'" k ~"''''r.••"'kII."" '" ••toril" -.... 1" ., nu, 1 ,,"••"'1 _'1 dtl
.. h"' .." n·JO ft' jlll,"t1 1"' ",kil. '" fhpo\i IMn fi oct t. d., tl ' Il......n ,,,,,,,",1 ~ ..... "'l'AI.
tMMo,~ • 1·,"k1. L lU·) fi • 1. IftI;D" 11 .. ,h. ;.",•., 1. " 1.., .U "". , .. fa"d'Il" .te "'"
...... V •• ","'11I"'''' III """ P" 'l'J'Ik.ltln - • tn'"r1bo1li<l'" ••• .dl.iI.. 'fuploil'Ih." " •• 11II-. "'

Aft. l. _ l, _ Le Ir....i'_ .Ii.." Il' .. l'.nitlt L 1611.1. ..l,,, dt, " ..o.,,,. ""......'~..n .. ft' "'.." .
.. cedt .. 1.",...11_ ,. ce"'rltl••" ,. ,l...ut • en atIl.11h nI flft I,,"""nlft, ~. IM'~"'''I, tIl
...,," .....d lIlII'Iiflt ,.... pt.... ,,1qIt'OIlIl:' flII rOftflIOll dt ft, ,,,,•• d, q••1"~ ~'II' ' ..polih'" • ":
lin ,"",,'"'' _ .b...I_ ' •• '_IM l'IIbltt ",.rI 1 rl'~"1 ' ..I,""nI • 1....."" " ....,,, .n ",M1.llS ..
ft.... ; • .' 'Ill' 011 .nl", 1".. tk III 14 ~'I"" • 1. toII •

Il • Dt... Il lhl1llfl ..i....... 1IIt"" IIlid•• In .Oh • m"lo:'IIl ...",.1 .

-. Il litl.. atd\ '" ""_. IOM ftIIIPllth pli hl ....... "" Il • li~ "'-1... l'lItlde ) dl Malt ..
.•1. NMI"llltt" , ........_11I ... ;ttt- H 11'., 11h11.: ';'". '"n ,lit l· m.. lit 1. rkllt lIII.ItriIM.It-''":I

1CdI. Ifoll":
AlI.' Il nlIl"..........h l'MIIdt L .lto-' .. .... ... .. lA ..."",i"'liOII .u tOftIlitiom .te ",,,,,,,,.IlOll.

1'........_. lIIl ."kII L lto-"l .!Ml tfditf: .. " fl'G1Io •• ,......IIU..io.. dt, ItnD.rns d. ,..1It
.. Art t. , '. UIII M""'...... '''"1' ... p1t10ft.. ft '·."MIII'fI"""'1 01" tlf"l'."ltmt"'I'" fClllll. : ..

'''''''_ ri...... ,... Il.. h,ltilllh "; ,.. ~' ;: A" U l',"1ctt , •••'Ctl' .... III'.... lUI prkM
dIl.IIIi.., '"", ~:::: co4":;~,~::':::'~I~~::~." tsI ............. l'l' ...11......lu'"
;:' ~11f_ ,"::' de ..,"lde L ltG'_ 'U "'Impl"" .'." 1IOIlI'" ".. tIl tI'~IIW.•Tftll " ,.,.., "lm .11 ~rit ,.Ill"'" d'lilt ~ 1. ,p1"~\I' ., .1'~ "' ..

• III rio.1t •• 1. ".., .. '\11 "IIIten •~ IlIlIIINIlI' loisIn '" 1lM,."0..' l ,"IHlII • '""'MI .coI..f1r
cdwi.ft. 1ft t'.~".. lit "", JIII"1q1ll ,II'" • -'''1 d. p!fttlllk' ,...... ~"' riIh .III,.It, •
tI'"II cteOlU IIlftm Il penlldllIII r.cd1 .. ri..... polin" flllI atI'''''' .•

• l.tI .llposh>ellt .. l·"'id. l. ,40-' lOIIl .""II«bl., • Aft, Il. l·.rt"" • ft "kit! .. t)lll'tit. lin ptIdIt
tII1I 1II'IIl..... .,: HI _",,,. l''' l'lli..1I IIl••nI .

Art.•.. l·.nid! LI'" •• ..,. .. I.!tl."""" '", u- '"' ,.,."nt ","lliid tc.Dlt' .Il"d."'t"'''' hIdI·
_"... " ......;.....Ii••", , , . ~ """1 .. _ .." ft", 1 '" ••~ «I.n " ....,

_ lA ",,,,,",..,"lil' d.'" ." ,",,"l''.i.e. 't~ ~.......... 1o. ~l'''' ..... ri lfl " .., IIlffl. 'u , ",.. -
..... Il ,,",,,,,.., ....h 1"" '" ''''''I!,du ,,~ "'I~ .... 01',."'111"" Il.lolhlll pn.' 1. "'..ft...I1I.... o. 1. ",,~.
lfIkIn L lM·' " l. 16O.f·l .., •••nil ''''JI' e ~Il li .. 1 ..._if"" "'1,1"1 pnIl""'•• , ..tl.et•• ~I.
dt'" 1Il"'••d ......... ,"'" P" 1.. M fi '''t. .: 1.';:, ~11.",." GD •••tt••; d. """,. • III "MIl
o:n """' ,, .. 1I~' 1. ''''''.....'''.11 ..

An J l'llIie" l. '".1..4 ft to4e.e '·\lob...ll"'...._,Mtt ('.. ln .11..... IIi........ .• An. n_ ..·."it~ n ............ j ....II' 1151 ",•.
_ l" d;'poI"-io"l .e 1••'fftllft ......."'..,"""" "'''011.1 1cil.... IIMt ......11 , .

... lJ 'lloÎ1 "" ..Il1io•••• p101ediofl el • ".",.",.~_ .., _ A". IJ l',,,, n' ... COIl""'''I,In.. poli' ''''''dlll. "'
ft liIIlIIII "111"1 d. ,..od.,,, ",.n .!Tetl , .•I.""'i......... l)~ ., 1'111"" fi. " 'rIto""ll, nu. ,n , •

• _Il..... dt ,.Mid"1Ml de 1. lei ft· '6·1 .. ) )1"''''' 1"'" ln mfl"n • 1"''''''1 pn'" !litr '"U' ll..h'dl..", 011
ItM ..III'" • l"t ' ..I. ,. prOltaiOfl Il 1. ",1"." , .. hil.. 1. m,••• Il 1. 1If1., t1 'f" <:ft "!tI".'U
....11 ... linOIl'. PO" ln '11"'''''''" rI ••n;"n dei ""!' fi 1 ....".." '"' IIklllh' Il..1; 1II"~"f ..lr I. d. '00 r •
oct , '" "•• ,.Ih fi cfll 1'1.", 01'.." ,." 01 1 flllO r jnll. ok 1ufc.. I1 " ..,u ..
..pror':'" , '1100 htd....1 : . ~ ",h""""'" """".h' 1· ,.., ". dt .: "b 1. jllll' .

~ .• 1 , dt bli''',.... "" ••,,.1 ".h. ,.•• ",. l '" ......h........ ' pI.lI"'."'1 ..f'''ltu, F.!l•••1 .1 ..
IIcl. 1 .. 1. 1IIi ..~ '10-1 •• ) j.",.lel lq~l\ l'''rillft '1. III lill.loI" P" 1. IIIhll 1••f ......dt d•• ,,,,f,..d "
......"'.• n"......~,.i fi •• 1"' " ",."" ...1"'fI .1. ' _.If. l'" " , ..",,,,.h'. ~. 't.hll' r......"'. ""', ,,",
.....'" "',.... pnlll '" '0"'''''''" fi••••"t 1 <, "'n.'" • 1"'''_'', l'Il. fil' do... '" l'''' 1.... «."~.,,,," ru l", L.

AlI' Il , ilOlfrt fI l....n~"t t Ill·' "" ...... ok i r;=:",:::~,::"",~:I~"~f-:::,·:""r:~~':I:~:~~':'n~:.":
1'.""",_ ,dt 'di, . 1

_ Ar! ,. Ill· ,., 'telio'" ' ••i.....I.. dt '"' ,~h\" A" 1.. "",.. "'""" ~I "" dh," oh.' j,,,o," '''1n'"" '''''1.• 1••" "'''' _,fn • 'fl.h<1I.I"·" th. l'If"tf il "1 ","'f ,,'" ."kl. Il ,,,.. Il , .M"f
" " "i."",." "'.'" """;'''~'~''','';' ~P: .~ li"" 1 "'1..1' nI.";..";",,•• I..ott
''''''''''' l'"Ot.I 10 oh r ,. - " ;. ,..; ~ , ... plklt"." , rh.d " ~...'. H,I~11 ....
•• .' )'''''''' 1,. Ith'i" _N. 1. r"·.."' • Il l~.t """ ' '~ i'''••k. rl.hp, i1; '
la " cf. h1_" l'fnI l'flf''''' lOt"" Il t""""" • 1. l""" t,,,lf , .. '"
•..:..:::::,~~~~ ~'IOIO: ........ ""'''_a1' " ..........."... lf'o IIiI Ii'"~'" "'" "".....,..... "'" dl.....



.. .tOURNAI. OIAQll DI lA .'PUM.aoUi 'fIIANCA••• 4~1•
JOURNAL O"I(;IU 01 LA R"U'UQUE 'IlANCAI.' ..

le.C~ loi• .,e••• Il k, __'11111" 4·U,....1I110111
1 IOlM plIfIl. 1 ... CCln.'III.1Itt .a.. plllllll r-r II 1-e."jGll...,,'

Sa Ollllll_ 40llnte l'" k " .....' ...AI ... l'EI"
4... It 11•••••.•",ta '.1' .a.. _ft. l, cl,c"I."Gll Il

i 1. " ..io ' ......Ibic..l.. IInllllli • _1ll1 .,,1111
1 ..... h••,w"lo, 4' Il'''''n.... poIKt Il .'uplotl.li_

"...1 illlll.'" •• c1ch... 4•• Ik.l" 11 Il
ri•••1 ......1 Il "If It. ""n" Il ri ,. ft"" ••

1
._.i.. poobIK ." ptl.t ..., ,.nOll.1I ,.,b1i'''u .........
&O. IMII' "'" .....111 III (lII"'~'

An 11 L'diel. l, IU·I lIII C...... __ III
: lô4I ' pif 1· 1
l , poIiw __.,.11 , _._ n III
1 _, .' ,tI lIIf k Il.... dt Il ••r 1'1,,,11'1 1. Ii 4ft
. Il''1.·

Ali n. - Il III '."" ,,,..,. Il ell~ 1"

1
.. 1"'1 III .. Ii.." 1" ." cod, dt~ C_" "&fIl: l'II
"dl Lill·), II••nll" l Ill·)-I "." ,"'i.'

1 • .41f l. UI·I·' U ••"1ft 'Ulte Il po"" '11 ki·
....... te •• IQI.MIt ...."Il.... ''''''lU'.' , ...Air ••

1n'''' '''' .11 1ft.,., ok pl.,. Il 4u 'Ill"" "C>fl 1111......
culh e.... polle......" ••• 11111 j""I,,'a _ li"",. Alh
, 1011 .tI,.. 1 tIllltp.u 4t 1. 1'11111' .u '1111

• l, ••11. ,1.1'111'111' rlllili.._ ...., ...1..'.'....
........ potI, Il '''1''1''. ole ". a.:ai.i1... Il pGlN'\IOd "Ill'
l'IIIt & 1loiii.. 101 ."""' ....""...... Il •• HIO""

• l •••u. "lit"'l' ..., ." ,huit",. , ..... ' ........IlIk•
i "'1It lu ,tnon "" Itllal.l potl.n.'nI "•• '"11111' will·

lIM' pGlH k tk'UII' 40, 1111."14.. Il 01.. lCII"I" •••.
._1.. "'."'""" Il oHI.l.'.' 0111 l'.no.:tll ok 11II"ItI·
luocc IIfN'1 dei IIMI" ., 411 Plriookt. " .Ir...... ICI

1 ...ie Il eai"rid. "111111""1 ........1Ii" ". '"'-
Il nll •• ,••tllI'lo

,le ••i" QI Il.'' "·IAlIll... II""" pl' ."ptII11iCIII
.ppl.p,...... _nt Il '1If III lM.. fMI pllli.-:flI.

1 ::~tie;:t:··:~ tl~~~,':~~:::' :::.:.~.'.::~ '::II~:I.:.~

1 =:~:.:-,.:::.:~'~.~:.:~:: ,~,::~.~::.":.~:,'o.~.
A,I, JI 1 n... l, l'....... .h." Il. r dt

l. 111·11.11 Wtk 4u _ 1, 1. 10. _, ...
otn,," r.n••'l. l. 1'1·1 •. "'.1 , Ic. "'011 • Il '"
r.nld.l, 1)1·1·1.

Il D••, le l'IMII._ .....1. d.. Il.t'''••n""....m k.
_, _.. dt r.tUck 1. 111·1 •• lOIII11111,•• 1'1"" .da
l·.nn l lill-Il ..

An_ 1. ... _d'....._ d. iIII IIIIIt •••" ... optn.
11ll..1lIe .. l''AIC''~. 'U _,..... _"" pGlII" III,.dIt'dIc Il It .111.....' ok. 1'1"_1 III "fu It
'''1I11t 1.......lIl11bn "1 ••". "Rf"" "'" 1""lorill ...
I"EIiI

1 _ _. Il 1tItI: "' ••1 __

,,"h ""1 I·t ..
Id lit 1'''''1''''".0. If 01 .

",;,011" .. 01 ".' •• III.. ".,i Il''' k '"
1'..,'_ el li. 1' 11 0I....1CIi"" Ill_.i ..
"rtI.... _ ,n,.. pl' dIcf CClIIK.1 "Elil

,.,,"".......un....1Cl

•

le .._ .. HMI ,. .o0l2~.•1 d·' "'.1
.................... '" ....i,...... "~b.b •• _ ole
1011111 • 1!M'"UlU 1'101""'101 IIlhl~'- d .. ""en .......i ••tio _ 1(0;(1.4", IN' ,...NI _
....... "' ••Ollpe dl CO••" .... IN api" "
.1Ia .......nnl • 1.", ...-..'

14 MMIi,;••" .'.....dl. '",oriI'UlNl "'''1 tI" ..........
.. ,.n...i, "" •••n Mt ..1Ik...« """" ..niht ttMllil

W ~ ·.P.P'In.... '" " .......nKtt _ liat..

C' lIk.ft Cl C III .'ElaI., C. 4krc. <UfI.... llotli_CIII
..........ral,n dl tl "'ICif .. ok 1·..,.....'_ .. UI

_111.," ln iIl/IIQloM pobot ,_"UI.,. MM
_ac , ..... oro,.... l' ". _ t'odoa.... fi

,.., ,_''"''''".. l' "CMI dt l'flel "'lW.ta •
_&In ln _n.a ""'In lie, pona ••riu .
..~ dl ....., _ Il pull« cil La WIOCRell .

•• M._ ",,"aic ••nli.. '" ft...i,l t .... pt....", ...te
.... Iunq... le Wdlïo;i"lt de rllllO,i"ulNl _ lM I~"QI,,' 'cmllifiak...... WIll""'" pa.... ' ....a.o .
Il ....." d. fa ",'''ahw''. &Ut'-'Mb .. __ h

1•~ dfcl pA' le prâ...... '" w tt••-a.. le pQaidelU
.. CIIlUciI .b'tnl •• " _if'. " l, u,

.... 4i,,...idu.. ,,".a 1"" &Ii.h. d·..." ... ,'~.c::....f~i&~·:..,~I...::lpC.:~~~':'::: ~~llt7.'::
kl _lin oUfiA,,, pu 1',,"d1 1 lie ... "h'lll' loi Sil'
k .a-..lM pllll"c nll....1, " po......... '11i..", CCI 'IlUIO'
_ .. ~., tiR dtl"'" pu l'''''IIMII' _,...111...... ln
ClMdiùoA. IIIh 11I pu u!&n'Ct. & .... IwlCIriI' ~'Ill
•_ 'J&III ,1QIl , .......,...1 III """'''CI Au"lle
...... hm." ."it"'ClII

h, ".'1& 'e ",na " .,",........"',. PC'Ç>OI 1..
~ dt pl AOI ~1l ••M .." .«u:lh • l' Il

1·.':::~~~I::.~·:'::.~:":r:'~::.:':.:e:

~
III ....i.. dt ••,,,11_" pI _

An n . S4M k. oUpc""llo:n dll dfMl pull6ic ••n·
til1 ""....... 1.~••ot 111'1 l;OU.QIIIlIn

lu. r."IUnMINA 4'.lpll1ol...i..... lfIPlicllio••"
.........,l'.'AII __ .,_",... , •••1"" •• pllllet ••n·
.... II: dt C"""'U --.. .11 "".ftl pu nul. Iplil
_. dt ... œlta,.u' tcK.ak ...._.Ift .,,4,1••,~....~

l·.ul"'IlClll dt U"I ._1"_ '11 .............1 ..
...·.a. ne _Pli'" ..ac k 'OIK1toaaa""'" '11 H 'U"'1Ie pon....... , 1. 4Ili AC' l'If ,. 10111"'"'" '''''"..
dt 1'._,,,,,. """1"1'1110 4_.... 1'''11111 .... 1..
CII.lli".Q., fou .. l'" 1. ,UUfI .' ., Ut ..
JI _,allu IN' "1.'" , 1' 111' " bl...
...." ....... 1 1. oIOIptl..u oIlPf'" •••ftll .. de. CIl.

Ü":~,~'ltt':":;:f1~:~~l"J.":.:~. -:. r~~;::ll":i,"lIi., • la "rUI""" ft œ."...ICI' ..,," kt cu.
.lIlIa. k. 411I1n,..."u.. ni ""afl' .. l'El"

I.e ""'M "1 l'E'II d, r'''''OnIiIiOll •·..l"IMII1'D. , ••
Qlh p"'" _ 1." • 1. ' Iln.' I..,.,t.
........, 1.".1., de "".. ""'" .et..11 ... r''''aNIllllll"'-",,.,- .

5... le pullloK ...." •• - ft" ""1<111 "1............, ft"'..... ,., Hi'''. 1· IIMMt "11"0
lt_ dt QlII ..nl lII.nmUI dtlt.,te ''';:'''".''l1li 4.. N
,. "11'_'" ,. >1'''''111 •• 1Il1l1l1t de Il., .'n1illll'l
th C111t....a ••_ "III MlIOnIIb'" '~I_ ..........

(."."U'I'...- .
An, 10 l'HU' lk, PlflQfl' ."'. "'1" III l,,", ,.'" "

Mt JlIl11fib ,., ftl 1111l1li' _ ,1"'Alt, th 41'1."
........Ie pIlM'I:I'1Ifl iN r'••I'_'_M .knllI'M
., • ..-11' ,...1111......

1' CI "" t'&f hl """'loc " ..m" __•
...... •olldo..' l. Ge " ." .._ ÙII' "'"' h"• .n"
ltIttI..... '''i.i1'' .. pk"" ,. .. cti&lIIUI lIl.n...
lu COfIUIl 4, pl œ..nItel •• n_.'II..

.,... ""1 ' ll" \o<'It ,lU 1. Iibn 1.It..hI.."
III' 1. 1'1., lib p..bllI' ".l1li UI"'·'

"j':":':~~:':'S:'~:::':::::..."'.:Le-:'.~:·~ ""CIII ...
•et ....n •• l'II'.' -""'f'I' ......nh'u............ li.".

T1lkEUI

AU~~~....:~~~~::1~':::a-~~(.
Aft U 'A"", ....... m,. v 4" •••" ....

,MI dt dl.",,,, Viii" .

"(I1I1"Ul 'If......-.~ ............,. .......__•1'_._'
.. 1.._ LIU·' 1.. 011.,....'1 1I.pII" VI ..

1011' IV ... Il.,, ,,, Ml"" '('plinbM ~_II." lttltt·
,.Iu oIu 4'I'.n••, ... 4· ".·_, Mr""". 1 l'.n,,,,, 1 ..
1••'" .' 16-1 ... ) fin lt" ",k"". ""' .IK........
oInpa"""'" a·.",..

Il i,:'~ f·~:./l_ 1~~4 ~I,=";: :J~'-r::''':1...- _ "" "" ..

,,

,
"

1

"n~ 1" "11'~'" "'''litt. 01" ..
.. h ,,,..... rll.t......." ,u 001..." "'" .&II~

fi. ''''1 " 01'1' ""••('10 ru ..n. "'" ~.,,~ dillll"

...;., ~:~ :~:::.=~ ~~~.';~:r:::::.~. ~~:~~ ~:'II.:~
:':.r.:~':'::':: lItll" ",',,1111 .11l1li .tIlt•• " IIlIU

,Il cu toIt.u.'1II Nn'" lit'a1'" ~.u .1111. le
fI dt 1. Ill.. CI 1. li.tlt '.l'I''t,,1t .. 1. "u... dalll"
.. 4.1t "u IInll"''''' l''' .,_m'l"u .lIift" • l'.nll:k
l .1 d , 01. l'flll A 4"'161 "li.".·
ftlMl 0" 1 " du It h' ..1111 ,

~".~ ~:::: t~~~~: ~~:.•fl" dt •• ICI IIlIt'll • IOml'l"

.. I·n dt"',,, ..., ''fl'''' ..,...n..... Il. Il''''A. '"1110
..... 1. " ••01, 1011",.1. ""1l1li , r.llAh pdlU'1lI .-
ft"nlo .", .."..ll ~' n.~, 1 .... "",n' p"lltill•
.... ",i'''10 k·..n i....u 1111 lq"IJlC.'III' col
Ied,h.ln..'I1·... 10..1Il''' ....II.' 4. 1. _, ( •• '.lIl11lf.IlR':":'S:";::::,o" l"ht'.'.1 l'lU" l' 1. 1,110, C"I"I.li..

.. 'liA' '0'" le. Cil. 4.. '.,.e" _1""'''' 0",,", .111_ le

:i:':..:: ::~:~:-:,,~..C~",'::. ~:'..":.::;t:" .'"",..,"
.. loi 10.""'11_ ., '.ln.'UII'lU' "'" pcftIC.

pn>dlll ." Iillor.1 111111 i dif. Il"''' l'.... Im Ilk111
ponl III.''''' ... t ...aln , " _II.. "fi (. ,s.-J O&n. In lallllle_'" .......
llf.h.... 1. CGIIlIIl,,1It

.. l' ln IIn..ft. c....fII "'n" Im.,.l, oI.rllll,
'l'InlCl, L 1"1._ II·iII'••I' • "''' ...p1,,"......pIII, boO.Io:.. l'l'CI o. li.........1 1'''''1,,, Il

::,,;':. ":. ~:.:~ '':trCn:~II:'' ;:~·.ec:IC::'...:
,~. j.....r., Il.' '"1'" .«":'"I0Il ;

.. 0 h. "'''l1li III 1. 1_ h ••'IlCI".... l'" .10lAl·
If'",.. III"., ." ....., 4.. polIlt. la..d1'_1II ""'I..'ktpI".'fII. &tb ton '1,,·.11 '''III dli' ......,.. 0" .......('11 • Il
••1. 01. flI'0Ill"I••uo...... lai •• U} 4.. , ~n''''' If'"
('Itlllil. III' dl'III"" l''' 1. l'Il" '·OCttl;r."DII 411 ''lb
ro'" hn .ffU1h • du llrol"~ r.....CI. 1 n ,cu~lIh Ul'

ItlM 1. ptOl,.II', ''''.ld•.I'' 4, • m.' 0" • ", Opl'IU_
••h"'p1,oll d.1 hlbllil ,n..h.bl'."

An Il. Lllnel. 1 •• 1. 1., Il' 61·11Jl ...
JI ""'cm"'~ 1'" Ill.".........m....' p"blie ••nll.' '"
""Ofl

An 11 l.n,d. 1.. ., lfNit ." 4 1'1:,,,
..1 ..nll .t.....

.. " .. 1_ " ... IUlIt ~".p"l' II ....". '" n ••••
dt 1••11 Il 1. Ii.." ....pi, Il "A. dll' '" a.
Il'''III' r" ,'..m'II'",," 4UiAit l.l·lrtillfi 1 "'" p.lI'lU
",,01. b .....,," ............A. pllblll ",.num, ('11 Ji,puI'
1""" '·'l'f'Ii'l"'" an,,' 'h.ro,.an ••oda 'u Ill" "',,,,fte
~. "'''1'''' ... 1. 1.11 n" '"·1 ... 1 JoIlI.It, 1'" RI.u.'. _&
r.m'n••,mcnt. 1. 1""1""". Il Il lIIitil .11 ••t<:... 4. III·
...... 1'.".. fil .·.l'plI.....cn, pli

1Ol:...·:,:.r.;.::I.:.. '::::,.~.= ::,,:::r::~.":. r::~
••<O>iI •

• . .... '.01"""'" ,,"l III,....... toliI "" 01_"111
",,,," '''''' 'iI'tI , Il "Ii" pli l'EuI.«,ct' .", Il,,.lu. pAllliu ;

..; f"'~~: ,~"~::::(.~'::':';:.J:~tt"lilV:~ .....Ql,:~~~
Ik. '

p1:II:II::'cl:-r.~:~d~~I:::I":: :::~::~~'~11~~n;..::~':~
pl"Qnond d.", "" 10Il4ilio..' lidu ...' 4ICf" .n COII"oI
d·El.' •

An, JI l·.ftode 1._ •• Il,,, 104••" dfMl.... de fI:1I1'II ....i ,•.,•.
• .4., L" lu 01 ...'" 4....... ,10,,10,.1 '''''' d'III'"

;:Iit:~.':;:"M =.~ ~i:\j';~::' ~'I'~:l~:::":':":'~
4tl'l".m'fI" ", 1. (i ... II(lo"l'" d, 1. (' ..ylno r..nç••". 4,
1. MO"'"''I''' Il Il, 1. III ..nlOn. d. 1. lt'l.l,""" Il d, 1.
.I,lcfl""""". ..t.." ....lu.iRu Cl>n''''''.' .. 4..."'....
r"h!>, ",.M'_ Il r ..h.",'. <l,......A. ",,,,II. Il fIllIItl

h... le lIf'III ok .....: ....., c....."..... l'II ,"-'""1_ Il'''''' •••• ttl IIIfln'_fII', I0Il dt 'CII'11 011
"'__ III ••N' CII""''''.II ..k'"h"""'" p" l'El'"
..... 1lIIi., ..... le dt""n.mUlI Il''_11. 011. 1...·
1".11.. " ..cri}lI-' Il pNIII"I,"_ ..
'1 kll 1 ." ) ner 1 h _ CI""" ......
1 .

<\ft. M.. l'--"" l ......... '-MM .. l'bIlI
• n'lli-.i !Hi.'
· L " . l.I ._IIN ptlll " n 1Itd1l"
, "" .. etlliM 6 Corll n 1"'"1'1 .

·:a.=:=-':.:'.:d:=~" :..":.:;..:.~ ~'TE·.:· ..
,CIII" _ lit PC'" COfICllll" 'I". d.. IIn'IM tl......

•• 101ll ,n, l'" .. pl•••·...,1 '.... dt, .0" .,.,..
l.bM 1111 .lIn Il NIc", fII II .,,,, ,.. Il _ .

, ::'..NL~~.I..ft" li· 1 ' tlllt>ol .. 1'1"

' &011_ ."" ••eor l""" Il iIII thl,m",. d·Of'ItI·, '10" _ ...~_ III cotk .. 1·""'__ fi
, .. 'uI ..i«t"~ oIIfï...... llfll.II'" Il.111. dt _

.ft.... l. U6-)
.. I.e ..i...... dot ........ et.It•• PO" 'In kll,lon", ..

••«.... 1111 .. ".1'" .. Il _, ...,•••Illi fil

1 :",:::..~.:'III: l~ .~:. ::=~~:"~. ':,C:::=-l':..~
.ioHl ... ICn.i.. \i dl, ......,"'".. n... cc cu. il hl

1 IQ.."~"':'=:'~II"(.:"~'~1~:";:CfII lit ---.
.'IfIfIIKtIl_ .. ,....... IIIKt<:, ,

nnE IV

DISI'OSfl10NS DI"USD
Ali. 10 1 d .. 6 Il Il .. 1. loi •• 16-"1 ....

1
". jlllllte Itlt tdfII 1 .,lIIIIoIftClII, dou'" Il
pfOlICliM. I·...M- _,_pltlt. "1 l'di...

'III.'".. b plutl.et k. lfIIh'" .11" 1 .·uudt 1". lie
"l'otItMI l'EIII ",III pnKllfl Il ,"1""1" .
lv..i_ Il 1••," ,....... '" Itlllfoill Il''' un M

1 n'e"alun ""1 1.. CI''''''iI"'''IU .·vn .<cidl.' 0 ft""'"
1....''' n .....U••iOA ICI tOn"'1"c"'~' Cf I"....
pu n bt,ro••iOll d•• e di'junl ,mro"" ,n or..hulIC'll
d, 1. p11l1n.. 10, ('fI "'...... ton. ptUIIIIII .." 4ft
.ntltt ,na. ,,"I CI. "·""'ft«.•",11 .... Il.. CClno,,1 oHr.'·
't",.fltIII.n."itne •

d':::" ~, ':_~":~'::=II ..::~~~.n::= .::''';::
1" • ".11 'h'flI' hli el ."t ... _ .....1 'rk;r...~ .......
1"'0'" h' "n,te ." ""A' Il,, lillo..1 •

Ail. 41 Il'', l, tk... ,..." 1""" ... hnlllt 1" " ....
• IIH fi? 1)601 ." 10 i"ilill 19l5 pon'.1 "lIliolo ." 10llM'·
· aIn .. r ....." Iillolll Il tin ri..... lU'"I1'''. k.

., : • el d.'" 1" lomM""" riocII'"'' dll 1••, " ri'"
• ~rfili. '" MOili 1 1000 Il••'lfll •

1

_ nMPk"" PA' k. - il" 10 jotillitl IfU
Il ' ... 1. ca"'....." ..,l''' " 1. lOt .. "·1 li..

~t:::'.~~~~ ~'~·:.~::..:l·~· ·-. Il pIOl""- .. le

............,. kM Ic _ lOt .. l'E'II.
fllill & ,.,... Il ) , ....

1

.............. IIII~

Lt h'.IUIII••"''''!AU""" U.llflo ' •

lA •••, , ~':::;':, :;~~=" Il ";i"'-"
,~,...., K' __ 1JItf''' la 1"'''11'1

.1111.' ."lIt"u,

LI .,,,,,,,, '" ,....,f..nu Il • loi ""••" .........
1'1.111 li'••

Il _/lW. 1-..,""'........ ".....,_~. Il ............,......

fi " .. " .., •••



...
,. ._..

.'

..

'.

•

•

, , ;,



"..•.'

liu 10URNAL OFFICIEL DE LA IŒPUBLIQUE, FRANÇAISE
X_A.

18 Avril 1984

LOIS
Décrète :

Art. 1-, - L'articlè R. 53 du code du domaine de l'Etat est
remplacé par les dispositions suivantes :

Loi n- M-5J portant I.lon. ".tut.l....
reI.ttva ... ,..tf publl...,. ~'rit.ri.l...

«-tUleaÛf au Jovwj -t~L 4. Z7 Jaavler 1_: •
Pal. +f1. 2' calomw. a.rt1de 51. 11- UlDe. au 11ea de:

41 _ ré4uite._ " Ure: c _ rédLlue._ •.

Pa,. 450. ln COIOGD" article 7'8, 1'" allaéa, ... at ~ liane. au
1leI& de: • _ dll statut léDiraI du (CHletioDDÙI'e., Ur.: • _ du statut
lénénl. du lonctiomWnt •.Pa.. .u.. 1: eoloaae. atdcle 131, 1- allaé.. .ft UCne" au lieu de:
• _ comme ...ta titalair--. _. ur.: • _ comme ac_a aoa Wu-
~-- ..

ArtIcle R. 53.

Sou. réserve de. règlements particulien qui attribuent compé
tence à d'autres autorités adminiltratives] notamment à l'auto
rité milltaue, III commÎSlair'es de la Rèpublique. alÎSlant en
qualité de représentants des minilltrel chargés de la gestion
et de la garde du domaine public national dans le dépôlrtement,
autorisent les oeeupations -temporaires et le stationnement SUL
les dépendances de ce domaine et prennent les décisions rela
tives à leur administration.

Art. 2. ~ Le chapitre UI du titre lU; livre- II (deuxième' partie:
R.églementaire), du code du domaine de l'Etat comporte sept arti
cles nouveaux rédigés comme suit:

L-' li' ....130 port"" ,..,.". .. le ,.......tten ,,..,...1......... continu.
lit l'IMIdlHa..... CN'ri1."", du dde du tra.oU.

DÉCRETS;' ARRÊTÉS ET CIRCULAIRES

Recti6cat1l au lol1n1Cd crffid«L du 25 f6ft1er ItM. pp 581,
2!_ colonne. arUcie :&1, :- aIJDé.. 2- UIU. ail U- de: • L. .L3U_,
lin: • L. 132-28 ••

D'cret n- &4-215 du 13 ,avril 1914 pOrtant déconcentntlon
cie proe'dur•• et modification d. div.,.. di.positions relativ..

.:' 1.• Inti... du domai... d. l'Et.t.

o

Article R. 158-z.

Les modalités d'iNtruetion des autorisations domani~es

sont flxées par décret contrl!ll!ligné par le ministre chargé de
domaine et le ministre cturgé de la gestion du domaine publ"
concerné. dans le cadre des dispositions du décret n- 80·470 dll
18 juin 1980 et du décret n- 79·1108 du 20 décembre 1979.

Article R.158-1.

Toute extraction de matériaux sur le domaine public mari·
time ou ~uvial est subordonnée à une automation domaniale.
Cette autorisation est donnée, le Cu échéant. en même temp!
que l'autorisation de carrière établie dans (es conditiOlll prévu.
par le décret 0- 79-1108 du 20 décembre 1979. Lorsqu'li s'alU
de matériaux eonteaus daDi les fonds marins du domaine public
métropolitain, l'autorisation domaniale est subordonnée à l'oc
troi d'un titre minier dans lu condition. prévues par le décrel
Il- 8().4ïO du 18 juin 1980.

L'autorisation domaniale est accordée par te eommissaire de la
République du département. Elle mentionné les conditiom
financièreJ lixêes par le directeur des services fiscaux., et Dota...
ment le ou les tarifs de la redevance domaniale.

ToutefoUl:, les directeurs de ports autonomes maritinie. accgr.
dent ladite autorisation quand elle porte sur llBe 'dépendanq
du domaine public maritime et tluvial comprise dans la circolll'
cription de ces ~orts.

ArtIcle R. 58-8.

Le ministre chargé de la geltion du domaine public maritim,
axe. par arrèté pris après avÎl du ministre chargé des pêche,
maritimes. lei prelcriptions techniques applicable.. aux extr.:r.e
tions .ur ce domaille.. , ...","

Article 8.158-7.

La redevance domanial. due pour l'occupation ou l'utiHsatiol
du domaine publie est fixée selon 1. cas par le directeur de
services fiscaux ou par le conseil d'administraUon du port aute
nome maritime. •

ArtIcle R. 158-5.

La notice ou l'étu.de d'Impact exigée par te décret D- 77-1101
du 12 octobre 1977 et par les décrets n- 8().204 du 11 mars 198t
et n- 80-470 lt<1 18 iuin 1980 doivent être jointe. l. la demandf
d'autorisation domaaîale.

Article R. S8-4.

Ua amœ du mirlÎltre chargé de la ,eltion du domaine publit
maritime. pril après consultation du ministre charlé des mines
fixe te. conditions dam lesquelles sont établies les demande:
d'autorÎlation domaniales sur le domaine public maritime dan:
les cu ou l'octroi de ees autorilatioDi n'est pu subordonné ~
l'obtention d'Un titre mwer.

ArtIcle R. ll8-3.

1
LeI demandes d'autorisation domaniale sont adreslées a1.

commissaire de la République du département. Elles son
1adressées au directeur du port autonome maritime si l'extrac

l
i tian envLsacée concerne une dépendance du domaine pubUI
maritime ou .lJuvial comprise dana la circonscriptioD du port

.,r '.
MINISTERE DE L'ECONOMIE,

"".;""*i~ , ~ES ; FINANCES .FJ:. ~U BUDGET ...

'. Le Premier ministre.
.-~...,. Sur le rapport du ministre de l'économie, des finanCes et du

budget. du ministre de l'intérieur et de la décentraliation, du
ministre des transporU et du miniltre de la défeOH,

Vu le code du domaine de l'Etat;
Vu le code dé. ports maritimei:
Vu le code minier;
Vule code de l'expropriation pour caUle d'uti1it~ publique:

~ Vu te eode du "domaine publie rluviaJ et dé la navigation
intérieur. : '

Vu la loi D- 52--1285 du 29 ncwembr. 1ge2 lU' lu travaux
mlxt.. ,

Vu la loi n- 63-1178 du 28 novembre 1963 relative au domaine
public: maritime, ensemble le déaet o.- 6&-413 du 17 iuin 1968
prit pour lOI! appllcation, moclü1' par le déc::ret D- 72-8l2 du
'Z1 juin 1972;

Vii III loi a· 78-629 du 10 joUlet 1978 relative ~ III proteetlo.
de la Dature. el1l8mble la décret n· 'TT~1l41 du 12 oetobce 1971
plV pour SOD application;

Vu la loi n- 78-646 du 16 juillet 1978 relative 1 la prospection.
l la reeherdle et a l'exploitation de. substances minérales non
visées à l'articlè 2 du code mini."r et contenues dans le. fonds
marins du domaine public métropolitain. ensemble 1. décret
0- 80-470 du 18 juin 1980 pris pour son application:
• p "VU -la loi 0- 83-QO du 12 juillet 1983 relative l la d'Moen.
tlatiOD d. eDquêtes publiques et l la protection de l'envirem
nement;
:-. Vu 1. _décret n· 79-1108 du 20 déeembre 1979 relatif au

autorisations de mises en exploitation des carrières, 1 leur
renouvellement" 1 leur retrait et aux renonciations l caUes-ci:

Vu le décret 0 0 110-2010 du 11 ..... 1980 relatil aux tltr..
aiDl.. ~· ,... ""

"" Vu le d6eret n- 82-381 du 10 mai 198% relatif aus pouvoin
des· .collUDisuires de la République et 1· l'actioD de. services
et oreanumes publics de l'Etat dans les départementl;
- Vu raviS de ra mf.uiOll interministérielle d~lélUée de l"eau

_ ID date du 14 décembre 1983;
· Le eaDlOu d'Etat <Sectlau du &a_l ealeDda.

•



18 Avril IlIM JOUIlNAL OFFICIEL' DE • LA RSPUBLIQUE, FRANÇAISE flà7

,
service 1
dOSfier
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. PIDU: IL\U&oV.

Le miniftre' de la. détenu,
CHAJlLU BDNV.

"-.....
Art!ele R,. 141.

w miniltre des tra1llportl,
CSARLU nTEJlMAIf.

Par 1. Premier mtnutr. :
LA miniltr~ de 1'~co"01fIie, de. /inGnee. et du budget,

JACQUES DELORS.

LA miniJC:re de l'intérieur ct' de la cUcmtTœÎlatiOft9

GASTON OBFJ'EJUl.L

. Article ft. 145-2... ;, : '•• ! ,,~.. :'. -~ - .: '.

Le dosller de ta demande7 ut en.uite soumia- à' une':nqu'te
publique selon la procédure applicable à l'opération envisagée
ou. i défaut, dans les formes prévues par les articles R: 11"",
à lt. 11·14 du code de l'expropriation pour cause d'~tilité publique.

Toutefois, danl les Cil où il est fait applieation' de cette
derniêre procédure, l'enquête publique n'est pas"requise lonque
la demande porte sur des terrains d'une superficie inférieure.
.. '00 mètres carrél ou lorsque l'opération envisagée a' déjà fait
l'objet d'une enquête publique remontant â ~oiIU' de deux ~dI.

Le ministre de. "aQricUltu,.e,
. aUCHEL aOCAaD.

Le rnmutr" de "indUltne et de 14 r"h~h~.
LAUJlENT F"BIUI.

Ü Jecretaire d'Etœ' auprè, du Premie,. 1ninistre,
chargé de "e1lt1JTonneme1lt et de la qualité de l4 vie,

RUCUETTE BOUCRARDEAU.

Le ;Jecrêtaire d'Etat auprés du m:inutre etc "iconomu,
• etes !Î1UJnces et: du buàget, c/uJ,.gé du' budget,

JlENlll EIDtANUELU

te JccrÎt4i1'e d:EtiJt 4UFis du mmiSt,.e cU. tr~~·
chargÎ de la m.er, ".

CUY LENGAGI'fE.

Les dilpOiitioDl de l'article R. 130, premi~ alinéa, sont appl~
cables aux cOD~esrions accordées, en application de l'articie L.'~

Toutefois, lorsque l'opération a donné Heu à une enquét.e
publique, la concession est approuvée par décret en Conseil
d'Etat en Cil d'avis défavorable du commissaire enquêteur 011
de la commJuion d'enquëte porta(lt lur ladite opération. : ,"

- ArL 7. - L'.rüde ft. 147 du .ode du domaiDe de' l'Etat' est'
abrocé. ' -..' . ~ .

Art. 8. - n ut Inséré au titre !" da IIvre'lVd;'; "d.
domaine de t'Etat un article R. 152·1 aiaJi réd!cé~:·: -. ~'" :.-

:', "
••~ . • ~f'

Article a. 15J..L .' '1.' '

L'..:e,;ti~ent"à~ préfet maritime ou, d~DS tel d'Partemêotl·
cf.'outre-mer, de J'officier genéral commandant supérieur des
forces armées, doit ~rt! l'lemande pour les autorisatiOM relatives
à Ja formation d'établissement de quelque nature que ce soit
.iur la mer et sur .ses rivaces. L'absence de répanae dau 1111 délai
de deux mois vaut accord.

. Les autorités militairei déSicnées ci-deuu .ont habU1tna
l délé;:uer leur sicnature à un de leurs adjoints. '.. .

. Art. 9. ;... Le décret n- 8U38 du 23 juin 1983 ést abroc"'-'"
Les articles 30. 31 et 32 du· code du domaine pubUc fl.uri.l

et de la navigation intérieure sont abrolléS.

Art. 10. - Le ministre de l'économie, des finances et du
budget, le ministre de l'intérieur eC: de la décentralisation. le
ministre deJII transporrs, le ministre de la défense, le ministre
de l'agriculture. le ministre de l'industrie et de la recherche,
le secrétaire d'Etat aupres du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie, le secrétair~·d'Et~t
auprès du ministre de l'économie. des finances et du budget.
cbargé du budget. et le seerétaire d'Etat auprél du ministre
des transports. chargé de la mer, sont chareés, chacun en ce
qui le concerne. de l'exécution du prétcnt décret, qui sera publié
au JoUTnul a/fieid de la République française.

Fait a PalU, le 13 avril 1984.

Article ft. lU,

La demande de concession est adre5léè au chef .du
chargé de la gestion du domaine concerné avec un
étabH aux frais du demandeur et comprenant :

1. La description des terrains qui font l'objet de la demande
et des travaux envisagés. Jes plans vériftéa et approuvés par Je
servÎCe maritime ou le service chargé de la gestion du cours
d'eau domanial concerné;

1. Le cas échéant, l'étude d'impact ou la notice prévu~. par
le décret na 77·1141 du 12 octobre 1977.

La demande estL. dans tous le. Cil, lOumise pour avil au
directeur des services fiscaux. .

Lorsque la demande porte sur le domaine maritime, elle est
soumise ~ l'avis du préfet maritime, du directeur des affaira
mllrîtimes. e~ de la ,commission départemeDt31~ des rivages de
la mer; ces avis sont réputés lavorables a défaut de réponse
dans le délai de deux moit;.

En autre:
1. Les demandes de concessions d'endigage Iont l'objet du

notifications prévues à J'article 4. premier alinéa, du décret
na 66-413 du 17 juin 1966;

2. Les concessions de lais et relais de la mer sont soumises
à la procédure d'instruction mixte dans les conditions prévues
par la loi n9 52·1265 du 29 novembre 1952 et par les textes
relatils à son application.

Lorsque la demande porte sur le domaine fluvial. l'avis du
général commandant la l'égion militaire est demandé. l'absence
de réponse dans un délai de deux mois valant avis favorable.

Dans les départements d'outre·mer. en ce qui concerne tant
le domaine fluvial que le domaine maritime, les avis du préfet
maritime et du général commandant la réeion militaire sont
donnés par les officiers généraux commandants supérieurs de.
forces armees.

Les autorités militaires visées aux alin,as précédents SOnt
autorisées à déléeuer leur sienature A l'un de leurs adjoinu.

Article R. 14'-1.

Les concessions prévues à l'article L. 64 .ont précédées d'une
instruction administrative et, saul dans les cas prévus au dernier
alinéa de l'article R. 14~2, d'une enquête publique.

Sam préjudice des f dispositioDi de l'article 13 du décret
n- SG-470 du 18 juin l!I8O. le mini&tte chargé du domaine peut
déterminer" par arrités. pris après- eonsultatiort-, du ministre
ehargé:de la gestion du domaine public. maritime ou du mini.tre
chargé de la gestion du domaine public lIuvi.l. selon le domaine
concerné, le. modalités de 1iquidation et de perception dei
redevances. et notamment les Larifs minimaux applicubJeJ aux
qu.otite. extraites. se10D la nature dei lubstances.

Art. 3. - Au premier alinéa Je chacun des articles R. 83 et
LU du eode du domaine de l'Etat. let mots : c ministre du
finances ••ont rem,laeés pH' les motI : c ministre dlar,' du
domaine _.

Art, 4. _ L'article ft.84 du eode da domaine de l'Etat, al
complété par lei dispoliUoN suiV2ntes : .

c Toutelois. pour les transformations concernant les immeu·
blet utilisés par des Ul"Vîces extérieurs de l'Etat, lei comm»
saires.deda République peuvent reeevoir délégation de pouvoirs
par arrêté conjoint du ministre charcé du domaine ,et du mina.
ue intére5Jé. Cette délégation est donnée au commISSure de Ja
République de régio. ou au commissaire de la République de
département selon qH les sanoice. concernés exercent leUl'l
compétences a l'écheioa de la région ou du départemenL

c_Dans le cu prm A 1!'aJinéa· précédeat, Jorsque l'un des
Rn'ices concernés eurce ses compétences à l'échelon de la
région et. l'autre à 19écbelon du département. .ladécision elt
prise par arrëté conjoint du commissaire de la République de
la rélion et du commissaire de Ja République du dèpartemenL •

Art. 5. - L'article ft. 87 du code du' domaine de l'Etat est
complété par les diJposîtionl suivantes : .

c Toutefois, et SOtM la même réserve, les arrêt&: pris par tel
commissaires de la République en application de J'article R.M
sont publié! au Reeueîl des actes Administr.tifs de 13 préfec
ture du département' de situation des immeubles et, le Cil
échéant" au recueü dei aétel admiDistratifs de la préf~ture
cie rél~oD. • .

• Art. 8.. _ Les articles R. 145 et R. 148 du code du domaine
de l'~t sont remplacés, par les dispositions suivantes

.. "
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J'O.LD.
23.01.82

-....-. "... ... et•• 11& ..... 11& '.... lIfI:IfW,AatftI! cella UOnII au lII't1cl.- 1- et % d. ..,..,

---

.r-mc.. de .. hddk
.. le_~ .,. pde&a .

N.......doa .... püotM â 1-
na... pU... raclUtioD des_NI. mise • la retraite, , ...
peuioa. cae {OllCtiooaclllent de
d1& joun au plu. ~bÜ""
....... du NC1emeJlt locaL.

Art. .. _ Le aIi.1oIn d'Zlll, aIi_ de l'l.ltrieur et de la
décelltralisatioa. le aWiistn d.I'CU. .up.... du aUnilU'e de
l'économie et· da CDaneelo cIw'Ié du bud..... et 1. rainiJ1.re de
la lDtr' IOnt cllarléI. c:baCIID en ce qui 1. concern.. de l"eUeuûon
da prélent décret. qui ... pabU_ .. JOW'ftal offkwl de la
Républiq.. frallÇlÛH.

l'olt ~ PartI, le Zl lull1lC 1_

---

__ 19_1"_
N1atlf •• rQi.IDe du piloUI,
daaI .... -..ntt--.

Pal Je .,... ..aaiICIIl<&

r... ftlillUire cM i4 ..,..
.......... .-. Le'_ <l'E....__• di 1'__

.. do la cUc"..nsl_ioII,
..m>. DDnIUlE,

r.. "iare Uü,u êt' cl. ftIÎIIÎICrI' " t"icoteomw
" da li ch4F,é da budld."" .........

MINISTERE DE LA MEl

DW-"t ,.. 12425 ... %1 iuillet "12 ~. _n _HUait.. cie 1·.......
cl. 1 ..., ~écI".t n- 1%-:1' du 10 ",.i lm et d. l'.rticl. 3 ..
décret ft· n-3fO eN 10 mai 1912.. re'atif au. ,..,...i,.. ..
ceMl"dMiret III. 1. .~Ji...... .r 1.. ..",., ... .1""".
"',witi.....

lA Pre.. JlliJliJIre.
SUr t. rapport dll mill1lVe d·ElaL atiIIi..tlre, d. riutértnr

el de ~ déc:eatrali6ation. du minUtA délépé aU pra du miD.
tre de '"économie et d.. Oaa..... ebU'lé du badpt" el da
lIliJti5tre' de la mer.

Vu la loi n· 82-213 du Z man 198% r.lati.. llUI 4roitl el:
Ubertél dei communes. des départements el da récioftl;

Vu le decrlt du 18 déeembre 1909. modifié notamlDeDC ,... le
clécrd du %9 septembre tgl!. ;tOrtant rêorcamution d. seme.
admiaisU'atitl de Ja marin.. et Dotamment son U'ÜcJ. %1 ;.

Vu 1. déc.m 0° 15%-1587 du 21 dêcembre 196Z partalll rill.
ment CéDën1 l1li' la compUbWt' pubüqua" IL AOtubMaC ..
at'Ûde 64;

VI! le dëcret •• 8Z-38I du 10 mai 1_ relaUf au pouYoin
cl" commissaires de 1. RélHlblique al. i. l'actioD d.. senioH et
orcZAiAmes publics de l"Etat dus 1.. députlJUllu" el nou..
IMnt ses anides 3 et. 15:

Vu le déeret .Do" sz.390 du 10 lUi 19C rebut us pou'l'oïn
ciel con:uniasaira de ta Républiqu. d. réIiOD. i l'acLiOD dM
serrica et arpJUJmes PUDUCI de l'Ela' dl. la rQioa el &Us
déeWolIS d. l'Ela, lA mati... d·iIIY",'".me"' pubUe. Il DOI.aID
metU sa U'Udes 3 ... 1'"

D_:
Art. I w • _ Da.. 1.. _.1111_ déliniel pu 10 décrel

G" 82.JM du 10 rui 1S82 lIIIV1sé. la COJIUIIiuaires de la llépu..
bliqua des réPons siCles d'un. direcüoa dei aUair. maritimes
sont sea1I ordomweurs seeondUra d. serriCM da aUaira
IIW'itizalS : .ils soot.. SOIll 1·au1oJ"il. da miDWr'e cbaq' da la
m.... ra\lOIIAbln do la f<SlIoIa d. penoIIIIeI, dg pauImoÙle
U:Dmobtllet et dei matériels 4. ces serric:a

Art. 2. - Loo __ de 10 Répllbllque .... ri&iOJII
eiê«. d'UAI direetioa dn affaira IIW1ÜJ11M, cléddeAt. aJlril
...i" des conférences .dmirtistnti... Ncioaaln in...... d.
l"DD1inôoe d_ ...tonuU.. de pncn.... qui .. IODt pU
at!ed.éeI ou iadiYi4uaüHQ par le min.i.ltre" aiDIi qIIt da 0IÜeS
re1&11't'. wx opéraLioal d'intéJ"èt ~onal.

Ea ce qui COIIceme lei autrea us 'i,. nt...~#
aüMal. ÜI IOnt teBU in1'ormtll de l·éJaboratioD clis proan.
ma et des proieu el. ..p.... a't'il d.. conférences acinWu&tnü..
recionalcs .i.Dûrea"" iIJ priun&eDl 1eun obar't'aÜOIII 111
OIUIiItN.

Art. 3. - Les co.._ de la atpllbljqgg de l'éli........
cent. dau let eonditiana et sou III Nsenel pri'l'ues dllll 1.
décret Di' 8%,300 du 10 mai 1982 pridté. 1. ,ouvaUa précj..
d&matellt détenus par la direc:teur'l ciel atfairel IIW'Ïtimu
tilUJ'2rU i l·annex. au présent dëaeL

Art. -l. - La eommiJsaJra d. la R.Qiubüqu. 4. départ.llleDt
esercenL dau 1.. eondiUana et IOUS 1. réservel prey.... dans
1. décret D· 82-381 du 10 mai INZ pridte. les pouyoin~
ciemmeat détenlll par la d1nlcteun des ~ainl maritimel ct
·les cbtfa d. q1IU'tÎ«' ec. qua De IODt pu viMI aU. uticla
~~ .

Art. 5. - nana lei coadicJona déflniei par 1. décret 'Di' 82-310
cIu 18 mai lDIZ précité. le eoa:llltiaPire de'la RêpubUqu. de la
ricioa .L.ancuedoc-Roullillon est "ordOClft&teur secondaire du
J&rYiCe mat'ililat et d. tUvilation de LaPpedoc:·Rouuilloa ea
ct qui coneen_ 1. Nd,et du minist.ëte de la mer.

n etI eompêtent en matiùe d'1lweltisNmmt dus 1. CODdI
_ 11&... i 1''''- 1.



/

J
i 1 /

!

J 1

...

Mor1J7'b& Da 1!'AlillDACŒM!:!',T .bU n:aarrotU, Ils J"'.iQU1PDI1MY,,
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(DlUCfJOJf: DU t'U1QPOaTi naaaraAJ. - Ta'1'IS OITlClll.a

DeCRU If' 73-21. DU 2S FEVRIER 1913 ·--rr-..-.....,
port.nt ...p1I..".n d...rtid.. 2 et 6 (l') de

1. loi n' 64-1245 du 16 dicomb... 1964 ,."tlve 1. O. »711
au régime .t • 1. "partition dei ••ux et •
,. l'In. contr. leu, poJlutiOft. 191 (72..11)

1'

,.

....

1
\
•

Le PremIer DIlDIstn,

Sur te rapport du ministre de l'iDtéri_. du _e de
l'économie et des financet. du ministre de l'aména,ement da
territoire, de l'~uîpement,. du logement et du to&U'isme, du
Ministre dé16lUé auprès du Premier ministre, chargé de la

r.roteCtioD de LI nature et de l'oenvironnement" du ministre de
•agriculture et du développement rural.. du ministre d.u dév~

loppement industriel et scientifique. du ministre de 11 AD"
publique et du m.inistre des transports.

Vu 1:1 loi n- M-124S du 18 décembre 1964 relative au régime
et â la répartition des eaux ct à la lutte tClllWe leur poDutloa.
ct :l.Otamment ses articles 2, 3. .. :; et 6;

Vu "le code du domaioe de l'Etat.. et notamment .. artlda
L. 28 l L. 34, RoSSi IL 51. A. 12 1 A. 30;

Vu le <ode du domaine public fluvial et de la nevipU...
intérieure. et notaromellt ses srticla 25 .. 28 et 40 l oH;

Vu le code des ports œarltlJnes. et no_Dt ua articles 8f
A-59;

Vu le code de II und pUbUque. et Dotamment ses articlea L 1
l L. 4;

Vu le cod. runJ, et not,mment _ arti<:\es 87. 1oa. 107. 1011
et IlZ; .

Vu la loi du 19 décembre 1117 ..... les 6tablisaemeDta clat&
dana:ereuz" insalubres ou incommodes;.

Vu 1. dkret du l~ avril 1939 modifl6, Instaurant DIle p.....
dure d'urgen« pour l'instruction da: demandes de caastruet10D
de dépôt< d·bydroearb..... ;

Vu 1. décret n' 64-303 du 1- avril 111M relatif "'" étabU
ments dangereux. insalubres ou incommoda;

\Tu le décret du 1'· aoQt 1905 portant règlement d'admlnistn
tion publique pour l'appüutioD de. articles 12, U et 43 de la
loi du 8 avrll 1898;

Vu le dêc.rct du 8 aoQt lm sur la protection des eaux souler-
raine!. ensemble le décret du 4 mai 1937 portant rêg1emeat
d'administration publique pour l'applleatioD dudit décret;
AXEl..X. "/IL 171 (1'3-1"
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Vu 11 décret n- 61·987 du 24 aoQt 1961 relaW au conseU
supérieur d'hygiène publique de Fr8Dce;

Vu le décret n- 67-1094 du 1.5 décembre 1967 sanctionnant les
infraetions à la loi n- 6+1245 du 16 décembre 1964 relative

. au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur
pollutiOll ;

Vu le décret n· 68-335 du 5 avril 1968 relatif lia coordlnatloD
iDterministérielle dans le domaine de l'uu;

Le Co....i1 d'Etat (lec:tion des travaus pabUcs) entendu,

Décrète,

TITRE I

Dispositions g'",ral..

Art. 1-. - SoDt SOUJIÛI à autorisation, sous réserve des
disposition. de l'article 2 cl-dessous, tous déversemenu. écoule
ments. jets. dépôt! directs ou indirects d'eau ou de matières
et plus généralement tout fait susceptible d'altérer la qualité
de l'eau superficielle ou souterraîne et des ua de mer daDI
les limites territoriales.

L'autorisation détermine les conditions auxquelles lei déver·
Iecents, écoulements, jets. dépôta directs ou indirects d'eau aD
de matière. et plu. généralement tout fait susceptible d'altérer
la quaUté de l'eau fOnt subordonnés.

Art 2. - Sont exempté, d'autorisation les dévenémenu, éeog. \
1ements, jeu, dépôts directs ou indirects d'eau ou de matières
de nocivité négligeable déf"miJ par les prescriptions spéciales
déeou1:ult du titre Il ci·après. .

TITRE Il

CondlflOM techniques auxquell.. sont lubordonn_
1.. autorisations.

Art. 3. - L'autorisation de déversement mentiounée • l'ut!-
ete 1" ei-desrtd ne peut être aecordée que si les déversements,
écoulements, jets, dépôts ou faill susceptibles d'altérer la qualitil
des eaux remplissent certaines conditions techniques destinéel
l éviter les pollutions ou altérations nuisibles. Des anè~

conjoint. da minimes intéressa déterminent ees conditions
tecbniques, qui tieDdront compte notamment:

Pour lei eaus superficiellél, l l'excltJfdOD des eaux de la mer,
du degré de pollution des eaux réceptrices et de la capacité de
régénération naturelle des eaus; "

Pour les eata superliciel1es. A l'exclusion des elUX de la mer
et pour les e8UX souterraines, des conditions d'utilisation d~
eau réceptrices, et notamment des exigences de l'alimentatioD,
en eau des populations ainsi que, le cas échéant, des prescrip-
tiORJ des décrets prévus à l'article 3 (alinéa 5) et à l'article 6 1
(alinéa 6) de la loi du 16 décembre 1964; }

Î." Pour la mer, dans les eaux temtoriales, de la prctection de la
fa:.:ne et de 1. !lore sous-marines, notamment de la conch)'lj..
culture, des exigeDCeS .;anUaires, économiques et touristiques des
r~gions cGtièra et de la proteet1on des pla,_
J.:' E:L.T. 73/lL 197 173-1.
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Art. 4. - Le. arrêléf mentiollDl. à l'arti<le 3 ci·d...... défiDl».
sent éga1c.1lent:

1- L'im]Drtanee, la nature ou les caracteristique. des dév~
menla, éClJulemeDt5, jets et dépôts mentiDnnés â rarti~ 2 qal
soot exemptéa de la formalité de l'autorisation;

2- L'importance et la. nocivitë des dévcrsemeutl, écoulements.
jets. dé;lfits ou faits lusc:eptibles d'altérer la qualité des eaus
pour lesquelJ; le préfet doit demau4e:r les avil préala~e.a prévu
à l'article 1 ....prëa. .

•

•
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Art. :l. - Les auterisa:tiotll _1 déUY.t~....]!!r.. ~té .dll_
préle~ ou. le cu ~héant. Il les traV3US neces5lfCl par le!! dévër
sements donnent lieu .à -déclaratioD d'utilité publique, pU' l'acta
déclaratiJ d'utilité publique. L"instrucüoD est menée eontOf'lo'
mément aus dispositions du prisent décret. EUe comporte DU
avis du conseil départemeDtal d'hygiène et, lorsque leur c:onmJ,.

-- •• - .-.- -- talion est prévue par les textes en vigueur. du conseil supérieur
d'hygièee publique de Fruee el du c:o_i1 supérieur d.. ItabU.
sements c:1assés.

L'acta porlanl IUlorlut1Q1l _. publlil au reeuel1 da aetu de
la prUe_

Art. 6. - Le service Instrucleur ouvre ope comlceD.e adml
Z1istr2Uve entre les services intéressés. LeS procès-verbau de
cl6ture de cette conférence IOnt joints au do.ssiel'. La directioa
de l'action sanitaire et sociale. est obligatoirement coœultée.

En outre. dans le ca.s où la demande concerne un établislemeat
classé danrereux, insalubre ou ineoœmode. WI: exemplaire du
dOS5ier est adressé par le préfet au ..mee charaé de l'iDapeellcm
des ôtabllasemeD!s eI...a. •

Art. 1. - D.... lu eu prévua am; urêléf lIlÎDislôriels vIséI
à l'article 4 (2') ci-dessur, le prUet reeueUle l'avia du ......11
supérieur d'hygiène publique de France et. s'U 7 a lieu. eelUi

(

du conseil supérieur dèS établissements classés. n recueille égale
men: l'avis de la mission déléeuée de bassiD sur les conditiOlll
à imposer au pétitionnaire. En cu de désaccord au sein de eette
mission, le préfet transmet le dossier lUI miniltre chargé de la
protection de la nature et de t'envirDnnement. qui statue après
am de la mission interministérielle de l'eau et. eu U$ de
désaccord au sein de cette mission, saiait pour décision le @JDÎt6
interministériel d'action pou!' la. nat~e et l'environnement.

Art a - L'autorisation prévue à l'artJc:le 1'" d·dessua peut
être suspendue dam: les cas et-.conditions prévus par l'article 6 ('l')
de Ja loi du 16 décembre 1964 et les textu pris pour SOD ap~
cation.
AT.EL.T. 1311& ,,,. œil!

J
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CIW'1TU m -.
Ec= do la __ <!mu lu li.lite. lnrilOriGlc..

Art. 17. - Soua réserve des dIspo.ltions da second aUnéa da
présent article. la demanda de première autorisation et la réd.
mentation d'office da: déversements. écoulements. jets et imme:r
siom, dép6ls directs ou indirects. effectués dans les eaux de mer
dans les limites des eaux territoriales OU sur le domaine publie
mari lime. ainsi que, plus généralement, tout fait susceptible
d'altérer la quaUté des eaux de mer, de porter atteinte' la
santé publique ainsi qu'à la faune et à la flore sous-marines el
de mettré en caUle le développeMent économique et touristique
•T.EL.T. 73/1& ", 1730111

des régions c6tières, sont instruites suivatlt la procédure prftul
par le décret du 1- août 1905,. le serviee instructeur étant li
service caritime comPétent -

Les diSpOSItions des âiUcles la. 11, 12. 1" 15 et 16 du présent
décret sont applicab1el aa dispositions prévuea â l'alinéa ci
d_

Art. 1&. - L'ae!e craatorisatioa définit les conditions tecb
niques que doit respecter le déversement. écoulement. jet,
immersion. dépôt oa le fait ._tibI. d'altérer la qualité de
l'eau de la mer.

Cel conditions tieD.Dent compte notamment:
Des prescriptions techniquea visées au titre n d-deuus;
Le eu échéant, des dIspoaitions des décrets prévus _

l'_cie 8 (alinéa 8l de la lai da 18 décembre 19k
1..

- ..-.....
j

,,

•
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ARRETE DU ,., OCTOBRE 1973
(JournBl officiel du 25 novembre 19731

~..tIon ...__d'hyU_ oppllc'-' boni'" .....lr_ de ........
cepwgnt de. produits d. III mer

•

Le ministre de "Agrieutture ~duO,,""llpp.menl rur" et le
mini,.r. de. T,~portS.

Vu le dKtet n- 67·295 du 31 mars 1987 ponant rtgte
ment: d'iildministration publique pour l'.pplte.tion deI article.
258. 269 et 282 du coc:Hl ru," ,,,.uf • "organiN.ion •• au
fonaionnement de ,'in.peeuon unitawl et qu..it.tiv. des ani
mai. v;vant. at de. denr'" animaNtI ou d'origine animale ;

Vu le dKret nO 71·638 du 21 juillet 1971 pris poul
,'sppücadon dei artidM 258, 259 et 282 du cod. ru,aI et r.~·
tif •l'~ ..nitai,. et qu-'itaûva dei animaux VÎvants et
dei deN'" animMt ou d'origiM animale ;

Vu le d6cret n- 84·949 du 9 ..ptemtwe 1984 ponant
rtgIement d'ldministralion publique en c. qui concame le. pro-
duit. sulgeA'1 pour I·'pp~de la loi du 1" août t 905 IUt
la r6preuïon des fr.....

Arrttent :

Art. '-, - Le. cortefifioM d'hygiMei r6glem.nt... da('l.I.
J'Nient arr6té sont .pplk:'ble•• bord de tous ,•• nav;'•• de
P'cM capturant de. produil. de 'a mIN'.

Au sen. du présent amUé :
Les • produits dl: t. mer • comprennent touS les arMmaux

OU partiel d'.nimaux marin. destiné•• 6tre livrés au public .n
vue de li! consommacfon humaine. Les produits 'rais sont les
prOduits qui ne sone lM' présentés à l'état vivant et qui n'ont
subi *H:un traitement de nature • assurer leur conservation••
l'exception de l'KtkJn dU froid lW-dessus de leur point de_tian.

TITRE '0'

ConciiIioM crhygilM 'rpM 'b", • toua ln Nlviru de
pkhe' r de ...... __ 610 _. pk'"

Section 1
COlIfi'zv ......... kN:8Wt ............

CHAPITRE 1

CtMdrfiMl,.tivu.J'~tda /ouUJl .,•.
J'~t." nMtenM

AtL 2 .. - Ln nft'iNS cM pkhe via6a au prjNnt titre com-
port.m: dM c.... POW l'encrepouge dM prodUits de la ,.., •
r....r"~. congeI' ou 1Ulge66.

.... catn d·.ilb.po.... dei produits de la pIche sont
..... du compat'timent l'IYChiN. et de. local" niMfV.' •
J'6qul_ par doscloilono ..._ _ pout .....
...... 1OUiI..... dos ",_.

Ouu. l'itolation 6UbIie HkJn tes rtgln de l'.." .. rev....
ment int dM ca6H ••t étenchll. factll • 1."" et • dt"n-
fectef. Il con.tit~ d'un mat.ri.... li... ou, • dt'f...... r...,""
cr..... peinture liMe, enttetenult lin bon 6at.

AtL 3, - L'am6NIgement int6neut dei cale••It t" que
rlpelaNur de chaque couche de~ frei. enu.po", en
vrac ". pui......c6def 70 cm .t que I·.au d. fusion de la gllC.
". puisse H,oumet' au contact des poiss"""

AIt. 4. - .... cale. sont conçues d. tde son. QUe la tem·
pttatut. IIltlfleUl. 50It .n tou. potntl tg,.. ou mfen.ut' •
- 18 ·Clilnptoduit.enuepo"'sontconge~,oulWg.léI.

Chaque ca6I. v1a6e t l·eIIn6. CHMlSUI. 'It munie d'un
Uwl'rlOlNu. enr.g.Îttr8Uf dont le Qdren ••t piad de façon •--,_.

La p.rtie thermosensib'e du tN.1TIOINrte lit plK*e d_
Ie zone 1. plu, MoiQnN de le IOUrc. de froid et t une hauteur
COIr.spondant t le h8ut8ur ....lÛmUm de chargement deSdoIv_.

lA. graphique. d'enr8QIsu.ment sont classés p'r Gldr.
dvonoklg~u••t gardO. pendant un d.laÎ d'au moins trois mois*la disposition dits agenu CMr.s du contr6te.

AIt. &. - Tous lM mattriawt susc.ptibtes d·êtra.n con
tact avec ln produits vi'" t l'.-ticl. 1 H satisfont' la régle
mentation en vtgueur concernant lei mat6riaux au contact dei
alimenta.

Le. tables, surface. de~e. récipients, ustensile.
et aplMreiJIage divers sont eont~ou revêtu. d'un mat6riau
imperm6ab1., lisse, impulrncibfe, rHiltent aux choC', facile •
nettoyer et • dOinfllCtlf.

Art. 1. - Ln rK1pienU. Ils embaMagIs at ln conditionne
ment. utilités pout l'expédition ou l'entr.posag. de. produits
visé. tl'.rtide 1H sont conç~deteüe son. qu·il. assurent la
pr611ti'V.tion .t la conaervOon dei produit. dans de. condi·
tion. satisfaisant••, et notamment qu·il. perm.nent d·6viter.
le ea. 6chUnt. que l'e.., de fusion de la glace séjourne au c0n
taCt de. prOduit•• Au moment de leur utilisation. il. doi"ent:""
.... p,artaic .Ut de propr.o.

CHAPITRE Il

ConditioM reJ.tiv.... J'utiIiUtion
.,.J'Mtre"." de./ocMJJletdu ",.tériel

Art. 7. - Let parties de ba(NUx daniIUQUeMe. sont pt"
paru ou .ntrepoH. de. prOduits d. la mer ne doiv.nt Pa' can
tanir d'objets ou de produits suSceptibte. de uansmettre aUJl
denr", d.. propri6t6s nociv.s ou deS Clraetfie. anormaux.

Le. ponta de U8\I'ail et l'~pemenc i~r de. calel
sont nenov6s apt" chaque sortie du bateau en mer. D.ns ln
ports on utilisera. cet .ffet soit de l'eau potabl., soit de l·.au
de mer deq~ tde qu..... ne puisse constituer un n.qued'__•

Les caleS, • moins que ceae..d .... aotenc revlt:ue, d'un
me*Ï8u imputrescible, sont repeintes eu moinl une fois par
an. Eues sont dUinfec:tHs autanC QUI de besoin et au minimum
deux foi. par III.

Le iMtMiel, '" taIMs et lai rKipient:a sont:. aprU uti.....
lion. soigneusement nana...". dHinfect6s et rincél. lA petit
mat.rieI, tel que les couteeux•••t .nuepoM, en dehors du
temps de uwail•• "abri dM souiIIur...

Art. 8. - Lu produiU utiIiMI pow le netIOYtge .t le
d6sH1fection des locaux et du rneUrieI doivent ttr. conformes •
le r6gtement8cjon en "igueur.

Let insac:t:icides, dHinfect:anU ou toulU autr.. subStan
c.. pouvant pr.senter une certaine to_icit' sont amr.po".
danI dellOC8Ux ou ermoir" ferment' cS6. Ilssont~. sans
...... do_lo.produiU.

Section 2c:o. ...-

CHAPITRE'"

ConditioM g.,../u .ppHc.tJlft.bofd
de tous laMvires d. pkhe viU6.uprbMIt ti".

An. 9. - .... produitS sont soumiS • l'aet:ian du frcHd le
plu. rapidem.nt poslib...ptt. leur cepture. t I·.xception dei
produits de.tint•• être commerciaü"s • 1'6ut vivant qui d0i
vent. néanmoins, êU. tenu•• J'.. de la chaleur.

les substanc.s de tout. GItaN entr.nt: dans la Pi"para
tian ou la composition des produit. de le mer doWenc êtr. auto
riSée' par la reglemenUtion .n vigueur et ne pa. tue .useepô
tH. de contaminef le. denr....
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LOfsqlft 1.. produill sont lavés, l'e., utiliUe UoHl .11. c0u
rant. et ne doic pu nuira • la qu.lité OIJ • li Ntubrit. des
produits,

Art, 10, - lei produits viMs • l'.nidlt 1" som tenus'
l'abri des souiUure. et manipul'. de taçon. 'vit... qu'ils soiem
meurtris, Le. prOdui1s tr". sont sou..,..a l'action du lOled et
de toute autre source de chaNlut,

L'utilisation d'instruments piquants est tol6r" pour le
déptacement des poiuons de grand. tadle ou de ceux r.p'''
..ntant un ce"atn risqua d. blessurl pout le manipulateur, a
cond.ilion que la cne;, de ces produits ne soit pel détéfiot..,

CHAPITRE"

Conditions."plic.tJln fil) CU
dlllfltr_~du poiuon$DU$~_

An, 11. - La quamilj de glace utiliMe • bord pour 'a rMri
D'radon dea produits Ir_ lit teUe que ,. température "'terne
de. produits au ~quemenc lOiI compriM onue 0 ·C et
+- 2 ·C,

L·..... de t~ de la gIac:a doit pouvoir l'écouler libr...
ment, En aucun cas 1•• ptodurts de la pèche ne doivent ••jour
"., dans cette eeu ou sur le ptancher de la cale.

1II gllCe utih.. pour la "trig"ation des produits est tabri
qu6e aVlc de l'Iau potable. Toutefois. l'uu de mer peut lUre
utiN"•• condition que la glace d'eau de mer ainsi obtenu. ne
puis.. pa nufre • la qualit6 ou • la Nlubrit6 des produite. La
gJK••Itr~ de façon' permenre et • matntarW une r6lri
garation Ifficaca et homog..... des produits r.frigétH: le.
mOfCUUX de glace utiliHs ne doivent PH riIQUlN' de ...
détériorer.

La temP'rawre du lieu d'enuepouge doit lUe inf.......
ou .-u plus égal•• - 18 oC.

La. filets. tranehel ou IUU" morc.aux da po.lasons con
gelés ou surg.... sont protégés da l'oxydation et de la déshy·
drat.tion lOit par givrage, soit par une ~1k:uIe appropriM.

Section 3
Cooodldoo.. d'hyglMe _ MI _ ....

Art. 18, - La parsonnelaffae:t6lUX "'ationl de manipu..
'Ition et d. pr'paration des produits vi"s • "article , ....st
tenu crob..rv... une boM' propr.té v.stimentair••t corporelte
afin d'évitar la contMTIination du ptodufta.

TITRE Il

Condidof.. d·br.... ..,p" t'II MIUWl ..... le
pedte .......

Art, 17. - Sont appticabln • bcN'd dae bateaux viNa eu
pt.sent tme tes dispositions p'6Yua1 cHtauul, aux: erticlu 5
(premier IIlM.'. e et 7 (premier aein6.t.

An. ". - L·.... de mal peut tue utiIia6e pour le lavage
dei produite, • c:ondilion qu..... ne nuise pal ...... quaIlq ou a
leuI saklbfit'.

Sont .............._ ln cli_ du ..._
Ifr'" prévue• .,x articles 8 lpremier llin6a•• 9 (tr'Oiaitme iii
n6a' et 10.

1

•

CHAPITRE III

C_oppIic_ ""en" fiItIt. dupoiuon

An. 12. - lei poill(tftl Ir... som lriM et !av" imm6cfia.
tement lVent 1. filetage.

De. pr6<:autionl sont pri... pour éviter li contamination
ou la souillure dei fileta. Les operations de lavage, d'éviscér.
tion et de fdeulge sont effKlUMs sur des emplacements
cliff"......

Le. tileta prépar.s ne doiv.nt pas pr'senter de caillots de
aeng, de fragments de vilCtr.. OU IUttel d.b,is organique., Il.
ne doivent pas "ioIJrner ..1es lIIMs au-deUI du temps Mce..
uire • leur prtp.ltion.

Art. 13. - Les filet. ".. sont i8oS6s da petais du rK;.
pient d'emballage et de la glace hentuellement utilia6e peu' la
r.trigération au moyen d'une paUtcLde protectrice.

Les tilets destinés' 'tr. YenclUl'I'~1tfr'" sont ilMrepG
HI dt's le moment de leur conditionnement jusqu'au stede de
leur expéditton, de telle sorte que leur templtrlture interne
pui.... dans ... meiUeutl déIM. Itre ....... et maintenue
antre 0 oC et + 2 -C.

CHAl'ITRl! IV

CDnditioM oppIic_ "" ClIS"
e«>gomtiDnou"_omtion

Art. 14, - lei produits fr•• dutin6s tla cong6lltion dcJi.
vent subir au...,. Que d. besoin un IlvaQ. préalabl. avant le
cong6lation, Le cu tehé..,t...n 6dtIQI OU 6vildration, lei
poissons sont lavé•• ".au courant. ou nettovés de tell. sorte
que le. ,tsiduI de viIetreI ou ... contenu soient totaJement:_.

Les fileta de poiuona dntin6I: t la cong6Ietion IOnt pt.....
,.. Uns lM conditionapI~ t l·artidII 12 ci-de..,s.

Art. 15. - en vue de ... ltaDiIiNtion pet le froid. In pro
duite de .. mer aom introduits daN un ~eil c:onç:u de .....
sorte que sotant rMiiHn .. conditions prévues. l'MDde , ..,
Pllagraphe d. du d6c:tet n- 64-949 du 9 aepwnbN 1864
SUlvisé.

A la sortie dIIl'appantil de c:ongjIacion, let~.canu... des produita doit ln inf...... ou au plus 6gaIe t
- 18 ·C.
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TITRE III

DflpD ,deN.. ,........

Art. 19. - Ln inltaUltion. antérieures. la date de publio
cation du pr'sent arr'" ne rtpondant pas aux prescriptiona
prévues aux anicIes 2 • 5 (deuxième alinéal et 8 doivent faire
l'objet de tous les am6nagemenu nécessaire. danl un délai
maximum de trolt; ana • comptet dl le data de publication du
pr...nt a",te.

A titre exceptionnel et an CaS de CÎrconataneeIloc-.s par.
tic:uJi6r.., un délai supplémemaire n'excédant pas un an peut
6tre accOtde par la eomrniufon dl visite annue'" prévue •
"artide 20 ci-dessou.,

AlI. 20. - Un reprUem.m: du Mtv5cu v....inIir.. ou der
l'iMtilut scientiftque et tec:hniqua du ptchH malitimes est
IUOCMI. dans le domaine da ... IttIibutiorw, lUX trevaux de.
commission. d. via't•• annuelles MlXQueiIes sont soumis S.I
navires de péche vis's au titte 1'" du présent arr"', an IPplica-1
lion de lar~ en vîguew concetI'IMIl. Mc:uritt. ._

Art. 21, - Le dir8Cteut dei Setvîeel v6t6tinaires et le chef
du service de 'a '••sifOn des fraudas.t du c:ontr~da la qua..
litt au minist6,. de l'Agriculture et du OjyelapPI ment fUI... le
direct...., de. P6che. matîtÎmu au mirliat6re dM TranlPCH'U"
le directeur de l'ln.titut scientifique .. technique <Sn p6chn
maritimes sont chlfg6s. chaCun en ce qui le concerne. de
l'application du présent arr''', qui ... puDIj ., .JoutnM offi
cioI do la fWt>ubliquo françai...

Fall. P-' 101- __ 1973.

Le mlni6u_ de rAgricultun .,
du D'v-mPPtHn8nt rur••
Pour ,. min~treet pM~tJon :
Le chtl' du c.biMt,

J_TOUBON

Le ministre d.. TrMU/KNfI,
Pour Je min~t,. et pM d~tion :
Le s~t.ir.g~de. trJMine 1fIIII'ChentM;

J .... VEUTCHKOVITCH
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Le P:,-é~11~nt du Conseil (,énéral d'ille-ct-Vilame,

- \'L' [a loi nO 82-213 du 2 \\..1r'j 19S2, relative ,)ux éroits et libertés des CO.1HHJI'(S,

des- départen.cnt5 et des réglons, notam'T'oent ses artIcles 27 et 46 ; •

vu la loi n° ,3-663 du 22 Juillet 1983 cOl"'1plétant la Ici nO 83-8 du 7 j:lI1Vler
l?f.J. relative .i 1.1. répartition des compétences cntre les communes, IC5 d'~·),J.rtc

rr.ents, les régions et l'Etat;

- VU la loi n° 83-1186 du 29" décembre 1983 portant modification des dispo,atlC'"lS
relatives aux relations finanCières et aux transff'rts de comt'étcnces entre l'Et.J.t
e: les coiiec":ivités locales, et notamment son artide 19 ;

- VU le code des l'crts maritimes modifié par la loi 83-663 du 22 jud!et 1"81
et les décrets n° 83-lorg cu g décembre 1983, n° 83-1104 du 20 dc(",'mr:r~

1')83. n° 83-l147 du 23 décembre 1983, n° 83-1147 du 23 décembre 1983,
n" 83-1121 du 22 décembre 1983 et n° 83-124" du 30 décembre 1983 ;

- VU l'arrêté préfectoral du 24 mars 1982 mettant à la disposition du Présiée:1t
du Conseil Général, en tant que de bt!soln, la Direction Départementale c.e
I"C:q...!pement ;

- VU 'a convention en date du 1er décembre 1982 de mise à ~isposition du Prési
dent du Conseil Général des services extérieurs de l'Etat et notamment Sl.!n
annexe concern~nt les compétenc~s pour la mise à disposi tion de la DirectHJn
Départementale de l'Equipement d'Ille-et-Vilaine ;

- VU. l'arrèté mi~istériel c, date du 17 octobre 1980 de ~onsieu:" le Ministre
de l'EnvirOMement et ,:u Cadre de Vie, nommant Monsieur LEFEBVRE Jean
:3cq'Jes, lngémcur en Chef des Ponts-et-Chaussées, en qualité de Dircctcu:
Départemental de l'Equipement d'Ille-et-Vilaine à compter du 1er novembre
1980 ;

- VU le procès-verbal de la réUnion du Conseil Général du 24 mars 1982, procla
mant MonsIeur Pierre MEHAIGNER1E, Président du Conseil Général d'Ille-ct
V:!;lme j

ARRETE

I\RTIClE 1 : nélégation permanente dc Signature est donnée il ~·tonsiet:r .:te.Ul
--..r,i~sLEFE~'Vl~ E, Ingénieur en Chef des Ponts-f·t4Chaussécs, Directeur or;~art:-~..
r"le:ît31 de 11E~ùif'emp.nt, ,j' l'effet de signer, cans ;e domaine des PO;"ts ma:":tiCT:C"~

~::partcmentaltx 'ct jans le cad:-c de ses attnbutlcns et cornpéten<..;es, le~ 'let ~<

('t d(~clsions dans les matières ci-après:

./'



\ tE"~ure'i p.art;r..::tlJi~:"c:' dl ,J1'r1 ln is tra tion
Cl)"'<:~c/' pr;iè" ,:~n:) Ir- cadre de J~

des .1\ i~ cxpri'11é'i est t..;·I\'rJ.bi~.

du cOlTlaJne pub:ic por:u~1i:",' '~~'r

rè,;ieme!1~atJon ~cr::'~.ic J·(·n:".~', l· l

•

•
A<.tes je gc~r:o('l I~t r.c centrôle des concesions poftu.1i:",es a l'cxcJusi" r:
des acte') (je cor.cesslons, OC 'ellfS avenants et sous-traités..

- Convot:a~wn et sec:rétarlo1t ces conseiJs portuaires..

B) Police:

- \Iesures ce police prises en application des règlements generaux et 1'.1,,,
cu1Ïers.

Cl ,Comptabilité

- ?assation des commances et fournitures dans la limite des pJafonds fb:e~

=,ar le rè~lementation pour le règlement des factures ~t mémoires et d.,!:;;;;
la limite du budget ·/oté ..

0) Marchés:

- Notificaticn auprès des entreprises titulaires de marchés, avenants et autres
pièces- contractuetles (bordereau supplémentaire de prix unitaires, ét3~S

supplérr.entaires ce prix forfaitaires, actes spéciaux désignant les sou:;·
traitants etc... ) qui sont imputés sur les crédits de fonctionnement et
d'inves!:ssement gérés par la Direction Départementale de l'Equipemen!.
Remise aux entreprises titulaires des copies certifiées conformes à l'criginal
délivrées en vue du nantissement des marchés, avenants et actes sl='écia~'(

correspcnd.lnts.

ARTICLE 2 : La délégation de signature conférée à Monsieur LEFEBVRE, Ingénieur
en Chef des Ponts-et-Chaussées, Directeur Départemental de l'Equipement, est
également exercée par Monsieur LANN UZEL, Ingénieur des Ponts-et
Chaussées, Directeur adjOint.

ARTICLE J : En cas d'absence ou d'empêchement de Messieurs LEFEBVRE <'t
L \NNl.:EL ou 'ïUr tnstructions particulières de Mo~sieur LEFEBVRE, la déligilticfl
~:~i lel:r ~st ':00 f~iéc. ?ourra être assurée, pour les rubriques ci-après, ç'~,r j.":,

fLnr:tioilnù!:es c;uivants :

a) !.lIb~g.ucs-:::.. :-~_:-ç, :

- ,\Ior;sleur GALTHICR, IngénIeur des Ponts-et-Chaussées
- Munsleur DUCL..\UX, IngénIeur des Ponts-et-Chaussées

"

b) rubriques ,A, - C :

- ~10nsleur {,;E VO. In~"nieur des T.l'.E.
- \lonSlcur V,'\LLEE. ingénIeur de' T.P.E.
- \1ollsieur LI."_'TREL, Chef de Section Principal des T.P.E.

.'.

•
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ART~ClE 4 : Le P~yeur du Dép"rtemenl d'Ille-el-Vilaine el l'Ingénie"r e:l Chot
des Ponts-et-Chaus$ees, Directeur Départemental de :'Equlpemen[ d'IIJ~-et-Vt1a!IIC,

sont chargés, chd.clJn en ce qUi Je concerne, de J'exécution du présent arrê:i,
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département .

•

Rennes, le 5 a JMl. 1~64

le Président du Conseil Général,

Pierre MEHAIGNERIE.

}.-~----f
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--'REFECTCRE DE LA MANCHE

CABINET

Ri6. n" 4724 NV/JV
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Z.A.

ARR ETE

,

donlU1l1t: dUigaüon d~ ûglll1.twt~ li M. Jun- PÜ.Nr.~ GARANO
V.iJl~ct~U!L Oipalltem~nta.i. du Aôô<Ù·te-~ .\{<Lu·t/~u d~ ta Manch~,

Ch~ô du Qu.aJttivr. de CHERBOURG

LE PREFET, COMMISSAIRE VE LA REPUBLIQUE
VU VEPARTEMENT OE LA MANCHE

Cheva.Uvr. de ta Lig-i.on d' Honn~,

,
VU !Il to.i. /t" 82-213 du 2 mllM 1982, mod.i.ô.i.i~ !l.daüv~ Ilu.X dIto.i..t6 ~t übvr.té.o

du commu./tU, du dipalltemen.u, du !l.ig.i.oll6 ;

VU te diCll.~t /t" 82-389 du 10 ml1.i. 1982, mod.i.6.i.é. !l.etati6 Ilu.X POu.vo~~ du
Comm.i.oo~u de ta Ripu.büqu.e et li t'amo/t du ovr.v.i.cu et o.tgawmu de
t ' Etat daM tu dipalltemen.u ;

VU t'<Lt!l.êti p!l.i6~cto!l.l1! n" 388 du 21 janv.i.vr. 1986 donlU1/tt dé!igatio/t de o.i.glU1
.twr.e li M. JU/t-P.i.Vl.!l.e GARANV, V.iJlect~ Vipalltementa! du Aj6ur..u Ma.uûmu
de !Il Ma/tch~, Ch~ô du Qu.Mt.i.vr. d~ CHERBOURG ;

VU t~ diC/let /t" 86-663 du 14 mI1M 1986 et t'<Lt!l.êti du S~C/lé.t<Ùr..e d'Etat li ta
/Avr. e/t cfa.te du 18 avJt.U 1986, mod.i.6.i.ant t~ !l.ig.i.me du. p.ûotage daM tu ellu.x
ma.Jt..i..ti.mu ;

.... / ...

1

•
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ARTICLE 2. - 011114 le caMe de ~u a..t.tM.blLtio114 « compUencu, dUégl1tion de
ugnatwr.e ut donnée a M. Jean-P.i.vvr.e GARANV, Adm.i.~.ttu1tewt.

en Che6 de Pltem.i.èlr.e C.t.M~e du A66a.i.ltu /.Ia.IU.t.i.mu, V.i.ltectewt. Vépl1ltt.z.menta.! du
A66a.i.ltu /.Ia.IU.t.i.mu, Che6 du Q.u.aJttivr. de CHERBOURG al' e66et de pltendlte toutu
mUultU et de ~.i.gnl?lt lu dé~.i.oll4 ltell1tivu aux matièlr.u d-apltè-) :

REFERENCE

- déClt« du 26 décembJte 1961 mod.i.6.i.é

- déClt« du 26 décembJte 1961
mod.i.6.i.é paJt déClt« du 3 aoii.t 1978

- Ù'teula.i.lte du la mu 1949 mod.i.6.i.ée
- Ù'teula.i.lte du tt 11Oii.t 1974.

- VéClte.t6 du 13 oc.toblte 1921 « du
t4 ju.i.Uet 1913 « Ù'teula.i.lte du.
12 avltU 1969.

- C.i.lteula.i.lte du 2 j u.i.Uet 1974
mod.i.6.i.ée

- VéCltet du 6 ~ep.tembJte 1967.

- VéCltet n" 69-515 du 19 mu 1969
mod.i.6.i.é paJt le déClt« n" 86-663
du 14 maM 1986

- A1tJtUé du 18 I1vltU 19'86

- OéClt« n" 69-515 du 19 ma.i. 1969
mod.i.6.i.é paJt le déClt« n" 86-663 du
14 maM 1986

- AJtltUé du 16 110ii.t 1984 poJt-ta.nt
appl.i.cati.on du déCltet n" 83-228
du tt maM 1983 6ùI1nt le Jtég.i.me
du autoJtÂ.4aüolI4 de cul.tuJtu
maJt.i.nu, et notamment en <Ion
aJtUcle 15. ("'o~",,"i _~.//'/9/g~) •

NATURE OES POUVOIRS

POLICE VES EPAVES MARITIMES
- SauvegMde et cOMvr.vation du épavu

M.i.4 e en demewt.e du pltOpJt.i.étaJ..Jr.e
Intl?ltven.t.i.on d'066.i.ce.

- AppJtobl1Üon du Uqu.i.datioM d' épavu.

Oé~.i.on du concuûoM d'épavu ,
complUement .i.mmvr.géu.

ACHAT ET VENTE OE NAVIRES 1
- V~11 du actu d'achat et de vente de ,

nav.i.ltu entJte 6Jtança.i.4 poUJt tOM nav.i.ltU'1
jMqu'a 200 TJB.
V.i.4a du actu d'achat et de vente a 1

l'é.t-'ti1ngl?lt du nav.i.ltu de p.e.a.i.4ar:.ce de 1

mo.i.M de 25 mmu.

EXERCICE VE LA TUTELLE SUR LA
PROFESSION VE MAREYEUR-EXPEOTiEUR

- OéUvJtance du CMtu pJt06u<l.i.onnl?Uu.

REGIME VU pILOTAGE VANS lES EAUX
MAR IT1 MES

- contJtô.e.e de .ta dé.e..i.vltance du Ucencu
de cap.ua..i.ne p.i..tote, et notamment :
octlto.i., JtenouveUement, Jte.ttu1.i.t, exten
~.i.on et JtutJt.i.ction de va.!.i.d.i.té du
.t..i.cencu ; 6.i.xa.t-.i.on du moda.!.i.té4 de
60ncti.onnement de .ta comm.i.4<1.i.on loca.!e
pJtévue a .e.' Mticle 4 du déMet du
14 maM 1986.

- Itég.i.me ~ dp.t..i.na.i.lte du p.i..totu :
JtépJt.i.ml1nde « b.e.âme en dehoM de .e.' exl?lt
dce du ~eltv.i.ce a boltd d'un nav.i.Jte.

EXPLOITATION VES CULTURES
MARINES

- M.i.4e en demewt.e avant Ite.t-tut, <lM pen
~.i.on ou mod.i.6.i.cati.on du aut,'.ÜatioM
d' explo~on de cu.e..tuJtu ml1JUnu.
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- C.iJtcllta.iJl.e du 29 décembJt.e 1945 du
.MÙlùtJt.e du TJt.elVClWt PllbUc..I et du
TJt.eln4poJt.t.\.

- A«été du t3 rruu: 1946 du M.iYÙ4tJt.e
de4 TJt.avallx Pllbt.ic..l et de4 TJt.an4
POJt.t4.

- OJt.donnance du 14 août 1945
1ClJl.üde 171.

ORGANISMES ISSUS VE L'ORVC,\~NCE

VU 14 AOUT 1945

Exvu:.-ice de f' • 'eae 6!lJt. te4 com-tté6
tocallx de4 pëcne6 ma~t-tme4. et notam
ment :
- Veto 6Ubpen4.i~ à une déc.i4-ion d'Iln

com-ité.

- PJt.ononcé du amendu adm,(YÙ4tfr~t,(ve4

d'un montant égal ou -tn~é~euJt. à
1 000 F et dée-i4-t0n4 poJt.tant ~etJt.a-tt

dll Jt.ôle d'équ-tpage, dC6 bJt.evet4 de
commandement Oll de la eetJt.te PJt.01e4-

. 4-tO >t>teUe pOIlJt. Ilne pé~ode égate à
un an.

ARTICLE 3. - E>t eCl4 d'ab4ence Oll d'empëcheme>tt de l'Adm-iYÙ4tJt.ateuJt. GARAND, la mime
délégat,(on 4lVl.a exeJt.cée paJt. :
- M. Vav.id VALLE, Adm.i>t-t4tJt.ateuJt. de lëJt.e CtCl44e de4 A~~a.iJt.u M~t,(me4.

ARTICLE 4. - U>te ampl,(at,(on du décü,(on4 a-i>tû p~4e4 4eJl.Cl adJt.eMée à M. te PJt.é~et.

Comm-i44a.iJt.e de ta Répllbl-ique du VépaJt.tement de la Ma>tche.

ARTICLE 5. - Le SeCJt.éta.iJt.e Gé>téJt.at de la PJt.é~ectUJt.e de ta Ma>tche et t'Adm,(n-i4tJt.ateuJt..
Che~ dll QIlClJl.t-tlVl. du A~6a.iJt.e4 MCl~t,(me6 de CHERBOURG, 40>tt chaJt.gé4,

chacun e>t ce qu.i le co>tceJt.>te, de l'exécut-to>t dll pJt.é4ent aJl.Jt.ëté. qu-t 4lVl.a Pllol-té au
Recue-il du Actu Adm,(>tütJl.Clt-t~4 de la PJt.é~ectllJt.e.

SCl.int- Lô, te t 7 SEP. lSlXi

Jeall-Paul MARTY

1
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• ,,~m~ENT DE LA MANCHE

~c~ion des Investissements
et des Services Economiques

"Affaires maritimes"

ARR ETE
portant constitution du conseil portuaire

du port de GRANVILLE.

Le président du Conseil Général,
Chevalier de la légion d'Honneur,

- Vu le code des ports maritimes,

- Vu la loi nO 83-8 du 7 janvier 1983, relative à la répartition des compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'Etat,

- Vu la loi nO 83-663 du 22 juillet 1983, complétant la loi du 7 janvier 1983 susvisée,

- Vu le décrét nO 83-1244 du 30 décembre 1983, modifiant le code des ports maritimes,
relatif aux procédures de consultation et d'enquête dans les ports maritimes et pro
rogeant la validité du mandat des membres des conseils d'administration des ports au
tonomes maritimes et des commissions permanentes d'enquête des ports autonomes et
non autonomes,

Vu les propositions des organismes consultés,

~ Sur la proposition du Directeur Général des services administratifs du Département,

Arrête

Article 1er Il est institué, au port de Granville, o~ se pratiquent, simulta-
nément, les activités de commerce, pêche et plaisance, un conseil portuai
re qui, conformément à l'article R 621-2, est placé sous la présidence .
du président du conseil général de la ~Ianche, ou de son représentant.

Article 2 : La compoaition de ce conseil portuaire est fixée comme suit

1°/ représentanta du concessionnaire :

~ - HIle Suzanne LECOCQ - vice-présidente de la CCI de Granville

- H. Serge LOUZIER - secrétaire général de la CCI de Granville

- H. Luc MAISONNEUVE - président de la CCI de Granville

- H. Yves URGATE-HENDIA - trésorier de la CCI de Granville

Titulaire

Titulaire

Suppléant

Suppléant



- 2 -

2°/ représentants du conseil municipal de la commune de Granville, s~

le territoire de laguelle est situé le port:

- M. LEGOUPIL - Adjoint au maire, chargé des affaires économiques

- M. Bernard MANGIN - Conseiller municipal

Titulaire

Suppléant

JO/ représentants des personnels concernés psr Is gestion du port ,

a) personnel mis à la disposition du Oépartement, appartenant au
service chargé de Is gestion des ports

- M. Joël COURBIER - chef de section des T.P.E., chef du buresu à l'ar-
rondissement mixte de Ssint-lO Titulaire

- H. Philippe GLATIGNY - assistant technique des T.P.E. - Adjoint en
chef de la subdivision maritime de Granville- Suppléant

b) représentants du personnel du concessionnaire

- M. Pierre RICHARD, 70, rue Pierre Cénésole, "Le Prétot" -
50400 GRANVILLe.

- M. Jean-Paul RAGOT, lotissement Belle Etoile - SAINT JEAN OES
CHAMPS - 50320 LA HAYE PESNEL.

4°/ représentants des usagers du port

a) au titre des activités de commerce :

- M. Edmond OENIS, sous-directeur des combustibles de Normandie
13, rue Lecampion, 50400 GRANVILLE.

- M~ Jean ROUSSENAC, directeur de la Générale dea engraia 
GRANVILLE.

- H. Etienne VAILLANT, directeur de la Société Malouine et
Granvillaise - 12, av. Louis Martin - SAINT MALO

- H. Jesn-Claude LEFRANC - Courtier maritime - 5, rue Lecampion
GRANVILLE.

- H. Michel LECORDIER - Vedette "Jolie France" 
rue Harcel Gayet - DONVILLE les BAINS

- H. Serge LEBRIS - Directeur des vedettes srmoricaines,
56, rue d'Aiguillon - BIlESr.

b) au titre des activités de pêche

- H. Philippe TURPIN, président du CLPM de GRANVILLE,
"l'Oliveraie" - Longue.Ule - 50290 BREHAL

- H. Harc LAPIE, pêcheur, "clos Costentin" - YQUELON

Titulaire

Suppléant

Titulaire

Titulaire

Titulaire

Suppléant

Suppléant

Suppléant

Titulaire

Titulaire

•
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- M. Christian SADKI, mareyeur "Les Hougues" GOUVILLE S/I'ER

- M. Victor BOURGET, pêcheur, "La tréauvillaise" - GRANVILLE

- M. Yves HERSENT, pêcheur, SAINT JEAN DES CHAMPS

- H. Jean-Louis CHESNEAU, mareyeur, HAUTEVILLE SiMER,
cl au titre des activités de plaisance

~ - H. Louis COUTANT - Villa "Grand large" - CATTEVILLE

. --_._--------

Titulaire

Suppléant

2!!2P.~

Suppléant

Titulaire

- H. Roger HAIGN~ - 45, avenue de la Corniche - DONVILLE les BAINS - Titulaire

- M. Jean-Claude LABROSSE - directeur de la voilerie "Hora" - Port
de Hérel - GRANVILLE Titulaire

1

- H. Serge BOUREY - "La Vallée" - Bréhal Suppléant

- H. Pierre LECOCQ - "Les Cyclades" - GRANVILLE Suppléant

- H•.Louis OUTREQUIN - directeur de "Granville plaisance" port de
Hérel - GRANVILLE. Suppléant

'..

Article 3 La durée du mandat des membres du conseil portuaire est de 5 ans.

En caa de décès, ou de démission d'un membre, il est procédé è
son remplacement, pour la durée du mandat restant è couvrir, par un mem
bre désigné dans les mêmes conditions. Le mandat des membres du conseil
portuaire est renouvelable.

Les fonctions de membre du conseil portuaire sont gratuitea.

Article 4 Les règles de fonctionnement du conseil portuaire sont fixées par z,
l'article R 141-3 du code des ports maritimes. ,-

Article 5 La compétence du conseil portuaire est définie par l'article
R 623-2 du code des ports maritimes.

Article 7 Le directeur général des services administratifs du département,
le directeur départemental de l'Equipement, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au re
cueil des actes administratifs.

.,
Article '6 Le secrétariat du conseil portuaire est assuré par les services

la Direction Départementale de l'Equipement •

t-

SAINT-LO, le 1 2 OCT. \9S't
LE PRESIDENT DU CONSEIL ÇENERAL,

Pour ampliation
certifiée confoI
Saint-Ill, le L
Le premier vice-pr
du Conseil Général

t?
r'-.



/ 1!RPSl', le 10 octobre 1986

ARR ETE n° 74/86----._._--------._._---

MARIME JaT!lllll1lLl!

Préfecture MaritiM
de 1& Deuxi- Réeion
aJreau
"Affaires Civiles de 1& Mer"

Tél. : 98.22.12.23
-------_.--

rêglementant la navigation dans la zone CA!'CALE - FRHœL concernee par le
départ de 1& course "LA RCUTE IXJ RIDI" le 9 novembre 1986.

Le Vice-Amiral d'Escadre CCRBIER
Préfet Maritime de la Deuxiême Région

W le rêglement international de 1972 pour prévenir les abordages en mer,
W la loi du 17 décembre 1926 portant Code Disciplinaire et Pénal de la

Marine Marchande.

W le décret du 1er février 1930 sur 1& reglementation de la circulation
dans les eaux territoriales,

W l'article R 26 - 15° du Code Pénal,

W le décret 78-272 du 9 mars 1978 relatif A l'organisation des actions de
l'Etat en mer,

W l'arrêté du Préfet Maritime de la Deuxiême Région en date du 4 juin 1962
reglementant 1& circulation dans les eaux et rades de la Deuxiême Région
Maritime,

lXlNSlDERANl' que pour des raisons de sécurité il est nécessaire de prendre
des mesures particuliêres en matière de circulation nautique A l'occasion
du départ de ''LA CCURSE ID Rfl1'.l",

SUR proposition de l'Administrateur en Chef des Affaires Maritimes, Chef du
cplrtier de Saint-Malo,

ARRETE------
Article 1er - Le présent arrêté a pour objet de reglementer la navigation de

toos les navires, embarcations, planches il voile et engins nO'
. tants dans la zone CA/'CALE - FIŒHEL concernée par le départ de

la course ''LA RaJI'E ID RIDI", le dimanche 9 novembre 1986.

Article 2 - La ligne de départ est déterminée par une ligne orientée au
354 (correspondant au ''nord magnétique"), passant par le
sémaphore du Grooin ; elle est délimitée par deux halées mouil·
lées paIr la circonstance dans les positions respectives sui
vantes :

• dans le 354 du sémaphore du Grooin A 1,5 mille
et • dans le 354 du sémaphore du Grooin A 0,3 mille.

Le départ sera donné il 131C1 A.

Le point de passage obligé de Fréhel est IBrqué par une halée
mouillée paIr la circonstance, dans le 035 du phare de Fréhel
A 0,7 mille.

. ..1.•.

DFSl'IN.4.TAIRES ET CXlPIES : VOIR IN FINE.

•

,
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Article 3

Article 4

Article 5

Article 6

Article 7

Article 8

- 2 -

- Les zones 1 et 2 dont les 1 iJnites sont clonn6es en lIIDleXe sont
exclusivement rl!servl!es, pendant leur pl!riode d'activation,
aux concurrents de la course, aux navires et embarcations
chargl!s de la police du plan d'eau ainsi qu'il ceux expressément
autorisl!s par l'Administrateur des Affaires Maritimes, Directeur
Dl!partemental des Affaires Maritimes d'Ille et Vilaine, Chef du
quartier de saint-Malo.

- Dans la zone 3 dl!finie en annexe et activl!e de 12JjJQ il 18h(X) A :

les concurrents de la course sont considl!rl!s ccmœ ''navires il
capacitl! de manoeuvre restreinte" et de ce fait panTont se
prl\valoir des prioritl!s relatives affirmées par la règle 18
du règlement pour prl!venir les abordages en mer de 1972
(aJLREG 1972), notaDlllent vis-il-vis des voiliers non concur
rents ;

• le mouillage est interdit sauf en cas d'urgence ou d'attente
sur rade pour entrer il saint-Malo.

- En plus des restrictions posl!es par les articles 3 et 4, la
navigation des planches il voile est interdite de 12h00 il 18h00
tout le long du lit toral de la Pointe du Grouin II la Pointe du
Dl!colll! et de la Pointe de St Cast au Cap Frl!hel.

- Les bouées de la ligne de dl!part, celle mouilll!e au Cap Fr€nel
et celles dl!limitant les zones dl!finies aux articles 3 et 4
seront de caractéristiques agrél!es par l'Administrateur des
Affaires Maritimes, Directeur Dl!partemental des Affaires Y.ari
times d'Ille et Vilaine, Chef du quartier de saint-Malo.

Caractl!ristiques et positions de ces boul!es seront rappell!es
par avis aux navigateurs et l!ventuellement par AVURNAV.

- La coordination de l' action des moyens affectl!s II la police du
plan d'eau est exercée, depuis son PC avancl! installl! au séDa
phare de St-Cast, par le ŒOSS CORSEN qui pourra dl!ll!guer cette
responsabilité au Camnandant du "GERANIUol".
Les moyens affectl!s II la police du plan d'eau cesseront leur
mission sur ordre du œoss eatSEN.
La durl!e d'activation des zones pourra être prolongl!e, si besoin
est, par le œoss COPSEN.

- L'Administrateur en Chef des Affaires Maritimes, Chefclu quar
tier de saint-Malo et l'Administrateur en Chef des Affaires
Maritimes, Chef du CROSS CORSEN sont chargês, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du prl!sent arrêtl!.
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ANNEXE
-.---------

ZCtŒ 1 : DEP!\RT - Activêe de 101JJ0 11 14h00 A

Dl!limitêe de la façon suivante :

•

•

!y_W!~

u.:~~!:

!y_~,-,!!!

U':Q!!!!l!~

par le parallêle 48· 45' nord

par la ligne passant par le sémaphore du GRalIN, la côte Est
de l'Ile des LANDES, le Phare du HERPIN, la bouêe de LA FILLE
et le point 48· 45' nord / 01· 48', 4 ouest

par la ligne joignant la pointe du MEItG4. au sémaphore du GRaJIN
par le mêridien 01· 58', Z5 ouest puis par la ligne joignant 1&
Tourelle de ROŒIEFCRT 11 la Pointe du MEIN:".A.

ZM Z : FREHEL - Activêe de 13h00 11 18h00 A

Dl!limitêe de la façon suivante :

!l;!_!!2r9

U.:m
!y_~

U':2Y~~!:

par le parallêle 48· 4Z', 5 nord
par le mêridien passant par le Fort de LA LATTE (OZo 17', 1 ouest)

par la côte

par le mêridien passant par le Phare du cap FREHEL
(OZo 19', 15 ouest).

ZeM: 3 : ZM A USAGE LIMITE - Activêe de 1ZhOO 11 18!J'JO A

Dl!limitêe de la façon suivante :

~!!2r9

u.:~~!:

par le parallêle 48° SO' CUest

par les limites ouest et nord de la zone 1 puis par le mêridien
01 ° SO' Ouest
par la ligne joignant le point 48° 41' nord / OZo Z5' ouest
au Phare de FREHEL, puis la côte de FREHEL au Fort de LA LATTE,
puis la ligne joignant Fort LA LATTE 11 la Pointe du MEItG4.

par le méridien OZo Z5' ouest.

•

•



PREFECTURE
lu département des COTES DU NORD

REPUBLIQUE FRANCAISE

:J:_A.

PREFECTURE MARITIME
de la deuxième région

nO 42/85
--------

"

ARRETE IHTERPREFECTORAl
...-...-------.---------
instituant une protection particuliére du biotope
de l'Ile de la Colanbière - comnune de Saint-Jacut-de-la-Mer 
(COtes du Nord)

Le Préfet
Commissaire de la République du Dl!partement des COtes du Nord

Le Vice-Amiral d' Escadre "
Préfet Maritime de la deuxiême région

vu le Décret nO 82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des
Commissaires de la République et ! l'action des services et
organismes publics de l'Etat dans les départements,

VU la Loi nO 76-629 du 10 juillet 1976 modifiée relative! la
protection de la nature, notamment ses articles 3 et 4,

VU le Décret n° 77-1295 du 25 novembre 1977 pris pour l'applica
tion des articles 3 et 4 de la Loi 76-629 du 10 juillet 1976
précitée et notamment son article 4,

VU l'Arrété Interministériel du 17 avril 1981 fixant la liste des
espèces protégées et plus particulièrement l'article 1er visant
les oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire,

.VU le Décret n° 7B-272 du 9 mars 1978 relatif! l'organisation des
actions de l'Etat en mer,

VU les rapports de M. P. MlGOT : "Dynamique de population du goéland
argentl! en Bretagne" C.R.B.P.O. - Mission d'étude et de la re
cherche 1983 (pages 30 ! 41) et du Président de la Société pour
la Protection de la Nature en Bretagne" du 12 novembre 1984,

VU la délibération du Conseil folInicipal de Saint-Jacut-de-la-Mer
en date du 8 juin 1984,

VU 1a déli bération du bureau du Conseil Général des COtes du Nord
en date du 18 juin 1984,

VU l'avis du Directeur Départemental des Affaires de la Mer du
11 janvier 1985,

VU l'avis êmis par la Commission Départementale des Sites. Pers
pectives et Paysages siégeant en formation de protection de
la nature, le 7 mars 1985.

CONSIDERANT l'intérêt ornithologique de l'Ile de la Colombière qui
abrite une colonie importante d'oi~eaux marins protégés par la
Loi prêci tée.

.../ ...
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CONSIDERANT que':
- la tranquillité. dans tous ses aspects. est une des compo

santes caractéristiques du milieu ilien en tant que bio
tope de reproduction des oiseaux marins;

- l'Ile étant accessible très facilement par mer et même
pied lors des marêes de vives eaux. il convient de prendre
des mesures pour assurer cette tranquillité.

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général des COtes du
Nord et de Monsieur l'Administrateur des Affaires Maritimes.
Chef du quartier de Saint-Brieuc.

ARRETErfT_s_._._=__ =-:-

Article 1er - Il est institué une protection particulière du
biotope de l'Ile de la Colombière. Cette protec
tion s'êtend sur la partie êmergée de l'Ile et
sur une zone de 100 mêtres autour de celle-ci.
comptêe a partir de la laisse de basse mer de
coëfficient gO. Elle comprend également le banc
de sable et de galets au Sud-Est de l'Ile décou
vrant a 2 mêtres au-dessus du zéro des cartes
marines (annexe Il.

Article 2 - Dans cette zone de protection sont interdits tou
tes actions ou travaux susceptibles de porter
atteinte a l'équilibre biologique du milieu, a
l'alimentation. la reproduction, le repos et la
survie des espèces animales protégées par la Loi
du 10 juillet 1976 et énumérées dans les rapports
précités.

Article 3 - Du 15 avril au 31 aoOt de chaque année sont inter
dits :
- l'accès aux parties êmergées par mer ou de terre.
- la navigation et le mouillage des navires et

engins nautiques. la baignade et la plongée sous·
marine.

- toute activité susceptible de porter atteinte au
calme et a la tranquillité de l'Ile et en parti
culier l'usage d'engins détonnants, les êmission!
sonores intempestives et l'envoi de projectiles
en direction de l'Ile.

Article 4 - Des dérogations particulières aux dispositions de
l'article 3 (2éme alinéa) concernant la navigation
et le mouillage de navires pourront étre accordées
annuellement pour des motifs professionnels.

Article 5 - Les dispositions de l'article 3 ne concernent pas
le personnel de l'Association de Protection de
l'Environnement liée par convention au département
des Côtes du Nord, propriétaire du terrain, et
chargée du suivi biologique et de la gestion de la
colonie d'oiseaux nicheurs dans le cadre de ladite
convention.

... / ...
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Article 6 - Seront punis des peines prévues a l'article R.38
du Code Pénal ceux qui auront contrevenu aux dis
positions du présent arrété pris en application de
l'article 4 du Décret nO 77-1295 du 25 novembre
1977•

Article 7 - Monsieur le Secrétaire Général des COtes du Nord.
Monsieur le Sous-Préfet. Commissaire-Adjoint de la
République de l'arrondissement de Dinan.

Monsieur l'Administrateur des Affaires Maritimes.
Chef du quartier de Saint-Brieuc.

Monsieur le Maire de Saint-Jacut-de-la-Mer.
sont char9és. chacun en ce qui le concerne. de l'exé
cution du présent arrété qui sera publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Préfecture. affiché
sur des panneaux d'information implantés sur l'Ile
ainsi qu'aux principaux points d'embarquement et dont
copie sera transmise ~ Monsieur le Délégué Régional
a l'Architecture et a'l'Environnement et a Monsieur
le Directeur Départemental des Affaires de la Mer.

Brest. le 24 juin 1985
Le Vice-Amiral d'Escadre CORBIER
Préfet Maritime de la deuxième région

J.
i

Pour CpgJe Certlflâe Conforme
L·Att~bé. Chef de Bureau

~.;,:o".. L
. :!o't' ~ ,

..:. ...~:, .• - ~ ,_ .~ ~... 0..' ,

~;;.' )......._"'~.:=:--. ~ - .
M. S. ~OREAU,
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OEPARTEMENT
des

COTE5-DU-NOAD

:c _ 8.
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'EQUIPEMENT

Quartier des Affaires Maritimes de' ,., .

MOUILLAGE DE CORPS-MORTS
EN DEHORS DES PORTS MARITIMES DELIMITES

RECEPISSE DE DEMANDE
D'AUTORISATION

" ! ,1(':

:11.,,' i Il,) 1
11 1 HIJ~

.,fl ' 1 'llle

c

/

rr d'enregistrcmen~:' ~!;, ri " l ':1\:
" .l, J'J,

",." Le~ des Côtes-d~l'l0rd _ ~ Préfet maritime de la Il' région,

" VU l'arrili interpréfedora/ des 2 et 2<1 novembre 1981
1W;:;'i;. ~ l;'"HnfJ :'j ·,fI!.!: ; 1~, .'

VU la demande préSenta. le : .
fi':) .1.'l';•.fnb l;! h-:'ilJl!dl' :;. "·~l.(;· ... :t~!11·H1'J·:r·!,1~b l:.',' • .J,:, !- ~ ; JI;·

~~ ··_·······-..,.··,n11;T,.: ,·····".t,. ~····, d;omicilié à ]"•... '·.4'·.'.; ·· .. ·.· ····.· .

. . ', " ..::111"'1:; J!; :')iIJ ..J~our ~ aavire ····:~:~'F~.. '~· ..··.·,·····,,··:·, ar~ en naviga~io~:~~ ..

,--,g' ') "tri:J" ~( J, jj}I •.. lÎmmatricu16 au.quarticr des aiTaira muitimesdeJ.J;..).U.:'.~.lij,t.tk_ .
ITI'I/") f)nl) :') ) .. r;t,I'JII"'!' ! .. ",' .;:', t"JH')~1 ~, ',':r',' ':J "':,:' ,';I.(I'II)'.;lllJ •: . '~'" __ "ic?~.~ "U~e;t ~.,,,..,.;.,,:,, .. ,, et d ~ne Jon~eur !ü,fS. t~uJ"de mètres,
·.>/,lt'I:!&,)"tl,I:,rIJ~,;"r.'):I;"'..• j .,," ,'.,1. ~j',J";,JJ) "'·'i,-lI'l.:.-r;~.';I""j

VU ensemble le dossier de Imquête eff~') :JlI~j.: 1.,A.I liolf

·OlP',.IJ'i HIt;n::'AHI.I r:')I':J:l~b;'):f;,; .'-'C. ,:: .ftl"'~lli.i!, ;.respectivemencb bd, ';,j

',l ,l, ... '.. ) n:} '~,i~:'''' ~".-:I1:,/)'J'f ~,t, "::"i'Vr' : ... ~IJ, .. ';TrÀ'RRê-tËet'DEcm~:uiJ(1"1'

')14 .'-~Jitilm;rnl/b 1.; ..:::tI:JJ·JflUI f";';:IlGJ!f> .I.It>:J"q JJJt'll;' ~·.rr, !IJ'J!'):J'l!~j Hl. ,','(n:rAHL

'.J') !! 1; r'u71 f;1 J'; ft.q ')/) fW:.Jm~roe~'I:J·.
ARTICLE PREMIER. - M. .. : , ~. ést autorisé. à titre prkaire et

.. ':\;1-' ,,,nUi t::.tI15utfl'J·J:; 'êV6taf'iu ;(l"i, ~f){l-'t) <,1 ,IHiO Il';: J;~'):;Plb~i ~"'-:J(J-)')bd :,) .
-:'+lbu?L:1 JO lin6q é "'JI~Ü f;l ~j~"rftl't~U~~l'~~~f.>dR(jm;~i~ïilîï~~r) ,rem,J?ft.!tJ IfnlN,..···············..· ·····•·..·· ,

à poser un corps-mort pour Je mouiUage de:soo/.yireJ6(.i:lJ.v.O;J tt

"'lmc" dD'lm. lOb I,..,,~ ;l,P.I"I'Jl~,~RÜ!D d''''''~_\. rempl,oa;,""nl.pf~$ur leplan annexé à ..demande.
lMf ':Ju.,~.f1q "')Ilii/jb~l ûl:tu l:>iCll::1) ',J'J '1'.'1 H! !frt'.J\I;fj ('~lIjL .')jj!;W:',lHbq !Jl•• I!l")!

L'autorisation est donnée sous réserve de la réaJisatiomldes conditions techniques
suivantes: le rayon d·évitage maximum navire compris est fixé à mètres.

~liétlB ...,b 1,insup Ut; ~qm:Jl ".n~m n'; i:ôl·P~'Jll)1; di'J'1ml "'''..rb le:'."ll 'lJ-:J'/~:":Jl '),J
·;j".J-;t aL "llfil('lm~l.'nu JCI"Jr.::.i~W~b:I ·.rt..... "'l~;;:·.:":';Jl~ir~;,IL ,,,,,,j l'JI lib III i~ f·)/:Jff1jJl1:.rn r. d"

• 1\.1\ • L - Le oe~Ic:l1CUllreae 13 'p'rcsCD e au Ortsata0.n aevra se con_ormer aux ISposa-
.·)'JnJi\l~b')l ni '} IO:Jffl'J11;'1 'JI; ')If;lJ ,;i :':fl:,'111';:.dr! 1)(1"1; l f";~.!lL ~'/":lq

.. ,tions!le l'arrêti réglementaire en date du ' I T"'.'.'" reproduit ci-après et de
..,0 ')UUI 1~ h:J(lCH. POl:J ,~b'JI.'.J ~TllJfIII ')11 il1 Il lJ;"'l1l, j Hl; ~ ')t, '):J IUu J~. --.C. 71~.

'Il> '01: ~ ,r, )1J<""'11J'fn"'IK""~Ae,~l!ffJIlt.rfdev.:me:e.lOlIfÇri",,'<llllll;. 'Jt., "nub 6Z

A Sa;nt-Br;t'Ut'" I~ .. ·~.:.~.,.,f.:::::.N·/)flJ4J,:.~~~.. ~~~:.I.I?~I.?~" ".Ie , ..

>;:.,1"0 .","",ot, ,,!, Il''' Ir!"" \"p.~~\.f<\'I'J""é"léir~I'~~ ~I~p.p~q!'l',· "" ,; ,.)'pl!r.Ie,~"Maritime el par diligation ;
, .'p.; fipa,d galon. l'Ad' . d Aff' M"

In()'f~'/I1JI) -"JlbHfli1I,; ..·-t~,tth8:~iéurtèn'·Chd'j ,:!..r ~:t',lq III fl'I.Vj~JL(, ,,~~'U~~~f~~f: es aires antlmes

Directeur <UpanenÎentafde l'Equipement:" '. ,·.. Slte!. d~,."u~!,er,
"our l'I-mieuf en Ch~f : • '1HUI 'Jrrllrf' J J .:re J.' ,.'.' ,. '.' ,IJ}' ,1 .. : J''1 .. '!J!f'I,I'1 1.1 II"J

:1f.' i : Ir; ." ., ." .. ,~ C~er du SeO'!fC Jl~u~~,~ ~1~1!"~1 /1'/1"1 ,,!} J) Il '1,/

...... '_ J!jlréctio\\ ë1i~rrientài"'tl;, ,'equipeiitént:<;I, "'.JI',;,'
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~ .Direction.des services fISCaUX . Receveur, local J') il :t;1'
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:;, ,;,_,:11,,1:1;': ";: ..fi;" ,i, ;1;,.1,'1,,';\1 " .i.J .,,''; .' .. 1, '.' ;'.q j'.r '.'fi'nl ":"
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TABLEAU ~ECAPITULATJF DE LA REPARTITION
DES COMPET~NCÈS ENVRE LES SERVICES CHARGES

pU CONT~O~ SAHITAI~~ ~ T~C"H1QU~ O~S P~OoU1TS o~ LA ~R

~lhe concern' Objet d. l 'lnspec- Agenta r ...ponsa Jnstructlon de
toion ••nitai ... ., ble .. · d•• acd,on dos.i.r. sou-l:
technique d. contr61. au COlMli..aire

d. 10 R'pubUq\;

•heux o'a 1.. .aux instaUations, lFREM~R AM
'n' nUel, y prOduits. .aux
lillpris 10nes d.
:,oduction

ablilaeaents d'c.- produits cond.l- 5vNA SVNAIdition. d. ..'exp'" tiOnn's ou .n
'tion• .. tatlons d. cours de candi"
uHication ., tionnelll.nt pour
'entreposa,e 10 consollllnation

humain. h ...,- •dieu ------ --- - - - - - - - - - - ----- --instAUations, lF~EMEll AM
.aux, produits apd:s consul"a
avant condit.ion- tion Q5V
nenaent ou an ~-J~~',
COurs de cond1-
tlonnelunt

•: - - - - - - - - SV"A . SV"AinstAUations.
'l'hicules

'ente on 'l'OS ., produits
SVHA.u d'Un - - - . - - - - - SVNAinltAllationa

~ ..porUltions et produits SV"A SVHA
~ranlfertl d'ani" ,,'hi cul••
..aux vivants deuin'_
• la cOnsolMlation
'lu.aine ilMl'dhtc

.vNA •
i.porutions et produits • pour d•• d'douanements

AMtr.nsterta d. coqull- ~olllpr.nant de. clause.
1'9e1 deuln'... ~usp.nSjvel en •• tière

'immer.sion, l'IFREHERl'..i_el'lion - - s 1 assu~ra .ur 1. lieu
'llllmerslon du respect

~e .. conditions éMisea

1

. )

DOIadne Ob)et de l'in.pec- "gents r.sponsa- InsUuct.ion de.tion sartit.aife et bles d. l'act.ion .elUfes soumLse.techn1q..e de contf61. .u COlMloia.ail'e
de la République

Cd'_•• hall•• il, .arel - 1nstaUations SV"" SVHA (avis DDAM_- produit. SYRA SV""

Marey.,e - a,ré.ent des ina IFREMER DDAM (avis SVIIA:tall.tions avant
l'attribution de
la carte profes-
s10nneU. de-

.areyeur-exFédi-
teur

contr61e d•• ins" SVIlA et IFREHEJI VNA (avis DO"'"telhtions

- produits SVNA VNA

.l.portations de pois. - produits SVHA SVNA.on. et crust.cés fra 1
réfri9érés. congelés,
salés ou .échés. en
saumure ou en consel'v•
destinés • la consom-
.ation humain.

1.
Transport, - véhiCules, in'-Itallations . SVNAi SVHA,

- produits 1
Vente en 91"01 et '1,1 - inst.Uations •

SV""i SYHA,détaU - prodults
1

!nStA 1I,"".!.(\nt: IFREHER CAM «.vis SV""IFabricatlon de. conse - conuôle dei IFREHER et SVH" SVRA (avis Do",,·'les et semi-conlierve
insJefi 11.tionld'animaux _arins - pl" Ults lFREMER et SVItA SVNA

1
Fabrication de Sou.-

.....~~relDent. et. c n",
DAM 'avis SYRA

tl'ole des lns· IFREHER
produit. t.llation.
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MINISl'ERE DES TR;.NSPORfS

DJUC':ION GENER.:.l.E DE LA ~.ARn/E ?WlCH,:.1lDE
DLrection des P~ches ~~rit1mes

Psrtl, le 9 avril

N' 1 1 0 6 "

1981

P.2

",

LE ,,;INISTU DES l'R.'J/SPOR'i"S,

vu l'ordonnenee du 14 Loût 1945 portant réorganlaétlnn è~. ~êche. meritl~es,

VU l'arrêt. du :9 déeembre 1945 portant P?probation, notamment du statut type
d' ...'.r. GO:'.:ité lOf:.!! ë.es pèches marltl!Jes, rae:Uflé pa: i.e, arrêtés éea ,,8
jaL':ier lS48 et 0 no"...br- 1973,

\

VU l'arrêté ôu ~7 ja~~ier 1976 portant cri.tion du comité ~oeal dea pêches
marltime~ de 31alr.vl11e-aur-~~ret approuvant ses atatuta,

vu les evi. émis par les repréoentants des diverse. c~tég~~les profas.1onaellea
intéressées,

J,RRETE

JJ"ticle hr

L'~rticle l~r de l'arrêté du Z7 janvier 1576 susvisé ~st modift~

&'.!n.~ qu'il et:~t :

"Il est créé un COI!lité:local des pèches lII~rit!mee da ;31ainville
8Ur-~er ?Our l~ sroc?e de ~or~. de ~l;i~·rtlle, ~ou'l111eJ ?irou, S~!r.t-Gel~31~
sur-.'}, ,3retteville G'Jr ,." Glnt1gny, ,;:>'-1\ et Re:;....eville !-:ont:Jar'tin,

J.rtiel" 2

Est approuvée la nouvelle rédaction des .,ticlea 1 et II des
statu:. du eomiti local de. pêches marltlQes de alalnvl11e-8Ur-~~r annexés au
préser:.t ~êt;é.

•,.
~

"

i
~

"'"~
~,

J

IJ
:..-'

..
•

:,rtlcle 3

.~ Dir~c:e~r dea vè~hes maritimes est chargé de l'applicatio~ du "
p(rése"t U'::~~~ qui sera ir,eéri au Bulletin Ofliciel du Ministère des Transporte 4.
~.arine lia> ",,,..,,de; •

Fait il Paria, le 9 AYIlIL 1981

Pour le Hinistre et par délégation
~ Directeur d"" Pêches .lsritimee

Ch. BRCSSIEK



STATUTS

du Coalté local des pêeheo mar1~~••
de Blainville-sur-Ker

Le Coolté local des pêches =arltimea de Blainville-sur
Y~r (l~che\ est composé de reprÉocntant, des cë:.tâge~lc~ p~fes81onnelle.

ir.um~ries ci-dessous euxquellea eet ettribué 1. n~~re de lièges
indiqués cl-~prè. :

Er. exécution de l'article Z de l'Ordonnance du 14
août lc!4S, 11 est. institué par le r~lnl.tre chargé da la Yoarlne liarchand.
un comité local des ?êch~8 marlt1m~3 pour le groupe ~e. porta de :
Blainville, Couville, Pirou, Saint Germain-Iur-Ay, Srettevl11e-8u~-A1,

Gl&t.ig;lY, ~~;on et ie~nevl11e-t-'-On:'~3rtln..

,

.",.•

:.rtic:1"-l

Le siose du Comité est fixé à Blainville-sur-Mer.

Cgepolition du comité local

Nouvelle rédaction de. ë:.l'tlcJ.ell. l ;ft II

.Fretel. 1er
•

,

Jème lX. 4ème c.o:.té:;ories -: patror.l!I propriétaires, étElte-eajore et équipages
de bQ.tez.ux amés à la part Sane m1nim_ ê.
salaire garanti. .

nombre total : 16

Sa rip~rti.8ant ainel

- Gouvi:le•••••••••••••••••••••••
- Pirou •••••••••••••••••••••• ~ ••
;St-Germ.~t 3rettevil1e, Glatisny
- /40n ••••••••••••••••••••••••••
- Iegnevtl1e, ~:O:U:c&rtl::.•••••••••

Le reste .er:e c:hc.g~er.t.

..

- BlainvLlle .................... 4
4
4
l
2
l

"o'..,.
I-
i'.-
~
1

,
! .
/ '.
1



IlEPUDLIQUE F"RANCAfSE

PRÉFECTURE des CÔTES.du.NORD
Direction de la Réglementation

Générale

~_A.

Tél. 96.61.19.50
Poste 2422

2ème Bureau
Réglementation

1.2.1986.452

AIlReTÉ

Le Préfet,
Commissaire de la République

du département des Câtes-du-Hord.

r

"

-w

-w

la loi n" 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions et la loi n D 82.623 du
22 juillet 1982 la modifiant, la complétant et précisant les nouvelles
conditions d'exercice du contrôle administratif sur les actes des
autorités communales, départementales et régionales;

la loi n D 83.8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compé
tences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat,
la loi n' 83.663 du 22 juillet 1983 la complétant et la loi
n D 83.1186 du 29 décembre 1983 la modifiant;

•

W la loi n D 85.542 du 22 mai 1985 modifiant le décret du 9 janvier 1852
.sur l'exercice de la pêche mari time ;

- W le-décret n' 83:1068 du 8 décembre 1983 relatif aux transferts de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et de voies
d'eau ;

- W le décret n' 83.1149 du 23 décembre 1983, pris pour l'application de
l'article 6 de la loi n' 83.663 du 22 juillet 1983 fixant la liste
des ports maritimes civils non autonomes relevant de la compétence
de l'Etat

- W le décret n' 82.389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des Commissaires
de la République et à l'action des services et organismes publics de
l'Etat dans les départements;

- VU le décret n' 58.560 du 28 juin 1958 autorisant la pratique des enchères
dans les lieux affectés à l'expédition ou la vente en gros des denrées
et produits provenant de l'agriculture et de la pêche;

- VU l'arrêté préfectoral du 20 février 1984 fixant la liste des ports
délimités mis à la disposition du département et des communes ;

- VU la circulaire interministérielle N' 2/8 du 8 mai 1981 relative à
l'actualisation des règles de fonctionnement des halles à marée ;

... / ...

..
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- VU l'arrêté de M. le Président du Conseil Général des Côtes-du-Nord
du 1er août 1985 accordant à la Chambre de Commerce et d'Industrie
des Côtes-du-Nord une concession de l'établissement, l'entretien et
l'exploitation de l'outillage public, des ouvrages d'infrastructure
et de terre-pleins des ports de pêche et de commerce du GUILDO, de
SAINT-CAST, ERQUY, DAHOUET, LE LEGUE, BINIC, SAINT-QUAY-PORTRIEUX,
PAIMPOL, PORS-EVEN, LOGUIVY-DE-LA-MER, L'ARCOUEST, PORT-CLOS,
LEZARDRIEUX, PONTRIEUX, TREGUIER, LANNION et LOCQUEMEAU ;

- VU le cahier des charges annexé à l'arrêté précité et notamment
l'article 27

- VU le règlement d'exploitation des criées approuvé par arrêté préfectoral
du 29 octobre 1984 ;

- VU le règlement intérieur des criées constitué par les décisions de
M. le Président de la Chambre de Commerce et d'Industrie des C5tes
du-Nord :

N° 201 - vente de poissons

N° 202 - utilisation des bacs de criée

Sans numéro - vente de coquilles Saint-Jacques

Sans numéro - délai de paiement de caution

N° 206 - vente de seiches ;

\"

- VU l'arrêté préfectoral du 23 septembre 1977 instituànt une taxe de
criée et les arrêtés préfectoraux des 3 novembre 1978 et 17 novembre
1978 en modifiant la portée et le taux

- VU la demande présentée par la Chambre de Commerce et d'Industrie en
date du 17 avril 1985 ;

- VU le projet de règlement d'exploitation des criées et le dossier joint
présentés par M. le Directeur Départemental de l'Equipement i

- VU l'avis de M. le Président de la Chambre de Commerce et d'Industrie
des Côtes-du-Nord en date du 5 novembre 1985 ;

- VU l'avis de M. le Directeur Départemental des Affaires Maritimes
en date du 29 novembre 1985 ;

- VU l'avis de M. le Directeur Départemental de la Concurrence et de la
Consommation en date du 3 décembre 1985

•

- VU les observations présentées par M. le Président de la Chambre de
Commerce et d'Industrie des Côtes-du-Nord par lettre du 6 janvier 1986 ;

- VU l'avis formulé par le Conseil Consultatif des Criées lors de sa réunion
du 31 janvier 1986

- VU l'avis de M. le Président du Conseil Général des Côtes-du-Nord en
date du 3 mars 1986 ;

.. ./...
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- VU l'avis de MM. les maires de SAINT-QUAY-PORTRIEUX (25 février)
PLOUBAZLANEC (26 février), ERQUY (2B février), SAINT-BRIEUC (4 mars).
PLERIN (12 mars). SAINT-CAST-LE-GUILDO (13 mars), BINIC (17 mars).
PLENEUF-VAL-ANDRE (17 mars) et PAIMPOL (lB mars) ;

vu le rapport de M. le Directeur Départemental de l'Equipement

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'inclure dans le règlement d'exploitation
certaines dispositions contenues dans le règlement intérieur, d'une
part, et qu'il n'est pas indispensable, dans ces conditions, de
soumettre le règlement intérieur à l'approbation de l'autorité pré
fectorale ;

- SUR proposition de M. le Secrétaire Général des Côtes-du-Nord.

ARRETE

ARTICLE 1er

Le règlement d'exploitation des criées des Côtes-du-Nord
joint au présent arrêté est approuvé.

ARTICLE 2

L'arrêté préfectoral du 29 octobre 19B4 est abrogé.

ARTICLE 3

M. le Secrétaire Général des Côtes-du-Nord,
M. le Directeur Départemental de l 1 Equipement,
M. le Directeur Départemental des Affaires Maritimes,
M. le Directeur Départemental de la Concurrence et de la

Consommation,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
et dont ampliation sera adressée à M. le Président du Conseil Général
des Côtes-du-Nord et à M. le Président de la Chambre de Commerce et
d'Industrie des Côtes-du-Nord.

POUR COPIE

L'Attaché,

Fai t à SAINT-BRIEUC. le 16 JUIN 1986

LE PREFET.
R3~'~~I"" •• -:":1f: :·U



"

•

,

REGLEIIERT D'EXPLOITATION DES CRIEES

Vu pour être annexé à mon arr!té
en date de ce ·jour,

SAINT-BRIEUC. le ~ 6 JUIN fr,'1;:

,,
i

W, le
- 5 NOV. 1985

LE PREFET,,
~r9'\1 1 Raymo"~ ~:.;:;::<t:oU

Le Président de la Chambre
de Commerce -~ d'Industrie,
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lOI o.genlque n. 17-' du • Jenvler 1117 ..1_. eu.
meslat,e.. d. '·ord,. Judlclalr. ..rv.nt dan.' •••
org.nl••tlona International•• (1)

L"As.cmbtf:e nationale et le 5mal ont adopt6" .
Le Conseil constitutionnel a tUelar' contonne , la

Constitution,
Le Prtsid.nt d. la IUpubliqu. promul.... la 101 doot la

leneur lUit :
Articl. Jl1Iiqu.. - Lorsqu'lll IOnt dttacba .up. dei

otlanïsalions internationales, les magi.trata de ..ordre judl~
ciaire ont droit. pour le calcul de J'ancicnnct6 requis. au
titre de l'avancement de stade et d·teh.1on. • dea majora..
tion. d"ancicnnetll.

Un d6cret en Conseil d'Etat dttermine Ica conditiolll
d'attribution el notamment la quotil6 ct la limites des
majorations institu6es • I"alinb ci.des'UI.

Les masistrats susceptibles de b~6ncicr de bonificatioftl
• un autre titre ne peuvent, pour la m6mc p'riode. les
cumuler avec celles prhues par la pré:sente lOI. Toutefois.
ils ont la (acult6 d'opter pour le rtaimc de leur choix.

L:ensembJe cie ça ",l»P'lIt;~...iià ~'&pp:ique,au.. ~.",,:~
accomplis l compter du 18 janvier 1986. ;

La pr6sente loi sera edculk comme loi de l'Etal. .
Fait 1 Pari.. 1. 9 janvi•• 1987. •

..-.aANÇOIS MmRRIlAND

l'a. 1. Plâidont do la .,.,.bliquo :
U Pr~mJ~, mJnu,n.

JACQUES CHIllAC
lA "". du __wc. mlllis/rc d. lis jus/tu.

ALlIN CHALANCON

U minis're du affaira i'nJ".ire6.
JEAN#81EI\NAI\D RAIMOND

(I)T..................... : lai ........... rt.,.S.,:
Projet de loi orpttl........ 411 (1"'#1916) :
Rappon: et. M. ThynDd" .. nom et. Il ......... I0Il. ....

(1986- 1987) ;
Discunion cl &dOJ'Cioa iii Il cI6l:leIDbN 1....

AIInnbU, ,,,J,ton.', :
Projet de 101 ors_niqua. "pd pli' 1• .NA&, n. se ;
R.ppo" d. M. Jc.n#Louis Debit. .u nom d. la comatiuion dei .....

n- ~6J ;
Discunion et adopIion le Il cItctmbrI 1916..

CDm.i' eOtU"III'UHut#I :
Decision ... 160%11 CC dit 6 Jurria' 1911. putti'" .. lowNI o/1Idtl

de cc jou,.

LOI n. 17-10 du 3 Janvl.r 1117
••I81Iv•• l'orgenlaetlon ....lon.l. du 1OUrIam. (1)

L'As.emblte nation.le et 1. Stnat ont adoplt,
Le Prtsid.nt de 1. Rçubllqu. promul.u. la 101 dont la

teneur suit:
Art. 1"# - 11 est ~6 dans chaque Rlion un comit6

r6aional du tourisme. La nature ju.ndique et les principes
d'organisation de ce comil6 sont d6termina par 1. conseil
r6Stonat

) ,
• .1 d~~:. :-,

.\ ~ ,#: "
Touùrdia:" par d&option lUX dispositions de l'alin6a

pr6œdent; il peut~ exceptionnellement cr66 :
- piuaieun comitâ "sionluX du touri.me dans lei

r6gions compWlt plus d'Un comitb rf:sional du tourisme"
ta date d~ publieatlon de la prâente loi: .

- un Comit6 résional du tourisme commun • deux
rtaiona, lonqu'un tel comit6 existe' cette meme date. Dans
ce cu, ICI deux conseils r~gionauJ. eureent conjointement
Ica auribu~ona d6volua lU conseil r~lionll par 1. pr6sente
10L· ":" .
.:;.~ "

1 ~'~'.;_'''''. comitâ rqionaux du tourisme peuvent
.'auod:rd:tur, entreprendre du laioRl touri.tiques d'in.
tait ·ln onal. national ou intemational.

AIL 3.· - A t. demande du conseil rbaional, le comit6
r61ionai ,du tourisme élabore le sch6ma régional de d6ve
loppemen!' du tourisme et des loisin qui est ensuite soumis
• l'approbation du conseil régional. aprà consultation du
comit6 économique et social résional ainsi que des comités
d6partementaux du tourisme et organismes assimllt:s.

Le conseil r6aional confie tout ou partie de ta mise en
œuvre di 1& politique ciu toUrisluG de ;~ ,é.i.........:.:om:t!!
r6gionai du tourisme, notamment dans le domaine des
6tud~ de la t»lanification. de l'am6nagement et de r6qui
pement, da aides aux h6bergements, des assistances tech·
niques • la commerçialisation ainsi que de la rormation
proreslionnelle# Le comit6 régional du tourisme assure le
suivi des adiORS ainai engagées. k

Le comité rélional du tourisme usure les Ictions de pro- U
mo~n_ ~rildcl.ue de la r6gion en France et • I"étranler#

AIL 4, - lA conseil réponal nu la composition du
comit6,~onal du tourÎSme#

Il comprend notamment da d6lélua du conseil rélionat.
un ou pluaieun d616gu6s de chaque conseil 16néral. ainsi
que da membres représenrant :
. - la ors.nisma consulaira :

- .uqu. comlt6 dtp.ncmcntol du _rUmO ou orp.
IÙlme auimil6 :

- la omc:a de tourilme et la syndicats d'initiative:
- la proCeulons du lOurilm.. du thermali.m. cl d..

100.ln:
- la auociltiORI d. tourisme et de loisirs :
.:. les commÙ1les touristiques ou leurs sroupcmenu.

Art. ,. - La rCllourccs du comit6 r61ioul du tourisme
peuvent comprendre notamment:

.. da .ubventiollS et contributioftl de toule nature de
l'Etat, des rtlioftl. da dbp.rtcmcnta, des communes et de
leurs sroupemenu ;

- d.. p.nlcipalions d. 10.. autra o...nlsma Inttre....
ainsi que d.. penonn.. privhs ;

- da red...neco pour Hm... rend.. :
- d.. dons .t I.p.

Art. 6. - Dans les dq,artements d'outre#mer. un comité
rbaional du tourisme peut lIre cr66, l leur initiative, par
accord entre le conseil 16nml et 1. conseil r6aÎonal.
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Art. 9... Un d~cret en Conseil d'Etat pdcl.e en tant que
de besoin les modaJit~s de dissolution des c:omh&- r61io.
naux du tourisme er~6s en application des acte. dits Joi.
valid~s nO 8S du 12 janvier 1942 et nO 278 du , j~jn 1943

Art.. 8. .. Les acte. die. loi. vaUd" no as du 12 janvier
1942 instituant des cornit& r~lionaux du tourisme et no 278
du 'juin 1943 modifiant et c:ompJ6tant J'a«e die loi du
12 janvier 1942 et portant Rllemenlation da auociaciolll
de tourisme sont abrol~s , compter du jour de l"instaUadoD;
des comil" r~gionaux du tourisme institua par la praente
loi et au plus tard dalll un d61ai de six moi•• compter de
sa public:uion.

A d~f.ut. tes attribudoM d'volues .ücomil" ûsionaJ du .prkit~-ëf-notamment les condidoru daM lesquelJa les
tourisme par l'article 3 de la pr~lente loi sont eJ;erdes par orl.nj.mes~'·cr6&i en application de la praente loi t.pren..
J"'scnce r~8ionale du tourisme créée en application de Ja dront -leurs droits el obhgations.
loi no 82·1171 du 31 décembre 1982 portant"orsani.adon . La praente loLsera exécutée comme loi de .·Etat.
de. région. de Guadeloupe. de Guyane, de Martinique et .
de la Réunion et de r. loi nO 84.747 du 2.8011t 1984 relative Paie • Pàril.~ le' 3 janvier 1987.
aux compélences des région. de Guadeloupe. de 'Guyane. .' ... ,; .1·~~d~~.:\ ' FRANÇOIS MITrERMMD

,4 de Martinique et de la Réunion. et par l'office ou eom!t6 .).'ar. le PMlJdent ct. la R6pubUque:
d~partemental du tourisme. Dalll ce cu. l'office ou coml~ .....r, ,., -.• :;,,:;'I"'k~ " •
d6parcemental du tourisme est comp6tent pour lu .•dioRl .~: LlA~:"m:nu~. .
de prom~tion. les .ide~ aux 6quipemenet. au~ h6be...emen~'i ,;,p.~"~~''':3 ' Rfy, {'~'.' ...;': ,~ •••:, \' • 1.6 'mlnulre de l'inl/nau.

.. et Jes alliltanees techniques' la comme~ab.ado~_,,,,,,:; .. , ..~. :.;,.~.;;+' '.... .' '.•,:,.:. 1:•.;.·.. . . CHARLES PASQUA •

An. 7. _ En applicacion de la loi ~~.?.:ltii"!j"d~~t ~îf:t~ n-trr:dU, ,ëPt:;;;,.~;;. ~t Î~/''lru d'DU".,."",.. . '.
2 man 1982 portant statut particulier de la rigion de"; '. '!l'!~~r'i1:'BERNARD PONS •
Co~e: or8anisati~~ administrative. l'a8en~ r6aionaJe. du '. f.-.,,"/i4[f..ê~~/~1,1'" de /'/ndlUtrie. du P. n 7: _t. ImuUm,.
tounsme et des lOISIrs exerce dans cette r~810n Je. 'attribu- '\:l~'r lt*.11 ALAIN MADEUN
tions dholues au comit6 "Iional du tourisme par l'ar. -r _.. '-1~"'d'~ ,.-'. dl'
.ide'3 de la présente Joi. . .. '. . . : ~ se tQ ty .wtal QUY'''' U m nUlr_

" ,~. " rd. l7nthutrle. du P. et T. et du tourisme•
•' ,"1'" '.'ft~ ~du tourfsrne,
•.:~J~N.JA~UESDESCAMPI

; '" (1) Tra"ü'~:W"',11.. 10..
:S,,",': .. ~ .. ' ..:., .

l'ropofIdOti d. lof .. 491 (".,."16) ;
bpport de M.-,Lacour. au nom de ra commitsion da atr.,,,, .....

mJquo, n9 lM (1916-1917) ;
• OilCUllioa ce adoption le 12 d6c:cmbre 1916
Aumrblh tult#tHuIh :

Proposition de 101,~ par Je SlMt, n-' SJS :
Rapport d. M.. CIaiite. .a nom de 1. commiuion de J. prodtacdotl,.

n. "1 ;
DiJcuJIIoa ",adopdOtIl~ .. d_b.. " ...
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COMIT~ INTERPROFESSIONNEL OE LA PRAIRE ET AUTRES COQUILLAGES DE P~CHE
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--DECISIOH u·l0 -

portant organisation des conditions de vente
des apports de bulot sur le littoral des

départements de la Manche et de l'Ille et Vilaine

Le Ccm1té Interprofessionnel de la praire et autres coquillages de pêche,

VU l'OrdOlllllUlCe du 14 aôut 1945 et IIOtalllllent ses articles 8,9,15 et 17,

VU l'Arrêté H1D1stériel nO 5714 M1!" du 29 décembre 1945,

VU sa déc:ls1.on nO 7 du 21 janvier 1986 et notaIIIIIent ses articles 7 et 8

Vu ses délibérations en sa séance du 14 Juin 1986,
Considérant la nécessité d'assurer une exploitation ratiomelle de la pêche
du bulot et d'améliorer les conditions de vente de ce proclu:l.t,

DECIDE

Article 1 /

. Les captures de bulot doivent obl:l.gato1rement passer par une struc-
ture de première mise en marché.

Les points de débarquement (ports ou cales) et de pesage des apports
sont agréés par le Ccm1té Interprofessiomel, sur proposition des CLPM con-

ocernes.

Article 2 /

La préBénte décision est applicable à cc:mpter du 1er août 1986.

Article 3 /

Les infractions à la présente décision seront constatées et répri
mées conformément aux dispositiens de l'article 17 de l'Ordonnance du 14 août
1945, tel qu'U a été modifié par le décret du 9 mai 19~1,

Pour le Président L. TANGUY

P.o. •
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- D B C 1 S ~ 0 N N° 7

'." i' (~, "Portant création et fixant les conditions
.,,'..... "..l

··~.attribution de la licence spéciale de pêche du bulot

sur le littoral des départements de la Manche et de

l'Ille et Vilaine

. ' .. ,

Le Camité Interprofessionnel de la pr aire et autres coquillages
de pêche,

..J;;'J .

'. 1 ! 1'" . ~

Vu l'Ordonnance du loi Aotlt 1945 et notamment ses articles 8,9,15
et 17,

'.' l '

.vu l'Arrêté Ministériel nO 5714 MM P3 du 29 décembre 1945,
modifié,. .

, ':..i:!•• " • ho'"! '/ \. il .~ ~ j.

.. .." .... , f :. •.. " ". ...
VU ses délibérations en ses séances des 18 et 24 septe-bre, du
22 novembre, du 7 décembre 1985 et du 17 janvier 1986,

Considérant 1& nécessité d'assurer une exploitation rationnelle
de la pêche du bulot et d'améliorer les conditions de vente
de ce produit,

\1

D B CID B

'. '.:..,. ;. ~

.. If. e~;::""," .'
• ,. Article 1 •.-- .'

Il est crée une licence spéciale de pêche du bulot
dans la zone littorale située à l'OUest de la presqu'Ile du
Cotentin, dans le secteur compris entre le cap de la Baque et
le Cap néhel.

... / ...

. .
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Seuls les navires titulaires de cette licence
spéciale sont autorisés à pratiquer la pâche du bulot dans ce
secteur.
Article 2 :

Le Comité Interprofessionnel de la praire et autres
coquillaqes de pêche fixe chaque année un continqent de licences
spéciales.

Dans la limite du continqent ainsi fixé, le Comité
Interprofessionnel attribue ces licences qui sont délivrées
annuellement par l'intermédiaire des C.L.P.M. concernés.

Article 3 :

La licence spéciale prévue à l'article 1 ne peut
être délivrée que pour des navires ayant une lonqueur hors tout
inférieure ou éqale à 12 m.

Article 4 :

La délivrance de la licence spéciale prévue à
l'art. l donne lieu à versement d'une contribution fixée annuel
lement par le Comité Interprofessionnel. Le montant de cette
contribution est versé au Secrétariat des différents C.L.P.M.
concernés lors de la demande de 1icence.

Les fonds ainsi constitués sont reversés au Comité
Central des pêches Maritimes ; ils servent notamment à finan
cer des opérations de qestion, de surveillance et de contrôle
de l'effort de pâche.

Le Secrétaire du Comité Interprofessionnel rend
compte annuellement de la qestion de ces fonds aux membres du
Comité.

Article 5 :

Sur les qisements classés ou non classés de la zone
définie à l'article 1, la pâche du bulot est autorisée toute
l'année du lundi 00 B 00 au vendredi 24 B 00.

Elle est interdite le samedi et le dimanche ainsi
que les jours fériés. .

. ..1...
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Article 6 :

Le seul engin autorisé pour la pêche du bulot est le
casier. En conséquence, les captures de bulots réalisées à
l'aide d'un autre engin de pêche d oivent obligatoirement être
rejetées à la mer.

~utefois les bateaux pêchant avec des dragues sont
autorisés à débarquer leurs prises accessoires de bulot, ceci
dans la limite d'un tonnage ne pouvant excéder 10 , du volume
globa~ des captures mises à terre.

Article 7 :

Un quota journalier de bulot est attribué à chaque
bateau titulaire de la licence spéciale.

Ce quota est fixé à 600 kg/jour, pour un nombre de
casiers iJ.Dti.té à 500 par bateau•

. Article '8 :'
. ,

. '. Dans le secteur défini à l'article l, les seuls
points(ports ou cales)où le débarquement du bulot est autorisé
sont :

•

* Quartier de CBERBOtIRG : AGON
GOUVILLE
PIROU
ST GERMAIN SOR AY
BLAINVILLE
GRANVILLE

* Quartier de ST MALO

Article 9 :

: ST MALO
DINAN
SOLIOOR
DINARD

..

Des dérogations aux dispositions des articles 5 et 7
ci-dessus pourront être édictées par le Comité Interprofessionnà
sur propositions des C.L.P.M. concernés. Elles feront l'objet
de décisions particulières.

... / ...
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Article 10 :

'Les infractions à la présente décision seront
constatées et réprimées conformément aux dispositions de l'art.
17 de l'Ordonnance du 14 Aoftt 1945, tel qu'il a été modifié par
le décret du 9 Mai 1961 •

. .
Article 11 :

"=:

La présente décision qui annule et remplace les
décisions n' 3 et 4 du 25 juillet 1985, est applicable à
compter du 1er Mars 1986.

Pour le Président
L. TANGUY

f
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COMIT~ INTERPROFESSIONNEL DE LA PRAIRE ET AUTRES COQUILLAGES DE pECHE

CO.DO..... lllIC. Ill' .... a,. ou '4 "'OUT , •••)

"'

T....~. 1 287.154.47
T.u.: 2901lS11

....... T .......A"*OU. COP'CHe. PAAIS

c.cP. ou C.C.P.M.: PARIS 310:Z-112H.........
DEMANDE DE LICENCE SPECIALE DE PECHE DU BULOT

( Décision nO 7 du C.X. PeP)

BAV'ID : ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

JIOMBRO D'IMMA.nICOLATION : •••••••••••••••••••••••••••••••••

•

HOM DU PATRON : ...................•....•....................
PORT OU CALE DB DEBARQtlEMBlII'1'

Je .versé par chèque une contribution de 300 P.

Date et signature :

"

.!

.~



."

z
(Il

-1
rn

OlIUIIU.tO"_

•.

1 ........•••

CHAMBRE DE CPMMEftCE ET D'INDUSTlII..
DES COTE5-lJU·NORO

CENTRE ADMINISTRATIF
DéS CHiéES

Quai ROOtlll Richet
B.P 35

22~'0 SAINT ~UAY POATflIEUX
Tél. (9611054.98

~
1
lP
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SERVICE DES CRIEES

ACTIVITE DES PORTS DE PECHE

ANNEE 1986

LE 25/0'2/87

•

--------------- --------------- --------------- ---------------
PORTS REDEV D'EQUIP VALEUR EQUIV TONNAGE

--------------- --------------- ..-------------- ---------------
LOCQUEMEAU 43.244 F 1.441.466 F 103 T
LEZARDRIEUX 9.984 F 332.800 F 23 T
LOGUIVY 697.314 F 23.243.800 F 1.675 T
PORS EVEN 281.416 F 9.380.533 F 676 T
PAIMPOL 133.993 F 4.466.433 F 322 T
ST QUAY PORT. 324.431 F 10.814.366 F 779 T
BINIC 317.263 F 10.575.433 F 762 T
LE LEGUE 320.967 F 10.698.900 F 771 T
DAHOUET 229.437 F 7.647.900 F 551 T
ERQUY 991. 203 F 33.040.100 F 2.382 T
ST CAST 144.540 F 4.818.000 F 347 T

--------------- --------------- ---------------
3.493.792 F 116.459.733 F 8.396 T

--------------- --------------- ------------- .. - ---------------

EQUIV TONNAGE: VALEUR / PRIX MOYEN DES VENTES EN CRIEE (13.87)

--------------- --------:-------- --------:-------- --------:--------
TOTAL EN CRIEE HORS CRIEE

PORTS -------- -------- -------- -------- -------- --------
T KF T KF T KF ;""/"--------------- -------- -------- -------- -------- -------- --- ... ----

LOCQUEMEAU 103 1.441 103 1.441
PERROS GUIREC 6 127 6 127 ~
PORT BLANC 1 18 1 18
LEZARDRIEUX 23 322 23 322
LOGUIVY 1.675 23.243 371 5.009 1.304 18.234
PORS EVEN 676 9.380 443 5.836 233 3.544
PAIMPOL 322 4.466 182 2.400 140 2.066
ST QUAY PORTR. 779 10.814 666 9.322 113 1.492
BINIC 762 10.575 719 9.578 43 997
LE LEGUE 771 10.698 696 9.904 75 794
DAHOUET 551 7.647 486 6.650 65 997
ERQUY 2.382 33.040 2.182 30.449 200 2.591
ST CAST 347 4.818 214 3.542 133 1. 276

-------- -------- -----_ ...... -------- -------- ----- ... - ...
8.398 116.589 5.966 82.835 2.432 33.754

--------------- -------- -------- ......... ----- -------- -------- --------
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/IOllVt:/.UX ~1'ArU1'S DE LA

·SOCIETI: J'OUR L 'E1'":Dj': ET LA 1'r.01:lCTIOII Dl> LA Il''l'l1J!E EII an::rAG:/E" (~lt"T~A;n)

•

•
" (QI,f""''-=;

'efllf'U, ~_.•.~.,,LII"W" L· ~ . .. J

• ,l"" Û......o1 -
TII# .. ,s..,'1'cJ.IoI1G

.

, - ~~~_!!_~~E~~!!!~~_~!_~~~~~S!!!!~2
~~ fRANC4

~\S/.~ii iele 1er
, ;::;~7'':' -:: ',;... -~-~~----
~ .'" 0", ~:1 ,<,':~~t':r: inUon dite "Société 1'" Jr l'ttud~ et la l'roI C!cHon de III Nature

\'"\., ,;.:;,';~r;..)/r~~~agrle" créée ~ QUIMPER l, 22 décembre 1958, déclarée conformément

-::.,;,:. 1: i '-~ ;~ioi du 1er Juillet 1901, d la préfecture du Fi nistère le 7 janvier
. ~'G'-' I~"""l"~ • Ws"9 ..fin de prolonger l'action des "Cercles ~ngr"l'hi'1u". et Nllturaliste

du Finistère" déclarés précédemment en ce~te même préfecture le 30 Novem

bre H53, modifie ses .,tatuts ainsi qu'il suit, par jécision de l'asselT.Ill""

aént:.... le cxtraordin03ir' du 18 Juin 1977 li I3kESr

, .
Les.lmts de l'associi,tion sont s-----------..-._-----
- de sauve9arder dans les départements des COTES-DU-1WRD, FIlIlSTtRE,

CLLt-ET-VlI.AINt. LOIP.E.-ATLANTIQUE••1lRSlHAN et évent\.lellement d;\n5 les

Jépartements limitrophes faisant bio9éo~~pbiquementpartie de la même

i~oion natcrell~ ~we la 3PXT!~~. la taune ct la !ler~ n3t~~11~5 e~

- lIIi!me t""'ps 'lue 141<- mili, ux dont elles dépende t (roches. paysages, sCols

et eaux) lors'lue leur cConservation s' IIIpo~e p,~ suite 4'un intérêt

scienti!i'lue, écol)omi'lUl'; ou esthhi'lu, caract.ris! ;

- de développer le gont et l'inté ·et pour les sci r~cs oat~elles,

la géoor"l'hie et la pro~ection 441 ·la I4t\.lre ;

~ - de réaliser des études scientil .'lues ;

- de protéger de l'extinction les espéces animal~~ et végétales

f, ,lIIllnllcl:c!~.

•
Sa durée est illimitée.

&1141 li sOn siége social l BREST.

Article 2--------

- d 'obtenir (!n l'rOrrJ tt~f ~.Ar ac': :t, 0\& à c16f~,lt ., lOCdtiOll, def

t&.:rrain= et les éri:,Jc:r en résf':t"ves Ou l"i'\rC:i n tur~l~

- d t~'"l:nager c.: t dt! m~ttr'! en val(~ lZ" les d t.réJ·~ntc~ sortes de rarci

et r4:I;rv4~ ce l'.:s~,s~ei"tj,or.r de les .ur'\'~ilt.,. et ..s,. les c:ntret""U!r .l

l'aide d ',.ut y~r5~~ul~1 rt\TilJ·.6~ O~ bdr v"1.e; ••••



~~~~'~~~.'~.' \W,:...:.a
le créer clans ces parc.. et réserves, ou cm de .....~.j>.n~· .•l"

", .. ~~;.n"" ~'.r. "-
cadre le la zone d'influence de la ~oci~té des ~fati ~~.r~~iqpes,

;.o~'~~~~"

llU5ées, parcs taunisti'lues ou bot..ni'lUC" e!: d'en ASsur (;'~'$"oI~~n .·w:::

l'aide d'un personnel rétribué ou b~év,le 1

- de mener tou!:e action en j\l!'tice. de se constituer putie c:ivile •

.1. &.'~:',=:"*!r ~œ~ d=:~':Ia9C. c't int4rats d~ ~ 1 t intl:rt: ....le la eanservat1cI1

l ,

..•

,, ,

"

•

'"

•

----.....

de la na~ure 1

- d'entreprendre toutes recherc:he~, de mener toute en'lUe!:c, de donner

tout avis, de poursuivre toutes études sc rapportant directement ou inci

rectemcn!: 1 toutes ces questions 1

- de taire tonctionner une ou plusieurs biblio thèques Je SCiences

Naturelles et de géographie ,

de publier périodi'luelllCAt son bulletin ·Pen-ar-!lC!d", des mémoin!l,

Ainsi 'lue des brochures, attiches. trac!:s, cartes postales, et~••• se

rapportan!: 1 l'étude ou 1 la protection de la nature, au besoin en col)a

borat;,n avec des socié'Us ou 6tablissemoents pour5·..ivant· l'Il to..t ou

parti~ des buu analogues.
........

..
atiicle 3 .

~~!!~!2~~~

- de membres 1 vie,

de IOCmbres bientaitl!\U's,

-de IIlCmbres titulaires,

-,de _res associé..,

de IICJIIbres d'honneur,
de IDCmbre:: honoraires.

. .
Les membres 1 Yie, bientaiteurs, titulaires et associé' s'~ngagent

l agir cn con/o,"mi t6 i \'Cc les buts pourt,;uivis p.:&r 11&~soci"tion.

I~. œumbros 1 v'e, b.onfa.teurs et tifulalrrs rccniv~n\ lu bulletill
PENil AR n:D.

TO'.Ja les ~tnbres ;ont tenu.s au c:our"Int d,'s aC'tiv; t':s du CO'h'~; 1

d'aÙlfti.li· traticn ,·t s'nt conVOqu6s :lu.x .:a.:.;..··lftbl-:\!~ ~tou.:-r ..lwi. ~

Pour Itrc membre. il fau.t &~re aST"'" ,...1,.. lL' car.':cil d'tltL":lini··tr.l: hL ...

Des r,CJ·~oa..\~s mor:llc:~ léglll&:,.te:nt ccnstit1oi6't:1 pcuv.mt atr\: t1d1I.is..:~ c:or.1n~

mc~~r~s de l'~S5oci.t~on.

/
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